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DU CONTRAT DE LOUAGE
Livre III, titre VIII du Code civil.

DEUXIÈME PARTIE

DES REaLES PARTICULIERES AUX BAUX A LOYER

450. — Après avoir indiqué, clans les articles 1714 à

1751, les règles générales du louage de choses, le légis-

lateur traite dans la section II. articles 1752 à 1762. des

règles particulières aux baux à loyer^ et, dans la section

III, articles 1763 à 1778, des règles particulières aux baux

à ferme.

La rubrique de la section II, Des règles parliculières aux

baux à loyer, n'est pas complète, car l'article 1757, con-

tenu dans cette section, est consacré au bail de meubles

fournis pour garnir une maison ou des appartements, alors

que, d'après l'intitulé, il ne devrait s'agir dans la section

que du bail de maisons.

451. — La division des baux d'immeubles en baux à

loyer et baux à ferme présente des inconvénients, car il y
a des biens immeubles qui ne sont ni des maisons, ni des

terres cultivables, et on doit se demander dans laquelle de
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ces deux calégories il faudra les faire rentrer par assi-

milation : tels sont les moulins, les usines, les chan-

tiers, etc..

Denisart' indique une distinction très simple : « Le bail

« des choses qui produisent des fruits naturels, dit-il, se

« nomme bail à ferme, et le bail des choses qui ne pro-

« duisent que des fruits civils, comme les maisons, se

« nomme bail à loyer. »

Cette distinction a été admise par les rédacteurs du Code,

car M. Mouricault s'est exprimé dans les termes suivants,

dans son rapport au Tribunat : « Le louage d'un bien rural,

« c'est à dire d'un fonds produisant des fruits naturels ou

« industriels, est appelé bail à ferme. Le louage d'une

VI. maison ou d'un bâtiment qui ne produit que des fruits

« civils ou loyers est appelé bail à loyer. » ^

Par suite, pour savoir si un bail doit être rangé dans

l'une ou l'autre de ces deux catégories, on n'examinera

qu'un seul point : la chose est-elle ou non frugifère? Si

oui, le bail est un bail à ferme ; si non, c'est un bail à

loyer.

Aussi les auteurs ' s'accordent-ils à critiquer un arrêt de

la Cour de Paris qui a jugé que le bail d'un chantier consti-

tuait le bail d'un fonds rural, et en a déduit la conséquence

que l'indemnité due au preneur, au cas de résiliation, était

l'indemnité du tiers du prix du bail restant à courir, con-

formément à l'article 'ITiG.*

452. — L'arrêt de la Cour de Paris que nous venons de

citer a fait naître une autre question : si l'indemnité, au cas

de bail d'un chantier, n'est pas réglée conformément à

l'article 1746, devra-l-on la régler par experts, conformé-

ment à l'article 1747 ? Oui, d'après MM. Troplong et Duver-

' CoLLECT. Nouv., V Bail àferme et à loyer, n° 3.

* Fend, XIV, p. 322.

' Troplong, II, n" 51i; Duvergier, II, n°3; Laurent, n''421.

' Paris, 16 juin 1815, Sirey, c. n., VIII, II, 93.
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gier : non, d'après M. Laurent, par le motif qu'un chantier

n'est pas un établissement pour lequel le preneur doive

faire de grandes avances, comme pour une usine ou une

manufacture.

Nous croyons que l'opinion de MM. Troplong et Duver-

gier est préférable : il y a deux manières de régler l'indem-

nité due par le bailleur ; il est alloué, au cas de bail à loyer,

une somme représentant une certaine fraction de loyers,

s'il s'agit d'une maison, appartement ou boutique (article

1745), tandis que l'indemnité est réglée par experts, s'il

s'agit de manufactures, usines ou établissements nnalogues

(article 1 747). Or. s'il est vrai de dire, comme le fait M. Lau-

rent, que l'exploitation d'un chantier n'exige pas de grandes

avances, il faut reconnaître que la dépossession d'un chan-

tier peut être, pour un négociant, une cause de grandes

pertes, si ce chantier est placé dans une situation avanta-

geuse, s'il est occupé par d'importants dépôts, etc.. L'in-

demnité due en pareille hypothèse est donc une indemnité

essentiellement variable, suivant les cas, et qui doit être

fixée par experts.

453. — Le même bail peut comprendre une maison et

des terres cultivables, un moulin et des prairies, et renfer-

mer ainsi les éléments d'un bail à loyer et ceux d'un bail à

ferme. Il est impossible, on le conçoit, d'appliquer à celte

location unique les règles du bail à loyer pour la maison

ou le moulin, puis If s règles du bail à ferme pour les terres

ou les prairies : la convention est unique, elle doit être

régie par une loi unique, et ce serait aller manifestement

contre l'intention des parties que de la soumettre, par

exemple, à la nécessité du congé pour la maison, et de l'en

exempter pour les terres.

Aussi s'accorde-t-on à reconnaître que les juges devront

déterminer quelle est la partie la plus importante de la

chose louée, et appliquer ensuite à la location tout entière

les règles applicables à cette partie : les règles du bail à

ferme, si la location a été faite surtout en vue des terres,
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les règles du bail à loyer, si la chose principale est la mai-

son ou le moulin.*

454. — Toutefois, pour les réparations locatives,

M. Duvergier- fait remarquer avec raison, après Lepage,'

que l'on devra appliquer à chacun des objets loués les rè-

gles tracées pour les objets de celte nature par le Code :

c'est ainsi que les réparations locatives à faire à la maison

de ferme seront les mêmes que celles d'une maison louée

isolément, par un bail à loyer, conformément aux articles

1754 et 1755. La nature des objets loués le veut ainsi, et

les obligations de l'occupant d'une maison doivent être les

mêmes, qu'il s'appelle fermier ou locataire : d'ailleurs,

comme le législateur n'a point indiqué, dans la section

Des baux à ferme, les règles relatives aux réparations à

faire aux bâtiments de la ferme, il s'ensuivrait, si l'on n'ap-

pliquait pas les articles 1754 et 1755, que le Code ne four-

nirait aucune règle en cette matière, ce qui est inadmis-

sible.

454. I. — Il peut y avoir, dans le bail à loyer, des par-

ties de maison ou de locaux loués dont les divers locataires

sont appelés à jouir en commun : telles sont une cour ou

une allée commune, une porte cochère, etc. La réglemen-

tation du mode de jouissance de ces choses communes, par

exemple de la fixation de l'heure de l'ouverture et de la

fermeture de la porte, sera faite par les tribunaux en tenant

compte de la coutume locale et des nécessités de la pro-

fession de chaque locataire.*

455.— Nous suivrons, pour l'élude des liègles particu-

lières aux baux à loyer, l'ordre que nous avons suivi pour

l'examen des règles du bail en général.

* Bruxelles, 29 novembre 1809, Sirey, c. n., III, II, 150; Tou-
louse, 18 décembre 1840, Sirey, 41, II, 136. — Duvergier, II, n° 4;

Laurent, XXV, n" 422.

- II, n" 5.

' Lois des bàiiments, II, ch. III, § 5.

* Paris, 23 février 1884, Sirey, 84, II, 197. - Compar. Paris, 8

janvier 1856, Sirey, 57, II, 222.
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Nous devrions, à ce point de vue. examiner les trois

questions suivantes : étude des obligations du bailleur,

étude des obligations et des droits du locataire, étude des

modes d'extinction du bail à loyer.

Mais la première de ces trois questions, l'étendue des

obligations du bailleur, n'est soumise à aucune règle par-

ticulière au cas de bail à loyer : le bailleur est tenu, comme
dans tout contrat de louage de chose, de délivrer la chose

louée et d'en garantir au preneur la paisible possession, et

ces obligations sont régies parles articles 1719 et suivants,

qui ne reçoivent aucune dérogation dans le bail à loyer.

L'étendue des droits du preneur ne reçoit non plus au-

cune modification dans le bail à loyer : il peut jouir de

la chose par lui-même, céder son droit au bail ou sous-

louer d'après les règles que nous avons étudiées avec

les articles 1709 et 1717. Un seul article, dans la section

des règles particulières aux baux à loyer, l'article 1753

s'occupe d'une question spéciale à la sous-location, le paie-

ment des loyers par le sous-locataire : mais ce texte, bien

que placé dans la section des baux à loyer, s'applique,

comme nous l'avons dit, ' à toute espèce de baux, baux à

loyer et baux à ferme, et nous l'avons étudié avec la théorie

de la sous-location et de la cession de bail, en examinant

les droits du preneur en général. ^

Les règles spéciales aux baux à loyer, dont nous avons

à faire l'étude, ne sont donc relatives en réalité qu'à deux

questions : à certaines obligations spéciales au locataire,

dont s'occupent les articles 1762, 1754, 1755 et 1756; et

aux modes d'extinction du bail à loyer, qui forment l'objet

des articles 1758 à 1762.

Nous diviserons donc nos explications sur cette matière

en deux chapitres :

Chapitre I. — Des obliyations du locataire.

Chapitre If. -- Des modes d'extinction du bail à loyer.

* Suprà, Tome I, n° 343.

* Suprà, Tome I, n"^ 339-343.



CHAPITRE PREMIER.

DES OBLIGATIONS DU LOCATAIRE

456. — Les obligations spéciales au preneur dans le

bail à loyer sont au nombre de deux : il doit, en premier

lieu, garnir la maison de meubles suffisants (article 1752);

il doit, en second lieu, faire les réparations locatives ou

de menu entretien (articles noi-IToG).

De là, la division de notre chapitre en deux paragra-

phes :

§ I. — Obligation de garnir la maison louée.

§ II. — Obligation de faire les réparations locatives.

§ I.

Obligation de garnir la maison louée.

45S'. — Aux termes de l'article 1752, le locataire qui

ne garnit pas la maison de meubles suffisants peut être

expulsé, à moins qu'il ne donne des sûretés capables de

répondre du loyer : cette obligation est donc imposée au

locataire pour garantir le paiement des loyers. La créance
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du bailleur est une créance à terme : l'obligation de payer

les loyers d'avance est rigoureuse, elle ne peut pas toujours

être insérée dans les baux, et y fût-elle écrite, la loi ne

peut pas demander au bailleur d'en poursuivre toujours et

dans tous les cas l'exécution implacable.

Il est donc nécessaire que. dans une limite plus ou moins

large, suivant les circonstances et suivant la nature des

objets loués, le bailleur suive la foi du locataire, qu'il lui

accorde un certain crédit : par contre, le législateur doit

revêtir la créance du bailleur de sûretés qui ne fassent pas

de ce crédit une cause de perte pour le bailleur.

Tel est le but de l'article 1752, complété par l'article

2102, 1*^, qui accorde au bailleur un privilège sur le prix

de tout ce qui garnit la maison louée : le locataire doit

apporter dans la maison un mobilier sutlisant pour ré-

pondre des loyers, et sur ce mobilier le bailleur sera pri-

vilégié. A ce moyen le bailleur n'a à s'inquiéter ni de la

solvabilité personnelle du locataire, souvent difficile à con-

naître, ni des sûretés qu'il pourrait obtenir de lui dans le

bail, hypothèque, caution, etc.: son gage, à lui, est dans

le mobilier garnissant la maison par lui louée ; et si l'on

ajoute que l'article 2102, j-, dernier paragraphe, lui per-

met de saisir revendiquer les meubles qui auraient été

déplacés sans son consentement, on voit que la créance

du bailleur est garantie par un ensemble de sûretés, qui

est de nature à en bien assurer le paiement.

458. — L'obligation imposée au locataire par l'article

1752 existait déjà dans notre ancienne jurisprudence.

Loisel l'avait ainsi formulée : « Le propriétaire peut con-

« Iraindre son hoste de garnir sa maison de meubles ex-

« ploitables, pour sûreté de son louage ; et, à faute de ce,

« l'en faire sortir. »' De son côté, Pothier s'exprime ainsi:

« Des coutumes obligent le locataire d'une maison à la

« garnir de meubles suffisants pour répondre d'un cer-

' InstitiUes coidumières, Livre III, lit. VI, sent. V,
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« lain nombre de termes rie loyers à échoir. »' Enfin,

Denisart rapporte que le propriétaire peut demander la

résolution du bail, si le locataire ne garnit pas suftisam-

ment les lieux loués, suivant sa condition. ®

459. — Diverses questions étaient nées, dans notre

ancien droit, sur l'étendue de cette obligation.

On s'était demandé, d'abord, de quels loyers devaient

répondre les meubles apportés par le locataire? On s'ac-

cordait à reconnaître quelemobilierne devait pas répondre

de tous les loyers à échoir; comme le disait avec raison

Bourjon, « c'est au propriétaire à veiller par terme. »^

D'après certaines coutumes, il suffisait que le mobilier ga-

rantît le paiement d'un terme : c'était le raisonnement de

Bourjon rigoureusement appliqué. D'après la coutume

d'Orléans (article 417), le mobilier devait répondre de

deux termes, c'est à dire d'une année, le terme étant de

six mois : cette solution était aussi celle adoptée dans le

ressort du parlement de Paris, où il fallait, nous dit Merlin,

que les meubles fussent suffisants pour qu'en les vendant

par autorité de justice on pût en tirer au moins le montant

d'une année de loyer, non compris les frais de vente.*

460. — Une autre question s'était élevée à ce propos :

la maison devait être garnie d'une manière suffisante,

« suivant la condition du locataire, » disait Denisart. Or, un

bailleur avait loué un corps de logis à un joueur de ma-
rionnettes, et lorsque le bailleur demanda à ce dernier de

garnir la maison de meubles suffisants, celui-ci répondit

qu'il n'avait point caché son état dans le bail, et que « sa

« profession n'était pas d'avoir des meubles, mais des

« marionnettes. »

' Du Louage, n°204.
^ V» Bail, n° 16.

^ Droit commun de la France, Liv. IV, lit. IV, ch. III, Secl.

m, n-.Sl.

RÉPERT., y Bail, % VII, n" 3.
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Procès par le bailleur, et sentence du Châtelet qui dé-

clare le bail résolu, faute par le joueur de marionnettes

de garnir les lieux, mais par arrêt de la chambre des vaca-

tions du 18 septembre 1759, la sentence fut infirmée et le

locataire maintenu en jouissance, à la seule condition de

payer ses termes à l'écliéance.

461. — Ces anciennes controverses ne sont pas tran-

chées par le texte de l'article 1752, 'qui emploie une expres-

sion très vague : le locataire doit garnir la maison de

« meubles suffisants : » suffisants pourquoi ?

Nous croyons que les tribunaux devront d'abord interroger

l'usage local : c'était déjà la règle indiquée par Pothier :

« Sur la quantité de meubles que le locataire doit avoir,

« il faut suivre les usages des différents lieux. » * Or.

comme l'article 1752 ne trace aucune règle précise aux

tribunaux sur l'importance du mobilier, et qu'ils doivent

juger, dès lors, suivant les circonstances, la plus im-

portante de ces circonstances nous paraît être l'usage

local.

D'ailleurs, Mouricault, dans son rapport au Tribunat, a

exprimé cette opinion dans les termes les moins équivoques :

« Le rapport, dit-il. ne détermine pas la proportion qui

« doit exister entre la valeur de ces meubles et les loyers,

« tant échus qu'à échoir ; les usages varient à cet égard

« comme sur beaucoup d'autres points relatifs au contrat

« de louage : c'est à ces usages qu'il faut renvoyer. »
-

Nous ajoutons que les juges devront aussi prendre en

considération la profession du locataire et la destination

de la chose louée, et c'est à dessein que nous avons cité

l'arrêt du Parlement de Paris relatif au joueur de marion-

nettes. Cet arrêt est, il est vrai, fort malmené par M. Lau-

rent : « Est-ce assurer le privilège, dit-il, que de décider

« que le locataire doit payer à l'échéance ? La question n'a

* Du Louage, n" 318.

^ Fenbt, XIV, p. 332.
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<( pas de sens , et l'arrôl du Parlement ressemble à la

« question. »
*

L'opinion du savant jurisconsulte nous paraît bien abso-

lue, et voici les critiques qu'elle nous inspire. En premier

lieu, il est impossible de demander à un locataire de

meubler des appartements autrement que d'après la pro-

fession qu'il exerce, d'exiger du maître d'armes autre chose

que des fleurets et des masques, du menuisier autre chose

que des scies et des varlopes, etc.. En second lieu, est-il

aussi facile que le pense M. Laurent de demander au loca-

taire d'autres garanties, une hypothèque ou une caution :

dans les situations modestes dont nous nous occupons,

le locataire n'aura, le plus souvent, pas d'immeubles pour

fournir d'hypothèque, ni d'ami assez dévoué pour donner

une caution.

Dans cette situation, le locataire n'est-il pas fondé à dire

au bailleur, comme le joueur de marionnettes devant le

Parlement de Paris : « Vous m'avez pris comme je suis,

« avec une prolession que je vousai indiquée expressément

« et vous n'avez réclamé dans le bail aucune sûreté parti-

« culière ; vous ne pouvez m'en demander aujourd'hui.

« sans manquer à la loi de notre contrat. »

Que l'on n'objecte pas, comme le fait M. Laurent, que

l'article 1752 prévoit le défaut de nantissement, ol exige

en ce cas d'autres sûretés : ces sûretés équivalentes ne

sont exigées que subsidiairement, et pour le cas où le

locataire ne satisfait pas à son obligation principale, qui

est de garnir la maison de meubles suftisants. Or, le loca-

taire satisfait suftisamment à cette obligation principale, à

notre avis, en garnissant les lieux loués conformément à sa

profession et à la destination indiquée dans le bail.
^

-102. — Supposons qu'il n'y ait pas d'usage local bien

établi, et, d'un autre côté, que la destination de la chose

XXV, n» 424.

' x\ubry et Rau, IV, § 370, texte et noie 3, p. 504.
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louée et la profession du locataire n'aient aucun caractère

spécial pouvant servir de guide aux tribunaux : à quelle

règle les juges devront-ils s'arrêter, et de combien de

termes de loyer les meubles du locataire devront-ils ré-

pondre ?

D'après M. Laurent. ' les meubles doivent répondre de

tous les loyers à venir, car le Code n'ayant pas limité,

comme le faisait la coutume d'Orléans, l'étendue des sû-

retés à fournir par le locataire, il est impossible de la limiter

dans le silence de la loi.

D'après une autre théorie, adoptée par MM. Delvincourt^

et Duranton, ^ il suffirait que le mobilier répondît du terme

courant et du terme à échoir, ainsi que des frais de saisie

et de vente.

Nous croyons qu'il faut rejeter ces deux opinions, l'une

parce qu'elle exige trop du locataire, l'autre parce qu'elle

ne donne pas de garanties suffisantes au bailleur.

Demander au locataire d'apporter un mobilier suffisant

pour répondre des loyers jusqu'à la fin du bail, c'est lui

demander trop, à un triple point de vue : si l'on veut ga-

rantir, par ce moyen, les loyers arriérés, on favorise outre

mesure un bailleur qui ne mérite pas cette faveur, car il n'a

point veillé à ses intérêts ; si l'on a en vue la jouissance à

venir, c'est beaucoup trop, car jamais le bailleur ne pourra

avoir droit à une indemnité de relocation égale aux loyers

à échoir ; enfin, on ne peut raisonnablement demander au

locataire d'apporter un mobilier hors de proportion avec

l'usage normal de la chose louée.

M. Laurent objecte que le texte de l'article 1752 ne limite

pas les garanties à fournir par le locataire. Nous répondons

que ce texte emploie une expression que nous retrouvons

dans Pothier, « meubles suffisants, » et à laquelle nous

^ XXV, n° 424.

Mil, p. 20!.

^ XVII, ir 107.
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devons donner le sons que lui assignent à la fois la tradition

historique et le bon sens, meubles suffisants pour que les

droits du bailleur ne soient pas mis en péril.

Mais nous ne croyons pas qu'il faille demander aussi peu

que MM. Delvincourt et Duranton. deux termes, le terme

courant et le terme à échoir : en effet, si le bail est fait pour

une longue durée, si la location est importante, l'indemnité

de relocation pourra être supérieure à un terme, et la

créance du bailleur ne serait pas garantie. Aussi croyons-

nous qu'à défaut d'usage local et de circonstances particu-

lières, les tribunaux devront suivre l'usage du Parlement

de Paris, et exiger que le mobilier réponde d'une année de

loyers, des frais de saisie et de vente : à ce moyen le bail-

leur vigilant n'éprouvera pas de préjudice, et le locataire

pourra, de son côté, remplir assez facilement cette obliga-

tion.
'

-163. — Si le bailleur et le locataire sont en désaccord

sur la valeur du mobilier garnissant les lieux loués, une

expertise est nécessaire pour déterminer cette valeur. Mais

devrait-on estimer tous les objets mobiliers apportés par

le locataire dans la maison ?

Non, d'après M. Colmet de Santerre :
- on ne devra tenir

compte que des meubles, dont l'existence se manifeste

d'une façon apparente pour tous, et non de ceux qui,

comme les pierreries et l'argenterie, sont ordinairement

renfermés et peuvent être transportés hors des lieux loués

sans que le propriétaire, ou son représentant, puisse s'en

apercevoir.

Nous croyons qu'il faut rejeter cette théorie : l'article

1752 se relie à l'article 2102, et « tout ce qui garnit » la

maison louée étant soumis à l'exercice du privilège du

bailleur, doit être compris dans l'évaluation de son gage.

Il suit de là que l'argenterie qui garnit les buffets, le linge

* Duverfïier, II, n" IG.

-•VII, II" 2(10 bits, I, p. 305.
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qui garnit les tirmoires, tout, en n'étant pas apparents,

seront comptés dans l'actif du locataire. Remarquons, en

effet, que l'article l7o2 emploie la même expression que

l'article 2102. « garnir, » et il y aurait, à notre avis, une

véritable inconséquence à dire que le mobilier, qui est réputé

garnir la maison au cas de vente, lorsqu'il s'agit d'exercer

le privilège du bailleur, ne la garnira pas lorsqu'il s'agit de

savoir si l'exercice de ce privilège est suffisamment assuré.

Au contraire, les bijoux, le numéraire, les titres de

créance, et d'une manière générale tous les objets qui,

d'après l'interprétation donnée à l'article 2102, 1°, ne se-

raient pas soumis, en cas de vente, à l'exercice du privilège

du bailleur, ne devront pas être évalués pour l'application

de l'article 1752.*

Par le même motif, on ne devra pas comprendre, dans

l'évaluation du mobilier du locataire, les objets que la loi

déclare insaisissables dans l'article 592 du Code de procé-

dure, ni ceux qui appartiennent incontestablement à un

tiers, soit que celui-ci ail signifié au bailleur qu'il en était

propriétaire au moment de leur introduction dans les lieux

loués, soit que la notoriété publique établisse suffisam-

ment son droit de propriété sur ces meubles.

Dans ces deux cas, connue le bailleur ne pourrait, au

cas de vente, exercer son privilège ni sur les objets insai-

sissables, ni sur les objets qu'il savait appartenir à un tiers

lorsqu'ils sont entrés dans sa maison, ces meubles ne

forment pas son gage, dans le sens de l'article 1752, et ils

ne pourront pas être compris dans l'expertise.

464. — La règle de l'article 1752, qui oblige le loca-

taire à garnir les lieux loués de meubles suffisants, reçoit

naturellement exception lorsqu'il s'agit de locations en

garni. Alors c'est le bailleur qui garnit lui-même la maison

ou l'appartement, et il ne peut demander qu'une chose au

locataire dont il a suivi la foi, le paiement exact de ses loyers.

' Duvergier, II, n° J3 ; Laurent, XXV, n" 423.

GuiL. Louage, ii- 2
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Le bailleur remédie habituellement à celte absence de

sécurités réelles en stipulant dans le bail le paiement des

loyers par avance : mais à défaut de celte stipulation, le

bailleur ne peut invoquer contre le locataire les disposi-

tions de l'article 1752.

465. — Lorsque le mobilier du locataire a été apporté

par lui dans les lieux loués, peut-il ensuite en enlever une

partie, à la condition que ce qui reste soit suflisant pour

répondre des loyers, dans la limite que nous venons de

donnera l'arlicle 1752?

Nous croyons qu'il faut répondre, avec la majorité des au-

teurs et des arrêts, que le locataire a le droit d'enlever cette

partie de son mobilier : sans doute l'article 2102 donne au

bailleur le droit de saisir revendiquer le mobilier du loca-

taire déplacé sans son consentement, mais, comme nous

l'avons déjà dit, les articles 1752 et 2102 ne sont que l'ap-

plication des mêmes principes et doivent être combinés.

Si le mobilier est bien plus que suffisant pour répondre

aux exigences de l'article 1752, on ne concevrait pas pour-

quoi la loi donnerait au bailleur le droit de s'opposer à

l'enlèvement du superflu : le locataire peut y avoir intérêt,

et le bailleur n'en éprouve aucun préjudice. *

406. — Si le mobilier du locataire n'est pas suffisant,

l'article 1752 l'autorise à donner en échange des sûretés

capables de répondre du loyer, soit une hypothèque, soit

un gage, soilune caution.

Mais il faut combiner cette faculté de donner une sûreté

équivalente au mobilier avec l'obligation imposée à tout

preneur, dans l'article 1728. d'user de la chose louée sui-

vant sa destination : aussi approuvons-nous tout à fait la

théorie d'un arrêt de la Cour de Rennes,- qui a jugé que

' Cassation, 8 décembre 1806, et Bordeaux, 11 janvier 1826,

Sirey, c.n., VIII, II, 176; Rouen, 30 juin 1846, Sirey, 47, II, 540.

— Troplong, II, n°532; Duvergier, II, n"' 17 el 18; Laurent, XXV,
n" 425.

- Rennes, 17 mars 1834, Sirey, 34, II, 598,
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J'offre faite par un aubergiste de donner une caution ne

devait pas être accueillie, s'il n'avait pas dans l'auberge un

mobilier suffisant pour l'exploiter convenablement et main-

tenir sa destination. En pareil cas, la résiliation du bail doit

être prononcée, non pas par application de l'article 1732.

qui est respecté par l'otîre d'une caution, mais par appli-

cation des articles 1728 et 1729, parce que le locataire ne

jouit pas de la cbose en bon père de famille, et suivant sa

destination.

46'5'. — Si le locataire ne fournit ni meubles suffisants,

ni sûretés équivalentes, il peut être « expulsé », dit l'ar-

ticle 1752 : de cette disposition rapprochée de l'article 806

du Code de procédure, aux termes duquel, « dans tous les

« cas d'urgence, » il peut être statué en référé, il faut con-

clure que le juge des référés est compétent pour prononcer

l'expulsion du locataire qui ne garnit pas de meubles suffi-

sants les lieux loués. Cette obligation est. en effet une

condition essentielle du bail, comme celle de payer les

loyers, et on reconnaît, en général, que le juge des référés

est compétent pour prononcer l'expulsion du locataire faute

de paiement des loyers.

Il est vrai que le fait du défaut de nantissement est

moins évident que le non paiement des loyers, et qu'il peut

y avoir des difficultés sur le point de savoir si le nantisse-

ment est suffisant ; mais le juge des référés est incontesta-

blement compétent pour faire procéder à cette constatation

par experts
;
puis, une fois l'expertise faite, il statuera

d'urgence sur l'expulsion du locataire et sur l'autorisation

de relouer, demandée par le bailleur.'

On doit d'autant moins hésiter à adopter la solution que

' De Belleyme, Ordonnances sur requêtes et référés, II, p. 137-

139, et les nombreux arrêts de la Cour de Paris qui y sont cités;

Dutruc, Supplément aux lois de la Procédure de Carré et Chau-
veau, y" Référé, n° 85, et arrêts cités. —"Paris, 10 mars 1873, 12

mars 1874, 22 mai 1874, 13 juillet 1874, 2 mars 1875, 21 avril 1877

et 22 (êvrier 1878, Dalloz, 78, II, 177-180.
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nous venons d'indiquer qu'elle est admise dans une hvpo-

thèse plus délicate, où le pouvoir d'appréciation du juge

des référés est plus étendu : celle où le locataire dé-

tourne les lieux loués de leur destination, et cause par sa

conduite du scandale dans la maison. On considère, avec

raison, qu'il y a urgence à faire cesser un tel état de choses,

et que le texte de l'article 80ô du Code de Procédure, qui

organise la juridiction des référés, est assez général dans

ses termes pour permettre au juge des référés de statuer

dans toutes ces hypothèses.^

§ n.

Obligation de faire les réparations locatives.

468. — Aux termes de l'article 1754, qui n'est que

l'application aux baux à loyer du principe écrit dans l'ar-

ticle 1720, le locataire est tenu des réparations locatives

ou de menu entretien, et nous avons déjà indiqué le

motif de cette obligation :
^ il est probable que ces répa-

rations ont été rendues nécessaires par le fait du loca-

taire ou de ses gens, et la présomption de faute que la loi

établit contre lui à ce propos repose sur ce qui arrive le

plus souvent.

Telle est la règle : mais elle n'est pas absolue, et la

loi n'établit, contre le locataire, qu'une présomption de

faute contre laquelle il peut faire la preuve contraire.

L'article 1755 lui permet de se soustraire à cette obliga-

• Paris, 15 janvier 1878, Dalloz,78, II, 180 ; Paris, 8 février 1883,

Dalloz, 84, II, 32. — De Belleyrae, Ordonnances sur requêtes et

référés, II, p. 139; Bazol, Ordonnances sur requêtes et réjerés,

p. 259.

^ Supra, Tome 1, n»* 206-207.

i
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lion en prouvant que les réparations ont été occasion-

nées par vétusté ou force majeure.

La « vétusté » c'est l'usure naturelle des objets loués :

mais il importe de ne pas confondre avec cette usure

naturelle , dont le locataire ne peut être responsable,

les dégradations qui proviendraient d'une série de né-

gligences du locataire, qui aurait ainsi accéléré l'usure

de la chose louée. En pareil cas, il y a bien usure de la

chose, mais non usure naturelle, et le locataire est res-

ponsable.'

C'est ainsi, par exemple, que le locataire serait respon-

sable des dégradations causées par l'humidité, s'il est établi

que cette humidité a été provoquée et entretenue par le fait

du locataire, qui a maintenu les lieux loués dans de mau-
vaises conditions de fermeture et d'aération.^

La « force majeure », ce sont toutes les circonstances

accidentelles qui ont dégradé la chose louée, la grêle qui a

brisé les vitres, l'ouragan qui a détruit les croisées, l'inon-

dation qui a enlevé l'enduit du bas des murs, etc. . .

.

Il faut ajouter à ces deux causes, qui sont les seules que

prévoit l'article 1755, les vices de construction de la chose

louée, ou bien encore les vices de la matière : bien que l'ar-

ticle 1755 n'en parle pas. on ne peut mettre à la charge du

locataire les réparations qui proviennent de ces deux causes,

car elles lui sont tout aussi peu imputables que la force

majeure proprement dite ou la vétusté. !S> peut-on pas

dire d'ailleurs que, par rapport au locataire, les vices de

construction ou les vices de la matière de la chose louée

constituent une véritable force majeure?^

Dans ces divers cas, force majeure, vétusté, etc., c'est

au locataire à faire la preuve de la cause de dégradation

qu'il allègue : la loi met en effet à sa charge, en principe,

' Caen, 8 août 1873, Rec. de Caen, ~i,v- 33.

' Paris, 28 août 1873, Sirey, 73, II, 256.

^ Bruxelles, 7 mai 1834, Dallez, Répert., v" Louage, n" 620 2*.
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les réparations looalivcs ; c'est à lui à prouver qu'il est dans

le cas exceptionnel prévu par l'article 1755.

4@9, — Le bail renferme assez souvent des clauses qui

dérogent à la règle que nous venons d'indiquer, soit en

mettant à la charge du locataire les grosses réparations,

soit, au contraire, en chargeant le bailleur même des répa-

rations d'entretien.

Il n'y a aucune difficulté lorsque la clause est précise :

elle est valable et forme la règle des parties, non seulement

en vertu du principe de la liberté des conventions écrit dans

l'article 1134, ce qui suffirait, mais parce que les articles

1754 et 1756 prévoient expressément ces clauses. La diffi-

culté ne naît que si la clause est ambiguë, si, par exemple,

le bail porte que « le locataire est chargé des réparations à

« faire aux bâtiments loués » : que veut dire cette clause

assez fréquente ?

Il faut d'abord rechercher, dans l'ensemble des clauses

du bail, dans la fixation du prix du loyer, au besoin dans le

rapprochement avec les anciens baux du même immeuble,

si l'on peut découvrir au juste l'intention des parties : mais,

si ce moyen fait défaut, nous croyons qu'il faut entendre la

clause en ce sens que le locataire n'est chargé que des

réparations d'entretien. En effet, aux termes de l'article

1162, dans le doute, la convention s'interprète contre celui

qui a stipulé, et en faveur de celui qui a contracté l'obli-

gation : or, la clause relative aux réparations est écrite en

faveur du bailleur et contre le preneur, il faut donc l'inter-

préter en faveur de celui-ci.'

Observons, d'ailleurs, que les mots «grosses réparations,»

employés dans la matière du bail, n'ont pas en général le

même sens que dans la matière de l'usufruit, et signifieront

< Caen, 7 janvier 1828, Sirey, c. n., IX, II, 2; Arrêt précité de

Bruxelles du 7 mai J83i. — Laurent, XXV, n" 429. — Contra,

Bordeaux, Gja.nvier 1843, Sirey, 43, 11,233. — Voir, comme ana-

logie, suprà, Tome I, n' 210.
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toutes les réparations autres que les réparations d'entretien.*

•m>. — Tels sont les principes généraux sur la ques-

tion de savoir à qui incombent les réparations locatives :

il nous reste à indiquer oe qu'il faut entendre par répara-

tions locatives ou de menu entretien. Cette tâche est assez

ingrate, mais nous croyons cependant devoir l'aborder,

par le motif qu'en a très bien donné M. Duvergier :^ c'est

que ces indications sont indispensables dans un livre où

« on tâche de réunir la théorie à la pratique. » Ajoutons,

avec M. ïroplong, ^ qu'en droit il y a des difficultés partout,

même dans les bagatelles : « in tenui labor. »

L'article 1754 énumère quelques-unes des réparations

locatives : nous allons suivre cette énumération, mais nous

essaierons de la compléter, car le texte de l'article 1754

indique lui-même qu'elle n'est qu'énonciativC;, et qu'il faut

avant tout suivre l'usage des lieux.*

4ÎÎ. — Notre texte met d'abord à la charge du loca-

taire les réparations aux « âlrcs, contre-cœurs et cham-

« branles des cheminées » : Cette disposition, comme
celles qui vont suivre, est empruntée aux Lois des bâli-

menls de Desgodets, et Goupy, l'annotateur de Desgodets,

l'explique ainsi :

« Les ûtres et les contre-cœurs des cheminées sont des

« réparations localives, parce que leur dépérissement ar-

« rive et par l'activité du feu, qui est fait plus ou moinsgrand

« et plus ou moins souvent par certains locataires que par

« des autres, et par le choc des bûches qu'on jette souvent

« sans précaution contre les contre-cœurs et sur les âtres des

« cheminées. Il était nécessaire de réveiller l'attention des

« locataires en les contraignant de rétablir le dommage.»®

' Agen, 16 juin 1880, sous Cassation, Dallez, 84, I, 298.

' II, n" 24.

' II, n" 584.

* Sic, Caen, 8 août 187;i, Rec. de Caen, 1874, p. 3.3.

* Goupy sur Desgodels, édition de 1748, des Servitudes, art.

172, pages 8-9.
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Goupy ajoute que si les « croissants » placés des deux

côtés du foyer pour retenir les pelles et les pincettes ne

sont plus en place, le locataire en doit fournir d'autres :

celte solution devrait encore être suivie aujourd'hui, par

les mêmes motifs qui font mettre à la charge du locataire

les réparations aux contre-cœurs et aux âtres.

Les chambranles et tablettes de menuiserie sont toujours

à la charge du locataire, lorsqu'ils sont détériorés par l'ac-

tion du feu : mais pour les chambranles, tablettes et foyers

de marbre. Goupy fait une distinction très juridique. Ils

seront, dit-il, à la charge des locataires s'ils sont cassés par

le récitât d'un choc ou par l'action du feu : mais Goupy

ajoute qu'il arrive « fort souvent » que les marbriers ven-

dent des chambranles pour sains et entiers, alors qu'ils

sont tranchés par des fils qu'ils ont soin de boucher avec

du mastic mêlé de poudre de marbre, et il décide qu'en

pareil cas le locataire n'est pas responsable de la détériora-

tion de la cheminée.

Ce qui se passait au temps de Goupy se passe encore de

nos jours, et nous adoptons tout à fait l'opinion de Goupy :

elle n'est d'ailleurs que l'application d'une solution géné-

rale que nous avons donnée plus haut, et d'après laquelle

les réparations locatives, qui ont pour cause un vice de la

matière, ne sont jamais à la charge du locataire.

Ajoutons que le ramonage des cheminées est à la charge

du locataire, soit à titre de réparation locative, soit plutôt

à raison de l'obligation que lui impose l'article 1720, de

jouir de la chose en bon père de famille : le ramonage fré-

quent est une précaution nécessaire contre les dangers

d'incendie, précaution peu coûteuse, et qui doit être à la

charge du locataire, car elle est une conséquence de l'usage

qu'il fait avec plus ou moins de mesure de la chose louée.

4^18. — Le locataire est chargé, en second lieu, par

l'article 1754, « du récrépiment du bas des murailles des

« appartements et autres lieux d'habitation, à la hauteur

« d'un mètre. »
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Polhier en donne le motif: « La présomption, dit-il, est

« que cette dégradation vient de ce qu'on a appuyé, sans

« précaution, des meubles contre lesdites murailles. »*

Ce motif explique pourquoi les rédacteurs du Code ont

fixé à la hauteur d'un mètre la partie de muraille dont les

réparations sont à la charge du locataire : nos anciens

jurisconsultes employaient une expression plus vague « le

« bas des murailles, » sans préciser la hauteur; la solution

précise de notre article est de nature à éviter les contesta-

tions.

Le locataire est tenu, en troisiènie lieu, des réparations

« aux pavés et carreaux des chambres, lorsqu'il y en a seu-

« lement quelques-uns de cassés » (art. 1754). En pareil

cas, dit avec raison Pothier, « la présomption est que c'est

« par la faute du locataire ou de ses gens. »^

Si, au contraire, le pavage tout entier était à refaire, la

réfection serait de droit à la chai-ge du propriétaire, car la

présomption est que c'est l'usure naturelle, l'humidité ou

le vice de construction qui ont rendu cette réparation

nécessaire.

Mais, dans les deux cas, ce n'est là qu'une présomption,

et le locataire pourrait prouver que les pavés abimés l'ont

été par vétusté ou vice de la matière, auquel cas ils ne sont

pas à sa charge, et réciproquement, le bailleur pourrait

obliger le locataire à la réfection du pavage entier, s'il

prouvait qu'elle a été nécessitée par la faute de celui-ci.

Les réparations partielles du pavage sont à la charge du
locataire, que les pavés soient « de marbre, de pierre ou

« de terre cuite. » comme le dit Goupy.

De plus, il faut assimiler aux réparations du pavage les

réparations aux parquets : c'est l'opinion de Goupy, et les

motifs qui ont dicté la solution de l'article I75i, lorsqu'il

s'agit d'appartements pavés, sont les mêmes lorsqu'il s'agit

d'appartements parquetés.

' Du Louage, n" 220.

* Du Louage, n" 220.
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4îS. — L'ailicle 1754 ne parle que des pavés et car-

reaux (les « chambres » : nous croyons que c'est à dessein

que le législateur a ainsi limité la présomption qu'il édicté

contre le locataire, et que celui-ci n'est pas tenu, en prin-

cipe, des réparations partielles au pavage des cours, des

cuisines et ofiices, et des écuries, sauf, toutefois, pour les

petites cours où il n'entre pas de voitures.

C'est en effet la solution de notre ancien droit, et voici

comment Goupv la justifie par des motifs qui nous semblent

de nature à laire admettre la même solution sous l'em-

pire du Code civil :

« Les pavés des grandes cours destinées à recevoir des

« épuipages, des écuries et des remises ne doivent point

« être à la charge des locataires, à moins qu'il n'y ait des

« pavés hors de place; mais lorsqu'ils sont écrasés, cassés

« et ébranlés, le locataire ne doit point en être tenu : le

« pavé de ces lieux doit supporter des équipages, des cha-

« riots, des charrettes, et toutes choses d'une grande pesan-

« teur : si le paveur, qui a pavé ces lieux, a employé du

« pavé tendre et mince, et qu'il y ait épargné le ciment.

« il ne serait pas juste que le locataire fût responsable des

« faits de ce paveur qu'il n'a pas mis en ouvrage. De même
« dans les écuries, l'on sçail que les chevaux battent des

« pieds, ainsi il faut que le pavé qu'on emploie dansées

« lieux soit en état de soutenir ces chocs ; le locataire n'en

« peut être tenu, ainsi qu'il a été dit des grandes cours.

« A l'égard des petites cours, où il n'y peut entrer ni char-

« rettes ni carrosses, des cuisines, des offices et autres

« lieux destinés à ne point recevoir de grandes charges,

« lorsqu'il y a des pavés ôtés ©u cassés, le locataire en est

« tenu; mais non pas lorsqu'ils sont ébranlés, le locataire

« n'en pouvant répondre dans les cours parce qu'elles sont

« exposées aux intempéries de l'air, et qu'il arrive sou-

« vent que c'est une gouttière ou les égouts des combles

« qui causent ces dégradations. Le locataire ne doit pas

« répondre non ])lus de l'ébranlement du pavé des cuisines
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« et offices; ces lieux sont exposés à un lavage continuel

« d'eau qui altère le ciment et dégrade le pavé : c'est

« l'usage ordinaire que l'on fait de ces lieux; il n'y a rien

« de forcé ; ainsi le locataire n'en peut être tenu. »
*

Ces diverses solutions sont approuvées par les auteurs

qui ont écrit, soit sous l'ancien droit, soit sous le droit

nouveau ;
' et nous croyons qu'elles doivent être suivies.

474. — Le locataire est obligé, en quatrième lieu, aux

réparations des « vitres, à moins qu'elles ne soient cassées

*( par la grêle, ou autres accidents extraordinaires et de

« force majeure 5 dont le locataire ne peut être tenu »

(article 1754).

« La présomption, dit encore Pothier, est que si les vitres

« se trouvent de manque ou sont cassées, c'est par la faute

« du locataire ou de ses gens, » ^

Si le locataire prouve que les vitres sont cassées par la

grêle ou quelque autre cas fortuit, la tempête, par exemple,

notre texte déclare qu'il n'est pas responsable : ce n'est

qu'une application du principe général on matière de répa-

rations locatives, le locataire pouvant toujours s'en exo-

nérer en prouvant qu'elles ont pour cause un fait qui ne

lui est pas imputable. Mais il faut y apporter une restriction

qu'indique M. Troplong :
* si le locataire pouvait protéger

les vitres en fermant les volets à l'approche de l'orage, et

qu'il ne l'ait pas fait, il sera responsable du dommage :

« culpa prœcessit casum. »

« Le lavage des vitres, dit Goupy, est une réparation

« locative : on donne au locataire les vitres nettes lorsqu'il

« entre dans une maison, il est juste qu'il les rende de

« même en sortant. » ' La solution de Goupy doit encore

* Sur De.sgodets, Z)e.§ Servitudes, art. 171, p. 10.

* Pothier, Du Louage, n" 220; Merlin, Répeht,. y" Bail. §8,
4"

; Troplontr, II, n" 556-559; Duvergier, II, n° 24.

' Du Louage, u" 220.

* II, n° 560.

^ Loco citât., p. 11.
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être adoptée : mais nous croyons, comme pour le ramo-

nage des cheminées, que c'est plutôt une conséquence de

l'obligation pour le locataire dejouirenbon père de famille,

qu'une réparation locative proprement dite ; il ne s'agit pas,

en effet, de « réparer », mais de « nettoyer ».

4 '^5. — L'article 1754, impose au locataire, en cin-

quième lieu, l'obligation de faire les réparations « aux

« portes, croisées, planches de cloison ou de fermeture de

« boutique, gonds, targettes et serrures. » — « La présomp-

« tion, dit Pothier, est que toutes ces choses se sont trou-

« vées en bon état lorsque le locataire est entré en jouissance

« sans s'en plaindre, et que c'est par sa faute qu'elles se

« trouvent de manque ou qu'elles sont endommagées. » '

4S'<I. — Telle est la nomenclature de l'article 1754 : elle

est loin d'être complète, et voici, d'après Desgodets et son

annotateur Goupy, quelques-unes des réparations qui sont

aussi à la charge du locataire.

Les lambris de menuiserie doivent être assimilés aux

parquets, et leurs réparations mises à la charge du loca-

taire : il en est de même du dessus des portes, et autres ta-

bleaux, avec leurs bordures et les sculptures qui peuvent les

décorer. De même pour les dessus de cheminées, et pour

les glaces qui seraient cassées pendant la durée du bail.

4ÇS'. — Les balcons, les barreaux, les treillis de fil de

fer ou de laiton doivent être réparés par les locataires.

Mais les gouttières et tuyaux de descente des eaux plu-

viales et ménagères seront réparés par le propriétaire, car

on ne concevrait guère comment les abus de jouissance du

locataire auraient pu les détériorer.

4'5'8. — « Pour les fours, l'usage est, dit Goupy que le

« propriétaire entretient les murs, la voûte du dessous du

« four, s'il y en a, lo tuyau ou la cheminée du four ; et le

« locataire n'est tenu que de l'aire du four, qu'il soit de

« terre ou de carreau de terre cuite, de la chapelle du four,

< Da Louage, n" 220.
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« qui est la voûlc de brique ou de tuileaux qui couvre les

« fours, laquelle voûle reçoit l'impression du feu plus ou

« moins, suivant l'usage que l'on fait du four

« Dans les fourneaux potagers, le propriétaire est tenu

« des murs, voûtes et planchers, et le locataire est tenu de

« l'entretien du carreau sur les planchers qui reçoivent

« les cendres des réchauds, du carreau sur le dessus des

« fourneaux, des scellements des réchauds et de la fourni-

« ture des réchauds potagers lorsqu'il y en a de cassés, et

« des grilles lors(ju'elles sont brûlées. Il en est de mémo
« des autres fourneaux, tels que ceux qui servent aux

« lavoirs. »'

Ces solutions, consacrées par l'usage, doivent encore

êtres suivies.

43'9. — Dans les écuries, les réparations à faire aux

mangeoires, soit à la maçonnerie qui les supporte, soit au

devant des mangeoires abîmées par la dent des chevaux,

incombent au locataire.

Il en est de même des réparations aux râteliers, ainsi

qu'aux piliers et aux barres qui servent à séparer les

chevaux.

Dans les cours, si les barrières, les bornes ou garde-

heurts, et les auges destinées à faire boire les chevaux, se

trouvent endommagés par le passage des voitures, nous

croyons que c'est au locataire à réparer ce dommage, car

il s'agit là d'une dégradation que lui ou ses gens eussent pu
éviter avec un peu plus de soin.

Goupy enseigne; il est vrai, une opinion différente, et

voici comment il la motive : « Les barrières ne sont

« placées, dans les cours et dans les remises, que pour

« conserver les murs de la maison, ainsi que les bornes :

« un locataire ne doit point être chargé de l'entretien d'une

« chose qui lui est inutile, et que le propriétaire ne fait que

« pour sa convenance et que pour l'utilité de sa maison.

' Lùco citai, p. 14.
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« Quant aux auges de pierre, on peut les contregarder

« avec du fer, de manière qu'elles ne puissent être endom-

« magées par les voitures
;
par conséquent le locataire ne

« doit point être chargé de ces entretiens. »*

Ce raisonnement ne nous convainct pas : de ce que les

bornes sont mises pour protéger la maison, de ce que les

auges auraient pu être défendues avec du fer, il ne s'ensuit

pas que le locataire et ses gens ne soient pas obligés de

jouir des choses comme elles existent avec los précautions

d'un bon père de famille ; et comme il faut une imprudence

ou une maladresse caractérisée pour entamer la borne, la

barrière ou l'auge, il est juste d'en faire supporter les con-

séquences par le locataire.'

480. — Le curage des puits et des fosses d'aisances était

autrefois à la charge du locataire :
^ aujourd'hui l'article

1756 10 met à la charge du propriétaire, sauf clause con-

traire dans le bail.

Mais l'entretien des poulies, des cordes et des mains de

fer, qui servent à tirer de l'eau des puits, est à la charge

du locataire. Si, au lieu d'un puits, le locataire a la jouis-

sance d'une pompe, Goupj décide, avec raison, que le pis-

ton, la tringle de fer qui le fait mouvoir et le balancier sont

h la charge du locataire, par le motif que c'est l'usage, plus

ou moins modéré, qui en est fait, qui amène le dépérisse-

ment de ces choses.

481. — « Dans les jardins, dit Goupy, lorsqu'ils sont

« donnés en bon état aux locataires, ils sont obligés de les

« rendre de môme, c'est-à-dire de rendre les allées dres-

« sées et sablées comme elles étaient, les parterres et leurs

« plate-bandes, et celle le long des murs bien garnies de

« buis, les parterres garnis de gazon et broderies sablées

« en différentes couleurs, comme ils ont été donnés au

* Loco citât., p. 15.

^ Lepage, Lois des bâtiments, U, p. 2G8; Duvergier, II, n°24;

Troplong, II, n° 580.

' Desgodets, Loco citât., p. S.
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« locataire, les arbres et arbrisseaux doivent être rendus en

« mênae nombre qu'ils ont été livrés ; et, lorsqu'il en

« vient à mourir quelques-uns, le locataire doit les rempla-

« cer. »
*

Dans ce passage de Goupy, il y a deux solutions, dont

l'une est admise par tout le monde, l'autre, au contraire,

est l'objet d'une controverse.

Il est certain que si le jardin a été livré en bon étal, et il

est présumé livré on bon étal, sauf la preuve contraire, le

locataire doit le rendre de même, les allées bien dres-

sées, etc., sauf qu'on n'y verra pas souvent « les brode-

« ries sablées en différentes couleurs », qui ornaient les

parterres au temps de Tioupy.

Mais le locataire doit-il rendre les arbres et arbrisseaux

en même nombre qu'ils ont été livrés, et remplacer ceux

qui viennent à mourir, comme le dit Goupy ?

Non, d'après M. Troplong : « Je ne pense pas, dit-il, que

« les arbrisseaux, qui meurent naturellement pendant le

« bail, doivent être remplacés ; c'est un fait de force ma-
« jeure non imputable au locataire. » ^

Nous croyons qu'on peut concilier ces deux solutions :

en principe, nous pensons, avec Goupy, que le locataire

est tenu de rendre le mênie nombre d'arbres et d'arbris-

seaux qu'il a reçus, et que la présomption est que ceux qui

manquent sont morts par la faute ou la négligence du loca-

taire ou de ses gens. Mais si le locataire prouve que l'ar-

brisseau est mort naturellement, nous croyons qu'il n'est

pas tenu de le remplacer : aucun texte, en effet, ne lui en

impose l'obligation, et il reste, dès lors, sous l'empire de

la règle générale qui laisse à la charge du bailleur les ré-

parations nécessitées par vétusté ou force majeure.

-189. — Les treillages et berceaux ne sont point à la

charge du locataire, à moins qu'il ne soit évident que c'est

' Loco citât., p. 16.

* II. n" 583.
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j3ar la violence, et non par la vétusté, que les réjjaralions

ont été rendues nécessaires. La même règle doit être appli-

quée aux bassins et à leurs conduits, à moins qiie le loca-

taire n'en ait amené la dégradation en y laissant séjourner

l'eau pendant les gelées

Quant aux vases ou aux statues qui ornent les jardins,

Goupj fait une distinction qui doit encore être suivie au-

jourd'hui. Les vases ou les statues de f<!Ïence, de fonte ou

de fer sont à la charge du locataire : mais ceux de terre

cuite, de marbre ou de pierre n'y sont point, à moins qu'il

ne soit manifeste qu'ils ont été cassés par violence, car ils

peuvent se casser par leur propre poids, ou par l'intem-

périe des saisons.

483. — L'énumération que nous venons de donner,

d'après Desgodets et Goupy, dont les solutions sont encore

suivies aujourd'hui, est loin d'être complète : mais nous

la croyons suffisante pour permettre de résoudre la plupart

des questions qui se présenteront, les unes directement,

les autres par analogie.

On voit par là que la charge des réparations locatives

peut être lourde pour le preneur, surtout s'il n'a pas reçu

les lieux loués en bon étal : aussi ne saurions-nous trop

insister sur l'excellent conseil que donne Desgodets aux

locataires, de faire toujours un état de lieux :

« C'est pourquoi, dit-il, les locataires, et particulièrc-

« ment le principal qui lient le bail, ont un grand intérêt à

« examiner, lorsqu'ils prennent les maisons, les fermes et

« autres héritages à loyer, si toutes ces sortes de répara-

« lions, qui sont réputées être des réparations locatives

« sont en bon état ; et lorsqu'elles ne sont point en bon état,

« ils peuvent obliger le propriétaire de les y mettre, d'au-

« tant plus que, dans le fait ordinaire des baux des maisons

« fermes et autres lieux, il est marqué que le preneur re-

« connaît que le tout est en bon étal de réparations loca-

« lives, et qu'il s'oblige à les rendre en bon étal à la fin de

« son bail : et quand même celle clause ne serait point
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« dans le bail, elle y serait sous-enlendue et le preneur

« ne serait pas moins obligé de refaire toutes les répara-

« lions locatives, parce que c'est l'usage ordinaire ; à

« moins qu'il n'eût eu la précaution, en entrant dans la

« maison ou autre héritage de faire faire un état des lieux

« signé do lui et du propriétaire, ou fait double entre eux,

« qui justifiât du contraire. »

484. — En traitant des réparations locatives, nous

avons supposé jusqu'ici la maison occupée par un loca-

taire unique : mais si elle est occupée par plusieurs loca-

taires, à qui incombera la réparation des choses destinées

à l'usage de tous, vestibules, escaliers, corridors, cours,

pompes, etc.?

Selon Pothier, les réparations locatives doivent être faites

en commun par les divers locataires, et voici le raisonne-

ment un peu subtil sur lequel il fonde cette théorie : « La

« présomption, que les réparations locatives viennent de

« la faute du locataire, n'est pas, dit-il, la cause prochaine

<< qui oblige le locataire à les faire. Cette présomption a pu
« donner lieu à l'usage qui l'y a assujetti, mais l'usage une

« fois établi, la cause prochaine de l'obligation que tous

« les locataires contractent de faire ces réparations est que,

« suivant la règle in contractibus tacite veniunt ea quœ
« moris et consuetudinis. les locataires se sont tacitement

« soumis à la charge des réparations qu'il est d'usage que

« les locataires supportent. »^

La théorie de Goupy. qui met les réparations d'entretien

de ces choses communes à la charge du bailleur, nous

paraît beaucoup plus sûre.

Que la cause de l'obligation qui pèse sur les locataires

soit dans la présomption d'une faute commise par eux ou
leurs gens, c'est ce que Pothier lui-même nous dit : « Le

« fondement de cet usage est, dit-il, que ces réparations

« proviennent ordinairement de la faute des locataires ou

^ Du Louage^ n* 223.

GuiL. Louage, ii. 3
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« de leurs gens. » ' C'est bien là la cause de leur obligation,

transformée ensuite en présomption légale par la cou-

tume ou par le législateur.

Or, comment présumer légalement que tous les locataires

ont commis une dégradation qui n'est, en fait, que l'œuvre

d'un seul ? C'est avec raison que Goupy décide que ces ré-

parations sont à la charge du propriétaire, par le motif

qu'on n'en peut charger un locataire plutôt que l'autre.

D'ailleurs celte répartition , entre les divers locataires,

serait entre eux une cause incessante de difficultés et de

querelles : et elle serait injuste, car autant il est équitable

de charger un locataire de réparations qu'une surveillance

plus attentive de sa part eût pu éviter, autant il serait in-

juste de lui imposer une part contributive à raison du fait

de son co-locataire. fait qu'il n'a pu prévenir.

Le propriétaire peut, d'ailleurs, éviter l'inconvénient qui

résulte pour lui de cette solution en imposant expressé-

ment à tous ses locataires la réparation des choses com-

munes. De plus, cette réparation serait de droit à la charge

de celui des locataires contre lequel on ferait la preuve qu'il

est l'auteur du dommage.

485. — Une dernière catégorie de biens doit arrêter

notre attention au point de vue des réparations localives :

ce sont les moulins, qui doivent être l'objet de répai^ations

si fréquentes et parfois si coûteuses.

Là, encore, nous allons suivre Desgodels et Goupy, qui

ont énuméré. avec un soin minutieux, les diverses répara-

tions locatives des moulins, d'après la coutume de Paris :

ces dispositions forment, aujourd'hui encore, pour ainsi

dire le droit commun de la France, et elles doivent être

appliquées toutes les fois qu'un usage contraire n'est pas

nettement constaté, ou que le bail n'y déroge pas.

Remarquons d'abord qu'il ne va s'agir ici que des répa-

rationsaux moulins proprement dits, car pour les logements

^ Du Louage, n° 219.
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et édifices qui y sont annexés, les réparations localives

sont les mêmes que pour les maisons louées isolément.

Nous aurons à présenter plus tard une observation ana-

logue pour les maisons et édifices compris dans un bail à

ferme.

Pour les moulins à eau, voici dans quels termes Desgo-

dels indique les réparations à faire par le meunier :

« A l'égard des palis et vannes, et généralement tous les

« tournants et travaillants, meubles, câbles, harnais et us-

« tensiles, doivent être entretenus par le fermier-locataire
;

« mais avant que d'entrer en jouissance on fait un état et

« estimation de toutes ces choses ; et à la fin du bail on

« fait encore une autre estimation. Si l'estimation de la fin

« est plus forte que la première, le propriétaire rembourse

« le fermier du surplus ; et au contraire, si la dernière es-

« timation est plus faible que la première, c'est le fermier

« qui rembourse le propriétaire. »
'

Nous allons présenter tout à l'heure, d'après Goupy, l'é-

numération des objets compris dans l'expression « tour-

« nants et travaillants » : mais nous rencontrons ici une

règle spéciale au matériel des moulins, qui doit être

expliquée : tout le matériel à la charge du locataire devra

être estimé à l'entrée et à la sortie du bail, et il sera tenu

compte par le bailleur de la plus grande valeur que ce mo-

bilier aurait acquise, ou par le meunier de la moins-value

qui serait constatée.

Deux observations qui viennent limiter la portée de cette

règle, doivent être présentées.

La première est faite par Desgodets : « Il est, dit-il, de

« la prudence et de la justice des experts priseurs, qui font

« les estimations, de les faire dans une même proportion de

« prix des choses; il peut arriver qu'une même chose, sans

« y avoir rien changé, vaut plus dans une durée que dans

« une autre ; et il n'y aurait pas de justice qu'une chose,

* Loco citât., p. 18-19.
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« qui n'aurait pas augmenté ni diminué en bonté, fût plus

« ou moins estimée à la fin qu'au commencement. » *

La seconde observation, non moins importante, nous est

suggérée par un arrêt de Cassation :

'^ pendant la durée du

bail; le preneur avait substitué à l'ancien mécanisme un

nouveau système, dit système anglais, d'une valeur beau-

coup plus grande que l'ancien, et il en demandait le prix au

bailleur à l'expiration de la location. La Cour de Cassation

a répondu avec raison qu'en tenant pour valable l'usage

qui permet au meunier de se faire rembourser les répara-

tions qu'il a faites à l'ancien outillage, il n'a pas le droit de

substituera cet ancien outillage un outillage nouveau : c'est

là faire acte de propriétaire, et non se conformer à l'obli-

gation de tout preneur, de rendre les choses louées telles

qu'il les a reçues.

Cette limitation, très juridique à notre avis, des droits du

preneur d'un moulin, a une réelle importance à notre

époque, où l'outillage des moulins a reçu et reçoit d'in-

cessantes améliorations. Le preneur fera bien d'être très

réservé dans les dépenses qu'il fait, et de se borner à

réparer ou à remplacer, mais sans faire subir de transfor-

mations aux choses louées.

486. — Cette situation spéciale du locataire, autorisé à

réparer un matériel, à remplacer les objets manquants par

de nouveaux, sauf à faire à la fin du bail une estimation

comparative de l'état de choses ancien avec l'état de choses

actuel, n'est consacrée par l'usage que pour les moulins.

Mais assez souvent, dans les locations d'usines où le maté-

riel doit être l'objet de réparations fréquentes, comme dans

les moulins, les parties insèrent dans le bail une clause

obligeant le locataire et le propriétaire à se faire récipro-

quement compte, à la fin de la jouissance, de la diflférence

de valeur entre le matériel ancien et le matériel nouveau.

* Loco citai., p. 21,

* 3 janvier 1849, Dalioz, 49, I, 27.
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Le bail fait avec celte stipulation est connu dans la pra-

tique sous le nom de bail à la prisée, et sa validité nous

paraîthors de doute. Sans doute, en principe, le locataire n'a

pas le droitde faire des travaux à la chose louée, et. à la fin

du bail, de demander compte au bailleur des dépenses qu'il

lui a plu de faire. Mais le propriétaire est le maître de

prendre un engagement de ce genre vis-à-vis du locataire
;

cette convention déroge aux règles naturelles, mais non

aux règles essentielles du bail : or tel est le caractère du

bail à la prisée. Il y a dans ce contrat, en outre des règles

ordinaires du bail, une espèce de mandat donné au loca-

taire de gérer la chose dans l'intérêt commun du bailleur

et dans le sien propre : et, à la fin du bail, il sera tenu

compte au locataire de l'usine, sinon des dépenses faites,

au moins de l'augmentation de valeur qu'il a conféré au

matériel.*

Observons toutefois que le locataire, dans le bail à la

prisée, pas plus que le locataire d'un moulin, ne peut être

rendu responsable, à la fin du bail, de la diminution de

valeur du matériel provenant de la dépréciation que ce

mode d'outillage aurait subi par l'efiel des progrès de la

science et des découvertes nouvelles : celte observation

déjà faite par Goupy, à propos des moulins, est très bien

mise en relief par un arrêt de la Cour de Rouen dont voici

les termes :

« Attendu que ce mode d'opérer, qui met à la charge du

« preneur non seulement les réparations localives et les

« dégradations dues à son ûiit, mais encore l'usure prove-

« nant de l'usage même de la chose louée, et ce par déro-

« galion à la règle de l'article 1755 du Code Napoléon, n'a

« pas, dans la commune intention des parties, embrassé la

« dépréciation survenue indépendamment des actes et de

« la jouissance du locataire
;
qu'ainsi l'avilissement des

« matières premières, l'abaissement du prix de la main

' Caen, 7 avril 1869, Rec. de Caen, 1809, p. 231.
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« d'œuvre, le système hydraulique vieilli en présence des

« découvertes nouvelles, toutes choses qui lui sont com-

« plètement étrangères, doivent être écartées de la nouvelle

« estimation, comme devrait l'être aussi la plus-value

« résultant des mêmes causes agissant dans un sens op-

« posé. »
^

48^. — Voici maintenant l'énuméralion, donnée par

Goupy, des diverses choses de l'entretien desquelles le lo-

cataire du moulin est chargé :

« Les palis des moulins à eaux sont des files de petits

« pieux battus, derrière lesquels sont des planches formant

« des espèces de coffres ({u'on remplit de pierres pour

« serrer et retenir le canal de l'eau, et lui donner un cours

« plus rapide sur la roue du moulin ; ces palis sont entre-

« tenus par le locataire.

« La vanne est une espèce de porte de bois qui se lève

« et qui se baisse pour ménager le cours de l'eau sur les

« ailes de la roue du moulin et les empêcher de casser

« lorsque le courant est trop rapide ; les vannes sont entre-

« tenues par le locataire.

« Les tournants et travaillants, à l'entretien desquels le

« locataire est obligé, sont l'arbre gisant, garni de ses

« frottes de fer et de ses deux tourillons, du gros et menu
« bout portant sur les deux cheveciers garnis de plumars

« de cuivre ; le rouet garni de ses embrassures, bosses,

« parements, chaussures des chevilles, erabrayement,

« coins et fermetures ; la voilée garnie de ses petits bras,

« coins, fermetures, entretoises, coilleaux, liens et aubes.

« L'arbre de bout, garni de sa potence et de ses frettes,

« ledit arbre soutenu de sa souche, garnie de sa pallette,

« pars, contrefiches, embrayements. coins et fermetures,

« ledit arbre garni d'un boutteau avec crettes de fer, sa

« chaussure de fuseaux, de moises. d'un noyau garni de sa

* Rouen, 2 décembre 1854, Bec. de Caen et de Rouen, 1854,

p. 330.
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« t'relle, d'un hérisson de bois d'orme garni de ses courbes,

« embrassure et chaussure de cheville de chaises, et d'un

« palhé garni de son pars, de sa pallette, noyau, coins et

« fermetures.

<< La lanterne de bouts d'orme, garnie de ses frottes,

« queue hironde, et sa chaussure de fuseaux, de son fer

« garni de sa fusée et de sa nille, de quatre bras.

« La meule gisante garnie de sa boète et boètillon avec

« hen de fer servant à retenir la boète, de ses pièces d'en-

« chevètrure, do ses archures et couversaux garnis d'é-

« querres, crochets par haut et par bas, crampons et de

« planches.

« La meule courante garnie de son lien de fer à moufle

« et d'une croisée par dessus, avec crampons scellés en

« plomb.

« Les deux trémions, porte-trémions, chapeau, orgueil

« et coins de levée.

« La trémie avec augets et frayons, garnie de quatre

« branches de fer et de ses platines,

« La huche pour recevoir la farine, le baille-bled garni

« de ses bajoues et petits moulinets, l'arbre du tambour

« garni d'une gacaunone garnie d'une poulie et de son

« boulon.

« Tels sont les tournants et travaillants des moulins à eau,

« dont les noms changent suivant les lieux et la structure

« des moulins, qui ne sont pas tous de la même forme : les

« tournants et travaillants augmentent ou diminuent suivant

« la construction desdits moulins.

« Aux moulins qui sont sur les grandes rivières, dont

« les eaux sont sujettes à hausser ou baisser, outre les

« tournants et travaillants énoncés ci-dessus, il y a un grand

« bâtis de charpente qui est aussi au nombre des travail-

« lants du moulin, lequel sert à hausser ou baisser la roue

« du moulin, suivant la diminution ou l'augmentation des

« eaux de la rivière sur laquelle est" le moulin.

« Ce bâtis de charpente est composé d'une reille de la
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« lotloire, garnie de ses boulons, rondelles el claveUes de

« fer, de ses bras, planches, liernes, suspotreaux. chevilles

« de reilles, écharpe et de sa poulie.

« D'une reilie de gros bout d'araont-l'eau garnie de sa

« clef, boulons, clous à hune, son suspotreau à chevilles

« de reilles.

« D'une reilie de menu bout d'amont-l'eau garnie de ses

« boulons, rondelles et clavettes, clous à hune, clef par bas,

« suspotreau par haut et chevilles de reilles.

« D'une reilie du gros bout d'avalleau. garnie de fer,

« boulons, rondelles cl clavettes, clous à hune, suspotreau

« et chevilles de reilles.

« D'une reilie de menu bout d'avalleau garnie comme
« ci-dessus.

« De deux pars, de trois arbalétriers du gros bout, de

« trois arbalétriers du menu-bout, de godivelles du gros

« bout, de godivellos du menu-bout, chevrecier du gros

« bout el clievrecier du menu-bout ; c'est le gros bout de

« l'arbre gissant qui distingue ces pièces de bois.

« Si quelques-unes des choses expliquées ci-dessus ve-

« noient à être endommagées, soit par les glaces ou par

« quelque pièce de bois échappée, ou quelque bateau

« lâché, le locataire est garant du dommage ; c'est à lui à

« prendre les précautions nécessaires pour prévenir ces acci-

« dents, ou demander à son propriétaire des pieux de garde.

« Les ustensiles des moulins à eau sont les câbles à re-

« prendre l'hérisson, les vérins, les pinces de fer, le treuil

« garni de ses bras ou moulinet, le cable à lever la meule,

« les vingtaines sur le tambour et pour la lottoire, les esca-

« liers pour monter à la trémie ; les treuils servant à sus-

« pendre le moulin, des corbeilles à engrainer, un crible

« de fer, une banne de treillis, les marteaux à rabiller,

« marteau à pannes, masses, ciseaux et petite échelle à

« monter la farine ; ces ustensiles varient el sont fournis

<< par les propriétaires des moulins, et entrent dans la pri-

« sée ; les locataires sont chargés de leur entretien.
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« Outre les entretiens ci-dessus, les meuniers en ont

« encore souvent d'autres, suivant les différentes circons-

« tances des lieux; mais il faut que le bail en fasse men-

« lion ; comme des bouchis qui se font pour retenir l'eau,

« et la porter en plus grande quantité sur le moulin
;

« comme du coupemenl des herbes qui croîlroient dans

« l'eau et qui en retarderoient le cours et la vitesse ; comme
« des gravouillenients et enlèvements des attéries. Les

« attéries sont des amas de sable qui se font au-dessus et

« au-dessous des moulins, lesquels, si on ne les détruisait

« point, enipêclieroient le cours de l'eau, ou le retarde-

« roienl de façon que l'eau n'auroit plus assez de force pour

« pouvoir faire tourner le moulin ; et le locataire n'est

« point déchargé de ces choses, quoiqu'il arrive de grandes

« eaux, ces accidents n'étant point imprévus dans les ri-

« vières, et au contraire étant pour ainsi dire périodi-

« ques. »
*

-188. — JNotons, dans le passage de Goupy, que nous

venons de transcrire, la décision relative au dommage
causé au moulin soit par les glaces, soit par le choc d'un

bateau ou d'un objet entraîné à la dérive : le meunier en

est responsable, car « c'est à lui à prendre les précautions

« nécessaires pour prévenir ces accidents, » ainsi que le dit

Goupy.

Il n'en serait différemment quo si l'accident avait pour

cause un véritable cas de force majeure, par exemple, une

crue subite et excessive de la rivière, ne permettant au

meunier de prendre aucune précaution : on appliquerait,

en ce cas, le principe général que nous avons indiqué plus

haut, et d'après lequel les réparations locatives cessent

d'être à la charge du preneur, lorsqu'elles proviennent de

la force majeure.

489. — « Aux moulins à vent, dit Desgodets, le fer-

« mier entretient généralement tous les tournants, travail-

' Loco citai., p. 19-21.
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« lanls, volants, cabestans, meubles, harnois et ustensiles

« dont on fait la prisée et estimation ou commencement

« et à la fin comme aux autres moulins. »

Goupy, annotant le passage de Desgodets que nous

venons de citer, énumère comme il suit les réparations à la

charge du preneur :

« Dans les moulins à vent, les meuniers sont ordinaire-

« ment chargés de l'entretien des toiles, des volans de

« dehors, des volans de dedans, de l'arbre tournant, du
<(. marbre du frein, du rouet, des trois palliers, sçavoir :

« du pallier du gros fer, du pallier du petit collet, et du

« pallier du heurtoir ; du gros fer, de la lanterne, du câble,

« des quatre pièces d'archure, des quatre marteaux à

« rhabiller les meubles, d'une pince ou queue de fer,

« corbeille, boisseau, picotin et échelles, delà nille de fer,

« du moulinet ou engin à monter le bled, de la meule cou-

« rante, de la meule gisante, du cerceau de fer, du petit

« fer. de la tempure, du pallier du petit fer, de la rouette,

« boète et boètillon, du babillard et de la petite huche, de

« la grande huche, du blutteau, d'une armoire de la queue

« et brouette, de la garoine ou la grouanc, des garouans,

« de la rouette, des crocs, des pieux, et du cableau pour

« l'escalier. »
*

490. — Desgodets fait, à propos des moulins à vent,

une observation très exacte, et analogue à celle qu'il pré-

sente à propos des accidents survenus aux moulins à eau

par les glaces ou les bois charroyés par la rivière :

« Si un moulin à vent, dit-il, vient à périr par les grands

« vents, faute par le fermier du moulin de l'avoir tourné

« au vent pendant les grands vents, le fermier en est res-

« ponsable. »

491 . — A qui, du propriétaire ou du locataire, incombe

l'obligation du nettoyage des rues ou passages, du ba-

layage ?

' Loco citât., p. 22.
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L'article 471 du Code Pénal s'exprime dans les termes

suivants : « Seront punis... 3", ceux qui auront négligé de

« nettoyer les rues ou passages dans les communes où ce

« soin est laissé à la charge de Vhahitant. »

En supposant qu'un règlement municipal reproduise,

sans la préciser autrement, l'obligation du balayage pour

« l'habitant » de la maison, que faut-il entendre par cette

expression : le propriétaire ou le locataire ?

La question est très discutée, mais nous croyons que la

théorie la meilleure est celle qui fait du balayage une obli-

gation pesant sur la propriété, de telle manière que le,

propriétaire puisse toujours être condamné, si cette obliga-

tion n'a pas été remplie.

Il y a des hypothèses, d'abord, dans lesquelles cette so-

lution paraît s'imposer, par exemple, si le propriétaire a

loué une partie de sa maison, et habite l'autre partie ;
' de

même, si le propriétaire n'habite pas la maison, mais qu'il

l'ail louée à divers locataires, comme le balayage constitue-

rait une charge commune des divers locataires, dans la

théorie que nous avons proposée^, c'est au propriétaire à

l'acquitter.
^

De même encore, si la maison n'est pas louée, bien que

le propriétaire ne l'habite pas, c'est à lui de faire faire le

balayage, sans quoi personne n'y serait tenu. ^ Cette solu-

tion nous paraît également nécessaire, et par lo même
motif, si la maison était louée, mais que le locataire eût

disparu.*

^ Cassation, 24 avril 1834, Bull. crim. de la Cour de Cassai.,

n" 120; Cassation, 24 mai 1855, Ibid., n" 174.

2 Cassation, 13 février 1834, Bull, crim., n° 50; Cassation, 28

mars 1857, Bull, crim., n° 132; Cassation, 19 février 1858, Bull,

crim., n° 62 ; Cassation, 15 juillet 1859, Bull, crim., n" 179.

' Cassation, 6 avril iS33, Bull. crim.,n° 127; Cassation, 25 juillet

iSiô, Bull, crim., n" 243; Cassation, 1" mars 1851, i5u^/. cri'm.,

n" 81 ; Cassation, 6 novembre 1857, Bull, prim., n° 371.

* Cassation, 4 mai 1848, Bull, crim., n" 133; Cassation, 7 novem-
bre 1867, Bull, crim., n° 27.
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Mais nous croyons qu'il faut aller plus loin, cl décider

qucTobligalion du balayage incombe au propriétaire, même
s'il a loué la maison à un locataire unique qui l'occupe, ou

à un principal locataire, et que le propriétaire n'habite pas

la commune dans laquelle sa maison est située. En effet,

en droit, l'obligation de balayer est une des conséquences de

la propriété : l'administration municipale connaît le pro-

priétaire, elle peut ne pas connaître les locataires qui se

succèdent dans la maison, et qui ne sont, à ce point de vue,

que les ayants cause du propriétaire.

On objecte qu'il est très dur de condamner pour contra-

vention un propriétaire peut-être éloigné, et qui, sachant

sa maison louée, n'a pas du se préoccuper de l'accomplis-

sement d'obligations de ce genre : cette solution est en

effet rigoureuse, mais on pourrait faire le même raisonne-

ment à propos de toutes les charges qui pèsent sur la

propriété. C'est au propriétaire, même éloigné, à veiller ou

à faire veiller à leur accomplissement. *

492. — Nous croyons, de plus, que les règlements

municipaux peuvent obliger le locataire, concurremment

avec le propriétaire, à l'accomplissement de cette obliga-

tion, sous peine de contravention.

On a objecté, contre cette théorie, qu'il était singulier

d'imposer la même obligation à deux personnes qui n'en

peuvent être tenues au même titre, et de laisser, de plus,

à l'administration municipale, la faculté de poursuivre

celui des deux contrevenants qu'il lui plairait de choisir.

Nous répondrons qu'en ce qui concerne le propriétaire,

il est tenu propter rem, à raison de son droit de propriété,

et que le locataire peut-être assujetti à la même obligation

* Cassalion, 25 juillet 1845, Dalloz, 45, IV, 43 ; Cassation, 4 mai

1848, Dalloz, 48, V, 21 ; Cassation, 28 mars 1857, Dalloz, 57, V, 29;

Cassation, 15,juillet 1859, Dalloz, 59, V, 39; Cassation, 7 avril

1864, Dalloz, 65, V, 31; Cassation, 15 janvier 1875, Dalloz, 75, 1,

283. — Morin, Répert. du droit crim., v" Balayage, n" 1
;

Blanche, Cours de Droit pénal, art. 471, n°52.
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comme « habitant » la maison, puisque l'article 471 vise

les « habitants. » Ajoutons qu'il y avait un motif pour per-

mettre à l'autorité municipale d'atteindre simultanément le

propriétaire et le locataire : c'est afin d'assurer d'une façon

plus complète l'exécution de cette obligation, qui est d'une

grande importance non seulement pour la propreté, mais

pour la salubrité des villes.
*

* Cassation, 31 mars 1848, Dallez, 48, V, 20; Cassation, 28 no-

vembre 1868, Dalioz, 69, II, 488.



CHAPITRE II

DES MODES D EXTINCTION DU BAIL A LOYER.

493. — Le bail à loyer se termine par les mêmes modes

que le bail en général, et à ce point de vue, nous ne pou-

vons que renvoyer aux explications que nous avons pré-

sentées sur les modes d'extinction du bail.*

Mais il y a. à propos du bail à loyer, quelques règles

spéciales que nous devons étudier ici : elles sont relatives

aux points suivants :

§ 7. — Délai des congés.

§ IL — Tacite reconduction.

§ III. — Durée du bail d'un appartement meublé.

§ IV. — Indemnité au cas de résiliation par la faute du

locataire.

§ V. — Dimt du bailleur de venir occuper par lui-même

la maison louée, au cas de stipulation expresse dans le

bail.

^ Supvà, Tome I, n" 349-449.
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§1

Délai des congés.

494. — Nous n'avons à nous occuper ici, ni de la forme

des congés, ni de la manière dont on peut en faire la preuve,

car ces règles sont les mêmes pour le bail en général et le

bail à loyer ; mais il y a des spécialités pour le bail à loyer,

en ce qui concerne le délai des congés.

Nous avons déjà vu. en étudiant l'article 1736, que le

Code n'a point fixé un délai uniforme pour les congés, mais

qu'il a renvoyé sur ce point aux usages locaux :* ce prin-

cipe est reproduit dans l'article 1739 à propos du bail à

loyer.

La diversité des usages locaux en cette matière nous met

dans l'impossibilité de présenter, même d'une manière

incomplète, les règles qui doivent être suivies pour le délai

des congés.

En effet, d'un côté, il y a à déterminer à ce propos non

pas un point, mais trois :

r L'époque pour laquelle le congé pourra être donné,

c'est à dire les termes auxquels le bail finit d'ordinaire;

2" Le délai qui devra séparer le moment où le congé est

donné de l'époque pour laquelle il est donné ;

3° Le temps accordé au locataire pour effectuer son

déménagement, une fois le terme arrivé.

D'un autre côté, les usages locaux, auxquels il faut se

référer sur ces trois points, présentent une variété infinie :

ils varient non seulement d'une Cour à l'autre, mais dans

le ressort de chaque tribunal il y a souvent des usages

différents : aussi allons-nous nous borner à indiquer seule-

ment, à titre d'exemple, quelques-uns de ces usages, sur-

* Suprà, Tome I, n" 434-435.
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tout pour en bien montrer le fonctionnement, car il

faut reconnaîlre, avec M. Troplong/ « que le premier

« huissier qu'on consultera en apprendra davantage, et

« conseillera mieux que n'aurait pu le faire le grand

« Cujas. »

405. — A Paris, voici quels étaient les anciens usages,

d'après Polhier :

« A Paris, il y a quatre termes par chaque année, d'où

« les baux commencent et auxquels ils finissent : le pre-

« mier janvier, le premier avril, le premier juillet et

« le premier octobre. Lorsqu'il n'y a pas de bail par écrit,

« qui exprime le temps que le bail doit durer, il dure tou-

« jours jusqu'à l'un de ces termes, pour lequel l'une ou

« l'autre des parties doit donner ou prendre congé : suivant

« unactedenotoriétéduChâteletdeParis,du20 mars 1713,

« ce congé doit être signifié dans un délai de six mois

« pleins avant le jour du terme, loi'sque le loyer excède

« 1000 livres. Denisart dit qu'il en est de même, lorsque

« c'est le loyer d'une maison entière, ou d'une boutique

« ouvrant sur une rue, ou lorsque le congé est donné à un

« commissaire ou à un maître d'école, qui, par son état,

« est obligé de loger dans le quartier, quoique dans tous

« les cas, le loyer fût d'une somme moindre de 1000 livres.

« Hors ces cas, il suffit qu'il y ait un temps de trois mois

« pleins jusqu'au ternie; et lorsque le loyer de l'apparte-

« ment est au-tlessous de 300 livres, un temps de six se-

« maines suffit. »^

406. — Ces usages sont encore aujourd'hui en vigueur

à Paris, avec les modifications suivantes :

" Le délai de six mois n'est plus nécessaire que dans deux

cas : en premier lieu, pour les baux ayant pour objet une

maison entière, un corps de logis ou une boutique située

sur la rue, quel que soit, dans ces divers cas, le chiffre du

* I, n" 418.

' Du Louage, n" 29.
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loyer;* en second lieu, pour les baux faits aux juges de

paix, aux commissaires de police, aux instituteurs, et gé-

néralement aux personnes obligées par la nature de leurs

fonctions à résider dans un quartier déterminé, quel que

soit aussi le chitîre du loyer.

49Î'. — Deux questions se sont élevées à ce propos :

On s'est demandé d'abord si. pour les boutiques qui ne

donnent pas sur la rue, il n'y avait pas lieu de les assimiler

à celles qui donnent sur la rue, et d'exiger pour les unes

comme pour les autres un délai uniforme de six mois.

Non, dit une première opinion : l'usage ancien attesté

dans le passage de Pothier que nous venons de citer, et

confirmé par les anciens auteurs, notamment par Deni-

sart, ^ n'applique le délai de six mois qu'aux boutiques sur

la rue. On ajoute que le cahier rédigé en 1852 par les juges

de paix de Paris, pour constater les usages locaux en ma-
tière de congés, indique que le délai de six mois ne s'ap-

plique qu'aux boutiques et magasins donnant sur la rue,

sur un passage public ou sur une cour marchande ayant

libre accès au public, et que pour les autres lieux l'usage

auquel le locataire peut les employer n'a aucune impor-

tance, quant au délai du congé.

Cette opinion en conclut que pour les boutiques situées

au rez-de-chaussée, mais ne donnant ni sur la rue, ni sur

un passage public ou une cour marchande, ou pour les

boutiques situées sur la rue, mais au premier étage, le

délai doit être calculé selon l'importance du loyer, sans

tenir compte de la destination de la chose louée.*

Mais la jurisprudence du tribunal de la Seine et de la

Cour de Paris paraît formée en sens contraire,* et cette

< Paris, 17 décembre 1872, Sirey, 73, II, 47.

* V° Congé pour locations, n° 5.

^ Paris, 22 juia 1842, Dalloz, 42, II, 243. — Duvergier, II, n° 39;

Troplong, I, n" 407; Agnel, Code manuel des propriéi. et des lo-

cal., n" 855,

* Paris, 22 juillet 1857, Gazette des Trib., 2G juillet 1857 ; Trib.

GuiL. Louage, ii. 4
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jurisprudence nous semble beaucoup plus rationnelle. Du
moment où un appartement est loué à usage de boutique,

qu'il soit ou non sur la rue, les difficultés que le locataire et

le propriétaire peuvent éprouver, l'un à retrouver une bou-

tique, l'autre un locataire exerçant une industrie semblable,

sont les mêmes, et le délai doit être uniforme. Cela est vrai

surtout lorsqu'il s'agira d'un magasin au premier sur la rue,

qui aura assez souvent autant d'importance que le magasin

situé au rez-de-chaussée.

Aussi croyons-nous que cette jurisprudence est plus en

harmonie avec les habitudes de notre époque, et qu'elle

est appelée à triompher.

On s'est demandé, en second lieu, si le juge de paix ou

l'instituteur, auxquels le bailleur ne peut donner congé que

six mois d'avance, pouvaient lui donner congé six semaines

ou trois mois d'avance, en tenant compte seulement de

l'importance de la location ? Nous ne le (broyons pas : la fa-

culté de donner congé est réciproque, et la réciprocité doit

exister aussi dans les délais du congé. '

En dehors de ces deux cas, le congé doit être donné trois

mois d'avance, si le prix du bail excède quatre cents francs,

fût-il supérieur à mille francs ; et six semaines d'avance,

s'il est de quatre cents francs ou au-dessous.^

Ajoutons que, comme au temps de Pothier, le congé

ne peut être donné que pour l'un des quatre termes d'u-

sage.

498. — Enfin, on accorde au locataire, pour opérer

son déménagement et remettre la maison louée en état, un

délai supplémentaire de huit jours après le terme, si le

prix du bail est de quatre cents francs ou au-dessous, et

de quinze jours, si le prix du bail est de plus de quatre

de la Seine, Gazette des Tnè., 12 janvier 1862; Paris, 21 novem-

bre 1863, Sirey, 64, II, 158.

' Duvergier, II, n° 40; Troploncr, I, n° 407.

- Duvergier, 11, n° .'?î).
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cents francs, ou s'il s'agit de la location d'une maison

entière, d'un corps de logis ou d'une boutique sur la rue.

Cet usage, d'accorder un délai supplémentaire de huit

ou de quinze jours après le terme, est ancien à Paris :

voici, en effet, comment s'expriment à ce sujet Loisel et

son annotateur de Laurièro :

« Le temps de louage fini, dit Loisel, le locataire a huit

« jours pour vuider, après lesquels il est contraint par exé-

« cution et mise de ses meubles sur les carreaux.

« Le locataire d'une maison entière ou d'une boutique,

« continue de Laurière, a quinze jours. Après ces délais,

« si le locataire reste et si le propriétaire ne l'expulse

« point, il y a tacite reconduction. »
*

Mais ce n'est là qu'un délai de faveur, qui ne compte

point pour la fixation de l'époque du congé, lequel doit

être donné trois mois ou six semaines avant le jour du

terme, 1" janvier. I" avril, etc., et non trois mois avant

le 8 ouïe 15 janvier. Il n'entraîne pas de supplément de

prix, sauf convention contraire dans le bail ;
^ aussi croyons-

nous, avec M. Duvergier,^ que si le locataire avait démé-

nagé pour le jour du terme, il n'aurait aucun droit à ce

délai de grâce.

Observons, à ce propos, que si le dernier jour du délai

était un jour férié, le locataire devrait terminer son démé-

nagement la veille.

499. — « A Orléans, dit Pothier, nous n'avons qu'un

« terme d'où les baux des maisons commencent et aux-

« quels ils finissent, savoir : celui de la Saint-Jean, pour

« les maisons de la ville, et celui de la Toussaint pour la

« campagne. Lorsque les parties ne se sont pas expliquées

« sur la durée du bail, il est censé fait pour un an à cora-

« mencer du prochain terme, et si le locataire est entré en

' InstUutes couiumières, liv. III, til. VI, "sect. XI.
* Duranton, XVII, n" 167 ; Troplong, II, n» 421.
'^

II, n» 68.
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« jouissance avant le terme, il est censé fait, tant pour le

« temps qui doit courir depuis qu'il est entré en jouissance

« jusqu'au terme, que pour un an depuis ledit terme : il

« expire de plein droit au bout de l'année, sans qu'il soit

« nécessaire de signifier ds congé. »
*

Cet usage, toujours en vigueur, doit être respecté ; mais

nous devons signaler ce qu'il a de contraire au droit com-

mun de la France, en ce qu'il met fin au bail à loyer par

la seule expiration du terme, sans qu'il soit besoin de

congé. Aussi croyons-nous qu'en dehors de celte exception

consacrée par l'usage constant indiqué par Pothier, il

faudra partout ailleurs un congé, dont le délai seulement

variera suivant l'usage des lieux.

500. — En Normandie, il y a toujours eu, et il y a tou-

jours une grande variété dans les usages locaux.

Sous l'empire de la coutume, voici ce qu'écrivait

Houard :

^

« De droit, tout bail verbal pour les biens de ville est

« d'une année; le propriétaire doit avertir le locataire six

« mois avant l'expiration de la deuxième année, s'il est

« question d'un corps de logis entier. S'il s'agit, au con-

« traire, d'une partie de maison, en quelques endroits,

« l'avertissement doit donner six mois de vuide, et il n'en

« est dû que six semaines pour une chambre. En d'autres

« endroits, au-dessus de 20 livres de loyer, l'avertissement

« doit précéder de six mois la sortie, et de trois mois au-

« dessous de ce prix.

« A cet égard, l'usage des lieux est l'unique règle. »

M. Vaudoré* ajoute que, dans le ressort de la Cour de

Caen, les locations sont d'un an pour les hôtels et les mai-

sons de pareille importance, de six mois pour les maisons

moins considérables, mais ayant cave et grenier, de trois

* Du Louage, w" 29.

^ DiCTIONN. DE DROIT NORMAND, V" Bail, W" 3.

' Djctîonn. D1-; DROIT CIVIL, v" Congés, n" 13.
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mois pour celles qui n'en ont pas ; et que les congés doi-

vent être donnés un an d'avance pour les maisons de la

première classe, six mois pour celles de la seconde, et trois

pour celles de la troisième.

Mais ces usages, signalés par M. Vaudoré, sont loin de

régner dans toute l'étendue du ressort de la Cour : ainsi

nous trouvons un arrêt de la Cour de Caen qui juge que;,

dans certaines communes du ressort, le congé doit être

donné un an à l'avance, en partant du terme où le locataire

est entré en jouissance. '

Dans d'autres endroits le délai dans lequel le congé doit

être donné varie suivant que la location comprend ou non

un jardin, un grenier, etc..

Nous nous arrêtons dans ces indications, à propos des-

quelles on ne peut que formuler un vœu : c'est que dans

chaque contrée on constate les usages locaux dans un re-

cueil spécial, comme on l'a fait pour les départements du

Nord, de l'Eure, des Côtes-du-Nord, de la Haute-Garonne,

d'Eure-et-Loire, de l'Orne, etc.. Ces recueils d'usages,

qui ne peuvent trouver place, à raison de leur diversité,

dans un ouvrage général, sont appelés à rendre les plus

grands services dans la pratique des affaires.

§ n

De la tacite reconduction.

501. — Nous avons vu, en étudiant les articles 1736

et 1738, que si la durée du bail à loyer n'est pas fixée par

la convention, il faut admettre, contrairement à l'opinion

de M. Laurent, que la durée du bail n'est point déterminée

par les usages locaux, mais qu'elle est illimitée, et que le

' Caen, 13 mars 1812, inédit.
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bail ne finira que par la signification d'un congé par l'une

des parties à l'autre.*

Il suit de là qu'il n'y aura tacite reconduction que si la

convention de bail en détermine la durée, et que, à l'expi-

ration de cette durée, le preneur reste et soit laissé en

possession : dans ce cas. mais dans ce cas seulement, il y
aura tacite reconduction dans le bail à loyer.

11 importe peu, d'ailleurs, ainsi que nous l'avons dit

en traitant du bail en général, que le bail soit écrit ou
non écrit : dans les deux cas. si la durée en est fixée par

l'accord des parties, le maintien du preneur en posses-

sion, à l'expiration du bail, donne lieu à tacite reconduc-

tion.

50!8. — Les conditions de la tacite reconduction dans le

bail à loyer sont, en principe, les mêmes que dans le bail

en général : il ne suflit pas que le preneur « reste » en

possession, il faut qu'il y« soit maintenu », ainsi que

nous l'avons expliqué.
'

Mais pendant combien de temps le locataire devra-t-il

être maintenu en possession, dans le bail à loyer, pour que

les juges décident qu'il y a tacite reconduction ?

Sur ce point, les coutumes présentaient une grande di-

versité.

D'après certaines coutumes, il y avait tacite reconduction

par le seul fait de la continuation de jouissance après l'ex-

piration du bail, si, avant cette expiration, aucune des

parties n'avait dénoncé à l'autre qu'elle entendait mettre fin

au bail : « Quelques coutumes, dit Polhier, font résulter

« une tacite reconduction, non seulement de la continua-

« tion de jouissance de la maison ou autre héritage depuis

« l'expiration du bail, mais de cela seul qu'aucune des

« parties n'a dénoncé à l'autre, avant l'expiration du bail,

« qu'elle n'entendait plus continuer la location ou conduc-

' Suprà, Tome I, n" 407.

- Suprà, Tome I, n° 410.
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« tion. C'est Ja disposition de Ja coutume du Bourbonnais.

« chap. XIII. art. 124. Entre ces coutumes, il y en a qui fixent

« un temps dans lequel cette dénonciation doit être faite.

« Saint-Flour veut que ce soit six mois avant l'expiration

« du bail : Auxerre se contente que ce soit quinze jours

« auparavant. Il y en a d'autres qui ne fixent aucun

« temps, comme Bourbonnais. Dans celles-ci, la dénon-

« ciation peut se faire le dernier jour du terme. »*

La solution admise par cette première catégorie de cou-

tumes doit évidemment être écartée, en présence des termes

de l'article 1759, qui exige, pour qu'il y ait tacite recon-

duction, que le preneur reste en jouissance « après »

l'expiration du bail, disposition qui ne fait que reproduire

celle contenue en l'article 1730 : il ne faut donc plus, pour

savoir s'il y a tacite reconduction, rechercher ce que les

parties ont fait « avant » l'expiration du bail, mais ce

qu'elles ont fait « après. »^

503. — Parmi les autres coutumes, les unes ne fixaient

pas le temps de jouissance nécessaire après l'expiration

du terme, pour qu'il y eût tacite reconduction, par exemple

la coutume de Blois, la coutume de Sens, etc., : les autres

le fixaient, mais d'une manière bien différente ; il fallait un

mois de jouissance après le terme, d'après la coutume de

Lille, huit jours d'après la coutume d'Orléans, cinq jours

d'après la coutume de Reims, etc..

Aujourd'liui l'article 1759 ne renvoie pas aux usages

locaux sur ce point, comme le Code y renvoie pour le délai

des congés. Les juges devront donc apprécier, en fait, si la

durée de la jouissance après le terme a été suffisante pour

faire présumer la tacite reconduction, et cela en s'inspirant

de la formule très sage de Pothier : « Pour qu'il y ait lieu

« à celte présomption, dit-il, il faut que le locataire soit

« resté un temps suffisant pour que le locateur ait pu en

* Du Louage, n° 353.

* Duvergier, II, n° 75.]
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« avoir avis, et le sommer d'en sortir, s'il ne voulait pas

« lui continuer un nouveau bail. »*

Toutefois nous admettons, avec M. Duvergier, ^ que si

les coutumes n'ont plus force légale pour déterminer quand

il y aura tacite reconduction, elles pourront avoir une

certaine influence pour faire connaître la véritable intention

des parties, et permettre aux juges de décider si, dans

l'état des usages locaux, la tacite reconduction doit être

admise.

504. — Lorsqu'il y a tacite reconduction dans le bail

à loyer, quelles en seront les conditions, et comment
prendra-t-elle fin ?

Quant aux conditions, l'article 1759 déclare qu'elles

seront les mêmes que celles du bail expiré : c'est l'applica-

tion du principe général en matière de tacite reconduction,

ainsi que nous l'avons vu,^ et ce principe ne comporte

aucune modification à propros du bail à loyer.

La jouissance, commencée en vertu de la tacite reconduc-

tion, se prolongera jusqu'au terme fixé par l'usage des

lieux, dit l'article 1759: il faudra donc, sur ce point encore,

consulter les usages locaux pour savoir quels sont les

termes consacrés par ces usages.

D'après certaines coutumes, notamment celles du Bour-

bonnais, de Sens, de Lorris, etc., la tacite reconduction

durait un an après l'expiration du bail primitif, et cet usage

était répandu dans un assez grand nombre de coutumes

pour que Loisel en ait fait une règle de ses Institûtes coutu-

mières, qu'il formule ainsi : « Qui jouit et exploite un

« héritage, après le terme fini, sans aucune dénonciation,

« peut jouir un an après, à pareil prix que devant. »*

Mais cet usage, tout répandu qu'il fût, ne formait pas la

* Du Louage, n" 349.

* II, n" 76.

^ Suprày Tome I, n° 419.

* Liv. III, tit. VI, règle 8.
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règle la plus ordinaire, et deLaurière, commentant la ma-

xime de Loisel. s'exprime ainsi : « Dans l'usage, la tacite

« reconduction pour les maisons n'est que de trois mois ou

« d'un quartier ; ce qui est juste et raisonnable, parce que

« la tacite reconduction doit procurer un arrangement aux

« propriétaires et aux locataires, sans que les uns ni les

« autres en soient lésés. »

Enfin, l'article 1759 ajoute que le locataire ne pourra plus

être expulsé « qu'après un congé donné suivant le délai

« fixé par l'usage des lieux. » C'est là un nouveau renvoi aux

usages locaux, mais il importe d'en bien préciser la portée.

En effet, parmi nos ancieimes coutumes, les unes,

comme celles d'Orléans, de Montargis, etc.... n'exigeaient

pas de congé pour mettre fin au bail continué par tacite

reconduction : la seule expiration du terme y mettait fin.

Les autres, comme celles dê'T'ârîs^'ÏÏêTeTîs, etc.. déci-

daient que la tacite reconduction ne prendrait fin que par la

signification d'un congé, dont le délai variait suivant les

coutumes.

L'article 1759 a fait cesser cette divergence en disant que

le locataire ne pourra plus être expulsé « qu'après un

« co?2^e» donné suivant l'usage des lieux: c'est l'abrogation

formelle des coutumes qui dispensaient de donner congé, '

et l'article 1759, après avoir imposé la nécessité du congé,

ne renvoie aux usages locaux que pour un seul point, le

délai dans lequel le congé doit être donné.

Quant à ce délai, nous venons d'indiquer, dans le para-

graphe précédent, combien les usages locaux qui le

déterminent varient dans l'étendue de la France. Ajoutons

seulement que les juges du fait sont souverains apprécia-

teurs de ces usages locaux, et que leur décision échappe,

sur ce point, à la censure de la Cour do Cassation. *

* TroploDg, II, n"^ 618-619.

* Cassation, 20 décembre 1880, France Judiciaire, 80-81, p. 429.
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§ ni

Durée du bail d'un appartement meublé.

505. — La durée du bail des appartements meublés est

soumise à une règle spéciale par l'article 1758: elle se

calcule suivant la manière dont le prix a été fixé, et sera

d'une année si le prix est fixé à tant par an^, d'un mois s'il

est fixé à tant par mois. etc..

L'article 1758, dans le projet primitif, contenait le para-

graphe suivant : « Si aucun écrit ne constate que le bail

« soit fait à tant par an, par mois ou par jour, la location

« est censée faite pour un mois. » Mais, lorsque ce projet

fut soumis au Conseil d'Etat, plusieurs orateurs firent re-

marquer que ce délai fixe d'un mois changerait dans

beaucoup d'endroits les usages établis : aussi vota-t-on un

amendement qui forme le dernier paragraphe de l'article

1758 actuel, et d'après lequel, si rien ne constate que le

bail est fait à tant par an, par mois ou par jour, la location

est censée faite suivant l'usage des lieux.
*

Comme on le voit, le texte ne renvoie aux usages locaux

que dans le cas où rien ne constate comment le prix a été

fixé ; et c'est en cela que les règles de la location des ap-

partements meublés diffèrent de celles des maisons non

meublées : pour celles-ci. du moment où la convention ne

fixe pas d'une façon précise la durée du bail, il faut s'en

référer aux usages locaux pour connaître l'époque à la-

quelle on peut donner congé, tandis que pour les apparte-

ments meublés on examinera d'abord la manière dont le

prix a été fixé, et ce n'est qu'à défaut de cet élément qu'on

recourra aux usages locaux.^

' Fenet, XIV, p. 238, 239.

^ Troplong, II, n° 603; Duvergier, II, n° 37; Colmet de Santerre,

Vil, a" 207 bis, I, II et Ilî ; Laurent, XXV, n" 431.
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506. — L'orlicle 1758 s'applique-l-il à un hôtel garni ?

Il faut répondre négativement, pour plusieurs raisons : en

premier JieU; le texte ne vise que le bail d'un « appartement

« meublé », et comme cet article constitue une exception

aux règles ordinaires sur la durée des baux, il ne faut pas

l'étendre en dehors des limites même du texte. En second

lieu , autre chose est le bail d'un appartement meublé,

destiné au logement du preneur, autre chose est le bail d'un

hôtel garni, qui suppose chezle preneur une mise de fonds

plus ou moins considérable, et une pensée de spéculation

qui ne peut se réaliser dans l'intervalle d'un terme à l'autre.'

§IV

De V indemnité due au cas de résiliation du bailpar la faute

du locataire.

50Î. — Lorsque le bail est résilié par la faute de l'une

ou de l'autre des parties, nous avons vu que la partie, dont

la faute a amené cette résolution, doit payer une indemnité

à l'autre, indemnité qui variera suivant les cas et suivant

l'importance du préjudice causé. ^

Pour le bail à loyer, le Code a indiqué quelle était la base

de l'indemnité due par le locataire : ce sera, diti 'article

1760, le prix du bail pendant le temps nécessaire à la re-

location, sans préjudice des sommes qui pourraient être

dues pour abus de jouissance.

Ce texte a été justement appliqué par la Cour de Cassa-

tion au locataire d'une usine, qui avait été déclaré respon-

sable de l'incendie, en vertu de l'article 1733. La résiliation

* Cassation, 6 novembre 1860, Sirey, 61, I, 153, et Dalloz, 61, I,

170. — Laurent, XXV, n" 432.

* Suprà, Tome I, W 447.
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provenait de sa faute, et c'est à bon droit qu'il a été con-

damné à payer une indemnité égale aux loyers qui auraient

couru jusqu'à la reconstruction de l'usine.'

o08. — Cette règle de l'article 1760 doit être entendue

en ce sens, non pas que le locataire doit une indemnité

jusqu'au moment où le propriétaire relouera effectivement

la maison, mais jusqu'à l'époque où, suivant les probabi-

lités ordinaires, celui-ci pourra retrouver un locataire. Cette

interprétation résulte, sinon du texte de l'article 1760, qui

serait équivoque, mais des travaux préparatoires : « Le

« locataire, disait le tribun Mouricault, sera tenu du loyer

« pendant le temps ordinairement laissé au propriétaire

« pour s'assurer d'un nouveau locataire. »^ Ce temps

nécessaire sera le plus souvent le terme courant et le terme

suivant.^

509. — Cette indemnité une fois fixée par les tribunaux

constitue un forfait, et le locataire ne pourrait ensuite se

refuser au paiement de tout ou partie de l'indemnité, en se

fondant sur ce que le propriétaire a trouvé immédiatement,

ou presque immédiatement un locataire : le bailleur répon-

drait avec raison que s'il n'avait trouvé de locataire

qu'après deux ou trois termes, la perte serait pour lui, et

qu'ayant les mauvaises chances, il doit avoir les bonnes.

Mais si, au moment où la discussion de l'indemnité s'en-

gage devantles tribunaux, le locataire rapporte la preuve que

la maison aéié relouée immédiatement et au même prix par

le bailleur, nous croyons que celui-ci n'a droit à aucune

indemnité : l'article 1760 a pour but de fixer le chiffre de

l'indemnité, mais à la condition qu'il y ait préjudice causé,

sinon tout droit à l'indemnité disparaît. * « La loi, dit avec

* Cassation, 24 novembre 1879, Sirey, 81, I, 319.

» Fenet, XIV, p. 333.

' Bordeaux, 19 mai 1849, Sirey, 49, II, 560 ; Cassation, 1" juil-

let 1851, Sirey, 51, I, "481. — Duranton, XVII, n" 172 ; Duvergier,

II, n" 79 ; Troplong, II, n° 621 ; Aubry et Rau, IV, § 370, texte et

note 5, p. .504.

Troplong, II, n" 622; Duvergier, II, n" 80.
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€ raison M. Duvergier, veut que le bailleur soit indemnisé,

« et non qu'il reçoive le double de ce qui lui est dû. »

510. — Observons enfin qu'au lieu de demander une

indemnité fixée à forfait, le bailleur peut demander que le

droit au bail soit vendu aux enchères publiques, et le pre-

neur condamné à lui tenir compte de la différence entre le

prix de la vente et le montant du bail originaire. L'indem-

nité ainsi fixée par voie de bannie sera la juste représenta-

tion du préjudice causé au bailleur, comme nous allons

l'indiquer bientôt à propos du bail à ferme,* pour lequel la

question présente plus d'intérêt et va être examinée plus

complètement.

§ V

Droit du bailleur de venir occuper par lui-même la maisoii

louée, au cas de stipulation expresse dans le bail.

511. — « Sortez de mon logis, je Voccupe en personne, »

écrivait ('atherinot dans ses axiomes de droit :
^ ces paroles

mises dans la bouclie du propriétaire n'étaient que la tra-

duction pittoresque de la fameuse loi .^Ede, ^ qui permet-

tait aussi au propriétaire d'expulser le locataire, lorsqu'il

voulait habiter sa maison.

Admise dans notre ancien droit, cette exception si grave

au principe du respect dû aux conventions était déjà cri-

tiquée par Pothier : « La décision de la loi jEde, disait-il,

« est une décision qui n'est pas fondée sur la raison natu-

« relie, et qui est purement arbitraire et contraire aux

« principes généraux. »*

< Inji^à, Tome II, n" 526.

* V° Baux prédiaux, axiome IV.

' L. 3, CoD., De locato conducto (IV, LXV).
* Appendice au contrat de louage, a° 486.
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Les rédacteurs du Code ont, avec raison, supprimé dans

l'article 1761, ce droit exorbitant : « Cette faculté du pro-

« priétaire. dit le tribun Mouricault, rendait souvent illu-

« soire un contrat qui ne doit pas plus que tout autre dé-

« pendre de la volonté d'une seule des parties : cette

« faculté pouvait mettre obstacle ou nuire à des établisse-

« ments utiles, qui. pour se former et s'étendre avec con-

« fiance, ont besoin d'être assurés d'une jouissance fixe et

« durable. »
'

512. — Si le Code a abrogé, en tant que faculté légale,

le droit du bailleur d'expulser le locataire pour venir habi-

ter lui-même sa maison, il a permis au bailleur et au loca-

taire d'insérer dans le bail une clause réservant expressé-

ment ce droit au bailleur (article 1761). Cette clause n'a,

en effet, rien d'excessif : le preneur est prévenu du danger

auquel il s'expose, de la précarité de son titre, et il louera

d'autant moins cher.

Dans le cas où ce droit conventionnel a été stipulé au

profit du bailleur, l'article 1762 l'oblige, s'il veut en user, à

signifier d'avance un congé aux époques déterminées par

l'usage des lieux.

Devra-t-il, en outre, payer une indemnité au locataire

qu'il expulse? Oui, d'après M. Duvergier :^ il y a, dit-il,

une analogie décisive. Lorsque le bailleur s'est réservé le

droit d'expulser le preneur, au cas de vente de l'immeuble

loué, les articles 1744 et suivants lui imposent l'obligation

de payer une indemnité dont ils fixent les bases. Or, ici, la

situation est la même, et le préjudice causé au locataire le

même : pour lui, il importe peu qu'il soit expulsé pour être

remplacé par le propriétaire ou par un acquéreur, il

est expulsé, et cela suffit pour qu'il ail droit à une indem-

nité.

Cette solution est généralement rejetée, et avec raison

* Fenet, XIV, p. 334.

Ml, n" 10.
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selon nous. D'abord. les articles 1744 et suivants apportent

une exception au principe que celui qui ne fait qu'user de

son droit ne peut être tenu de réparer le dommage qu'il

cause : « neminem lœdit qui suo jure utitur. » Cette excep-

tion, n'étant écrite que pour le cas de vente, ne peut être

étendue au cas d'occupation par le bailleur de la maison

louée.

En outre, cette dernière hypothèse est plus favorable, et

on conçoit que le législateur ait traité avec moins de sévé-

rité le propriétaire que les circonstances amènent à rentrer

dans sa maison, et celui qui, probablement dans un but de

spéculation, vend cotte maison : ce dernier fera payer par

l'acquéreur l'indemnité qu'il devra donner à son locataire,

tandis que le propriétaire qui revient occuper sa maison

éprouverait une perle s'il devait payer une somme quel-

conque au locataire.'

< Troplong, II, n° 626; Aubry et Rau, IV, §370, texte et note 7,

p. 505.



TROISIÈME PARTIE

RÈaLES PARTICULIERES AUX BAUX A FERME

513. — Les règles spéciales aux baux à ferme peuvent

être groupées en six catégories, qui vont former notre divi-

sion sur celte matière : voici à quel ordre d'idées chacune

d'elles se réfère.

Nous étudierons, dans le chapitre I, les obligations du

fermier, c'est-à-dire l'application spéciale au bail à ferme

des règles générales posées dans les articles 1738 et sui-

vants pour tous les baux (articles 1765 à 1768).

Dans le chapitre IT, nous examinerons les rapports du

fermier entrant et du fermier sortant : c'est là un ordre

d'idées tout spécial au bail à ferme, car, dans le bail à

loyer, la jouissance du locataire nouveau ne commence que

lorsque celle de l'ancien a pris fin ; dans le bail à ferme, au

contraire, les nécessités de la préparation des récoltes,

d'une part, et de leur exploitation de l'autre, mettent en

présence simultanément sur la ferme le fermier entrant et

le fermier sortant, et la loi doit régler les rapports que cette

situation fait naître (articles 1777 et 1778).

Nous étudierons, au chapitre III, les règles de Vindem-

nité due au fermier au cas de perte de récoltes (articles 1769

à 1773).
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Le cliapitre IV sera consacré aux règles spéciales sur

les manières dont le bail à ferme prend fin (articles 1774 à

i77{)).

Au chapitre V, nous traiterons du bail ci colonage par-

liaire, bail à ferme d'une nature particulière, dans lequel

le prix ne consiste pas dans une somme d'argent, mais

dans le partage des fruits avec le bailleur (articles 1763 et

1764).

Enfin, dans le chapitre VI, nous étudierons une espèce

de bail usitée en Bretagne, le bail à domaine congéable,

qui est régi aujourd'hui encore par les dispositions de la loi

du 5 août 1791

.

GuiL. Louage, u.



CHAPITRE PREMIER

DES OBLIGATIONS DU FERMIER

514. — Indépendamment des obligations générales

imposées à tout preneur, le fermier est soumis à des obli-

gations spéciales. Ces obligations sont relatives aux divers

points dont voici l'énumération, et que nous allons exami-

ner successivement :

§ I. — Obligation de garnir la ferme des bestiaux et

ustensiles nécessaires à son exploitation (arùde I77G).

§ II. — Obligation de cultiver en bon père de famille ('ar-

ticles 1766 et 1767).

§ III. — Obligation de faire les réparations locatives.

§ IV. — Obligation dUivertir le propriétaire des usurpa-

tions qui seraient commises (article 1768).

§ V. — Obligation de payer le prix.

§1

Obligation de garnir la ferme des bestiaux et ustensiles

nécessaires à son exploitation.

515. — Voici comment Polhierexplicfue l'obligation du

fermier de garnir la ferme des bestiaux et ustensiles né-
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cessaires à son exploitation : « A l'égard des métairies,

« dit-il, les fruits de la terre répondent des fermes. Le fer-

« mier peut néanmoins être contraint à garnir la métairie

« de meubles aratoires et des bestiaux nécessaires pour la

« faire valoir; et cette obligation naît de la nature même
« du bail, car étant obligé de jouir de la métairie en bon
« père de famille et de la cultiver, il s'ensuit qu'il doit

« avoir tout ce qui est nécessaire pour la culture. » '

L'article 1766 impose au fermier l'obligation que lui

imposait Potbier, de garnir la ferme de bestiaux el usten-

siles nécessaires à son exploitation, et la plupart des auteurs

enseignent que cette obligation a la môme portée qu'elle

avait au temps de Potbier, assurer la bonne exploitation de

la ferme : mais, du moment où le mobilier est sutlisant

pour que la ferme soit bien cultivée, le bailleur ne peut

rien demander de plus, à la diiférence du bailleur d'une

maison, qui doit trouver dans le mobilier un gage qui ré-

ponde du paiement des loyers. Celle différence, consacrée

par la tradition, résulte, dit-on, du texte de l'article 1766,

qui ne parle que des bestiaux et ustensiles « nécessaires à

« l'exploitation»; et elle s'explique par le motif que don-

nait Potbier : le bailleur a pour garantie les fruits de l'héri-

tage.^

516. — Nous croyons que l'obligation de garnir la

ferme est aujourd'hui plus étendue, et que le bailleur est

en droit de demander que le mobilier agricole mort et vif

soit suffisant pour répondre des fermages, en tenant compte

de ce que. à côté du mobilier, il a un autre gage. les ré-

coltes de la ferme. Remarquons, en effet, que l'article 2102

donne pour assiette au privilège du bailleur aussi bien le

mobilier qui garnit la ferme que les récoltes qui y sont ex-

crues : il faut donc examiner ces deux parties du gage, et

^ Du Louage, n° 204.

* Duvergier, II, n° 100; Troplong, II, n"660; Aubry el^Rau, IV,

§ 371, texte et note 2, p. 506.
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voir si, en les réunissant, le paiement des fermages est

assuré, mais il nous paraît impossible, en présence de ce

texte de l'article 2102, de dire que les fruits de la terre,

comme au temps de Pothier, répondent seuls des fer-

mages.'

Si l'opinion que nous combattons était exacte, il faudrait

aller jusqu'à dire que le fermier pourrait garnir la ferme

avec un mobilier agricole qu'il prendrait en location d'un

tiers; en effet, au point de vue de la bonne culture de la

terre, du moment où le mobilier est suffisant, peu importe

qu'il appartienne au fermier ou non. Mais nous croyons que

le propriétaire de la ferme, auquel le bailleur du mobilier

détioncerail celle localion, aurait le droit d'exiger que le

fermier apportât un mobilier à lui propre, sans quoi le

privilège que lui accorde l'article 2102 serait absolument

illusoire. S'il en est ainsi, il faut dire, et telle nous paraît

être la vérité juridique, que le mobilier mort et vif de la

ferme a une double destination, assurer la bonne culture,

aux termes de l'article 1766, et répondre de la créance pri-

vilégiée du bailleur, concurremment avec les récolles aux

termes de l'article 2102 ; et qu'il doit être « sufTisant » à ce

double point de vue.

517. — Nous avons dit, à propos du bail à loyer, que

si le locataire ne garnissait pas les lieux loués d'un mobi-

lier suffisant pour répondre du paiement des loyers, il pou-

vait être expulsé par la voie du référé :^ mais nous croyons

que cette voie ne pourrait être employée pour expulser le

fermier dont le mobilier serait insuffisant, et ces deux

solutions ne sont pas en contradiction.

Pour le locataire, la constatation à faire est très simple :

elle se réduit à la prisée par experts, en cas de contestation,

de la valeur du mobilier apporté. Déplus, les conséquences

de l'expulsion ne seront jamais bien graves pour le loca-

' Laurent, XXV, n^ 435.

* Suprù, Tome II, n'^iG-.



ARTICLE 1766 69

laire. qui en sera quitte pour chercher un autre logement

à la place de celui qu'il abandonne.

Pour le fermier, au conti'aire, il faut joindre à l'estima-

tion du mobilier celle des récoltes, et celte dernière opéra-

tion est beaucoup plus longue et plus difficile que la

première. Ajoutons qu'une expulsion aussi brusque que

l'expulsion en référé est incompatible avec les exigences

d'une exploitation agricole, qui ne peut être ni abandonnée

ni reprise du jour au lendemain : le propriétaire qui sou-

tient que le mobilier de la ferme est insuffisant devra donc

agir par voie d'assignation devant le tribunal, et non par

voie de citation en référé.
*

§ II

Obligation de cultiver en bon père de famille.

518. — L'obligation imposée au fermier par l'article

1766, de cultiver en bon père de famille, ne fait que repro-

duire pour les baux à ferme la disposition de l'article 1728,

qui oblige tout preneur à user de la chose louée en bon

père de famille. Mais cette obligation entrame des consé-

quences spéciales lorsqu'il s'agit de baux de ferme, consé-

quences qui découlent du but même du bail à ferme, et

voilà pourquoi nous devons nous en occuper ici d'une façon

particulière.

Bien cultiver, s'il s'agit de terres labourables, c'est pré-

parer les terres en saison convenable et d'une manière

satisfaisante, labourer, herser, enlever les mauvaises her-

bes, mettre du fumier en quantité suffisante, en un mot

aménager la terre de manière à la faire produire sans

l'épuiser; s'il s'agit de prairies, les faucher ou les faire pâ-

turer en temps opportun, n'y meltrx;, si ce sont des pâtu-

' Paris, 10 décembre 1851, Sirey, 52, II, 192, et Dallez, 53, II, 16.
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rages, que les animaux que la nature du sol et l'usage de

la région permettent d'y faire paître.

Si ce sont des vignes, il faut, dilPolhier. les bien façonner,

les bien fumer, les bien entretenir d'échalas, les provigner.'

S'agit-il de bois taillis, le fermier doit les couper en

saison convenable, laisser des jeunes arbres delà coupe en

quantité suffisante, veiller à ce que les bestiaux ne détrui-

sent pas les jeunes coupes.

519. — Pour assurer l'exécution de l'une des obliga-

tions les plus importantes du fermier, celle de bien fumer

les terres, il doit :

I" >'e pas divertir les pailles excrues sur la ferme;

2" Les y faire consommer/ ainsi que les fourrages;

3" Employer sur les terres par lui louées les fumiers

provenant de cette consommation.

De là découle un€ conséquence importante : c'est que les

pailles sont immeubles par destination, et que, en cas

d'incendie, le fermier en est responsable vis-à-vis du bail-

leur.
'

Toutefois, il y a deux exceptions à ces règles générales.

En premier lieu, dans certaines contrées, et notamment
dans quelques parties de la Normandie, le fermier est au-

torisé par l'usage à vendre du foin : dans ces localités, le

propriétaire ne pourrait s'opposer à cette vente, car le

fermier cultive bien, dans le sens de l'article 1766, lorsqu'il

cultive suivant l'usage du pays.^

En second lieu, lorsqu'il s'agit de prairies artificielles, la

règle que les fourrages doivent être consommés sur la ferme

existe bien en principe, comme pour les prairies natu-

relles :' mais il faut y apporter un tempérament, et, si la

* Du Louage, n° 190.

2 Douai, 12 avril 1848, Sirey, 49, II, 671.

* Cassation, 30 août 1882, Sirey, 84, I, 383.

* Ti-oplong, II, n" 667.

5 Bourges, 9 juillcl 1828, Sirey, c. n., IX, II, 115.
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quantité de fourrages qui y sont excrus excède évidem-

ment les besoins de la culture de la ferme, on doit per-

mettre au fermier de vendre l'excédant.*

520. — Autrefois, la plupart des terres labourables

étaient soumises au système des jachères, pour ne pas

épuiser la terre par une production incessante : l'assole-

ment le plus commun était l'assolement triennal, un tiers

des terres était laissé enjaclières, et deux tiers ensemencés,

un tiers en grains d'hiver, un tiers en grains de mars. On
appelait dessoler ensemencer à la fois toutes les terres d'une

même exploitation, de manière à récolter sur toutes ces

terres en une seule année de jouissance : le dessolement

était rigoureusement interdit aux fermiers dans la plus

grande partie de la France.

Mais les progrès de l'agriculture ont peu à peu ébranlé

ces procédés, et Merlin pouvait écrire dans son Répertoire

ce qui suit, au commencement du siècle : « 11 y a, même
« en France, des pays où, à mesure que l'industrie du cul-

« tivateur s'est étendue, que la force, les qualités relatives

« du sol. et les moyens d'aider, de soutenir, d'augmenter

« même sa fertilité, ont été mieux connus, la culture par

« assolement, affaiblie de jour en jour, a enfin disparu.

« L'usage de faire porter les terres chaque année, par un

« choix plus éclairé des espèces de fruits, variés et substi-

« tués les uns aux autres avec discernement, par des

« engrais plus multipliés, plus actifs, mieux appropriés à

« la nature des différents sols, enfin par une meilleure

« culture; cet usage, pratiqué d'abord dans (jnelques can-

« tons particuliers, a gagné de proche en proche des pro-

« vinces entières, et y a opéré un changement presque

« général dans l'agriculture. »

De là, Merlin concluait que si un propriétaire se plaignait

du dessolement de ses terres, sans qu'il prouvât d'ailleurs

que ce dessolement les eût détériorées, sa demande devait

être rejelée :

^ Duvergier, II, n" 98 ; Troplong, II, n" 667.
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« Juger aulrement, dit-il, ce serait enlever au fermier

« un acrroissement de produit, dont le bailleur touche le

« prix dans l'augmentation du fermage : ce serait proscrire

« une espèce de culture également avantageuse au labou-

« reur qui multiplie son bénéfice, au propriétaire qui

« accroît son revenu, à l'Etal dont elle augmente les ri-

« chesses réelles, en même temps que, doublant la masse

« des nourritures pour les bestiaux, elle grossit leur nombre,

« et conséquemment la quantité des comestibles et des

« engrais. » '

5S1. — Ce que Merlin écrivait en 1807 est beaucoup

plus vrai encore à quatre-vingts ans de distance, et le sys-

tème des jachères est abandonné aujourd'hui dans la

majeure partie de la France : on a reconnu que les amende-

ments, les engrais, et surtout l'emploi decultures différentes

de cellesqui viennent d'épuiser la terre, permettent d'arriver

au même but, qui est de restituer au sol les sucs nécessaires

à la production.

Aussi croyons-nous que le propriétaire ne pourrait in-

voquer contre le fermier, non seulement l'usage ancienne-

ment suivi de l'assolement triennal, mais même la clause

formelle insérée dans le bail pour obliger le fermier à ne

pas dessoler ; ces clauses sont aujourd'hui encore assez

fréquentes, les nouveaux propriétaires se bornant à copier

les anciens baux, dans lesquels elles étaient de style.

A notre avis, cette clause n'est pas obligatoire : sans

doute elle aura sa portée, en ce sens que le fermier devra,

à sa sortie de ferme, rendre la terre dans l'état d'assole-

ment où il l'aura reçue : mais, pendant la durée de son bail,

il pourra, malgré son bail, employer les procédés de cul-

ture nouveaux et perfectionnés que l'usage a introduits, à

la condition que le sol n'en soit pas épuisé, et qu'il lui

restitue, par des engrais plus abondants et la rotation des

cultures, les sucs qu'il lui enlève.

' Rkpert., V° Assolement.
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On objecte, il est vrai. « que le propriétaire, maître de

« sa chose, peut imposer au fermier telles conditions que

« bon lui semble, pourvu que ces conditions, comme ici,

« n'aient rien de contraire à la loi et à l'ordre public, et

« que du moment où le preneur s'est soumis auxdites con-

« ditions, il ne peut plus dépendre de lui d'en éluder

« l'exécution. »
'

A celte objection nous répondrons que la clause n'a qu'un

but, empêcher l'épuisement de la terre, et que du moment
où il est établi, et, à vrai dire, notoire dans l'état des con-

naissances agricoles, que les procédés deculture du fermier

ne l'épuisent pas plus que le système des jachères, le bail

est respecté par l'emploi d'un procédé équivalent à celui

qu'il imposait.

Dans la culture des terres, le temps amène de véritables

révolutions : elles sont dues tantôt au progrès des connais-

sances scientifi([ues, tantôt aux traités conclus avec les

nations étrangères, qui, en abaissant les barrières, inonde-

ront les marchés de certains produits agricoles avec lesquels

la culture nationale no pourra soutenir la concurrence. Il

est impossible d'admettre que le bail impose au fermier

l'immobilité dans la routine, et il lliut entendre la clause

dont nous nous occupons en ce sens que le fermier ne

pourra dessoler, de manière à causer préjudice aux terres

qu'il cultive.^

5SS. — Le fermier doit cultiver les terres qu'il a louées

suivant leur destination : c'est ce que décide l'article 1766,

qui impose au fermier l'obligation de ne pas « employer

« la chose louée à un autre usage que celui auquel elle a

« été destinée. » Ainsi il ne ])Ourrait convertir un herbage

• Douai, 20 mars 1846, Sirey, 47, II, 385, et Dallez, 47, II, 207.

— Sic Laurent, XXV, n" 339.

- Bruxelles, 24 mars 1807, Sirey, c. n., II, 111,217; Paris, 21 fé-

vrier 1822, Sirey, c. n., VII, II, 28; Cassation, 16 août 1853, Sirey,

56, I, 61 ; Orléans, 21 juillet 1877, Sirey, 77, II, 202. — Diivergier,

II, n° 99 ; Troplong, II, n° 063.
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Gii terre de labour, défricher un bois taillis, arracher une
vigne, etc..

Mais il faut entendre cette règle avec les tempéraments

que comporte la nature du droit du fermier, qui peut tou-

jours améliorer la chose louée. C'est ainsi que Pothier lui

permettait de « défricher les terres qui étaient en friche

« lors du bail » :
' c'est ainsi qu'il faudrait lui permettre

de convertir en herbages les terres de labour; il j a dans

ce mode de culture une réelle plus-value conférée au sol,

et d'ailleurs il sera toujours facile de labourer plus tard les

herbages, si on le veut, et la terre reposée donnera de

meilleures récoltes de grains.

523. — Aux termes de l'article 1767, « tout preneur de

« bien rural est tenu d'engranger dans les lieux à ce des-

« tinés d'après le bail. » (blette obligation imposée au fer-

mier a un double but : d'abord empêcher le divertissement

des pailles et assurer leur consommation sur la ferme; en

second lieu, permettre au privilège du bailleur de s'exercer

sur les récoltes, ce qu'il ne pourrait faire si le fermier les

avait engrangées dans des bâtiments appartenant à un

autre bailleur, car alors les récoltes deviendraient le gage

de celui-ci.^

524. — Le fermier est-il obligé d'habiter la ferme, si

le bail lui interdit de sous-louer? Nous ne le croyons pas :

sans doute le fermier devra faire habiter la ferme par des

gens qui rempliront les obligations qui lui incombent, au

point de vue de la bonne culture ; il sera tenu lui-même de

diriger et de surveiller cette exploitation par ses préposés.

Mais, du moment où cette double obligation est remplie,

d'un côté, la bonne culture de la ferme, et de l'autre, la

surveillance, par le fermier lui-même, de la manière dont

ses ordres sont exécutés, le propriétaire est sans intérêt, et

par suite sans qualité pour exiger autre chose. De quoi,

' Du Louage, n" 279.

- Troplong, II, 683 ; Laurent, XXV, n° 443.
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d'ailleurs, pourrait-il se plaindre ? La terre est bien culti-

vée, et le bail n'interdit au fermier qu'une chose, la sous-

location, et celui-ci n'a pas sous-loué.'

Cette solution a une réelle importance pratique, car

souvent, vers la fin d'un bail, le fermier est à la tête de

deux exploitations, la ferme qu'il va quitter et celle dans

laquelle il est entré, un an ou deux avant l'expiration du

bail de l'autre ferme ; et nous croyons qu'en agissant ainsi

le fermier ne manque point à ses obligations, en tant

du moins qu'aucune négligence ne lui est imputable pour

l'exploitation de la ferme qu'il va quitter.

5^5. — Quelle est la sanction de l'obligation imposée

au fermier de cultiver en bon père de famille ? L'article

1766 porte, à ce propos, que le bailleur peut « suivant les

« circonstances, faire résilier le bail. » Les tribunaux ont

donc, en cette matière, le pouvoir que l'article 1 184 leur

accorde en général dans les contrats synallagmatiques,

celui de prononcer ou non la résiliation immédiate, suivant

la gravité des infractions au contrat.

Si le défaut de culture est absolu, ou si le mauvais état

de la culture est tel que la terre en éprouve un préjudice

réel, le bailleur pourra demander la résiliation, et les tri-

bunaux devront la prononcer.

-

Mais, si le préjudice pour le bailleur n'était pas établi,

l'infraction aux règles du bail fût-elle certaine, la résiliation

n'en pourrait être prononcée : sans intérêt, pas d'action.^

586. — Dans cette première hypothèse, où la l'ésiliation

est prononcée par la faute du fermier, les tribunaux de-

vront allouer au bailleur des dommages-intérêts représen-

tant, d'une part, le préjudice actuellement causé aux terres,

et, de l'autre, l'indemnité dite de relocation, et correspon-

dant aux fermages pendant le temps qui sera probablement

• Nancy, 12 juin 1840, Journ. du Palais, 1840, 669.— Troplong,

II, n" 668.

^ Cassation, 20 décembre 1858, Dalioz, 59, I, 136.

' Gand, 17 janvier 1883, Dalioz, 84, II, 92.
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nécessaire au bailleur pour retrouver un nouveau fermier

(articles 1766 et 1764).

Mais le bailleur peut soutenir qu'il ne retrouvera pas de

fermier aux conditions du bail résilié, et à l'époque où nous

écrivons, en 1884, dans les pays où la culture des céréales

était la plus florissante, cette assertion du bailleur se trou-

verait malheureusement vérifiée : (Cette observation est

plus vraie encore, hélas, nu moment où paraît cette se-

conde édition). Diverses causes, parmi lesquelles il laut pla-

cer en première ligne l'importation des blés d'Amérique,

ont diminué les profits du cultivateur, et il est certain que,

dans cette région de la culture des céréales, les terres

se louent moins cher qu'il y a cinq ou six ans. Le bailleur

peut-il, en pareil cas, demander, au lieu d'une indemnité

fixée à forfoit par les tribunaux, que le bail soit banni

pour le temps qui reste à courir, et le fermier sortant

déclaré responsable de la différence entre le prix du nou-

veau bail et celui de l'ancien?

Nous croyons que cette prétention du bailleur devra être

accueillie. En premier lieu, cette indemnité est l'exacte

réparation du préjudice que lui fait éprouver le fait de la

résiliation, puisque, jusqu'à la fin du bail, il devra toucher

un fermage moins élevé. En second lieu, le système de la

bannie, c'est-à-dire de la mise aux enchères du droit au bail,

après une publicité sufiisante, sauvegarde suffisamment les

droits du fermier sortant : il est probable que le nouveau

bail sera fait au juste prix, et ce procédé de fixation de

l'indemnité laisse le moins possible place à l'arbitraire.'

Mais le bailleur ne pourrait demander à sous-louer la

ferme aux risques du fermier : l'article 1766, combiné avec

l'article 1764, ne lui donne qu'une ressource, la résiliation

avec des dommages-intérêts, mais non la continuation du

bail aux risques du fermier, ce qui pourrait être ruineux

^ Caen, 28 mai 1855, lîec. de Caen, 18.j5, p. 234; Aix, 6 mars
1867, Sirey, 07, II, 100.
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pour celui-ci. qui serait responsable des suites de la sous-

location.'

52Î'. — Si le dommage causé par les infractions du

fermier à ses obligations est irréparable, mais qu'il soit peu

important, les tribunaux peuvent se borner à allouer des

dommages-intérêts au bailleur sans prononcer la résiliation

du bail : aucun texte spécial, au titre Du louage, ne donne

ce pouvoir aux tribunaux, mais les principes généraux, en

matière de condition résolutoire, sufïisent pour conduire à

celte conséquence.^

Une dernière hypothèse peut se présenter, celle où le

dommage, résultant de la mauvaise culture, est réparable

avant la fin du bail : par exemple, le fermier n'a pas mis

assez d'engrais pendant les premières années de son bail,

ou encore il a laissé envahir les terres par les mauvaises

herbes. Mais les circonstances dans lesquelles il s'est trouvé

excusent sa négligence, et il lui reste avant la fin du bail un

délai suffisant pour remettre les terres en bon état : en pa-

reil cas les tribunaux se borneront h constater les fautes

commises par le fermier, et à donner acte au bailleur de

l'engagement que le fermier prend de les réparer ; mais ils

ne prononceront pas la résiliation, et ils n'alloueront pas

non plus de dommages-intérêts immédiats, car il peut ne

pas subsister de préjudice à la fin du bail.'

Mais, dans cette hypothèse, où les dommages peuvent

être réparés, le bailleur peut toujours demander à les ftiire

constater au cours du bail, sauf à ne réclamer d'indem-

nité qu'à la fin du bail. Il y a en effet un intérêt réel pour

le bailleur à celte constatation immédiate : si elle n'était

pas faite, le fermier pourrait méconnaître à la fin du bail

les actes de mauvaise culture qui lui sont reprochés, et la

preuve en serait parfois fort difficile à fournir.*

^ Douai, 16 juin 1847, Sirey, 49, II, 38, et Dalloz, 49, II, 246.

2 Rouen, 11 mars 1847, Sirey, 49, II, 719.

^ Caen, 21 février 1885, Rec. de Caen, 1885, p. 123.

* Cassation, 19 mai 1825, Sirey, c. x., YIII, 1, 127; Paris, 20 mars
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§111

Obligation de faire les réparations locatives.

5!88, — Celte obligation n'a rien de spécial au bail à

ferme, mais la nature des réparations qui doivent être faites

par le fermier comporte quelques explications de détail.

Rappelons d'abord qu'en ce qui concerne les maisons

d'habitation, et plus généralement les bâtiments faisant

partie de la ferme, les règles sur les réparations à faire

sont les mêmes que dans le bail à loyer, ainsi que nous

l'avonsdit précédemment.* Nous n'avons qu'à nous référer,

sur ce point, aux explications que nous avons présentées à

propos des réparations locatives dans le bail à loyer. ^

5!<Î9. — Les réparations locatives à faire aux terres

comprennent, d'abord, l'entretien des baies et des fossés :

couper ou tailler les haies aux époques fixées par l'usage,

curer les fossés en temps utile et rejeter les terres prove-

nant du curage au pied des haies, si; comme cela se prati-

que dans certaines contrées de la France, le fossé est creusé

au pied de la haie; élaguer les arbres de haut jet plantés

ou excrus sur les haies; curer et entretenir les rigoles ser-

vant à l'irrigation ou à l'entretien des terres : telles sont,

à ce point de vue, les obligations du fermier.

Quant à l'obligation de remplacer les arbres morts,

quelques auteurs enseignent qu'elle incombe au fermier :

^

mais cela n'est vrai que dans les parties de la France où les

anciens usages ont établi cette obligation. Dans les autres

1835 et 27 décembre 1830, Dalloz, 4G, II, 29; Caen, 6 juillet 1857,

Dallez, 58, 11,87; Caen, 7 août 1869, Hec. de Caen, 1869, p. 131.

» Suprà, Tome I, n" 207.

'-* Suprà, 'i'ome I, n" 206-214.

^ Ruelle, Manuel des propriéi., n" 546.
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contrées, en Normandie en particulier, le fermier n'est

tenu, dans le silence du bail, d'aucune obligation de ce

genre.*

530. — Le fermier doit entretenir les clôtures des

étangs, mais il n'est pas obligé de les curer, pas plus que

les autres pièces d'eau : ce curage, qui n'a lieu qu'à de

longs intervalles, et qui est assez dispendieux, incombe au

bailleur.

Quant au curage des cours d'eau naturels ou artificiels

qui bordent ou qui traversent la propriété louée, nous

croyons qu'à moins d'un usage local contraire il rentre

dans les réparations locatives : en effet, la périodicité de ce

curage, les fraisrelativement minimes qu'il entraîne, l'avan-

tage que le fermier retire, pour la culture, des boues qui en

proviennent, tout concourt pour le mettre à la charge du

fermier. * Il doit en être de même de l'entretien des digues

ou levées qui bordent les cours d'eau, entretien qui est

nécessaire pour prévenir les infiltrations.
^

531. — Le fermier est encore obligé, par l'usage, de

bêcher au pied des pommiers ou des poiriers, de protéger

les jeunes plants contre les bestiaux, de détruire les taupes

et les fourmilières, d'enlever les mauvaises herbes, les

ronces et les épines.

S'il s'agit d'un vignoble, il doit enti'etenir les échalas et

remplacer ceux qui sont brisés ou pourris.

Dans les granges, le fermier est chargé de l'entretien de

l'aire.

Si les bâtiments de la ferme sont couverts en paille, il

doit employer chaque aunée une certaine quantité de paille

pour réparer les couvertures, de manière à les laisser en

bon état de réparations locatives à sa sortie.
*

* Vaudoré, Dictionx. de droit civil, v" Fermier, n" 73.

* Cassation, 24 novembre 1832, Sirey, 33, I, 238. — Duvergier,

II, n" 105. — Conirà, Vaudoré, Droit rural, II, n° 558.

^ Arrêt précité du 24 novembre 1832.
'' Vaudoré, Droit rural, II, u" 90.
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La loi du 26 venlôse an XI oblige les fermiers à éclieniller,

sans leur accorder aucun recours contre le bailleur pour

les dépenses que peut entraîner l'échenillage.

Telles sont les principales réparations locatives que nous

voulions signaler : mais il importe de remarquer que pour

savoir exactement quelle est la mesure de la responsabilité

du fermier en cette matière, il faut avant tout consulter

l'usage local. Il est vrai que l'article 1754 ne renvoie aux

usages locaux, en matière de réparations locatives, que

pour les baux à loyer, mais cette règle doit être étendue

aux baux à ferme, et il y en a un motif péremptoire : c'est

que le Code n'indique pas quelles sont les réparations loca-

tives à la charge du fermier, et, si on ne consultait pas les

usages locaux, on ne saurait quelle règle suivre.

IV

Obligation d'avertir le propriétaire des usurpations qui

seraient commises.

532. — « Le preneur d'un bien rural, dit l'article 1768,

« est tenu d'avertir le propriétaire des usurpations qui peu-

« vent être commises sur les fonds. » Gardien de la chose

louée, le fermier doit la protéger contre les entreprises des

tiers, et pour cela dénoncer au bailleur les usurpations

commises : sinon le bailleur, souvent éloigné, ne serait pas

mis à même de défendre sa chose, qui se trouverait à la

merci du premier venu.

L'article 1768 ne parle que des usurpations : mais il faut

étendre la solution de l'article aux troubles dont la posses-

sion du fermier serait l'objet, car les dangers qui en résul-

tent peuvent être les mêmes pour le bailleur. Ainsi, la terre

louée jouissait d'une servitude continue et apparente sur le

fonds voisin, d'une servitude d'aqueduc, par exemple :1e
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voisin met obstacle à l'exercice de cette servitude en établis-

sant chez lui un barrage. Si ce trouble n'est pas réprimé

dans Tannée, le bailleur aura perdu la possession, car le

trouble apporté à la jouissance du fermier doit être réputé

apporté au propriétaire lui-même. *

Ou bien encore, le fermier laisse un propriétaire voisin

établir, sur le fonds loué, une servitude continue et appa-

rente : au bout d'une année de possession le voisin aurait

acquis la possession légale.

Dans ces divers cas, où le trouble peut être une source

de préjudice pour le bailleur, le fermier est obligé de lui

dénoncer le trouble, soit par extension de l'article 1768, soit

par application de l'article 1728, qui l'oblige à jouir en bon

père de famille, et, comme conséquence, à ne pas laisser

diminuer la valeur de l'immeuble qu'il détient.^

533. — La loi n'a pas indi([ué dans quelle forme l'aver-

tissement devait être donné : il peut donc être donné n'im-

porte comment, par acte extrajudiciaire, par lettre, même
verbalement. Mais si le fermier craint que le bailleur ne

méconnaisse avoir reçu l'avertissement, il agira prudem-

ment en le faisant signifier par huissier, ou tout au moins

en l'envoyant par lettre chargée.

Quant au délai de l'avertissement, il est très court : c'est

le délai ordinaire des assignations, augmenté du délai des

distances. Le point de départ de ce délai sera le jour où

le fermier aura connu l'usurpation ou le trouble, ou du

moins le jour où il aura dû les connaître, car nous croyons,

avec M. Troplong, ^ que l'on admettrait difficilement l'ex-

cuse du fermier demandant à prouver qu'il n'a pas connu

le trouble. Il est chargé, en eflét, de veiller sur la chose

louée, et à ce titre il ne lui est pas permis d'ignorer les usur-

pations qu'il doit dénoncer aussitôt qu'elles sont commises.

' Cassation, 12 octobre 1814, Sirey, c. x.-, IV, I, 615.

^ Laurent, XXV, n" 444.
'

II, n° 692.

GuiL. Louage, ii. 6
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534. — Si !g proiieur n'a pas averti 1r bailleur, il est

responsable de « tous dépens et dommages et intérêts »

(article 1768). Il faut élargir cette formule du texte, et dire

que le fermier devra indemniser le bailleur de tout le pré-

judice que le défaut de dénonciation lui cause : si, par

exemple, il avait laissé ainsi acquérir par usurpation une

partie de la terre louée, il en devra la valeur au bailleur

évincé.

Si le dommage est limité à la perte de la possession, et

que le bailleur puisse reprendre sa chose en agissant au

pétitoire, l'indemnité due par le preneur se bornera aux

dépens et aux dommages-intérêts que le bailleur aurait dû

payer au possessoire.

Enfin, si le bailleur est évincé, mais que l'usurpation

dont il se plaint n'ait pas été la cause véritable de son évic-

tion, qu'il ait été évincé parce que, en réalité, il n'était pas

propriétaire, le preneur ne lui devra aucune indemnité,

car, malgré sa négligence, il ne lui a causé aucun dom-

mage.

§V

Obligation de payer le prix.

535. — Cette obligation est commune à tout preneur,

qu'il s'agisse de bail à loyer ou de bail à ferme : mais la

fixation du prix, et, parfois, les conditions de paiement

sont soumises à des règles exceptionnelles dans le bail à

ferme.

En ce qui touche la fixation du prix, il n'est pas rare de

le voir fixé dans le bail à ferme à raison de la contenance

de l'immeuble affermé : quel sera l'effet d'une telle stipula-

tion ? L'article 1765 renvoie sur ce point aux règles fixées

au titre Tk la vente, pour la vente d'un immeuble avec in-

dication de la contenance (articles 1617 à 1623).
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Voici les principales conséquences qui découlent de celle

assimilation :

1° Si le bail est fait à tant la mesure, il ne peut être ques-

tion ni d'augmentation, ni de diminution de prix, puisque

le prix est subordonné à la contenance et doit lui être pro-

portionnel
;

2° Si le bail est fait à tant la mesure, mais avec indication

de la contenance, le prix sera diminué ou augmenté sui-

vant que la contenance sera plus ou moins grande que celle

indiquée au bail
;

3° Si le bail est fait moyennant un prix déterminé, et

sans indication qu'il est consenti à tant la mesure, il n'y

aura lieu à augmention ou à diminution de prix que si

l'excédant ou le déficit sont supérieurs à un vingtième.

536. — Lorsque la vente est faite à tant la mesure, et

que la dilïerence do contenance est supérieure à un

vingtième, l'acquéreur peut, à son choix, demander la ré-

siliation du contrat ou fournir un excédant de prix (article

1618). L'acquéreur a le même droit si la vente n'est pas

faite à tant la mesure, mais qu'il y ait une différence en

plus supérieure à un vingtième (article 1620).

L'article 1765 ne parle que d'une augmentation ou d'une

diminution de prix, et n'accorde pas in terminis au fermier

l'action en résiliation, comme le font pour l'acquéreur les

articles 1619 et 1620 : mais nous croyons, avec M. Duver-

gier,' que le fermier doit avoir le même droit de résiliation.

D'un côté, les motifs sont les mêmes, et il ne faut pas im-

poser à un fermier une exploitation notablement plus éten-

due que celle qu'il avait en vue en contractant : do l'autre,

l'article 1765 renvoie aux « i-ègles exprimées au titre de la

vente, » et ces règles édictenl en même temps le droit à

une résiliation et la nécessité de modifier le prix suivant

la contenanc'. Il faut donc appliquer au fermier cet ensem-

ble de règles.

* II, n" 134.
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5"!?'. — L'article 1622 fixe à une année, à compter du

jour du contrai, l'action en supplément de prix de la part

du vendeur, et l'action en diminution de prix ou en résilia-

tion de la part de l'acquéreur : il semble bien, en présence

du renvoi de l'article '1765, que les actions du bailleur et

du fermier doivent avoir la même durée qu'en matière de

vente.

Cependant on a soutenu que dans le bail ces actions

duraient trente ans. par le motif que l'article 1765 ne ren-

voie au titre De la vente que pour l'augmentation ou la di-

minution de prix, et non pour la durée de l'action qui en

naît.*

Cette opinion est généralement repoussée, et avec raison

selon nous : les règles du litre De la vente doivent être

appliquées dans leur entier, aussi bien pour la durée de

l'action que pour les cas où elle est ouverte aux parties.

D'ailleurs les motifs de cette abréviation de délai sont les

mêmes, et on ne comprendrait i)as que vingt ans après

l'expiration d'un bail, le fermier vînt demander une dimi-

nution du prix qu'il a payé pendant neuf ans sans réclama-

tion, ouïe bailleur une augmentation des fermages qu'il a

touchés. *

538. — Observons toutefois que ce délai d'une année

à dater du jour du contrat ne serait pas applicable si les

parties avaient, dans le bail, indiqué la contenance d'une

tiiçon approximative, et en la subordonnant aux résultats

d'un arpentage à faire entre elles. Cette clause, qui se ren-

contre assez fréquemment, fait pour ainsi dire du prix in-

diqué au contrat un prix conditionnel : et, tant que l'ar-

pentage n'a pas été fait, aucune des parties ne peut oppo-

ser à l'autre la prescription de l'article 1622. ^

* Duranton, XVII, n° 180.

* Duvergier, II, n° 135; Troplong, II, n° 658; Aubry et Rau, IV,

§ 371, lexto et note 1, p. 505.

* Paris, 28 août 1841, Dallez, Répert. Alph., V° Louage, n° 739.
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5119. — Si le prix est fixé par rapport à l'étendue de la

terre louée, on devra comprendre dans le mesurage toute

la terre donnée à ferme, même les talus, les fossés, l'em-

placement des murs et les chemins d'exploitation. Sans

doute ces terrains sont improductifs, mais ils n'en sont pas

moins donnés à bail au fermier, pour qu'il en jouisse de

la manière que comporte la nature de ces terrains.'

540. — Le prix comprend assez souvent des prestations

en nature à accomplir par le fermier chaque année, spé-

cialement des charrois : l'acquit de ces prestations est

soumis à deux règles spéciales que nous devons indiquer.

En premier lieu, le bailleur doit demander chaque année

les charrois auxquels il a droit, et il ne pourrait les exiger

en bloc, soit à la fin du bail, soit même au cours du bail,

en réunissant ensemble les charrois de plusieurs années.

En effet, cette obligation, qui n'est pas très lourde pour le

fermier lorsqu'il s'en acquitte chaque année, deviendrait

au contraire très onéreuse s'il fallait acquitter en une

fois toutes ces prestations accumulées : le fermier est donc

en droit de se refuser à effectuer les charrois des années

antérieures qui ne lui auraient pas été demandés en temps

utile.-

En second lieu, le bailleur ne peut exiger ces charrois

pendant les époques de l'année consacrées aux travaux des

champs, pendant l'époque de la moisson ou celle des labours

de printemps et d'automne : c'était l'opinion de Pothier,^ et

elle doit être suivie de nos jours par interprétation de la

volonté probable des parties.* Il n'en serait différemment

* Caen, 14 novembre 18i2, Sirey, 44, II, 174. — Duvergier, II,

n" 144.

- Bourges, 6 avril 1832, Sirey, 32, II, 488 ; Caen, 25 novembre
1846, Rec. de Caen, 1818, p. 564. — Duvergier, II, n° 131; Trop-
long, I, n° 330.

^ Du LoucKje, n" 205.

* Rouen, 29 décembre 1877, Rec. de Rouen, 1878, p. 152. — Du-
vergier, H, n" 130 ; Troplong, II, n"" 677-679.
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que s'il s'agissait de charrois nécessités par des réparations

urgentes, qui ne pourraient être reculées jusqu'à l'achève-

ment des travaux de la saison.

541. — Le fermier peut-il demander une réduction de

prix à raison du dommage causé à ses récoltes par le gi-

bier? Oui, mais à une double condition.

Il faut, d'abord, que l'exercice du droit de chasse lui soit

interdit sur la ferme : si, en effet, le bailleur lui laissait la

complète liberté de détruire comme bon lui semble le gibier

qui dévaste ses récoltes, il ne pourrait être recevable dans

sa demande en diminution de prix. Cependant nous croyons

que cette condition, qu'il faut en général exiger, ne doit

pas toujours l'être, et que si le bailleur avait favorisé outre

mesure l'accroissement du gibier, il devrait être responsable,

malgré l'autorisation de chasser qu'il donnerait au fermier.

Celui-ci pourrait répondre, en effet, qu'il doit consacrer son

temps à la culture des terres, et non le passer à la destruc-

tion du gibier.

Il faut, en second lieu, que le propriétaire ait commis une

faute personnelle en attirant ou en retenant le gibier, et en

favorisant sa multiplication : mais si aucune faute ne lui

était imputable, et que le fermier eût loué une terre dans

une contrée très giboyeuse, il devrait supporter sans dimi-

nution de prix les dommages causés parle gibier. Ce sont,

en effet, des inconvénients naturels aux lieux loués, comme
la gelée dans les pays froids, et la pluie dans certaines

régions.

Mais, lorsque ces deux conditions sont remplies, le

fermier a droit à une diminution de prix, sans qu'il y ait

à distinguer si le gibier existe sur les terres mêmes, objet

de la location, ou sur des terres contiguës appartenant au

bailleur: dans les deux cas, le bailleur manque à l'obligation

que lui impose l'article 1719, de faire jouir paisiblement le

preneur de la chose louée pendant la durée du bail.

On a soutenu, il est vrai, (jue l'article 1719 ne pouvait

être appliqué à la garantie du dommage causé par le gi-
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hier, par le motif que la réserve du droit de chasse, quelle

qu'en soit la portée, ne saurait avoir pour résultai d'empê-

cher le fermier de détruire le gibier qui ravage ses récoltes :

celte faculté rentre dans le droit de légitime défense. Par

suitC;, dit-on, s'il s'agit du gibier existant sur les terres

louées, le bailleur ne peut jamais être responsable : que le

fermier le détruise comme bon lui semble. S'il s'agit, au

contraire, de gibier existant sur des terres voisines appar-

tenant au bailleur, celui-ci sera bien responsable : mais sa

responsabilité ne procédera pas de l'article 1719, mais de

l'article 1382, et il ne sera responsable vis-à-vis de son

propriétaire que dans la mesure où il le serait vis-à-vis d'uu

propriétaire voisin.
*

Nous ne pouvons accepter cette solution : sans doute le

fermier a le droit de défendre ses récoltes, mais il ne s'en

suit pas que le bailleur ne manque pas à ses obligations en

favorisant ja multiplication du gibier, et en provoquant la

dévastation des récoltes dont il est tenu d'assurer la paisible

jouissance au locataire: l'article 1719 nous paraît donc

textuellement applicable. De plus, en fait, nous ne compre-

nons guère le système de défense du bailleur, système qui

obligerait le fermier à dépenser son temps ou son argent à

détruire le gibier, pendant que de son côté le propriétaire

s'efforcerait de le conserver : le fermier est en droit de dire

au bailleur qu'il lui doit, d'une façon complète, la paisible

jouissance de la chose louée, et qu'il ne peut pas plus trou-

bler cette jouissance en favorisant l'accroissement du gibier

sur la terre louée que sur les terres voisines.

542. — Le fermier ne pourrait se plaindre, toutefois,

de ce que le bailleur, qui s'est réservé le droit de chasse,

le cédât à un tiers : le droit de chasse n'a rien de personnel,

et, en tant que le cessionnaire n'en use que dans les limites

qui seraient permises au bailleur lui-mèuie, la cession ne

cause aucun préjudice au fermier, et il ne peut la critiquer.

' Screl, Dommages aux champs causéspar le gibier, n"' 42 à 44.
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RAPPORTS DU FERMIER ENTRANT ET DU FERMIER SORTANT

543. — Dans le bail à loyer, le locataire nouveau

n'entre clans les lieux loués qu'après le départ de l'ancien,

et il ne s'établit pas entre eux de rapports juridiques : le

locataire sortant doit laisser la maison en bon étal au bail-

leur, et dans tous les cas, celui-ci doit la livrer en bon état

au locataire entrant. Mais, dans le bail à ferme, les choses

ne se passent pas ainsi : le fermier doit exploiter la récolte

qu'il a faite la dernière année de sa jouissance, et, pour

cela, il doit rester dans la ferme après l'expiration de son

bail jusqu'au moment où cette exploitation sera terminée.

Ainsi le fermier sortant doit pouvoir faire procéder au

battage des grains qu'il a récoltés, cueillir et pressurer les

pommes de la récolte de l'année, achever de faire pâturer

les herbes et les regains de cette récolte : si le bail finit à la

Saint-Michel, à cette date les grains ne sont pas battus, les

pommes ne sont qu'en parties récoltées, et le pressurage

n'est pas commencé, enfin les herbes ne sont pas dépouil-

lées. Il faut donc qu'après la Saint-Michel le fermier sortant

puisse conserver des appartements dans la ferme qu'il a

quittée, l'usage de la grange pour ses récoltes, du pressoir

et de la cave pour la préparation de son cidre, la disposi-
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tion des prairies et herbages pour le dépouillement des

herbes et regains, et d'étables pour y loger ses bestiaux.

D'un autre côté, avant l'expiration du bail du fermier

sortant, avant la Saint-Michel par exemple, il y a certains

travaux pour la préparation de la récolte de l'année sui-

vante que le fermier entrant doit être autorisé à faire, tels

que l'ensemencement de diverses graines fourragères, le

nettoyage des terres dont la récolte est enlevée, etc.. Le

fermier sortant doit lui laisser la liberté de pénétrer dans

la ferme pour y procéder à ces travaux.

544. — Le projet de l'article 1777 ne donnait satisfac-

tion qu'à l'une de ces deux exigences : il était ainsi conçu :

« Le fermier sortant doit laisser à celui qui lui succède

« dans la culture les logements convenables et les autres

« facilités pour les travaux de l'année suivante, selon l'u-

« sage des lieux. »

Le Tribunal d'.ippel de Caen présenta les observations

suivantes :

« Il faut ajouter à cet article : et réciproquemenl le fer-

« 77iier entrant doit procurer à celui gui sort la facilité et

« les logements nécessaires pour la consommation des four-

« rages et les récoltes restant à faire suivant l'usage des

« lieux. 11 y a nombre de contrées où le fermier sortant

« récolte les gros grains ; il a donc besoin de granges,

« d'emplacement pour ses fourrages, d'étables. d'écuries.

« Un article exprès fera cesser beaucoup de difficultés. »*

L'observation présentée par le tribunal de Caen était trop

judicieuse pour n'être pas accueillie, et son amendement
est devenu le second paragraphe de l'article 1777.

545. — L'article 1777 ne fait, comme on le voit, que

poser le principe sur les rapports qui doivent s'établir entre

les deux fermiers : mais, quant au règlement de ces rap-

ports, il renvoie aux usages locaux : « Dans l'un et l'autre

«, cas, on doit se conformer à l'usai^e des lieux. »'O'

* Fenet, III, p. 456.
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Celle règle de l'article 1777 el ce renvoi aux usages lo-

caux doivent être appliqués même s'il y a un bail écrit, et

que ce bail soit muet sur les rapports des deux fermiers.'

En effet, si le fermier sortant doit jouir de la ferme jus-

qu'au dernier instant de son bail, celte jouissance ne sau-

rait faire obstacle à certains travaux du fermier entrant que

la saison commande, et qui ne pourraient être utilement

faits plus tard. D'ailleurs le fermier sortant ne peut s'en

plaindre, car il a droit, à son tour, de demeurer sur la

ferme après l'expiration de son bail, à raison des néces-

sités de l'exploitation, malgré le droit du fermier entrant de

jouir de la ferme depuis le premier moment de son bail.

Quant aux usages locaux, la variété en est infinie, et cela

se conçoit, puisque cette conciliation entre les intérêts des

deux fermiers dépend du mode de culture adopté dans le

paj's^ de l'importance des logements, etc.. Aussi, n'es-

sayons-nous même pas d'en faire l'énumération.*

546. — L'article 1778 impose au fermier sortant une

autre obligation, celle de laisser sur la ferme les pailles et

engrais de l'année, s'il les a reçus en entrant : et s'il ne

les a pas reçus, le propriétaire pourra les retenir suivant

l'estimation.

Cette obligation s'explique par l'importance des pailles

el engrais pour la nourriture des bestiaux et la culture des

terres : si le fermier entrant ne trouvait pas de pailles pour

servir de nourriture et de litière à ses bestiaux, ni de fu-

mier pour engraisser les terres, il serait réduit ou à en

acheter à grands frais, au grand, détriment de son capital,

ou à n'en employer que de petites quantités, au préjudice

de la terre par lui louée. Le législateur a donc sagement

fait, dans l'intérêt de l'agriculture, en réservant à la ferme

les pailles el fumiers de l'année, soit que le fermier les ait

reçus à son entrée, soit même qu'il ne les ait pas reçus.

* Caen, 21 août 1875, Rec. de Caen, 1875, p. 204.

* Voir sur ce point Vaudoré, Dictionn. du droit civil, v° Fer-

mier entrant etfermier sortant.
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Il importe peu. à ce point de vue, que le bail finisse par

l'expiration normale de sa durée, ou qu'il prenne fin plus

tôt soil par l'accord des parties, soit par la faute de l'une

ou de l'autre d'entre elles : dans tous les cas. du moment

où le bail prend fin, l'obligation de laisser les pailles et

engrais incombe au fermier.'

547. — Si les pailles (jue le fermier doit laissera sa

sortie ont été détruites par un incendie avant l'expiration

de son bail, pst-il obligé de les remplacer ou d'en paver la

valeur !*

Non, dit-on. car le fermier est en pareil cas débileurd'un

corps certain et déterminé, et il est libéré par la perte for-

tuite de cet objet (article 1302). Tout au plus, si le fermier

a fait assurer ses récoltes, devra-t-il compte au propriétaire

ou au fermier entrant d'une indemnité égale à la valeur

qu'auraient eue les pailles converties en fumiers.^

Cette opinion nous paraît erronée : l'incendie en effet

n'est point un cas fortuit, et nous avons démontré que l'ar-

ticle 1733, qui le met à la charge du preneur, ne fait que

l'application des principes généraux sur la perte de la

chose due.' Dès lors, que le fermier sortant soit assuré ou

ne le soit pas. il doit indemniser le bailleur ou le fermier

entrant des conséquences d'un incendie qui est présumé

provenir de sa faute, à moins qu'il ne fasse la preuve qu'au-

cune faute ne lui est imputable.*

De plus, quant au chiffre de l'indemnité dû à raison de

la perte des pailles, il doit être égal à la valeur des pailles

et non à celle des fumiers que les pailles auraient produits,

ainsi que nous allons l'établir.'^

* Duvergier, II, n' 224. — Contra, Cassation, 29 avril 1863, Dal-

lez, 64, I, 290.

- Rouen, 25 mars 1880, Rec. de Rouen, 80, p. 209.

' Suprà, Tome 1, n" 253.

* Nancy, 14 février 1867, Dallez, 70, 11, 52.

* Arrêt précité de Nancy du 14 février 1867,
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548. — Si au lieu d'êlre détruites par un incendie, les

pailles avaient été détruites par la grêle, ou par quelque

autre événement constituant un véritable cas fortuit ou de

force majeure, la solution devrait être opposée, et le fermier

sortant ne serait tenu d'aucune indemnité envers le pro-

priétaire.

Bien plus, si le fermier s'était assuré à une compagnie

d'assurances contre la grêle, le propriétaire n'aurait aucun

droit à l'indemnité qui pourrait être due par cette compa-

gnie : le contrat d'assurances fait par le fermier constitue,

en effet, une opération qui lui est toute personnelle, et dans

laquelle, à défaut de stipulation dans le bail obligeant le

fermier à assurer les pailles, le propriétaire ne peut pré-

tendre que le fermier a stipulé pour lui. Il pourra naître

une question entre l'assureur et le fermier assuré, la ques-

tion de savoir si, en ce qui concerne les pailles, l'assurance

n'a pas porté sur la chose d'autrui : mais ceci est étranger

au propriétaire, pour lequel l'assurance est res inter alios

acta.^

549. — De la règle que le fermier est obligé de laisser

les pailles à sa sortie, il résulte que ses créanciers ne peu-

vent les faire saisir : ils ne peuvent avoir plus de droits que

leur débiteur, et, s'ils peuvent diriger des poursuites sur

le grain qui est sa propriété, ils doivent en distraire les

pailles, qui ne lui appartiennent pas, et doivent rester sur

la ferme pour y être consommées.^

550. -- Le fermier doit laisser sur la ferme les pailles

et engrais de l'année ; mais pourrait-il mettre tous les en-

grais dans les terres, et convertir toutes les pailles en fu-

miers ?

Non, et il importe sur ce point de préciser le rôle du fer-

mier sortant : s'il a le droit de faire consommer les pailles

et fourrages jusqu'au jour de sa sortie, ce droit doit être

< Paris, 6 décembre 1877, Sirey, 78, II, 55.

« Douai, 12 avril 1848, Dallez, 50, II, 201.



ARTICLE 1778. 93

tempéré par l'usage des lieux, et il ne peut, par une con-

sommation excessive, enlever au fermier entrant la possi-

bilité de faire consommer des pailles par ses propres bes-

tiaux, ce qui est un élément essentiel de l'exploitation de

la ferme.

De même pour l'emploi des fumiers de la dernière an-

née : le fermier sortant peut en employer une quantité rai-

sonnable pour la préparation de ses dernières récoltes,

mais ce ne serait pas accomplir l'obligation que lui impose

l'article 1778 que de faire tout consommer, et de mettre le

fermier entrant dans la nécessité d'acheter des fumiers

qu'il doit, d'après le vœu de la loi, recevoir du fermier

sortant.*

55 1 . — L'article 1778 ne parle pas des foins : mais, si

le fermier en a trouvé à son entrée, il n'y a aucune difficulté

à lui appliquer la règle de l'article 1778. par analogie, et

à l'obliger à en laisser à sa sortie une pareille quantité.^

S'il s'agit de culture de colza, deux règles spéciales doi-

vent être notées : la première que le fermier n'est pas

obligé de laisser toutes les pailles, mais qu'il peut en em-

ployer une partie au chauffage de la ferme ;^ la seconde,

que le fermier sortant n'est pas tenu de laisser sur la ferme

toute la plante de colza qui est excrae. mais seulement

celle qui est nécessaire pour la plantation de la ferme, car

l'article 1778 ne s'applique qu'aux pailles et engrais. "^

55^. — Lorsque le bail porte que le fermier sortant

devra laisser sur la ferme les pailles et engrais de la der-

nière année, et que la ferme est vendue en détail avant la

fin du bail, à qui profitera la réserve des pailles et en-

grais ? Aux divers acquéreurs, en proportion de leur ac-

quisition, ou au vendeur?

* Nancy, 14 février 1867, Dalloz, 70,11,52; Amiens, 5 avril

1876, Sirey, 77, II, 7. — Laurent, XXV, n"^ 449-450.

* Duvergier, II, n° 225.

' Caen, 12 novembre 1858, Rec. de Caen, 59, p. 117.

* Caen, 21 février 1849, Rec. de Caen, 49, p. 58.
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Pour soulenir que les pailles et fumiers doivent être ré-

partis entre les divers acquéreurs, on invoque le but de

l'article 1778. qui est de fournir aux terres les engrais sans

lesquels elles resteraient improductives. Souvent le cul-

tivateur aurait de la peine à se procurer des engrais, si on

ne lui donnait ceux que la terre qu'il cultive a produits :

or, ce but ne serait pas atteint si les acquéreurs des terres

n'avaient droit ni aux pailles, ni aux fumiers, et si le ven-

deur, qui n'a plus de terres, pouvait les prendre pour lui.

On ajoute que la répartition entre les divers acquéreurs est

très facile : elle se fera, pour les fumiers, proportionnelle-

ment à la contenance des terres, et, quant aux pailles, elles

seront données à l'acquéreur des parcelles sur le sol des-

quelles elles sont excrues.'

Il est plus juridique, à notre avis, d'attribuer les pailles

et les fumiers au vendeur. En premier lieu, l'article 524 ne

les répute immeubles par destination que comme étant

placés « pour le service et l'exploitation du fonds, » ce qui

exclut l'idée d'une répartition entre les terres vendues au

détail. En second lieu, l'article 1778 ne met le fermier sor-

tant en présence que d'une personne, le bailleur seul : et

on se demande où les acquéreurs de parcelles de la ferme

peuvent trouver leur prétendu droit aux pailles, alors que

l'article 1778 ne s'occupe pas d'eux, et qu'il constitue une

régie toute exceptionnelle. Enfin nous ajouterons que la ré-

partition des pailles, dans le système que nous combattons,

est ingénieuse, mais ne nous paraît nullement satisfai-

sante : les pailles ne sont pas destinées à la parcelle où

elles sont excrues, mais bien à l'ensemble du domaine, et

à la fumure des terres qui devront être préparées pour la

récolte prochaine. Ainsi l'acquéreur de la parcelle qui n'a

pas produit de pailles, mais qui devait être fumée pour la

récolte suivante, nous paraîtrait y avoir plus de droit que

l'acquéreur de la parcelle où elles sont excrues.

* Leudière, Reçue pratique, 1868, p. 500.
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Notre avis est donc, que l'nrlicle 1778 n'oyanl pas prévu

le morcellement de la terre louée, il faut, dans le silence

des contrats de vente au détail, attribuer au vendeur seul

le droit aux pailles et aux fumiers. '

553. — L'article 1778 ne se borne pas à prescrire au fer-

mier sortant de laisser les pailles et engrais de l'année, s'il

les a reçus en entrant dans la ferme : mais, s'il ne les a pas

reçus, le propriétaire peut les retenir suivant l'estimation.

C'est là une véritable expropriation, mais une expropria-

tion pour cause d'utilité générale : comme nous l'avons

dit, en effet, dans beaucoup de villages le nouveau fermier

ne se procurerait que très difficilement, même à prix d'ar-

gent, les pailles et les fumiers nécessaires à l'exploitation

des terres. Il est donc de l'intérêt général de la bonne cul-

ture en France que le fermier sortant soit obligé de laisser

sur la ferme les pailles et fumiers qu'elle a produits.

Le projet du Gouvernement ne contenait pas cette se-

conde disposition, qui fut introduite sur la demande de

plusieurs cours : « L'intérêt de l'agriculture, disait la

« Cour de Limoges, exigerait que le fermier fut obligé de

« laisser les pailles et engrais, quand même il ne les aurait

« pas reçus lors de son entrée, sauf à lui en payer, dans

« ce dernier cas, la valeur à dire d'experts. » — De son

côté, la Cour de Bourges disait : « Les coutumes des pays

« agricoles obligent le fermier, dans le cas même où il

« n'aurait reçu ni pailles ni engrais lors de son entrée, à

« les laisser par estimation à sa sortie, si le propriétaire

« l'exige. L'intérêt de l'agriculture commande l'adoption

« de cette mesure. Quant au fermier, il est sans intérêt,

« puisqu'il reçoit le prix : ce prix doit être fixé par experts
;

« autrement le fermier pourrait rendre inutile la disposi-

« lion de la loi, en demandant un prix exagéré. » ^

< Dijon, IG décembre 1867, Sirey, 08, II, 241, et Dalloz, 68, II,

63; Caen,7 mars 1883, Sirey, 84, II, 207. — Proudhon, Domaine
de propriété, I, n" 138.

* Fenet, 111, p. 249, et IV, p. 25.
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Ce droit écrit dans l'article 1778 est tellement important

pour le propriétaire qu'il n'en serait dépouillé que par une

renonciation expresse dans le bail : mais, s'il n'y avait

qu'une clause portant que le preneur enlèvera les pailles

et fumiers à sa sortie, n'en ayant pas trouvé à son entrée,

cette clause ne ferait pas obstacle au rachat des pailles et

fumiers. Elle constate, en effet, le droit du fermier, mais

elle n'emporte pas de renonciation au droit du bailleur,

tel qu'il est écrit dans le second paragraphe de l'article

1778.'

Mais ce texte n'est pas d'ordre public, et, si les parties

y ont dérogé clairement, il faudra appliquer leur conven-

tion/ qu'elle soit dans l'intérêt du bailleur ou du fermier

sortant : comme si les parties avaient stipulé que le fermier

devrait laisser les pailles et fumiers sans indemnité, bien

qu'il n'en ait pas trouvé à son entrée ; ou, à l'inverse, que

le bailleur renonce au droit de retenir, moyennant indem-

nité, les pailles et fumiers de la dernière année.

554. — Si on a inséré dans le bail une clause portant

que le fermier est obligé de « convertir toutes les pailles

« en fumier, » s'ensuit-il qu'il soit obligé de laisser à sa

sortie toutes les pailles et tous les fumiers de la dernière

récolte, sans indemnité?

La question est très discutée.

Dans un premier système, le fermier sortant n'a droit à

aucune indemnité. Cette clause, dans sa généralité, s'ap-

plique, (lit-on, aussi bien à la dernière année dejouissance

qu'aux années antérieures, et le fermier ne peut demander

d'indemnité pour s'être conformé aux clauses de son bail.
'

Nous croyons le système contraire préférable. La clause,

d'après laquelle le fermier devra convertir toutes les pailles

' Rouen, 4 juillet 1881, Sirey, 81, II, 264.

- Caen, 7 mars 1876, Rec. de Caen, 1876, p. 171.

= Douai, 4 juin 1849, Sirey, 50, II, 507, et Dalloz, 52, II, 97

Tr-oplong, II, u" 785.
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en fumier, ne fait que rappeler l'obligation qui incombe à

tout preneur d'un bien rural, de ne pas détourner les

pailles de la ferme, et de les employer en fumier pour la

bonne culture des terres. Elle a pour but, non pas d'indi-

quer ce qui devra se passer à la sortie du fermier, mais

comment il doit jouir de la chose louée pendant la durée du
bail.

Au moment où finit le bail, le fermier, qui n'a reçu ni

pailles ni fumiers à son entrée en jouissance, demande au

propriétaire, s'il veut les garder, de l'indemniser conformé-

ment à l'article 1778 : pour que le propriétaire pût échap-

per à celle obligation écrite dans la loi, il faudrait une

renonciation formelle du fermier à son droit, renonciation

qui n'existe pas et que l'on ne peut présumer. '

555. — Le fermier peut-il demander une indemnité

parce qu'il aurait mis sur les terres louées une quantité ex-

ceptionnelle de fumier, qui aurait conféré une véritable

plus-value ? La question ne se présentera que si le bail finit

plus tôt que le fermier ne s'y atlendait, par exemple par la

signification d'un congé donné par le bailleur, lorsque le

fermier jouit par tacite reconduction : il n'est pas, en

eifet, dans les habitudes des cultivateurs de mettre une

grande quantité de fumiers, lorsqu'approche la fin de leur

bail.

Nous croyons que le fermier n'a droit à aucune indem-

nité, car, en mettant du fumier sur les terres, il n'a fait que

se conformer àl'obligalion qui lui est imposée dejouir en bon

père de famille. De plus, tout imprévu en fait que puisse

être pour lui le congé qui lui est donné, en droit, il devait

s'y attendre à l'expiration de chaque période de culture.

Enfin, si l'on entrait dans cette voie, où serait la limite, et

< Douai, 19 juillet 1850, Sirey, 50, II, 507, et Dalioz, 52, II, 98;
Metz, 18 juillet 1861, Sirey, 61, II, 590, etDaUoz,62, II, 70; Rouen,
7 .octobre 1864, Sirey, 65, II, 143. — Paul Pont, Rec. critique, I,

p. 193-197 ; Laurent, XXV, n» 452.

GuiL. Louage, ii. 7
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OÙ commencerait le caractère « exceptionnel » de la quan-

tité de fumiers pouvant donner lieu à une indemnité?*

556. — Nous avons dit que le fermier qui abandonne

les pailles et fumiers, sans en avoir reçu à son entrée, a

droit à une indemnité qui , à défaut d'accord entre les parties

,

devra être fixée par experts : mais aura-t-il le droit de ré-

tention jusqu'au paiement de l'indemnité fixée ?

Non, dit M. Laurent:^ le droit de rétention a un carac-

tère exceptionnel, et l'article 1778 ne le donne pas au

fermier. De plus le fermier n'a plus le droit de jouir de la

ferme, puisque son bail est expiré : il doit donc faire place

au fermier qui a le droit d'occuper les lieux et de cultiver.

Nous croyons, au contraire, qu'il a le droit de rétention,

non pas le droit de se maintenir en possession de la ferme

entière, mais le droit de conserver la possession des pailles

et des fumiers, tant que le prix ne lui en sera pas payé : il

gardera la clef de la grange où les pailles sont ramassées,

et la possession légale, plus ou moins facile à défendre, des

fumiers de la dernière année. En effet, nous avons com-

paré cette acquisition forcée des pailles et fumiers à une

expropriation, et il est de principe que l'indemnité à payer

à l'exproprié doit être préalable. A un autre point de vue,

il y a deux obligations corrélatives à remplir, celle du fer-

mier sortant de livrer les pailles et fumiers, celle du pro-

priétaire de l'indemniser, et le fermier ne peut être obligé

de remplir son obligation, si le bailleur ne remplit pas la

sienne. C'est là un droit qui n'a rien d'exceptionnel, qui

n'est que l'application des principes généraux en matière

d'obligation, et il nous semble que le fermier peut l'invo-

quer.

< Laurent, XXV, n" 453.

« XXV, n» 454.
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DE L INDEMNITE DUE AU FERMIER AU CAS DE PERTE DE RECOLTES.

557. — Aux termes de l'article 1769, le fermier qui perd

la totalité, ou la moitié au moins d'une récolte par cas

fortuit, peut demander une remise du prix de sa location,

Los articles 1769,1770, 1771, ni 2 et 1773 sont consacrés à

ce droit important.

Avant d'examiner les condilionsde l'exercice de ce droit

par le fermier, nous devons en rechercher la base scien-

tifique. Est-il fondé sur la nature du bail et le caractère

commutatif de ce contrat, ou bien au contraire sur un sen-

timent d'équité ou d'humanité, qui aurait lait apporter une

dérogation aux principes rigoureux du droit ?

La question n'est pas seulement une question théorique:

si, en effet, le droit à la remise des fermages est fondé sur

la nature du louage, et n'est que l'application des principes

généraux de la matière, on devra interpréter d'une façon

extensive les textes qui le consacrent, tandis que l'interpré-

tation restrictive s'impose, si ces règles dérogent au droit

commun.
558. — Une opinion très accréditée voit dans cette re-

(
BmUOTHEa
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mise une conséquence de la nature môme du bail. T/était.

dans notre ancien droit, l'avis de Polhier, ' et. lors de la

discussion des articles 1769 et suivants, celte idée a été

exprimée à diverses reprises, notamment par M. Jauberl

dans les termes suivants :

« Le bail à ferme est un contrat commulatif : la chose

« pour le prix. Les fruits doivent donc être l'équivalent du

« prix de ferme. Ainsi, il est de l'essence de ce contrat que

« le fermier soit dispensé de payer le prix, si un cas fortuit

« le prive de toute la récolte ou de la majeure partie. C'est

« aussi l'intérêt de l'agriculture. »-

Ce droit h la remise est, dit-on. une conséquence du

principe écrit dans l'article 1722 : le preneur n'est tenu de

payer son prix qu'autant que le bailleur le fera jouir de la

chose, et si des événements de force majeure viennent pri-

ver le fermier d'une portion de la jouissance de la chose

due. il y a lieu aune remise proportionnelle du prix. Or, la

jouissance d'une chose frugifère consiste dans la perception

des fruits qu'elle produit.

Si l'on objecte à celte théorie que la remise de fermages

n'est pas accordée dans tous les cas, mais seulement si le

fermier éprouve une perte de plus do moitié des récoltes,

elle répond que le fermier devant seul profiter du bénéfice

de récoltes plus qu'ordinaires, il est juste qu'il subisse le

préjudice de récoltes peu importantes, et qu'il n'ait droit à

indemnité qu'en cas de perte énorme. Mais dans celte der-

nière hypothèse^ le droit reprend son empire, et le fermier

peut demander une remise.

Enfin, si on lui objecte encore que le fermier n'a droit à

aucune remise si les fruits périssent après leur séparation

du sol, elle répond que par leur séparation les fruits sont

devenus la chose du fermier et doivent périr pour lui :

tandis que s'ils périssent avant la récolte, le bailleur n'a

' Du Louage, n°' 144-145.

^ Fenet, XIV, p. 354.
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pas rempli son obligation de garantir la jouissance du fer-

mier, et ne peut exiger Je prix intégral.'

559. — Nous croyons que, si l'on s'en tenait aux prin-

cipes rigoureux du droit, le fermier ne pourrait demander

aucune remise du prix de la location. Le fermier, en effet,

n'a point été empêché de jouir de la chose, mais un cas

fortuit l'a privé d'une partie de la récolte ordinaire, de

même que dans une autre année d'autres circonstances

fortuites lui feront récolter le double d'une année moyenne :

cel aléa est une condition essentielle de toute culture, et,

de même que le bailleur ne pourra demander au fermier

une augmentation de prix dans les années d'abondance, de

même, en droit strict, celui-ci ne devrait pas pouvoir lui

demander de diminution dans les années de stérilité.

Ce qui le prouve bien, c'est que la loi n'accorde pas de

remise lorsque la perte est arrivée après que les fruits

sont séparés du sol : si on ne s'attachait qu'à la jouissance

utile que le fermier a eue de la terre louée, il importerait

peu que l'inondation qui a détruit les récoltes fiit arrivée la

veille ou le lendemain de leur séparation du sol ; dans les

deux cas le fermier, n'a, en fait, rien récolté. Que l'on n'ob-

jecte pas, comme on le fait, que les récolles, une fois

séparées du sol, deviennent la propriété du fermier : en

effet, avant leur séparation, elles appartenaient déjà au

fermier investi par son bail du droit exclusif de les recueillir.

C'est donc, dans les deux cas, pour le fermier, propriétaire

de la récolte, que cette récolle devrait périr.

Si donc on s'en tenait i-igoureusement au caractère com-

mutatif du bail, il faudrait dire que le fermier a eu la

jouissance de la chose, et qu'il doit son fermage intégral.'

Mais le droit n'est pas une science purement théorique, dont

les règles doivent être dictées par une logique impitoyable :

' Troplong, II, n°' 695 et 696; Duranton, XVII, n° 190; Marcadé,
art. 1769, I ; Aubry et Rau, IV, § 371, texte et note 4, p. 506.

* Duvergier, II, n"" 149-152 ; Laurent XXV, n° 455.
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destiné à fixer les rapports de la vie pratique, il tient compte

de certaines idées d'équité et d'humanité qui, dans des cas

exceptionnels, doivent faire écliec à la rigueur des prin-

cipes.

Or, lorsqu'un fermier perd toute sa récolte, il serait bien

dur de l'obliger à payer tout son fermage : souvent mème^,

s'il n'a pas réalisé de profits dans les années antérieures,

il ne le pourrait pas, et l'intérêt bien entendu du bailleur,

non pas l'intérêt du présent, mais de l'avenir, est de ne pas

exiger son paiement intégral. Cette solution est humaine :

elle assure aux fermiers la sécurité du lendemain, elle ne

les condamne pas à la ruine pour une année mauvaise, et,

à ce point de vue, on peut dire qu'elle est commandée par

l'intérêt général de l'agriculture.

Dans ce système, tout s'explique : la loi qui crée une

faveur peut en limiter l'étendue, et le Code a pu, sans léser

le droit du fermier, décider qu'il n'aurait droit à indemnité

que s'il avait été privé de plus de la moitié de la récolte,

et si la perte de cette récolte arrivait avant qu'elle fût sé-

parée du sol. Dans le premier cas, si la perte est de moins

de moitié, le fermier doit, comme le disait Gains, supporter

patiemment une perte modique, lui qui conserverait les

profits provenant des récolles les plus abondantes. Dans la

second cas, si la récolte périt après sa séparation du sol,

comme il est très difficile de savoir si le fermier n'aurait

pas pu, avec un peu plus d'activité, faire sa récolte plus

tôt, il est naturel de laisser la perte à sa charge.

o60. — Telle est la base, toute d'humanité, de la re-

mise des fermages. Quant aux conditions de cette remise,

elles sont au nombre de quatre. Il faut :

1" Que la perte des récoltes soit causée par un cas for-

tuit
;

2° Que la totalité ou la moitié au moins d'une récolte

soit perdue
;

3° Que le fermier ne soit pas indemnisé de cette perte par

les autres récoltes
;
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4° Qu'il n'ait pas renoncé à demander une indemnité.

JNous allons, par suite, présenter nos explications dans

les quatre paragraphes suivants :

§ I. — Du cas fortuit.

§ II. — De la quotité de la perte.

§ III. — De la compensation.

§ IV. — De la cessation du droit à indemnité.

§ I

Du cas fortuit.

561. — Un fragment important d'Ulpien nous donne

une bonne définition et des exemples précieux de ce qu'il

faut entendre par cas fortuit, lorsqu'il s'agit de remise de

loyers : « Servius omnem vim, cui resisii nonpotest, domi-

« 7ivm colono prœstare ait : ut puta fluminum, graculorum,

« sturnorum, et si quid simile acciderit ; aut si incursus

« hostium fîat. Si quœ tamen vitia exipsa re oriuntiir, hœc

« damno coloni esse; veluti si vinum coacuerit, si rancis,

« aut herbis segetes corruptœ sint. Sed et si labes facta sit,

« omnemque fructum tulerit, damnum coloni non esse, ne

« supra damnum seminis mercedes agri prœstare cogatur :

« sed et si uredo fructum oleœ corruperit, aut solis fervore

« 7ion assueto id acciderit, damnum domini futurum. Si

« vero niliil extra consuetudinem acciderit, damnum coloni

« esse. Idemque dicendum, si exercitus prœteriens per lasci-

« viam aliquid abstulit. Sed si ager terrœ motu ita corruerit

« ut nusquam sit, damno domini esse : oportere enim agrum
« prœstari conductori, ut frui possit. »

*

Ce fragment donne toute la théorie du cas fortuit, dans

^ L. 15, 2, ff., Locat. conduct. (XIX, II).
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des termes excellents, et, depuis Ulpien jusqu'à nos jours,

on n'a fuit qu'appliquer les principes qui y sont posés.

562. — Le cas fortuit, c'est toute force à laquelle on ne

peut résister : l'inondation, les gelées, la sécheresse, * les

ravages causés par les oiseaux, par les rats, les sauterelles,

le ver blanc, constituent autant de causes donnant lieu à

une remise de loyers.

xMais il importe de ne pas confondre avec les cas fortuits,

qui font périr la récolte, ceux qui s'attaquent à la substance

même de la chose louée : ainsi, lorsque le phylloxéra dé-

truit un vignoble, le fermier n'a pas droit seulement aune
remise de loyers lorsque la perle de la récolte est de plus

de moitié ; il pourra demander soit la résiliation du bail,

soit une diminution de prix, même si la perte était infé-

rieure à moitié, et cela par application de l'article 1722.

En effet, le vignoble détruit par le phylloxéra n'est pas un
produit de la chose louée, c'est la chose louée elle-même

dont la substance est altérée.^

De même l'inondation prolongée d'herbages par l'eau

de mer constituerait non une perte de récoltes, mais une

perte partielle de la chose, si elle avait pour résultat de

détruire complètement l'herbe dans une partie de ces her-

bages et de corrompre pour toujours l'eau des abreuvoirs :

ce n'est pas en effet la récolte d'une année qui est atteinte,

mais le sol qui la produit, sol dont les qualités essentielles

se trouvent modifiées. La terre qui ne donne plus d'herbe,

l'abreuvoir qui ne donne plus d'eau potable, ne constituent

plus la chose louée : c'est une chose détruite en partie, et

détruite dans les qualités essentielles en vue desquelles le

fermier avait loué.'

563. — Faut-il distinguer entre les cas fortuits ordi-

^ Paris, 22 juin 1872, Sirey, 72, II, 99; Nîmes, 26 février 1883,

Dalloz, S:\, II, 215, et Sirey, 83, II, 225.

^ Aix, 27 mai 1875, Sirey, 75, II, 147.

^ Caen, 13 juillet 1871, Sirey, 72, II, 234.
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iiaires et extraordinaires, et ne reconnaître au fermier de

droit à la remise que si le cas fortuit est extraordinaire ?

Voici comment s'exprimait Pothier à ce sujet : « îl faut,

« disait-il, que l'accident qui a causé une perte considéra-

« ble des fruits soit un accident extraordinaire, et non pas

« de ces accidents ordinaires et fréquents auxquels un fer-

« mier doit s'attendre. Par exemple, le fermier d'une vigne

« ne doit pas demander une remise de sa ferme pour la

« perte qu'a causée la gelée, la coulure ou la grêle, à moins

« que ce ne fut une gelée ou une grêle extraordinaire qui

« eût causé la perte totale des fruits. » '

La plupart des auteurs disent que le Code s'est écarté de

la doctrine de Pothier ;
- mais nous croyons, avec M. Du-

vergier, que si la formule de Pothier est trop absolue et en

opposition apparente avec les articles 1772 et 1773, au

fond elle est l'expression d'une idée vraie, et dont il faut

tenir compte pour l'interprétation des articles du Code

civil.

En effet, lorsqu'une ferme est située dans un pays exposé

aux gelées ou à la sécheresse, ou lorsqu'elle est dans le

voisinage d'un fleuve dont les inondations sont pour ainsi

dire périodiques, ces accidents habituels diminuent la va-

leur des récoltes moyennes et influent sur le prix de loca-

tion des terres. Dans ces circonstances, le fermier ne pourra

se plaindre d'une inondation ou d'une gelée qui lui enlèvent

plus de la moitié de la récolte qu'il pouvait espérer, si l'é-

tendue de l'accident n'a rien d'insolite, et qu'il reste plus

de la moitié de la récolte moyenne qu'on a l'habitude de

faire en cet endroit.

C'est à ce point de vue que la théorie de Pothier est vraie,

et que les cas fortuits ordinaires ne donneront pas lieu,

assez souvent du moins, à une remise : ce n'est pas parce

qu'ils sont ordinaires, mais c'est parce qu'ils laissent sub-

' Du Louage, n" 163.

* Bugnet, sur Pothier, Du Louage, n" 163, note 1 ; Duranton,
XVII, n" 193; Laurent, XXV, n° 458.
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sister plus de ia moitié de la récolle moyenne que le fer-

mier ne pourra se plaindre.

Mais ce point de vue écarté, et si la récolte est diminuée

de plus de la moitié d'une année moyenne, le fermier aura

droit à une remise, bien que le cas fortuit dont il se plaint

soit un cas fortuit ordinaire : c'est ce qui résulte par a

contrario des articles 1772 et 1773, d'après lesquels le fer-

mier peut être chargé par son bail des cas fortuits, ce qui,

dit le texte, ne s'entend que des cas fortuits ordinaires, tels

que grêle, etc.. Il ressort très clairement de ces disposi-

tions qu'à défaut de stipulation dans le bail, le fermier a le

droit de demander une remise pour les cas fortuits ordi-

naires.

564. — Ulpien, dans le fragment que nous avons cité,

et après lui Pothier,' rangent parmi les cas fortuits, don-

nant lieu à une remise de fermages, les ravages de la

guerre : par exemple, si un parti ennemi, dit Pothier, a

fourragé tous les blés encore en herbe de la terre que le

preneur tient à ferme ; et cette théorie paraît bien être celle

de Tarticle 1773, qui range parmi les cas fortuits extraor-

dinaires dont le fermier n'est pas tenu, malgré le bail, les

ravages de la guerre. ®

Nous croyons cependant qu'il faut rejeter cette assimila-

lion, et que la destruction de récoltes par un fait de guerre

constitue non pas une simple perle de récoltes donnant

lieu à l'applicalion des articles 1769 et suivants, mais une

privation de jouissance dont le bailleur est garant, aux ter-

mes de l'article 1719, n° 3 : la différence est importante,

car le bailleur est garant de tout défaut de jouissance, tan-

dis qu'il ne répond de la perte des récoltes que si elle est

de plus de moitié.

Or, les ravages de la guerre n'enlèvent pas seulement la

' Du Louage, n° 153.

2 Sic Ballot, Des effets de la guerre sur le louage et la propriété,

p. 38-40.
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récolte au fermier, ils le privent tempurairement de la

chose louée : pendant qu'un parti ennemi tient la campa-

gne, ou pendant que l'on se bat sur les champs même qui

sont loués au fermier, celui-ci ne jouit plusde sa ferme, et

il a le droit de ne plus payer de fermages dans la mesure

de sa non-jouissance.

Dans tous les cas, quelle que soit la théorie que l'on

adopte sur ce point, il faut reconnaître que si la guerre

était commencée au moment du bail, et portée à cette date

dans la région où est situé l'immeuble loué, le fermier n'au-

rait droit à aucune indemnité : le bail présente alors un ca-

ractère véritablement aléatoire, et le fermier ne peut se

plaindre d'un dommage qui a dû entrer dans ses prévisions

lorsque le bail a été conclu. D'ailleurs, si on appliquait à

cette hypothèse la théorie de la remise de fermages, l'ar-

ticle 1771 commanderait la solution que nous adoptons,

puisque la cause du dommage était existante et connue

au moment où le bail a été contracté. '

565. — Lorsque la récolte est diminuée par les vices

de la chose louée, le fermier n'a droit à aucune indemnité :

ainsi, l'âge de la vigne louée la rend stérile, la mauvaise

qualité du sol de la terre arable empêche le grain d'y pous-

ser, ou favorise le développement des mauvaises herbes.

Dans ces hypothèses, et autres analogues, il n'y a pas

perte de récoltes, mais production moins abondante, et

comme cet amoindrissement dans les produits lient à la na-

ture même de la chose louée, que le fermier est réputé con-

naître, il ne peut invoquer ni le texte, ni les motifs des ar-

ticles 1769 et suivants pour obtenir une remise dans le prix

de la location.'

Il en sera de même dans l'exemple donné par Ulpien,

lorsque les produits de la récolte sont assez abondants,

mais de mauvaise qualité à raison de la nature du sol,

* Duvergier, II, n" 187; Troplong, II, n" 752.

' Duvergier, II, n" 187 ; Troplong, II, n' 713.
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comme si le vin aigrit dans les fûts où le fermier l'a placé :

il n'y a là ni perte de récolte, ni vice de la chose dont le

bailleur soit garant.

566. — I! faut, pour qu'il y ait lieu à remise dans le

prix de la location, que la perle de récoltes arrive avant

que les fruits soient séparés du sol (article 1771).

Nous avons déjà indiqué que le motif donné ordinaire-

ment pour défendre cette solution, ' à savoir que les fruits

une fois séparés du sol deviennent la propriété du fermier,

ne nous paraît pas bon : le fermier est, par son bail, investi

du droit de percevoir les fruits de la chose louée ; seul il a

droit à ses fruits, perçus ou non, et la séparation du sol ne

change ni la nature, ni l'étendue de ce droit. Mais un autre

motif suffit pour expliquer cette disposition : lorsque la

perte arrive après la récolte, il est bien difficile de savoir

si le fermier a mis assez d'activité à faire la récolte, puis à

la ramasser, et il serait dur d'imposer au bailleur une res-

ponsabilité qui n'a peut-être d'autre cause que l'incurie du

fermier.

Cette disposition ne s'applique pas, comme nous le

verrons, au bail à colonage partiaire (article 1771): les

fruits sont alors la propriété du bailleur et du colon, et il

est juste qu'après la récolte comme avant, ils périssent pour

les deux copropriétaires.

Ajoutons que si la perte arrive avant que les fruits soient

sortis du sol, et qu'elle fasse évanouir ainsi les espérances

du fermier, celui-ci aura droit à une remise, aussi bien que

si les récoltes étaient détruites au moment de la maturité :

ce qui arriverait, par exemple, si les gelées faisaient périr

les grains, ou si des insectes les détruisaient avant qu'ils

eussent germé.-

< Mouricault, Rapport au Tribunat, Fenet, XIV, p. 336; Trop-

long, II, n" 742 ; Colmet de Santerre, VII, n" 220.

^ Duvergier, II, n° 183.
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De la quotité de la perte.

567. — Le droit romain ne fixait pas d'une manière

précise la quotité de la perte qui donnait au fermier le droit

de réclamer une remise dans le prix de la location : un

fragment de Gains se borne à indiquer que le fermier pourra

réclamer si le préjudice qu'il éprouve est intolérable : « Si

plus quam tolerabile est lœsi fuerint fructus. »'

Nos anciens auteurs n'avaient pas adopté de règle plus

précise : « Il y a, disait Pothier, plusieurs opinions assez

« incertaines sur cette question. Bruneman estime qu'il

« fiiut que deux choses concourent : I
" que ce qui a échappé

« à l'accident arrivé sur les fruits pendants soit au-dessous

« de la moitié de la quantité qu'on a coutume de percevoir

« dans les années ordinaires ; 2° que la valeur de ce qui

« reste soit au-dessous de la moitié de la valeur du prix de

« la ferme. La décision de cette question doit être laissée

« à l'arbitrage du juge. »-

Le Code civil a substitué à ce pouvoir arbitraire une

règle précise : il faut, pour qu'il y ait lieu à remise, que

la perte des fruits soit « de la totalité des fruits (d'une

« année)., ou au moins de la moitié » dit l'article 1770. Au-

dessous de la moitié, la perte est une de celles auxquelles

le fermier pouvait s'attendre, et qu'il devra supporter avec

égalité d'humeur, suivant les expressions de Gains dans la

loi 25 précitée.

Il faut, disons-nous avec le texte de l'article 1770, que

la perle soit de la moitié au moins de la récolte, c'est-à-dire

de la moitié d'une récolte moyenne des terres louées.

* L. 25, 0, ff., Locati conducti (XIX, II).

* Du Louage, n° 156.
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Il peut se faire, en effet, que la récolte de l'année soit

exceptionnellementbonne. le double d'une récolte moyenne :

si un accident en détruit la moitié, le fermier ne peut se

plaindre, puisque la partie non détruite représente une

récolte ordinaire. La loi n'a pu vouloir garantir au fermier

autre chose que ce qu'il pouvait raisonnablement espérer,

le produit d'une année moyenne. *

568. — Comment évaluer la « moitié de la récolle »,

dont la perte est nécessaire pour que le fermier ait droit à

une remise ? Le droit à la remise est-il acquis par cela seul

que la quantité détruite de la récolte est supérieure à la

moitié, ou faut-il ieniv compte duprix de la récolte qui reste,

et si ce prix est plus élevé que dans une année ordinaire, et

compense, dans une certaine mesure, la diminution de la

quantité, refuser tout droit à une remise ?

La question est discutée.

Dans une première opinion, la perte doit s'apprécier non

pas seulement par l'insuffisance de la quantité des fruits,

mais aussi par l'insuffisance du prix de ce qui reste, et si le

surplus de la récolte atteint la moitié de la valeur vénale

d'une récolte ordinaire, le fermier ne pourra rien de-

mander.

Quel est, dit-on dans cette théorie, le but de la loi dans

les articles 1769 et suivants ? Indemniser le fermier du pré-

judice que le cas fortuit lui fait éprouver, mais, s'il n'en

éprouve aucun à raison du parti avantageux qu'il a tiré du

surplus des récoltes, à quel titre la loi lui donnerait-elle

une indemnité ? Or, celle compensation de l'insuffisance de

la quantité par le prix plus élevé de ce qui reste se présen-

tera assez fréquemment : c'est ainsi, par exemple, que dans

les années de sécheresse la qualité du raisin rachètera sa

petite quantité ; il y aura peu de vin, mais on le vendra

fort cher, et, somme toute, le fermier ne perdra pas, par

comparaison avec les résultats d'une année moyenne. Ce

* Duvergier, II, n"' 154 et 184; Laurent, XXV, n" 456.



ARTICLE 1769. 111

serait, une injustice vis-à-vis du propriétaire que de l'au-

toriser à ne pas payer ses fermages.

On objecte à cette théorie que si la récolte est abondante,

mais qu'elle se vende un prix très peu élevé, soit à raison

d'importations désastreuses pour le commerce local,

comme ces importations de blés d'Amérique qui, depuis

quelques années, jettent une si grande perturbation sur

nos marchés, le fermier n'aura droit à aucune indemnité,

malgré la perte réelle qu'il subit : et on en conclut que c'est

aux quantités récoltées, et non à leur valeur qu'il faut s'at-

tacher pour savoir s'il y a ou non droit à indemnité.

Cette théorie répond que sans doute une première condi-

tion est nécessaire pour qu'il y ait droit à une remise, la

perte de la moitié de la récolte en quantité : si cette perte ne

s'est pas produite, le fermier a eulajouissance de la chose,

et il ne peut se plaindre de l'abaissement des prix, pas plus

que le bailleur ne pourrait réclamer d'augmentation si le

fermier vendait très cher ses récoltes. Mais, une fois cette

condition de la perte de moitié en quantité réalisée, il faut

voir si le fermier en éprouve un préjudice, et, dans le cas

de la négative, refuser toute indemnité. *

569. — Si nous avions à prendre parti en législation,

la théorie que nous venons d'exposer aurait nos préfé-

rences, car on ne comprend guère, en effet, à quel titre

indemniser un fermier qui n'éprouve aucune lésion.

Mais nous croyons que les rédacteurs du Code civil n'ont

point adopté cette théorie, et qu'il ressort très nettement

des textes que le fermier a droit à une remise sur le prix

de la location, du moment où plus de la moitié de la ré-

colte en quantité a péri, sans qu'on puisse rechercher quel

profit il retirera du surplus :

Article 1769 « Si... la totalité ou la moitié d'une récolte

« au moins (est) enlevée par des cas Ibrtuits... »

^ Troplong, I, u'" 717 ; Colmet de Santerre, VII, n"" 219 bis, III,

IV et V.
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Article 1770 « Si... la perle (est) de la totalité des fruits,

« ou au moins de la moitié... »

Ces expressions sont incompatibles avec l'idée d'un cal-

cul à faire sur le prix de la récolte : j a-t-il perte d'une

certaine quantité de fruits, telle est la seule question que

les juges aient à résoudre pour savoir s'il y a lieu à indem-

nité, et nous ne pouvons ajouter à cette condition unique,

imposée'par le texte, une seconde condition dont la loi ne

parle pas, que le fermier ne soit pas indemnisé de la perte

de la quantité détruite par la cherté du surplus.

D'ailleurs on peut dire, sinon pour justifier complète-

ment, au moins pour expliquer le système du législateur,

que le procédé qui consiste à ne tenir compte que de la

quantité détruite, sans s'inquiéter de la valeur du surplus,

est beaucoup plus simple, et son application donnera lieu

à moins de difficultés que la compensation de la perte en

quantité par la valeur de ce qui reste.*

570. — Lorsque le même bail contient location déterres

de nature diverse, des herbages et des terres de labour, par

exemple, ou des vignobles et des prairies, et que ces terres

soient affermées en bloc par un seul et même prix, com-

ment déterminera-t-on la quotité de la perte éprouvée ? Ce

qui fait la difficulté, c'est que chacune de ces récoltes

entre pour une proportion différente dans le produit total

de la ferme : aussi fcuulra-l-il, au lieu d'une seule opéra-

tion, procéder à deux opérations pour déterminer l'étendue

de la perte.

On déterminera d'abord, la proportion pour laquelle

chaque nature de récoltes entre dans le revenu de la ferme,

on fera la ventilation que le bail ne fait pas : on dira, par

exemple, que les terres de labour représentent les deux

tiers du revenu de la ferme, et les prairies un tiers.

^ Duranton, XVII, n" 192; Duvergier, II, n" 155; Marcadé, 1770

ot 1771, n° 2; Thiry, Revue pratique, 1862, XIV, p. 206; Aubry et

Rau, IV, § 371, texte et noie 8, p. 502-508; Laurent, XXV, n° 457.
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Puis on verra si les pertes éprouvées dans chaque caté-

gorie de récoltes représentent, en les réunissant, une pri-

vation de plus de moitié dans la quantité des récoltes à

laquelle le fermier devait s'attendre : ce qui arrivera si la

perte des récoltes en grains était de moitié, ou trois neu-

vièmes de la récolte totale, et la perte des herbes des deux

tiers, ou deux neuvièmes de la récolte totale. La quotité de

la perte peut varier dans chaque espèce de récoltes, mais

il faudra qu'en additionnant ces diverses pertes, on arrive

à une quotité supérieure à la moitié de la récolte totale,

en tenant compte de l'importance relative de chaque espèce

de produits.

5Î1. — Comment le fermier s'y prendra-t-il pour éta-

blir l'existence et la quotité de la perte qu'il éprouve? La

prudence lui conseille de faire faire immédiatement une

constatation de cette perle contradictoirement avec le bail-

leur : si le bailleur s'y refuse, il peut lui faire sommation

d'avoir à assister à la vérification de l'état de récoltes, à

tel jour qui sera désigné dans la sommation, l'avertissant

qu'il sera procédé à cette constatation en son absence

comme en sa présence. Il peut enfin faire nommer des

experts en référé pour effectuer cette opération, et ce moyen
est de tous le plus sûr.

Mais si le fermier n'a pris aucune de ces précautions, et

n'a fait ni dresser procès-verbal de constat, ni procéder à

une expertise judiciaire, pourra-t-il plus tard établir

l'existence et la quotité de la perte qu'il allègue par té-

moins?

La question est disculée, et un certain nombre d'arrêts

ont jugé que la preuve testimoniale n'était pas recevable,

par le motif qu'une fois la récolte enlevée et les traces du

désastre effacées, il était impossible d'avoir une base sé-

rieuse d'évaluation du dommage : on n'obtiendra, dit-

on, par la preuve testimoniale ou par une expertise faite

après coup que des renseignements vagues et insuffisants,

GuiL. Louage, ii. 8
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sur lesquels la justice ne pourra baser de décision. *

L'opinion contraire a prévalu, et avec raison selon nous :

remarquons d'abord qu'il s'agit là d'un fait pour lequel il

était impossible de se procurer une preuve écrite, et qui,

au moment même où il venait de se passer, ne pouvait être

constaté que par experts ou par témoins. Or la loi. dans

les articles 17G9 et suivants, n'indique ni dans quel dé-

lai l'expertise devra être faite, ni qu'il soit nécessaire de

procéder à une expertise au lieu de recourir à la preuve

testimoniale.

De ce silence de la loi il faut conclure que tous les genres

de preuve sont admissibles, la preuve par témoins, aussi

bien que la preuve par experts ; et qu'il n'y a aucun délai

fatal dans lequel ces preuves doivent être administrées.

Sans doute, une fois la récolte enlevée, et lorsqu'un long

temps s'est écoulé, les souvenirs des témoins pourront

manquer de précision, et le fermier établira difficilement

la quotité de la perte qu'il a éprouvée : les juges appré-

cieront les résultats de l'enquête, mais rien ne s'oppose à

son admission. Observons même, avec le conseiller rappor-

teur de l'arrêt de cassation du 4 mai 1831
,
que le désastre

a pu affecter toute une contrée, et être resté si bien gravé

dans la mémoire des habitants, qu'il serait facile de l'établir

avec précision même après un long temps écoulé.^

§ ni

De la compensation.

SVÎÎ. — Lorsque le bail au cours duquel se produit la

perte de récoltes est fait pour une seule année, l'application

< Poitiers, 17 juillet 1806, Sirey, c. n., II, II, 159; Cassation, 25

mai 1808, Sirey, c. N., II, 1,534; Rennes, 15 mars 1814, Sirey,

c. N., IV, II, 383.

2 Cassation, 4 mai 183J, Sirey, 31, I, 204; Alger, 8 avril 1868,
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des règles relatives à l'indemnité est très simple, et le prix

de l'année de fermages sera réduit du montant de l'indem-

nité fixée au profit du fermier.

Mais, si le bail est fait pour plusieurs années, le Code

admet que la fertilité exceptionnelle de certaines années

peut compenser la perte éprouvée par le fermier. C'était

déjà la théorie romaine : « Et quœ evenerunt sterilitates,

« ubertate aliorum annorum repensatœ non probabunlur. » '

L'article 1769 reproduit la même solution, dans les termes

suivants : «... Le fermier peut demander une remise du
« prix de sa location, à moins qu'il ne soit indemnisé par

« les récoltes précédentes. S'il n'est pas indemnisé, l'esti-

« mation de la remise ne peut avoir lieu qu'à la fin du
« bail, auquel temps il se fait une compensation de toutes

« les années de jouissance. »

Voici donc quel est le système de la loi : pour que le fer-

mier ait droit à une indemnité, il faut, quelle que soit la

durée du bail, que la perte de récoltes dans une seule

année soit supérieure à la moitié. Il ne sufiirait pas que

pendant une année la perte fût des trois douzièmes, et

l'année suivante des quatre douzièmes des récoltes : l'ar-

ticle 1769 exige, dans tous les cas, la perte de la moitié

d'w?ie récolte.

Lorsque la réalisation de celte première condition est

constatée, on examine les années antérieures, et, si la perte

de récoltes est compensée par l'abondance des récoltes de

ces années, tout droit à l'indemnité cesse. Enfin, si la com-

pensation ne s'est pas produite antérieurement et qu'il

reste encore quelques années de bail, ou attendra pour

le règlement la fin du bail, pour pouvoir faire à ce moment
une compensation de toutes les années de jouissance.

573. — Tout ce système est anormal, dit M. Laurent :

^

Sirey, 69, II, 87; Paris, 22 juin 1872, Dallez, 72, II, 233. — Trop-
long, II, n" 740; Duvergier, II, n° 179; Laurent, XXV, n" 463.

^ L. 8, God., De locato conducto (IV, LXV).
2 XXV, n°^ 459 et 460.
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soit dans la disposition qui permet au fermier privé de la

moitié d'une récolle de réclamer, alors que le fermier qui

chaque année a fait une récolle peu abondanle, mais dont

la perte est inférieure à moitié, ne le pourra pas ; soit dans

la disposition qui admet la compensation immédiate avec

les années antérieures, alors que les années postérieures

peuvent être mauvaises, sans que la perte soit au-dessous

de la moitié.

Ces criliques ne nous paraissent pas fondées : la théorie

de la remise de fermages est basée, avons-nous dit, sur

l'humanité, et elle constitue une faveur faite au fermier,

que la loi n'a pas voulu obliger à payer ses fermages,

quand une portion aussi notable d'une récolte lui est enle-

vée. Or, si la perte de récoltes, même répétée plusieurs

années, est inférieure à moitié dans chaque année, il n'est

point injuste delà laisser à la charge du fermier, auquel

on n'enlève pas les gains élevés qu'il a pu ou qu'il pourra

faire dans les bonnes années. Par le même motif, on peut

dire qu'il est équitable de ne pas tenir compte d'un préju-

dice qui est, dès à présent, compensé par les années anté-

rieures, car la lésion n'est alors qu'apparente.

Toutefois, nous reconnaissons que, dans ce dernier cas,

il eût été plus logique de renvoyer le calcul de compensa-

tion à la fin du bail, comme on le fait dans l'hypothèse où

le fermier n'est pas indemnisé du préjudice qu'il souffre

par les récoltes des années antérieures.

5Î4. — Comment calculera-t-on pour savoir si la perle

de récolte d'une année est compensée par les autres an-

nées de jouissance ? Se basera-t-on sur la quantité de fruits

récoltée chaque année, ou sur le prix que ces fruits ont

produit pour le fermier ?

La solution que nous avons adoptée, relativement au

point de savoir ce qu'il fallait entendre par une perte de

moitié des récoltes, entraîne la solution de la question que

nous examinons : de même que la perte s'apprécie par la

quantité de récoltes détruites, de même la compensation se
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détermine par la quantité de récolles faites dans les autres

années du bail, sans que l'on ait à tenir compte du prix

qu'elles ont atteint. C'est ce qui résulte de l'article 1769, qui

suppose que le fermier est indemnisé par « les récoltes

« précédentes, » c'est-à-dire par la quotité de ces récoltes.

D'ailleurs, on ne pouvait, sans inconséquence, admettre

que l'on calculera la perte en se basant uniquement sur la

quotité des récoltes, et que l'on déterminera la compensa-

tion en tenant compte du prix des autres récoltes : il faut,

pour les deux hypothèses, admettre un système uniforme. *

Sïo. — Faudra-t-il, pour savoir s'il y a compensation,

ne tenir compte que des bonnes années, c'est-à-dire de

celles dans lesquelles la quotité de la récolte dépasse la

moyenne, ou devra-t-on faire entrer dans le calcul de com-

pensation les mauvaises années, dans lesquelles la récolte

a été au-dessous de la moyenne, sans que la perte ait dé-

passé la moitié ?

Un premier système enseigne que l'on ne devra tenir

compte que des bonnes années. Sans doute, dit-on, le texte

de l'article 1769 paraît contraire à cette solution, puisqu'il

parle d'une compensation de « toutes les années de jouis-

« sance : » mais ce texte n'est pas décisif, car lorsqu'il s'a-

git de calculer la perte, la loi ne prend en considération que

les années où la perte est supérieure à la moitié. Il ne s'a-

git donc, dans le texte, que des années de jouissance qui

peuvent venir en compensation, c'est-à-dire de celles dans

lesquelles il y a eu un excédant : sans cela, on arriverait à

indemniser le fermier indirectement pour une perte infé-

rieure à la moitié.

On ajoute que si le fermier est indemnisé, au moment où

il éprouve la perle, par les récolles des années antérieures,

le règlement se fait immédiatement, sans attendre la fin du

bail (article 1769). Si, dans les années qui s'écouleront en-

' Duranton, XVII, n» 192; Laurent, XXV, n°461. - Conirà,

Colmet de Santerre, VII, n' 219 bis, VI.
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suite jusqu'à la fin du bail, le fermier n'a que des récoltes

mauvaises, mais supérieures à la moitié d'une année

moyenne, il ne pourra demander la révision du calcul pré-

cédemment fait pour y faire entrer le déficit de ces années :

cela serait tout à fait contraire au texte du § II de l'article

1769. Il en faut conclure que la compensation ne s'opère

point, comme le dit inexactement l'article 1769. § II. sur

toutes les années de jouissance.

On fait enfin remarquer que cette solution, qui peut pa-

raître dure, ne renferme pas d'injustice, car la théorie de

la remise des fermages constitue une faveur faite au fer-

mier, et il n'y a là que la restriction de cette faveur, la li-

mitation d'une grâce.*

576. — La seconde opinion, d'après laquelle on doit

fiu're entrer en compensation toutes les années, bonnes et

mauvaises, nous paraît meilleure.

Ecartons d'abord l'hypothèse où le fermier est indem-

nisé par les récoltes précédentes : dans ce cas l'article

1769, au lieu de renvoyer le calcul de compensation à la

fin du bail, ce qui serait plus logique, décide qu'on verra

immédiatement si le fermier est indemnisé. En présence de

cette disposition formelle, il est bien évident qu'on ne

pourra pas ensuite réviser les bases de ce calcul, en tenant

compte des années ultérieures : cependant, même dans ce

cas, la solution que nous adoptons a son importance, car

si on n'examine pas les années postérieures, il faudra du

moins examiner le résultat de toutes les années antérieu-

res, les mauvaises comme les bonnes.

Supposons maintenant que le fermier n'ait pas été in-

demnisé par le résultat des années antérieures de jouis-

sance : nous disons que pour savoir s'il doit être indem-

nisé, il faut compter toutes les années de jouissance, les

mauvaises comme les bonnes. C'est, d'abord, ce qui ré-

sulte du texte de l'article 1769, qui nous paraît décisif:

< Marcadé, articles 1770-1771, IV; Duvergier, II, n" 175.
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« Auquel temps il se fait une compensation de toutes Jes

« années de jouissance. » La loi n'en excepte donc au-

cune, et mauvaises et bonnes années doivent figurer dans

le calcul de compensation.

Cette solution n'est pas seulement conforme au texte de

l'article 1769, elle est beaucoup plus équitable que la solu-

tion opposée : la perte que le fermier a subie en une seule

année est lourde, et la loi veut qu'on l'en indemnise, à

moins qu'il ne soit récompensé par les autres récoltes.

Or, il n'est pas récompensé si le nombre des années mé-

diocres égale celui des bonnes années, et, si, tout bien

compté, le fermier n'a recueilli que des récoltes moyennes,

sauf dans l'année de la perte dont il s'agit : il n'y a pas de

compensation, et dès lors la remise des fermages doit être

faite au preneur.'

577. — Si la compensation existe, mais ne fait pas dis-

paraître tout le dommage causé au fermier
,

qu'elle le

diminue seulement en le réduisant à une perte inférieure

à la moitié des récoltes d'une année, le fermier aura-t-il

encore droit à une indemnité ?

Non, disent certains auteurs :
^ du moment où la perte que

le fermier éprouve est inférieure à moitié, le texte comme
l'esprit de l'article 1769 conduisent à lui refuser tout droit

à indemnité. Il importe peu, à ce point de vue, que la perte

originaire soit inférieure à moitié ou qu'elle se trouve ré-

duite à moins de la moitié par le calcul de la quotité des

autres récolles : dans les deux cas, le fermier n'a à sup-

porter qu'un préjudice relativement peu important, et qui

doit rester pour son compte.

Nous croyons, au contraire, que si la compensation n'est

pas complète, le fermier peut réclamer une indemnité pro-

portionnelle au dommage qui n'est pas réparé, ne restât-il

« Troplong, II, n° 732 ; Durantoo, XVII, a» 201 ; Aubry et Rau,

IV, § 371, texte et, note 6, p. 507 ; Laurent, XXV, n" 461.

- Troplong, II, n" 731; Duvergier II, n° 174.
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qu'une perte d'un quart ou d'un cinquième des récoltes

d'une année. L'article 1769 contient, en effet, deux dispo-

sitions bien distinctes : s'agil-il de savoir dans quels cas

naîtra pour le fermier le droit à une indemnité, il faut une

perle de plus de moitié. Mais, une fois que le droit a pris

naissance, il ne disparaît que si le fermier est « indemnisé »

par les récoltes postérieures, c'est-à-dire si le préjudice est

réparé, et il ne l'est qu'à la condition d'une réparation in-

tégrale. '

5'2'8. — Il résulte des règles tracées dans l'article 1769

que si le fermier n'est pas indemnisé par les récoltes pré-

cédentes, on devra différer jusqu'à la fin du bail le calcul

de compensation : mais, en attendant, l'article 1769 permet

aux tribunaux de dispenser provisoirement le preneur de

payer une partie de ses fermages.

C'est là une disposition toute de faveur pour le fermier,

car, à ce mojen, il peut être dispensé provisoirement de

payer ce qu'il devra peut-être définitivement, à la fin du

bail, si les récoltes des dernières années sont très bonnes.

Mais cette faveur s'explique, puisque, si le fermier paie, il

ne paiera qu'avec le prix de ces récoltes plus abondantes,

qui sont venues l'indemniser de la perte qu'il avait éprouvée.

Les tribunaux devront, d'ailleurs, user avec prudence

du pouvoir que leur accorde l'article 1769, et n'accorder

cette dispense provisoire au fermier que si, à raison de

l'énormité de la perte, de la nature de la chose louée et du

temps qui reste à courir, il est probable que le fermier ne

sera pas indemnisé : accorder cette dispense trop facile-

ment, ce serait exposer le bailleur à une perte à la fin du

bail.

Pour arriver à obtenir cette remise provisoire, le fermier

devra faire constater contradictoirement avec le bailleur

l'étendue de la perte qu'il a subie:* nous avons vu, du

^ Duranton, XVII, n' 281 ; Aubry et Rau, IV, § 271, texte et

note 7, p. 507 ; Laurent, XXV, n° 462.

- Cassation, 4 mai 1831, Sirey, 31, I, 204.



ARTICLE 1769. 121

reste, qu'il avait intérêt à le faire immédiatement, même
en dehors de toute intention de demander une remise pro-

visoire, pour évitera la fin du bail une difficulté sur l'im-

portance du préjudice qu'il a souffert.

5Î9. — Si le bail cessait avant le terme par la volonté

des deux parties, et si l'acte de résiliation ne contenait

aucune clause relative à l'indemnité, cette indemnité de-

viendrait immédiatement exigible. Le fermier, en effet, ne

sera pas récompensé dans l'avenir, puisque sa jouissance

a cessé, et, d'un autre côté, comme la perte de récoltes

qu'il a éprouvée a créé à son profit un droit à la réduction

des fermages, il doit lui en être tenu compte lors du règle-

ment définitif de ces fermages.'

Mais que devra-l-on décider si le bail, au lieu d'être ré-

silié d'un commun accord, était résolu par la faute du

fermier, et par son refus ou son impossibilité de remplir

ses engagements ?

Aupremier abord, on pourrait dire que le fermier pourra

néanmoins demander une indemnité, car son droit à l'in-

demnité est né au jour de la perte de récoltes : ce droit

pouvait disparaître par la compensation avec les récoltes à

venir, mais comme ces récoltes seront faites par un autre

que par lui, il n'y a plus de compensation possible, et le

droit à l'indemnité subsiste.

La solution contraire nous paraît plus juridique : le droit

du fermier à l'indemnité était conditionnel, subordonné à

cette circonstance, qu'il n'y aurait pas de compensation

dans les années postérieures. Or. cette condition ne peut

pas se réaliser par le fait du fermier, et le bailleur a le droit

de dire qu'il ne doit pas une indemnité qui peut-être n'au-

rait jamais été acquise au fermier, s'il avait continué de

remplir ses obligations. L'article 1769 est d'ailleurs très

favorable à cette solution, lorsqu'il décide que « l'esti-

« malion de la remise ne peut avoir lieu qu'à la fin du

^ Duvergier, II, n' 176.
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« bail. » Le fermier a. par son fait, rendu impossible ce

mode de calcul imposé par la loi. il n'a donc droit à aucune

indemnité.

580. — L'indemnité à laquelle le fermier a droit, dans

les diverses hypothèses que nous venons d'examiner, ne

peut jamais consister que dans une remise dans le prix de

location, et ne peut aller au delà. C'est ce qui résulte du
texte de l'article 1769 : de plus, c'est l'application des prin-

cipes généraux, car la perte des récoltes constitue un cas

fortuit pour le bailleur comme pour le fermier, et il est de

principe que la garantiedue parle bailleur, dans l'hypothèse

d'un cas fortuit, ne peut aller au delà d'une remise dans le

prix de la location.'

581. — Le fermier, qui obtient une remise de fermages,

doit-il rendre au propriétaire la semence que celui-ci lui

avait fournie pour préparer la récolte ?

Non, dit M. Duranlon :^ la semence est un accessoire de

l'immeuble, aux termes de l'article 524, et la perte qui

survient par cas fortuit doit retomber sur le propriétaire.

Nous croyons, avec M. Duvergier, ' que le fermier doit

rendre au propriétaire la semence qu'il a reçue. La perte

des récoltes ne donne lieu, entre le fermier et le proprié-

taire, qu'à une seule indemnité, consistant en une remise

sur les fermages : le propriétaire rentre ensuite dans tous

ses droits, et il peut notamment demander compte au

fermier des semences qu'il lui a données. D'ailleurs, le

fermier n'en éprouve aucun préjudice spécial, car s'il avait

acheté les semences au lieu de les recevoir du propriétaire,

il faudrait bien qu'il les payât de ses deniers ; il importe

donc peu. à ce point de vue, qu'il les restitue au bailleur

ou qu'il les paie à celui de qui il les aurait achetées, laperte

qu'il éprouve est la même dans les deux cas.

• Duvergier, II, n" 161.

^ XVII, n" 199.

' II, n" 162.
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§ IV

l)e la cessation du droit à indemnité.

582. — Le fermier ne peut obtenir de remise, en pre-

mier lieu, lorsque la perle des fruits arrive après qu'ils

sont séparés de la terre (article 1771) ; nous nous sommes
expliqués déjà sur cette exception à la régie de la remise

de fermages au cas de perte des récoltes, et nous ne pou-

vons que nous référer aux explications que nous avons

présentées.' Rappelons seulementqu'elle ne s'applique pas

au cas de bail à colonage partiaire, aux termes de l'article

1771.

Le fermier n'a pas droit à la remise, en second lieu,

lorsque la cause du dommage était existante et connue à

l'époque où le bail a été passé (article 1771). La loi n'exige

pas, à notre avis, pour supprimer le droit à indemnité,

que le fermier ait connu la cause du dommage : il suffît

qu'il ait dû la connaître, parce qu'elle était généralement

connue lors du bail.'

583. — Le fermier ne peut, en troisième lieu, réclamer

de remise lorsque le cas fortuit dont il se plaint a été pro-

voqué par son fait ou sa faute : c'est ce qui arriverait, par

exemple, si une inondation provenait du mauvais entretien

des levées ou digues à la charge du fermier. En pareil cas,

il n'y a pas véritablement cas fortuit, puisque la faute du
fermier a provoqué l'accident dont il se plaint, et dès lors

la théorie de la remise de loyers est inapplicable.'

584. — En quatrième lieu, le fermier n'a aucun droit

' Suprà, Tome II, n° 566.

- Duvergier, II, n° 190. — Contra, Laurent, XXV, n» 190.

' Duvergier, II, n" 191.



124 CONTRAT DE LOUAGE.

à une remise dnns le prix de la location, lorsqu'il a renoncé

à en demander une, soit expressément, soit tacitement.

La renonciation expresse est assez fréquente, sous la

forme d'une stipulation mettant à la charge du fermier les

cas fortuits (article 1772) : nous avons à rechercher, avec

les articles 1772 et 1773, quelle peut être la portée de cette

clause.

Dans notre ancien droit, quelques jurisconsultes don-

naient à cette clause une interprétation différente, suivant

la manière dont elle était libellée, d'un côté, et, de l'autre,

suivant la nature du cas fortuit dont le fermier se plaignait.

Ils distinguaient, à ce point de vue, trois classes de cas

fortuits, les cas fortuits ordinaires, soliti, extraordinaires,

insoliti, et tout à fait inaccoutumés, msoltlisswii ; \e fer-

mier qui avait pris à sa charge « les cas fortuits » devait

supporter sans recours les cas fortuits ordinaires, soliti,

mais il avait un recours pour les deux autres catégories
;

et s'il s'était chargé des « cas fortuits prévus et imprévus »,

il supportait les cas fortuits extraordinaires, insoliti, mais

il avait droit à une indemnité pour les cas fortuits tout à

fait exceptionnels, insolitissimi.

585. — L'article 1773 ne distingue que deux catégories

d'accidents au lieu de trois : les cas fortuits ordinaires,

tels que grêle, feu du ciel, gelée ou coulure; et les cas

fortuits extraordinaires, tels que les ravages de la guerre,

ou une inondation, auxquels le pays n'est pas ordinaire-

ment sujet. Le fermier qui s'est chargé simplement des

cas fortuits supportera les cas fortuits ordinaires, mais il

aura droit à une indemnité pour les cas fortuits extraordi-

naires : mais s'il s'est chargé des cas fortuits prévus et

imprévus, il devra supporter sans recours les cas fortuits

même extraordinaires.

Le fermier qui a pris à sa charge les cas fortuits « quels

« qu'ils soient » devra être traité comme celui qui s'est

chargé des cas fortuits prévus et imprévus, et il supportera

même les cas fortuits extraordinaires : en effet, cette
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expression « les cas fortuils quels qu'ils soient » ne com-

porte aucune exception, et embrasse dans sa généralité

tous les cas fortuits, prévus ou imprévus.'

586. — Lorsque le fermier a pris à sa charge les cas

fortuits prévus et imprévus, celle expression s'entend

même des ravages de la guerre, d'après l'article 1773 :

mais il faut entendre cette proposition d'une manière très

restreinte, et ne l'appliquer qu'au cas où les ravages de la

guerre se bornent à une perte de récoltes. Nous avons déjà

dit'' la différence qui sépare en général le fait de guerre de

la privation des récoltes : le fermier n'est pas seulement

privé de ses récoltes, il est empêché de jouir de la chose

louée. Aussi, à moins que le désastre n'ait consisté unique-

ment dans l'enlèvement ou la destruction d'une récolte,

nous croyons que le fermier, troublé dans sa jouissance

par la guerre, pourra en général demander une remise

de fermages, fût-il chargé des cas fortuits prévus et im-

prévus.*

58T. — Il ne faut pas confondre avec les accidents qui

détruisent une partie de la récolte, ceux qui entament la

substance de la chose : pour ces derniers accidents, il est

dû garantie, lors même que la perte de récoltes serait

inférieure à moitié, car le bailleur s'est engagé à procurer

la jouissance complète de la chose telle qu'elle était au

moment du bail ; et il est dû garantie, lors même que le

preneur se serait chargé, dans le bail, de tous les cas for-

tuits prévus et imprévus.

C'est ce qui a été jugé avec raison dans une hypothèse

où les inondations pratiquées sur l'ordre du gouvernement

de la défense nationale avaient détruit l'herbe des pâturages

et supprimé les abreuvoirs : la chose louée était modifiée,

* Bordeaux, 14 décembre 1830, Sirey, 31, II, 102.
* Suprà, Tome II, n" 564.

^ Paris, 29 avril 1817, Sirey, c. n., V, II, 2G9. — Contvà, Paris,
13 mai 1873, Dalloz, 73, II, 201.
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elle ne pouvait plus remplir sa destination, et il ne s'agis-

sait pas là d'une simple perte de récoltes qui aurait été à

la charge du fermier, chargé par son bail de tous les cas

fortuits prévus et imprévus.'

588. — La renonciation tacite du fermier au droit de

demander une remise dans le prix de la location existera

toutes les fois que les tribunaux reconnaîtront, en fait, que

le fermier a accompli un acte qui ne peut s'interpréter que

dans le sens d'une renonciation à son droit.

Ces actes consisteront, le plus souvent, dans le paiement

des fermages sans réserve par le preneur : mais nous

croyons qu'il ne faut pas admettre trop facilement cette

renonciation, et qu'il serait excessif de conclure du paie-

ment d'un ou même de deux termes à la renonciation du

fermier à son droit.* En effet, d'une part, la renonciation

ne se présume pas : de l'autre, le fermier est obligé, en

attendant la fin du bail, de payer ses fermages, sauf à faire

valoir, à la tin du bail, la compensation à laquelle il pré-

tend. Ce point, que nous allons établir au numéro suivant,

explique suffisamment le paiement, sans que l'on ait à re-

courir à l'idée d'une renonciation.

Il faudra donc que le paiement sans réserves soit répété,

et accompagné d'autres circonstances qui ne laissent aucun

doute sur la volonté du fermier d'abandonner son droit.

589. — On s'est demandé, en effet, si au cours du bail

le fermier pouvait être admis à compenser ses fermages

contre l'indemnité à laquelle il a droit. La Cour de Rennes^

a jugé que la compensation n'était pas possible, car la dette

de fermages était liquide, tandis que la créance née à rai-

son de la perte des récoltes ne l'était pas.

En sens contraire, la Cour de Paris ajugé que, bien que

» Caen, 13 juillet 187J, Sirey, 72, II, 234.

* Contra, Trib. de Mortagne, 30 avril 1880, Rec. de Caen, 81,

p. 9.

' 15 mars 1814, Sirey, c. n., IV, II, 383.
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l'indemnité ne fût pas encore liquidée, le fermier pouvait

être autorisé par le jugea saisir-arrêterdans ses mains tout

ou partie du prix de la ferme, sauf à régler ensuite la

quotité de cette indemnité.'

La question doit, à notre avis, se résoudre par des dis-

tinctions.

Si le bail n'est fait que pour une année, le fermier pourra

obtenir du juge l'autorisation de ne payer ses loyers

qu'après le règlement de l'indemnité, et déduction faite

de cette indemnité. En effet, si le fermier n'est pas dans un

cas de compensation légale, puisque l'une des dettes est

liquide et que l'autre ne l'est pas, il a le droit d'invoquer

le bénéfice de la compensation judiciaire, que les tribunaux

peuvent admettre lorsque la créance, opposée en compen-

sation, peut être facilement liquidée.®

Si le bail est fait pour plusieurs années encore, de deux

choses l'une : ou le fermier obtiendra du juge la dispense

provisoire de payer une partie du prix, conformément au

dernier alinéa de l'article 1769, et. dans ce cas, la compen-

sation s'opérera immédiatement, puisque l'article 1769

autorise précisément les tribunaux à dispenser le fermier

du paiement de partie de son prix.

Ou, au contraire, la demande du fermier aux fins d'ob-

tenir cette dispense provisoire sera rejetée : alors, il ne

peut plus être question de compensation, et cela par un

triple motif. En premier lieu, la créance du fermier pour

privation de récoltes n'est pas certaine, puisqu'elle dé-

pendra du calcul de toutes les récoltes qui sera fait à la fin

du bail ; en second lieu, elle n'est pas liquide ; enfin elle

n'est pas exigible, puisque les juges ont rejeté la dispense

provisoire du paiement, et que le bailleur ne devra de re-

mise, s'il y a lieu, qu'à la fin du bail.

* Paris, 29 avril 1817, Sirey, c. n., V, n, 269.

* Cassation, 4 août 1851, Sirey, 51, 1,809. — Dt^molombe,

XXVIII, ir 090.
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590. — Si le fermier est indemnisé de la perte de ré-

coltes, par suite d'une assurance qu'il a contractée, peut-il

encore demander au bailleur une indemnité par application

des articles 1769 et suivants ?

On serait tenté de répondre négativement, car l'indemnité

accordée par le Code civil n'est que la réparation du préju-

dice causé au fermier, et ici il n'en éprouve aucun,

puisqu'il est déjà indemnisé par la compagnie d'assurances.

Mais, au point de vue juridique, il faut répondre qu'il a

droit à une indemnité, comme s'il n'était pas assuré. L'in-

demnité qui lui est payée par la compagnie d'assurances

est la représentation des primes qu'il a lui-même payées :

il a fait, à côté du bail, un contrat aléatoire d'assurances

dont il doit recueillir le bénéfice, mais qui ne peut modifier

les conséquences juridiques du bail entre lui elle bailleur,

et lui enlever le droit d'invoquer l'application des articles

1769 et suivants.^

'Cassation, 4 mai 1831, Sirey, 31, I, 204. — Duvergier, II,

n" 202 ; Laurent, XXV, n" 469.



CHAPITRE IV

DE L EXPIRATION DU BAIL A FERME.

591 .
— Les modes d'exlinclion du bail à ferme sont les

mômes que ceux du bail en général, el, à ce point de vue,

nous n'aurions pas à nous en occuper ici. Mais il y a. à

propos de l'expiration du bail à forme, quatre questions

qui doivent faire l'objet de notre examen, car elles sont

régies par des règles spéciales. Ces questions sont relatives

aux points suivants :

§ I. — La durée du bail à ferme ;

§ II. — Les modes d'extinction du bail à ferme ;

§ III. — La tacite reconduction ;

§ IV. — L'indemnité due au fermier en cas de résiliation

avant le terme.

Durée du bail à ferme.

59^. — Lorsque la durée du bail à ferme est fixée par

la convention, pas de difliculté, et le bail à ferme finit,

comme tous les baux, au terme fixé. Signalons souioment,

GuiL. Louage, ii. 9
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à ce point de vue, la même rédaction incorrecte dans

l'article 1774 que dans les articles 1736 et 1737, où nous

l'avons déjà constatée : le texte dit que « le bail des héri-

« tages ruraux, quoique fait sans écrit, cesse, etc.. » Il

faut lire le bail fait sans limitation de durée, car si les

parties étaient convenues verbalement de la durée du bail,

il faudrait appliquer sur ce point leur convention, tout

aussi bien que si elle était constatée par écrit.

Mais, si les parties n'ont rien décidé quant à la durée du

bail, ni parécrit, ni verbalement, l'article 1774 fixe la durée

du bail « au temps nécessaire afin que le preneur recueille

« tous les fruits de l'héritage affermé ». Ce texte est em-

prunté à notre ancien droit, et voici dans quels termes

Pothier indique les règles suivies pour la durée du bail à

ferme, dans le silence du contrat :

« Le temps que doit durer le bail est ordinairement ex-

« primé par le contrat. Si on a omis de l'exprimer, le bail

« ne laisse pas d'être valable ; et si c'est le bail d'un héri-

« tage dont les fruits se recueillent tous les ans, tel qu'un

« pré, une vigne, etc., le bail, lorsque le temps n'est pas

« exprimé par le contrat, est censé fait pour un an.

« Lorsque le bail est d'un héritage dont les fruits ne se

« recueillent qu'après plusieurs années, le bail est censé

« être fait pour tout le temps qui est nécessaire pour que

« le fermier en puisse percevoir les fruits. Par exemple, si

« après avoir péché mon étang, qu'on a coutume de pêcher

« tous les trois ans, je le donne à ferme à quelqu'un pour

« un certain prix, sans exprimer pour quel temps, je suis

« censé l'avoir donné à ferme pour le temps de trois

« ans.

« Lorsque les terres d'une métairie sont partagées en

« trois soles ou saisons, comme en Beauce, où une partie

« s'ensemence en blé, une autre partie en avoine et autres

« menus grains qui se sèment au mois de mars, etune autre

« se repose ; si le temps que doit durer le bail n'est pas ex-

« primé par le contrat, et qu'il soit dit seulement que le
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« bail est fait à raison de tant par an, je pense que le bail

« doit être présumé être fait pour le temps de trois ans.

« Par la même raison, dans le Val-de-Loire, où les terres

« sont partagées en deux saisons, dont l'une tour à tour

« est ensemencée, et dont l'autre se repose, le temps du

« bail, lorsqu'il n'est pas exprimé par le contrat, doit être

« de deux ans.

« De même, lorsque les bois taillis d'un domaine sont

« partagés en un certain nombre de coupes
;
par exemple,

« en douze coupes, dont il s'en fait une tous les ans ; le

« bail, lorsque le temps n'est pas exprimé, doit être censé

« fait pour autant d'années qu'il y a de coupes. »
*

Ce passage de Pothier, auquel l'article 1774 est visible-

ment emprunté, va nous servir de guide pour expliquer ce

texte.

593. — Lorsque tous les fruits de la terre louée peu-

vent se recueillir dans l'année, le bail est censé fait pour

un an : Pothier, et après lui l'article 1774, en donnent deux

exemples, le bail d'un pré et le bail d'une vigne.

Quant aux héritages qui donnent plusieurs récoltes dans

une année, comme les jardins, le bail sera censé fait pour

une année, car ce n'est qu'au bout de ce temps que le pre-

neur aura recueilli tous les fruits de la terre affermée,

comme le veut l'article 1774. ^

594. — Si l'usage est de cultiver la terre louée par soles

ou saisons, le bail sera censé fait pour autant d'années

qu'il y a de saisons, c'est-à-dire deux ans dans l'assolement

biennal, trois ans dans l'assolement triennal.

Il est vrai qu'à notre époque, comme nous l'avons déjà

dit, le système des jachères est généralement abandonné :

mais le procédé qu'on y a substitué, la rotation des cultu-

res, exige le même nombre d'années pour que le fermier

retire du sol arable tous les avantages que la jouissance de

* Du Louage, n" 28.

* Troplong, II, po 768.
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ce sol doit lui procurer. L'assolement n'est plus le même,
en ce sens qu'il n'y a plus de jachères mortes, et que l'an-

née où le sol devrait se reposer, le fermier y cultive cer-

taines plantes appropriées aux cultures des années anté-

rieures : mais cette culture, pour laquelle il bénéficie des

engrais antérieurement mis par lui. t'ait partie de l'assole-

ment actuel des terres, et le bail devra durer assez long-

temps pour que le fermier le fasse. Cette substitution, due

aux progrès de l'agriculture, laisse subsister la rotation habi-

tuelle des récoltes propres à chacune des soles ou saisons.

C'est ce qui a été très bien décidé par la Cour de Cassa-

tion dans une espèce où l'usage local était de rebouler les

terres, c'est-à-dire de cultiver des plantes oléagineuses

dans les jachères : ce procédé ne devait pas changer la du-

rée de l'ancien assolement triennal. *

595. — Si l'héritage loué comprend des cultures de

différentes natures, comme cela arrivera souvent, le bail

sera censé fait pour la durée de la culture la plus longue :

ainsi, dans un pays d'assolement triennal, si l'héritage loué

comprend des terres arables et des prés, le bail sera censé

fait pour trois ans. *

Mais il faut, pour que ce principe soit vrai, que la partie

de terre dont l'assolement est le plus long ait une impor-

tance assez grande, par rapport à l'ensemble des terres

louées, pour que la récolle à faire ait été prise en considé-

ration par les parties pour la durée du bail. Si, au con-

traire, cette partie était insignifiante par rapport au sur-

plus, il n'en faudrait pas tenir compte.

Supposons, en effet, comme cela arrivera assez souvent

en Basse-Normandie, une ferme importante en terres ara-

bles et en prés, de laquelle dépend un bois taillis de peu

d'étendue, par exemple quarante ou cinquante hectares de

< Cassation, 16 août 1853, Dalloz, 54, I, 83. — Laurent, XXV,
n° 470.

« Duvergier, II, n° 225; Laurent, XXV, n' 471.



ARTICLE 1774. 133

terres cultivables, et un hectare ou deux de bois taillis : les

terres labourables se cultivent en trois soles ou saisons, et

le bois taillis se coupe par neuvième, un neuvième tous les

ans. Si on suivait le principe que nous venons de poser, et

si on fixait la durée du bail par la durée de l'exploitation la

plus longue, il faudrait dire que le bail durera neuf ans : mais

cette conséquence serait absolument contraire à l'intention

des parties, qui ont eu en vue, en louant, non pas Texploi-

tation relativement insignifiante du taillis, mais l'exploi-

tation des terres arables et des prés. On appliquera donc la

règle « major pars trahit ad se minorem, » et on limitera à

trois ans la durée du bail.

596. — Si, au contraire, un bois taillis était loué isolé-

ment, on appliquera la règle indiquée par Pothier^ et le

bail sera fait pour autant d'années qu'il y a de coupes dans

le taillis.

Le projet de Code civil contenait une disposition con-

traire : le dernier alinéa de l'article 17 (^article 1774) était

ainsi conçu : « Le bail d'un bois taillis, lors même qu'il se

« partage en plusieurs coupes, n'est censé fait que pour

« une coupe. »

La cour de Rennes fit, à ce propos, une observation très

judicieuse : « Lorsqu'on afferme verbalement un bois taillis,

« disait-elle, on est présumé en vouloir céder au preneur

« la jouissance intégrale. Si donc le taillis se divise en

« plusieurs coupes, le preneur doit les avoir toutes : autre-

« ment, et si on ne lui en donne qu'une, ce n'est plus le

«. bois taillis qui lui est affermé, mais une partie : ce qui

« est contraire à l'hypothèse d'une ferme du bois taillis

« dans son intégralité. »
'

Lorsque l'article 1774 fut soumis au Conseil d'Etat, il

donna lieu à une discussion assez confuse à propos de ce

dernier paragraphe, discussion à laquelle prirent part

-MM. Galli, Defermon et Tronchet : à la fin Tronchet proposa

' Fenet, V, p. 395.
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« de ne point s'expliquer sur les baux des bois, » et le Con-

seil d'Etat, accueillant cet avis, vota l'article avec la sup-

pression du dernier alinéa.

Cette suppression conduit nécessairement à la solution

indiquée par Pothier : en effet, <î défaut de texte contraire,

le bail d'un bois taillis loué seul demeure sous l'empire de

la règle générale écrite dans le premier paragraphe de l'ar-

ticle 1774. Le preneur doit en conserver la jouissance pen-

dantun temps suffisant pour en recueillir tous les fruits
;
par

suite, pendant le nombre d'années nécessaires pour couper

le bois taillis dans son entier.

Par le même motif, il faut admettre avec Pothier que le

bail d'un étang doit être censé fait pour le temps néces-

saire pour que le premier puisse profiter du poisson, pour

trois ans, par exemple, si on a coutume de le pêcher tous

les trois ans.

§11

Modes d'extinction du bail à ferme.

597. — Que le bail à ferme soit fait pour une durée li-

mitée par la convention, ou que sa durée soit régie par les

principes que nous venons d'exposer avec l'article 1774, il

finit deplein droit à l'arrivée du terme fixé, d'après l'article

1775.

C'est là une différence importante avec le bail à loyer,

qui est soumis à la règle de l'article 1736, et qui ne finit

que par la signification d'un congé donné, en observant les

délais fixés par l'usage des lieux. Il suit de là, comme nous

l'avons fait observer,' que l'article 1736, quoique placé

dans la section I, Des règles communes aux baux des maisons

• Suprà, Tome I, n" 407.
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et des biens ruraux, contient en réalité une règle sjjéciale

aux baux à loyer, et que les baux à ferme finiront toujours

sans congé, au terme fixé parla convention ou par la loi,

conformément à l'article 1775.'

598. — Il n'y a qu'une hypothèse dans laquelle un

congé peut être nécessaire clans le bail à ferme : encore ce

congé ne sera-t-il pas le congé véritable, mettant fin au

bail par sa seule force, conformément à l'article 1736 ; ce

sera le congé-avertissement, destiné à prévenir l'une

des parties que l'autre entend user du droit écrit dans le

bail.

Cette hypothèse est celle où le bail est fait pour plusieurs

périodes, par exemple pour trois, six ou neuf années, avec

faculté pour les deux parties ou pour l'une d'elles de faire

cesser le bail à la fin de la première ou de la seconde pé-

riode. Le plus souvent, en pareil cas, la convention indique

que l'une des parties ne pourra user de celle faculté qu'en

prévenant l'autre un certain temps a l'avance, souvent une

année d'avance.

Mais si la convention est muette sur ce point, devra-t-on

dire que la faculté de faire cesser le bail n'est soumise à

aucun délai ? Cette conséquence est inadmissible : si c'est

le bailleur qui résilie, il faut que le preneur ait le temps de

trouver une autre ferme, et de se mettre en mesure d'ac-

complir les obligations qui incombent au fermier sortant.

Si c'est le preneur qui résilie, il lui faut le temps nécessaire

pour trouver un autre fermier ou pour se préparer à cul-

tiver par lui-même ; et il est impossible d'admettre que la

veille du jour de l'expiration de la première ou de la se-

conde période, son fermier l'avertisse qu'il quittera le len-

demain.

Dans le silence des textes, nous croyons qu'il convient

' Lyon, 4 septembre 1806, Sirey, c. n.,-II, II, J71 ; Trêves, 27

mai 1808, Sirey, c. n., II, II, 393. — Duranlon, XVII, n° 215;

Duvergier, II, n° 210; Laurent, XXV, n" 476.
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d'appliquer par analogie l'article 1748, et de décider que

l'avertissement devra être donné une année d'avance. Le

législateur a jugé le temps nécessaire pour le fermier,

lorsque l'acquéreur veut l'expulser en vertu de la faculté

écrite dans le bail ; les motifs sont les mêmes lorsque l'ex-

pulsion émane du bailleur, ou lorsque c'est le fermier qui

prend la résolution de mettre fin au bail à l'expiration de

la première ou de la seconde période.*

En dehors de cette hypothèse exceptionnelle, il est vrai

de dire, avec l'article 1775, que le bail des biens ruraux

finit toujours de plein droit à l'époque fixée par la con-

vention ou la loi, sans qu'il soit besoin de donner congé.

§ m

De la tacite reconduction dans le bail à ferme.

599. — Aux termes de l'article 1776, si à l'expiration

des baux ruraux écrits, le preneur reste et est laissé en

possession, il s'opère un nouveau bail dont l'effet est réglé

par l'article 1774. Ce texte ne fait qu'appliquer aux baux à

ferme la règle écrite dans l'article 1738 pour les baux en

général, mais il était nécessaire que le Code s'en expliquât,

car la législation intermédiaire avait supprimé dans le bail

à ferme la règle de la tacite reconduction, admise pourtant

en cette matière par le droit Romain et par la plupart des

coutumes. L'article IV, Section II, Titre I, de la loi des 28

septembre-6 octobre 1791, était ainsi conçu : « La tacite

« reconduction n'aura plus lieu à l'avenir en bail à ferme

« ou à loyer des biens ruraux. »

Très discuté au Conseil d'Etal,' le principe de la tacite

reconduction même en matière de bail à ferme finit par

' Caen, 9 novembre 1874, Rec. de Caen, 75, p. 35.

2 Fenet, XIV, p. 240-245.
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l'emporter : le consul Cambacérès fit remarquer avec raison

que ce serait une injustice d'expulser tout à coup le fernriier

qui aurait ensemencé les terres sans rencontrerd'opposition

du propriétaire, après l'expiration du bail.

600.— Les conditions de la tacite reconduction seront les

mêmes que celles que nous avons étudiées avec le bail en

général :
* c'est ce qui résulte d'ailleurs du texte de l'article

4776, qui reproduit les expressions de l'article 1777. Il ne

suffît pas que le preneur « reste », il faut qu'il « soit laissé »

en possession, c'est-à-dire que les faits révèlent la double

intention du fermier de recommencer un nouveau bail, et

du propriétaire de le lui laisser recommencer.

Quant aux faits caractéristiques de cette double intention

des parties, c'est aux tribunaux qu'il appartient d'en exa-

miner la portée dans chaque affaire. Mais il faut poser en

principe que ces faits, qui consisteront presque toujours

en travaux de culture du fermier dont le bail expire, doivent

être assez significatifs pour éveiller l'attention du pro-

priétaire : ainsi il ne suffirait pas de quelques labours, ni

même de quelques ensemencements faits par le fermier,

avant l'expiration de son bail et en vue de la récolte pro-

chaine, pour qu'il y eût tacite reconduction.^ Il faut, en

effet, d'après l'article 1776, que le fermier « reste en pos-

« session après l'expiration de son bail. »

Mais cette circonstance, que le fermier reste en posses-

sion après l'expiration du bail, est encore insufiisante par

elle seule : nous avons vu, en effet, en étudiant les rapports

du fermier entrant et du fermier sortant, que celui-ci est

autorisé à rester dans la ferme après l'expiration du bail,

pour y achever l'exploitation de la récolte de l'année.

Il faut donc, pour qu'il y ait tacite reconduction en ma-
tière de bail à ferme, la réunion des deux conditions :

^ Suprà, Tome I, n"^ 409-423.

* Rouen, 1" mai 18H, Sirey, c. n., III, II, 485; Bruxelles, 6 jan-

vier 1823, Sirey, c. n., VII, II, 149.
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d'abord, que le fermier soit resté en possession après l'ex-

piration du bail
,
puis, qu'il ait à cette époque révélé par

des actes non équivoques son intention de commencer une

nouvelle jouissance. Le propriétaire, qui a connu ou dû

connaître ces actes, sera réputé de son côté en gardant le

silence avoir consenti à cette nouvelle jouissance.'

Si le bailleur avait signifié un congé-avertissement au

fermier avant l'expiration du bail, il faudrait décider en

général que les actes de culture du fermier après l'expira-

tion du bail seraient insufîisants pour qu'il y eût tacite re-

conduction : ils sont en effet contredits à l'avance par le

congé signifié.^ Il ne pourrait en être autrement que si le

long temps écoulé depuis l'expiration du bail, et l'impor-

tance des travaux du fermier faisaient présumer que le

propriétaire a renoncé au bénéfice du congé-avertisse-

ment par lui signifié, et accepté une nouvelle période de

jouissance.

601.— Si les tribunaux jugent que les travaux de la-

bourage ou d'ensemencement du fermier sont insuffisants

pour faire admettre la tacite reconduction, par exemple

parce qu'ils ont eu lieu après un congé signifié par le bail-

leur, le fermier expulsé aura-t-il droit à une indemnité

pour ces travaux?

Non, dit une théorie, car ce fermier n'a pas agi de bonne

foi, prévenu qu'il était par le congé que le bailleur ne vou-

lait pas le laisser sur la ferme.'

Cette théorie nous paraît inadmissible : sans doute, si

l'utilité de ces travaux est discutable, le fermier, qui est de

mauvaise foi. nous le reconnaissons, ne pourra demander

aucune indemnité ; mais si, comme il arrivera le plus

souvent, les travaux de culture faits parle fermier sont des

travaux nécessaires, qui auraient dû être faits parle bailleur

' Troplong, II, n" 776 ; Duvergier, II, n°' 213-214.

* Amiens, 17 janvier 1822, Sirey, c. n., VII, II, 10.

^ Bruxelles, 17 juin 1817, Sirey, c. n., V, II, 294.
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ou par le fermier entrant, le fermier sortant doit en être

indemnisé. Admettre le contraire, ce serait permettre au

bailleur de s'enrichir aux dépens du fermier, ce que le Code

n'admet pas même pour le possesseur de mauvaise foi

(article 555). Il faudra donc appliquer par analogie les prin-

cipes posés dans l'article 555, et accorder au fermier le droit

au remboursement des dépenses qu'il aura faites pour la

préparation de la récolte.'

602. — La durée de la tacite reconduction sera fixée,

par l'article 1774, au temps nécessaire pour que le preneur

recueilletous les fruits de l'héritage ainsi affermé à nouveau :

cette solution ressort de la partie finale de l'article 1776,

qui déclare que l'effet du nouveau bail « est réglé par

« l'article 1774. »

Cette durée de la tacite reconduction sera la même, que

le bail auquel elle succède soit un bail verbal ou un bail

écrit : dans les deux cas, en effet, c'est une location nou-

velle qui commence, et la durée en est régie, non par

l'ancien bail lorsqu'il y en a un, mais par l'article 1774. Il

est vrai que l'article 1776 ne prévoit textuellement que la

tacite reconduction qui se produit « à l'expiration des baux

« ruraux écrits » : mais comme aucun texte ne donne de

solution différente lorsqu'il s'agit d'un bail verbal, et que,

en fait, il n'y a aucun motif pour assigner une durée diffé-

rente à la tacite reconduction dans l'un ou l'autre cas, on

devra suivre la règle de l'article 1774.^

603. — Lorsque le bail écrit ou verbal de l'héritage

rural continue par tacite reconduction, ce nouveau bail

cessera de plein droit, sans qu'il soit besoin de signifier de

congé, à l'expiration du temps fixé par l'article 1 774. C'est ce

qui résultede la combinaison des articles 1 774, 1 775 et 1 776 :

• Bruxelles, 6 janvier 1823, Sirey, c. n., VII, II, 149.

' Bruxelles, 1.5 mars 1808, Sirey, c. n., II, II, 372; Rouen, 17

mai 1811, Sirey, c. n., III, II, 497; Bruxelles, 22juin 1817, Sirey,

c. N., V, II, 297. — Duranton, XYII, n" 216; Troplong, II, n" 772
;

Duvergier, II, n° 212.
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l'effet du nouveau bail est réglé par l'article 1774. il devra

donc finir de plein droit à l'arrivée du terme, conformé-

ment à l'article 1775.*

§IV

Indemnité due au fermier en cas de résiliation du bail

avant le terme.

604. — L'indemnité due au fermier varie suivant les

causes pour lesquelles la résiliation du bail est prononcée.

Si elle a lieu à la suite de la vente de l'héritage loué, les

articles 1746 et suivants indiquent quelle indemnité doit

être payée au fermier par le bailleur, ou. à son défaut, par

le nouvel acquéreur.

Si la résiliation est prononcée parce que le bailleur se

refuse à l'accomplissement de ses engagements, le fermier

aura droit à une double indemnité : l'indemnité à raison de

la culture des terres, dont nous allons parler tout à l'heure,

et une indemnité calculée ^ur les bénéfices qu'il aurait pu

réaliser jusqu'à la fin de son bail, et dont il est privé par la

résiliation.

Remarquons seulement, à ce propos, que dans ce calcul

des bénéfices présumés qui va servir à fixer l'indemnité du

fermier, il faut tenir compte du caractère aléatoire de ces

bénéfices, et des éventualités qui pouvaient venir les dimi-

nuer.*

605. — Supposons maintenant que la résiliation soit

prononcée contre le fermier, par exemple à raison du défaut

de paiement des fermages : dans quels cas aura-t-il droit à

< Arrêt précité de Bruxelles du 15 mars 1808; Metz, i" avril

1818, Sirey, c. n„ V, II, 369.

» Amiens, 11 mars 1837, Sirey, 38, II, 120.
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une indemnité à raison des travaux de culture qu'il a faits

sur la ferme ?

Ecartons d'abord l'hypothèse où le fermier ne quitte la

ferme qu'après récolte, et ne réclame d'indemnité qu'à

raison des engrais qu'il a mis pour la préparation de cette

récolte en plus grande quantité qu'il ne l'aurait fait, s'il

avait compté sur la résiliation du bail : il est vrai que le

fermier n'aura pas le bénéfice de ces engrais les années

suivantes, comme il a pu l'espérer, mais il n'y a pas là de

cause d'indemnité. Il n'a fait que se conformer aux obliga-

tions que la loi lui impose en mettant des engrais, et l'é-

valuation de la quantité qu'il aurait pu ne pas employer est

trop difficile pour former la base d'une demande d'indem-

nité.

C'est ainsi qu'on a jugé, dans le même ordre d'idées, que

le fermier n'avait droit à aucune indemnité pour marnage

des terres, car il n'avait fait en cela que se conformer

aux usages du pays et aux nécessités d'une bonne cul-

ture.'

606. — Si le fermier est expulsé avant la récolte et

après l'avoir préparée, après avoir fait les labours et les

ensemencements, a-t-il droit à une indemnité, et quelle en

est l'étendue ?

Qu'il ait droit à une indemnité, c'est ce que tout le monde
reconnaît : en effet, nul ne peut s'enrichir aux dépens

d'autrui, et c'est ce que ferait le propriétaire s'il pouvait, par

lui-même ou par le fermier entrant, venir recueillir la ré-

colte qu'un autre aurait préparée, et réaliser à son profit

le sic vos non vobis de Virgile. L'article 555, et spécialement

l'article 1375 consacrent le principe d'une indemnité au
profit de celui qui a bien géré la chose d'autrui, et tel est le

cas du fermier.

Il a donc le droit de se faire tenir compte par le proprié-

taire du montant des dépenses par lui faites pour les la-

' Douai, 31 aoùl 1877, Sirey, 81, II, 150.
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bours, les semences, et plus généralement les travaux

préparatoires de la récolte.'

Mais le fermier peut-il aller plus loin, et soutenir que la

récolte doit être faite pour son compte ? On l'a soutenu, en

s'appuyant sur ce motif que si le propriétaire fait la récolte

en tenant compte seulement au fermier des labours et des

semences, il va réaliser un bénéfice aux dépens de celui-ci,

ce qui est injuste.^

Cette solution doit, à notre avis, être rejetée. Du moment
où la résiliation est prononcée, les récoltes qui sont en terre

appartiennent au bailleur, et si l'on admettait que c'est

pour le compte du fermier qu'elles doivent être faites, on

reculerait en réalité l'époque de la résiliation.

Ce que les tribunaux pourront faire dans l'intérêt du

fermier, si on est à la veille de la récolte, et s'il leur paraît

trop dur d'en enlever le bénéfice au fermier, ce sera de ne

prononcer la résiliation que pour l'époque où la récolte sera

faite. Mais, si cette époque est trop reculée, et si l'intérêt

du bailleur exige une résiliation immédiate, nous ne croyons

pas qu'il soit possible d'attribuer au fermier le bénéfice de

la récolte. Ce bénéfice appartiendra exclusivement au pro-

priétaire qui a repris sa chose, déduction faite des frais de

labour et de semences.

Ajoutons, pour atténuer ce que cette solution peut avoir

de rigoureux, que le bénéfice ainsi attribué est bien aléa-

toire, et qu'il est subordonné à tous les événements qui

peuvent endommager, ou même détruire complètement les

espérances de la récolte.

' Caen, 19 mars 1862, Rec. de Caen, 62, p. 197; Caeo, 4 août

1877, Rec. de Caen, 11, p. 247.

* Caen, 3 juillet 1862, Rec. de Caen, 62, p. 200.



CHAPITRE V

DU BAIL A COLONAGE PARTIAIRE.

607. — Le colonage parliaire est un contrat dans le-

quel, comme dans le bail à ferme, le propriétaire donne à

un tiers la jouissance de sa terre, pour qu'il la cultive et en

récolte les fruits ; mais, tandis que dans le bail à ferme la

redevance à payer par le preneur consiste dans un prix en

argent, dans le colonage partiaire le prix consiste dans un

partage de fruits entre le propriétaire et le colon, soit que

l'on donne au propriétaire une quantité déterminée de

fruits, par exemple deux cents bectolitres de blé par an,

soit que le contrat lui attribue une quotité des fruits de la

récolte de chaque année, par exemple une moitié ou un

tiers.

De là le nom de colonus partiarius donné au preneur par

les jurisconsultes Romains, * et le nom de métayer que lui

donnaient nos anciens auteurs : « A bien dire, le mot mé-

« tayer, dit Pasquier, nous est aussi propre que \epartiaire

« en latin ; l'un prenant sa dérivation de /jardin, et l'autre

« de moitié; pour laquelle cause mesmement vous trou-

« verez en quelques vieux contrats qui sont réduits en la-

« tin, tel que l'infélicité du temps portait lors, que les

* L. 25, §r,, ff, Locat. conduci. (XIX, II).
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« fermiers sont appelés d'un mot barbare medietarii, qui

« vaut autant que s'ils eussent été appelés partiarii. » *

608. — Les avantages de ce contrat sur le bail à ferme

ordinaire sont assez notables. Pour le propriétaire d'abord,

il n'a pas à craindre les retards de paiement et parfois l'in-

solvabilité du fermier: après chaque récolte, il aura sa part

dans les fruits de la terre qu'il a louée. D'un autre côté,

pour le métayer, il n'a pas les mêmes incertitudes dans les

résultats de son exploitation, et il ne sera pas exposé à en-

tamer son capital pour faire face au paiement des fermages,

s'il y a plusieurs années de récolles médiocres : il parta-

gera avec le propriétaire la bonne et la mauvaise fortune,

l'un fournissant la jouissance de sa terre, et l'autre ses

soins pour la cultiver. Le plus souvent même, ce sera le

propriétaire qui fournira les bestiaux nécessaires à la cul-

ture de la terre, de sorte que finalement le colon n'apporte

que son travail.

Mais la somme des inconvénients de ce contrat dépasse

celle des avantages. Le métayer est assuré de vivre, mais

le partage des bénéfices de l'exploitation avec le proprié-

taire l'empêche de réaliser jamais de bien grands profils :

aussi cullive-l-il le plus souvent avec une sorte d'apathie

et de routine, ne demandante son travail que la vie de cha-

que jour, et ne s'intéressant pas autrement aux perfection-

nements que le temps apporte dans la culture des terres.

Les inconvénients sont grands aussi pour le propriétaire.

Au lieu du revenu fixe que lui assure le fermage en ar-

gent, et qui lui permet chaque année d'équilibrer à l'avance

son budget, il est soumis à toutes les éventualités de la ré-

colte, et il sera chaque année riche ou pauvre, suivant que

la récolte aura été bonne ou mauvaise. D'un autre côté le

partage de fruits avec le métayer exige de la part du pro-

priétaire ou une confiance sans borne dans l'honnêteté du

métayer, ou une surveillance incessante, soit par lui-même,

' Recherches de la France, liv. VI, chap. 42, Ediliou de 1596.



ARTICLE 1703. 145

soit par un agent dont le salaire viendra diminuer d'autant

le revenu de la ferme. Enfin, de même que le métayer n'est

disposé ni à beaucoup d'initiative, ni à beaucoup de sacri-

fices pour augmenter des profits qu'il doit partager avec

le propriétaire, de même celui-ci n'est guère tenté de faire

de grandes dépenses pour améliorer une terre dont les

produits ne lui appartiennent qu'en partie.

609. — Il résulte des motifs que nous venons de don-

ner que le colonage partiaire ne doit pas être, et il n'est

pas. en effet, le mode d'exploitation des contréesoù la cul-

ture est très prospère : néanmoins, il est encore usité dans

certaines régions de la France, et son importance est assez

grande pour que. dans le projet de Code Rural qui est sou-

mis en ce moment aux délibérations du Parlement, la lé-

gislation relative au bail à colonage partiaire occupe une

place importante.

Les explications que nous allons présenter sur cette ma-

tière n'auront donc bientôt plus qu'un intérêt historique :

il est cependant nécessaire de les fournir, puisque le Code

est encore en ce moment la législation existante.

609. I. — Les lignes qui précèdent ont été écrites en

1884, et nous n'avons rien voulu y cbanger dans cette

nouvelle édition : mais nous devons reconnaître que l'opi-

nion que nous exprimions sur les inconvénients du bail à

colonage partiaire est aujourd'hui très contestée, et une

école importante affirme que le bail à colonage partiaire

est préférable au bail à ferme, et que l'avenir lui appar-

tient.

La crise agricole que nous traversons pèse lourdement

sur les contrées où le bail à ferme est en vigueur ; les fer-

mages ont diminué dans une proportion désastreuse pour

le propriétaire, et dans certaines régions on ne trouve plus

de fermiers. Au contraire, il paraît bien établi que dans les

contrées de métayage la valeur de la terre et de son revenu

sont restées à peu près les mêmes :

« Nous en avons tous les jours l'exemple sous les yeux

GuiL. Louage, ii. 10
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« dans notre département de l'Allier, écrilM. LeGaridel,

« où malgré l'état de crise agricole qui règne actuellement

« partout, mais avec une intensité particulière dans les

« pays à culture directe, la valeur de la terre et son revenu

« se soutiennent, alors qu'ailleurs ils diminuent. »*

Au mois de mars 1886, la Société nationale d'encoura-

gement à l'agriculture, réunie en assemblée générale, a

étudié les résultats du métayage : un rapport de M. Heuzé,

inspecteur général de l'agriculture, lu à l'assemblée, a

constaté qu'il y a en France 405,000 métayers qui occupent

la huitième partie des exploitations, et qui existent princi-

palement dans la Guyenne, le Bourbonnais, le Périgord, le

Maine, la Vendée, le Limousin, et l'Agenais. Après discus-

sion, l'assemblée générale, considérant que dans les pays

où il est pratiqué, le métayage a atténué dans une large

mesure l'intensité de la crise agricole actuelle
;
que, d'au-

tre part, il concilie mieux les intérêts du propriétaire et du

cultivateur, a émis le vœu que le bureau de la Société le fa-

vorise de tout son pouvoir. ^

Ce n'est pas seulement au point de vue des avantages

pécuniaires que le métayage présente que se placent ses

partisans :

« Nous y voyons surtout, dit M. Albert Le Play, une

« excellente organisation, dont les avantages moraux et

« sociaux s'élèvent bien au dessus d'une question de prix

a de revient. »

Et plus loin :

« Le métayer a la dignité et l'indépendance, puisqu'il

« est libre de régler son temps et d'agir à sa guise... Il a

« la sécurité, car il est sans exemple qu'un colon laborieux

« et honnête soit expulsé, et, si une catastrophe le frappe,

« le maître est toujours là pour le soutenir et lui venir en

^ Le Métayage en Bourbonnais, par M. Le Garide!, président

de la Société d'agriculture de l'Allier, La Réforme sociale, 1884,

n" 5.

'^ La Réforme sociale, 1886, n° 7.
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« aide.. Le colon peut élever une famille dans les meil-

« leures conditions de santé et de moralité ; il a ce grand

« avantage, dans les soins à donner au bétail et dans les

« menus travaux de la culture, de pouvoir trouver pour

« chacun de ses enfants une occupation toujours attrayante,

« utile à la famille et propre à développer de bonne heure

« dans la jeune génération le goût du travail...

« Le métayage, si favorable à l'ouvrier des champs, ne

« l'est pas moins au propriétaire. Ce dernier y trouve de

« grandes fticilités pour l'amélioration de sa propriété, sur

« Inquelle il peut exécuter tous les travaux qui lui convien-

« nent ; il reste vraiment le maître de son sol et il conserve

« une situation incompatible avec le fermage...

i< Au point de vue social, la nécessité de la résidence du
« propriétaire domine tous les autres mérites. Avec le mé-
« tayage, l'absentéisme ne peut être que l'exception : aussi

« tous les avantages de la vie rurale accompagnent-ils cet

« heureux régime... Le maître et le colon, obligés à de

« fréquents rapports, apprennent à se connaître et à s'es-

« timer. Les efforts communs dans le travail et l'assistance

« dans la nécessité de la vie amèneront naturellement le

« respect et l'affection. Enfin, c'est, comme on ne peut trop

« le répéter, le plus parfait exemple de l'association du

« capital et du travail. »*

M. Henri Baudrillart, dans une très intéressante étude

sur Le Métayage en France,^ a écrit les lignes suivantes :

« Nous souhaitons de voir revivre cet homme idéal de la

« vie rurale, qu'envient tous les peuples sains et forts,

« avec ses travaux et ses plaisirs. Nous voudrions que tant

« de nos concitoyens qui abusent de l'activité ou du repos

« dans des conditions souvent si fâcheuses, retrouvassent,

« avec des goûts sérieux, un peu de joie tranquille à l'ombre

« de leur vigne ou de leur olivier ! Nous devons certes

< La Réforme sociale, 1886, n" 8.

* Revue des Deux-Mondes, n' du 1" octobi-e 1885.
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« désirer avant toul la grandeur de la patrie commune,

« mais le bonheur de ses habitants n'est pas à dédaigner.

« et. sans traiter le métayage comme une idylle, nous

« croyons sincèrement qu'il peut être une sorte de refuge

« pour bien des existences fatiguées, offrir une sorte de

« dérivatifàplus d'une vie destinée peut-être à se consumer

« dans de vaines agitations. Tout enseigne, à la bourgeoisie

« du XIX^ siècle finissant, ce retour à la terre, dont se trou-

« vèrent si bien à d'autres époques les nobles possesseurs

« du sol toutes les fois qu'ils en essayèrent, d'une manière

« trop peu durable malheureusement. »

Pour nous, qui vivons dans une région où le métayage

n'est pas usité, et qui ne l'avons pas vu fonctionner dans la

vie pratique, nous ne pouvons qu'être ébranlé par de

pareils témoignages dans l'opinion que nous avions de la

supériorité du bail à ferme. Aussi, à défaut d'une conviction

personnelle, que nous n'avons plus, devions-nous signaler

au lecteur ces documents graves, et cette véritable cam-

pagne entreprise par des hommes éminents et convain-

cus en faveur du métayage.

609. II. — Nous suivrons, pour étudier le bail à colo-

nage partiaire, le cadre que nous avons suivi pour le louage

en général ; de là, les cinq divisions suivantes :

§ I. — De la nature du coloriage partiaij-e.

§ II. — Des conditions et de la preuve de ce contrat.

§ III. — Des obligations du propriétaire.

§ IV. — Des obligations du métayer ou colon partiaire.

§V. — Comment le colonage partiaire prend fin.

§1

De la nature du colonage partiaire.

610. — Le colonage partiaire est-il un bail ou une so-

ciété ? Il n'y a pas, dans toute la matière du colonage par-
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liaire. de question plus controversée ni plus importante,

Ocir du parti que l'on prend sur ce point découle la solution

de la plupart des dillicultés que fait naître l'étude du co-

lonage parliaire : ces difficultés seront résolues soit par les

règles du contrat de louage, soit par celles du contrat de

société, suivant le parti que l'on adoptera sur cette thèse.

Voici, notamment, quelques-unes des questions qui

devront être tranchées d'une manière difTérente, dans l'un

ou dans l'autre des deux systèmes :

r Devra-t-on appliquer à la preuve du colonage partiaire

les règles du droit commun, ou les articles 1714 et 1715 ?

T L'obligation de garantie du propriétaire sera-t-elle la

même que celle du bailleur dans le bail à ferme ?

3° Le colon partiaire sera-t-il tenu comme un fermier de

la culture et de l'entretien de la ferme donnée à colonage

partiaire ?

4° Au cas d'incendie de la chose louée, devra-t-on appli-

quer au colon l'article 1733 ?

o" La durée du colonage sera-t-elle régie, dans le silence

du contrat, par les articles 1774 et 1775 ?

6° La mort du colon partiaire mettra-t-elle fin au con-

trat ?

7° Le droit d'enregistrement à percevoir sera-t-il calculé

comme pour le contrat de bail, ou comme pour le contrat

de société ?

611. — La controverse sur la nature du colonage par-

liaire est ancienne ; d'après Cujas, c'était un contrat de

société : «. Si quibus colono agrum colendum det, ut par-

« tiantur fructus, no?} cpnlrahitur locatio, sed societas ; nain

« locatio fitmercede.nonparlibus rei .
»' Aucontraire, d'après

Favre, ce contrat se rapprochait beaucoup plus du louage

que de la société : « Aegari enim non potest quin contractus

« hic de colono partiario, licet non sit locatio, magnani tamen

« habeat similitudinem et adfmifatem cumlocatione, majo-

' Ad legem \2, lit. De prascript.
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« remque quam cum societate quœ per solam lucri et damni

<x communionem inducitur. »*

Sous le Code civil, trois systèmes sont en présence : l'un

voit dans le colonage parliaire un contrat innommé, parti-

cipant à la fois du bail et de la société ; dans un second

système ce contrat est une véritable société ; enfin le

troisième système, que nous croyons le plus juridique, y
voit un contrat de bail.

61 !8. — Nous croyons qu'il faut écarter immédiatement

le système adopté par un arrêt de Limoges.^ et qui ferait du

colonage parliaire un contrat innommé auquel on devrait

appliquer tantôt les règles du louage, tantôt celles de la

société. En premier lieu, le législateur s'en occupe dans les

articles 1763 et 1764 : on ne peut donc le faire rentrer dans

la catégorie des contrats innommés du droit civil français,

c'est-à-dire de ceux pour lesquels, dans le silence des textes,

on est forcé d'emprunter les règles du contrat nommé qui

s'en rapproche le plus. En second lieu, cette solution éclec-

tique nolis paraît inadmissible, et le colonage parliaire ne

peut être à la fois un bail et une société : c'est l'un ou l'autre,

et il faut; à notre avis, prendre parti.

613. — Pour soutenir que ce contrat est une société,

on invoque d'abord les travaux préparatoires :

« L'article 56, disait M. Galli, nous invite à parler du

« colon partiaire, dont parle aussi la loi 24, § 6, locati

« conducti... Leur bail forme entre eux une espèce de société,

« où le propriétaire donne le fonds et le colon la semence

« et la culture, chacun hasardant la portion que celte so-

« ciélé lui donnait aux fruits. »
^

De son côté le tribun Mouricault, dans son Rapport au

Tribunal/ expose dans les termes suivants les motifs de la

^ Rational. ad Pandect., ad legem 25, § 6, loc. conduct,
- 26 août 1848, Dallez, 49, II, 173, et Sirey, 40, II, 321.

' Exposé des motifs au Corps Législatif, Fenet, XIV, p. 317.

* Fenet, XIV, p. 335.
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différence établie par le Code entre le fermier et le colon

partiaire, au point de vue de la sous-location et de la ces-

sion de bail :

« La raison de cette différence de droits résuite de ce que

« le colon partiaire est une sorte f/'assoc/e. et qu'il est de

« principe, en matière de société, que personne n'y peut

« être introduit sans le consentement de ses co-associés. »

On ajoute que les deux caractères essentiels du bail man-

quent à ce contrat. En premier lieu, le colon n'a aucun

prix à payer, et le propriétaire se borne à prendre une

partie des fruits que sa terre produit, à titre d'accessoire

et de partie de la chose qui lui appartient, partibus rei,

suivant les expressions de Cujas. En second lieu, la jouis-

sance exclusive de la chose n'est pas donnée au colon par-

tiaire, comme elle l'est au fermier ; et elle est plutôt com-

mune entre le propriétaire et le fermier.

On objecte à celle théorie que les articles 1763 et 1764,

qui traitent du colonage partiaire, sont au litre VIII, du

Louage, et non au titre IX, de la Société ; mais les partisans

de l'opinion que nous exposons font remarquer que le

cheptel à moitié, qui, d'après les termes formels de l'article

1818, constitue « une société », est placé aussi au titre du

Louage : le motif en est que quelques-unes des règles du

bail à ferme sont applicables au cheptel à moitié, comme au

colonage partiaire, ce qui n'empêche pas que le caractère

dominant dans ces deux contrats ne soit le caractère d'une

société. De plus, les rédacteurs du Code ont si peu entendu

que le colonage partiaire fût un bail que, dans les articles

1767 et 1768, ils ont substitué aux mots « tout fermier d' un

« bien rural », écrits dans le projet, les expressions « tout

« preneur » : ce changement a été fait sur les observations

du Tribunal, dans le but de rendre ces deux textes appli-

cables au colonage partiaire.'

De là, quelques auteurs el un assez grand nombre d'arrêts

' Fenet, XIV, p. 285.
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concluent que le colonage partiaire est un contrat rie société,

soumis aux règles générales écrites dans le titre IX du
Livre III du Code civil pour les Sociétés. *

6i4. — L'opinion contraire, qui voit dans le colonage

partiaire un louage de choses, nous paraît beaucoup plus

juridique, soit que l'on envisage les caractères du bail, soit

que l'on examine ceux de la société.

Le bail à ferme consiste essentiellement dans la remise

d'une terre au preneur, pour qu'il la cultive, et qu'il paie

au bailleur un prix en échange des profits qu'il retire de la

jouissance qui lui est abandonnée. Or, c'est ainsi que les

choses se passent dans le colonage partiaire : comme le

fermier, le colon partiaire reçoit la jouissance d'une terre

pour la cultiver, et, comme le fermier, il doit payer un prix

en échange de cette jouissance.

Il est vrai que le bailleur a, dans le colonage partiaire,

un droit de contrôle et de surveillance qu'il n'a pas dans le

bail à ferme ordinaire : mais la nature des droits du preneur

sur la chose louée n'est pas pour cela modifiée. Il est vrai

encore que le prix ne consiste pas en argent, mais dans une

certaine quantité de fruits : mais nulle part le Code ne dit

que le prix du bail doit nécessairement consister dans une

somme d'argent, et, d'un autre côté, ce sont toujours les

récoltes de la ferme qui doivent servir finalement à payer

le bailleur, soit que le fermier les vende pour payer son

fermage avec le prix, soit qu'il les partage avec le bailleur,

comme dans le colonage partiaire.

A un autre point de vue, les règles du colonage partiaire

sont incompatibles avec les principes essentiels de la so-

ciété. En premier lieu, le bailleur n'est exposé à aucune

perte, quelque désastreux que soient les résultats de la

* Limoges, 21 décembre 1839, Sirey, 39, II, 406; Limoges, 6

juillet 1840, Sirey, 41, II, 167; Agen, 7 février 1850, Sirey, 50, II,

108; Grenoble, 20 mars 1863, Sirey, 63, II, 108; Bordeaux, 28 juin

1854, Sirey, 55, II, 21. - Duranton, XVII, n" 76; Troplong, II, n"^ 637

à 642; Méplain, Traité du bail à portion defruits, n" 3 et suiv.
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culture, : le colon parliaire peut s'y ruiner, le bailleur ne

court d'autre danger que de recevoir une moindre quantité

de fruits dans les années où la récolte est mauvaise ; or,

l'article 18o5 déclare nulle toute stipulation d'un acte de

société qui affranchirait de toute contribution aux pertes

l'apport de l'un des associés. En second lieu, les engage-

ments pris par l'associé administrateur obligent les autres

associés, aux termes des articles 1856 à l8o9 : au contraire,

dans le colonage parliaire, les engagements pris par le

colon pour la culture de la ferme n'obligent que lui. et non

le propriétaire.

Enfin les textes du Code, les articles 1763 et 1764, font

disparaître le doute qui pourrait encore régner surla nature

du colonage parliaire : à deux reprises ces articles quali-

fient de « bail y> cette convention, et l'article 1763 appelle

« bailleur » le propriétaire qui donne ses biens à titre de

colonage : la question de savoir si le colonage parliaire est

un bail n'est-elle pas tranchée par des expressions aussi

précises ?

Ajoutons que ces deux textes sont placés au titre du

Louage., et non au titre delà Société. On objecte, il est vrai,

qu'il en est de même du cheptel à moitié, qui constitue une

véritable société : mais la réponse à l'objection est préci-

sément dans l'article 1818 lui-même qui qualifie ce contrat

de « société >>. De plus, l'article 1763 défend au colon par-

liaire de « sous-louer ou de céder », défense qui serait

bien inutile s'il s'agissait d'une société, car l'associé ne

peut jamais se substituer un tiers dans la société.

Concluons donc qu'il n'y a aucune société entre le bailleur

et le preneur à colonage parliaire, mais seulement un bail

d'une nature spéciale, où le prix consiste, non pas dans une

somme d'argent fixée à forfait, mais dans un partage de

fruits. La nécessité de ce parlago amènera quelques modi-

fications aux règles du bail, notamment l'interdiction de

sous-louer ou de céder le bail, et le droit, pour le bailleur,

d'exercer une surveillance qui ne lui appartient pas dans
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le bail à ferme ordinaire : mais, en dehors de ces modifica-

tions, ce sont les règles du bail qui devront faire la loi du

colonage partiaire.*

La nature du colonage partiaire étant ainsi déterminée,

nous n'allons plus avoir qu'à appliquer, dans les para-

graphes suivants, les règles du bail au colonage partiaire.

Des conditions et de la preuve du colonage partiaire.

615. — Les conditions du colonage partiaire seront les

mêmes que celles du louage de choses en général, excepté

en ce qui concerne le prix, qui, ainsi que nous venons de

le dire, ne consiste pas dans une somme d'argent, mais

dans une certaine quantité de fruits.

Quant aux objets qui peuvent être donnés à colonage, ils

doivent être frugifères, puisque le prix du bail consiste

précisément dans la répartition des fruits entre le bailleur

et le preneur. Mais faut-il que le travail de l'homme soit

nécessaire pour la perception de ces fruits, ou au contraire

peut-on donner à colonage partiaire des héritages dont les

fruits se perçoivent sans travail, comme les étangs par

exemple ?

Dans une première opinion, un étang ou tout autre héri-

tage dont les fruits se perçoivent sans travail ne peut faire

l'objet d'un colonage partiaire : le motif que l'on en donne,

* Nimes, 14 août 1850, Dallez, 51, II, 144, et Sirey, 50, II, 477;

Angers, 13 mai 1868, Dalloz, 71, II, 176; Cassation, 8 février 1875,

Dallez, 75, I, 169; Pau, 27 avril 1880; Pau, 5 avril 1884; Tribunal

de Chambéry, 23 avril 1884; Riom, 19 novembre 1884, Dalloz,

86, II, I, et note de M. Dubois. — Voir suprà, Tome I, n° 278. —
Duvergier, I, n° 99; Aubry et Rau, IV, § 371, texte et note 16

;

Colmet de Santerre^ Vil, n'^ 213 et 213 bis, I et II ; Laurent, XXV,
n° 477,
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c'est que l'industrie du preneur, qui est un élément essen-

tiel du colonage partiaire, ne se rencontre pas dans ce

contrat.
'

Nous croyons, au contraire, qu'il y a là un véritable co-

lonage partiaire : en droit, l'immeuble produit des fruits,

et les poissons de l'étang peuvent être partagés comme les

récoltes de la ferme. En fait, l'industrie du preneur s'ap-

pliquera aussi bien à l'exploitation de l'étang qu'à la culture

d'une terre : surveiller l'étang pour empêcher le vol du

poisson, détruire les plantes aquatiques qui menacent de

l'envahir, faire la pêche aux époques fixées par l'usage,

curer l'étang, le repeupler, tout cela constitue un ensemble

de soins bien suffisant pour légitimer le partage du poisson

entre le bailleur et le preneur, et pour dire qu'il y a entre

eux colonage partiaire.

616. — Quelles seront les règles de la preuve du colo-

nage ? La solution que nous venons d'adopter sur la na-

ture de ce contrat fournit la réponse : c'est un bail, il est

donc régi par les règles exceptionnelles des articles 1715 et

1716, et non parles règles générales des articles 1341 et

1347.^

Les conditions générales du colonage partiaire, qui

sont, ainsi que nous venons de le voir, celles d'un bail

dont le prix consiste dans un partage de fruits, sont sou-

vent modifiées par la convention des parties : tantôt on sti-

pule que le bailleur dirigera les travaux et paiera les dé-

penses d'exploitation, et même les dépenses d'entretien de

la famille du colon ; tantôt, à l'inverse, on convient que le

colon dirigera seul, et à son gré, l'exploitation de l'héritage

loué.

Ces diverses stipulations, qui restreignent ou étendent

les pouvoirs légaux du colon, sont valables en vertu du

* Méplain, Traité du bail à portion defruits, n° 50.

^ Contra, Méplain, Traite du bail à portion defruits, n"' 59

et suiv.
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principe de la liberté des conventions écrit dans l'article

1134; et elles n'empêcheront pas le contrat d'être gou-

verné par les règles ordinaires du bail à colonage partiaire,

sauf les modifications que les parties ont apportées à ces

règles.*

§ ni

Obligations du bailleur à colonage partiaire.

©l'y. — Dans le système que nous avons adopté, les

obligations du bailleur sont les mêmes que dans le bail à

ferme ordinaire : obligation de délivrance, obligation d'en-

tretien de la chose louée, obligation de garantie.

Ces diverses obligations sont tellement inhérentes à la

nature du colonage partiaire, que les auteurs qui y voient

un contrat de société sont forcés de reconnaître que le

bailleur en est tenu de plein droit, sans qu'il y ait besoin,

dans l'acte, de stipulations particulières. Ml y a là un ar-

gument grave en faveur de l'opinion que nous avons adop-

tée, car, si le colonage partiaire était une société, à quel

litre un associé pourrait-il être tenu d'entretenir la chose

dont il aurait apporté la jouissance à la société? Cet entre-

lien sérail une charge sociale, et si on le met légalement

à la charge du propriétaire, c'est qu'il est un bailleur or-

dinaire, tenu de faire jouir le colon de la chose qu'il lui a

louée.

618. — Le bailleur est tenu, dans les baux ordinaires,

du paiement de l'impôt foncier: en sera-t-ilde même dans

le colonage partiaire ?

Non, dit la théorie qui y voit un contrat de société: l'im-

pôt foncier est une charge de la jouissance, il doit être

• Angers, 13 mai 1868, Dalloz, 71, II, 176.

* Méplain, Traité du bail à portion de fruits, n"" 94 et suiv.
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supporté par la société qui profite de celtejouissance, c'est-

à-dire par les deux parties.*

Pour nous, au contraire, l'impôt foncier doit demeurera

la charge du propriétaire, puisqu'il n'est qu'un bailleur or-

dinaire. Mais nous ferons remarquer la singularité de la

solution que nous combattons : on pose en principe que

l'acquittement de l'impôt foncier est une charge sociale,

mais comme il n'y a pas de budget social, la conclusion

de ce système est que le propriétaire et le colon doivent

payer de leurs deniers cet impôt, chacun pour moitié. Ce

résultat serait bien extraordinaire, car les charges sociales

ne s'acquittent point avec les deniers personnels des as-

sociés.

619. — Contrairement à ce qui se passe dans le bail

ordinaire, où le bailleur n'a aucun droit de s'immiscer dans

la direction de la culture, dans le bail à colonage partiaire,

au contraire, le bailleur peut donner des ordres au métayer

pour l'exploitation de l'héritage. ^ Le motif en est que le

bailleur a un intérêt direct à la bonne culture, puisque c'est

d'elle que dépend la quantité plus ou moins grande de fruits

qu'il aura à recueillir.

Mais, de son côté, le métayer a intérêt à la bonne exploi-

tation de la ferme : il y a même un intérêt plus grand que

le propriétaire, car ses capitaux y sont engagés, et, s'il y a

des perles, c'est lui qui les supportera. Qu'arrivera-t-il

donc si le propriétaire et le métayer sont en désaccord

sur le mode ou sur les conditions de l'exploitation ? En pa-

reil cas, c'est aux tribunaux qu'il appartiendra de pronon-

cer, en tenant compte des usages locaux et en conciliant,

dans une sage mesure, l'intérêt du bailleur et celui du pre-

neur, intérêts qui peuvent être contraires, l'un voulant sur-

tout l'amélioration de la terre qu'il a donnée à bail, et l'au-

tre voulant faire rapporter à la terre le plus possible, sans

trop s'inquiéter de l'avenir.

' Méplain, Traité du bail à poiHion deji-uits, \\' 208.

* Grenoble, 20 mars 1863, Sirey, 63, II, 108,
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620. — Si les pailles et les fourrages venaient à man-

quer au cours du bail par suite de quelque accident de

force majeure, par exemple d'une sécheresse exception-

nelle ou d'une inondation, et qu'il fallût en acheter pour

la culture de la ferme, aux frais de qui cet achat devrait-il

être fait ?

A frais communs entre le propriétaire et le colon, d'après

une première opinion : il s'agit d'une perle occasionnée à

la société par un accident de force majeure, et chacune

des parties doit en supporter sa part. Il y a lieu d'appli-

quer l'article 1859, 3°, d'après lequel chaque associé a le

droit d'obliger ses associés ix faire avec lui les dépenses

qui sont nécessaires pour la conservation des choses de

la société/

A notre avis, cette dépense doit être faite uniquement

aux frais du preneur. Lui seul, en effet, est chargé de la

culture de la ferme, et les dépenses que cette culture en-

traîne sont à sa charge exclusive, à moins de convention

contraire : que les frais de l'exploitation soient considéra-

bles ou qu'ils soient peu importants, qu'ils soient augmen-

tés ou non par un accident de force majeure, il importe

peu, ils incombent au preneur seul.

Quanta l'apphcation de l'article 1859, 3°, nous y avons

répondu par avance en établissant que le colonagepartiaire

n'est point une société.

On objecte qu'il est injuste de faire supporter par une

seule des parties contractantes une perte qui n'est imputable

qu'à un cas de force majeure. Nous répondrons que ce ré-

sultat n'a rien d'injuste, d'abord parce qu'il a dû entrer

dans les prévisions du métayer au moment où il a pris la

ferme, puis parce qu'il est appelé à se produire dans tout

bail à ferme, où il n'est l'objet d'aucune critique : c'est une

conséquence de la règle qui met les frais de l'exploitation à

la charge du métayer.

* JNIéplain, Traité du bail à portion de fruits, n» 192.
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§IV

Obligations du métayer ou colon paî'tiaire.

6!91. — Les obligations du métayer sont, en principe et

sauf le mode de paiement du prix, les mêmes que celles du

fermier.

Ainsi, il doit cultiver les terres en bon père de famille et

suivant l'usage du pays ; il doit engranger les récoltes sur

la ferme ; il est tenu d'avertir le propriétaire des usurpa-

tions qui pourraient être commises,* etc..

A la fin du bail, il doit laisser l'héritage en bon état de

culture, nanti des pailles et fourrages, et engrais de l'année.'

Le métayer doit-il faire les réparations locatives pendant

la durée du bail, comme un fermier ordinaire ?

On a proposé une distinction : les réparations des bâti-

ments servant à l'habitation du métayer seraient à sa charge,

mais, quanta celles à faire aux bâtiments d'exploitation,

écuries, étables, etc., non seulement le métayer n'en serait

pas tenu, mais il pourrait exiger que le bailleur les fît au

cours du bail ; sinon il serait autorisé à les faire à son dé-

faut, et il aurait recours et récompense contre le bailleur

des sommes qu'il aurait déboursées de ce chef.^

Nous croyons que cette distinction doit être repoussée :

dans la théorie générale que nous avons adoptée sur le

colonage parliaire, le n)étayer est un fermier ordinaire,

soumis aux obligations qui incombent à celui-ci, dès lors

aux réparations locatives de toute nature. De plus, nous

n'apercevons pas de motif de distinguer entre les répara-

' Contra, sur ce dernier point, Méplain, Traité du bail à por-

tion de fruits, n" 169.

* Troplong, II, n°' 648-649.

^ Méplain, Traité du bail à portion de/ruits, n° 139.
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lions à faire à la maison el celles à faire aux bâtiments

d'exploitation : les unes comme les autres sont une charge

de jouissance/

622. — Lorsqu'il s'agit de faire la récolte, le métayer

doit prévenir le propiiétaire pour qu'il puisse en surveiller

les opérations ; et, une fois la récolte faite, le métayer ne

peut disposer d'aucune partie avant que le partage ait eu

lieu entre lui et le bailleur.^ Ces précautions exigées par une

tradition historique constante, ont pour but de sauvegarder

les droits du bailleur ; el leur inobservation engagerait la

responsabilité du métayer.

623. — Si une quantité plus ou moins considérable de

récoltes, fût-elle supérieure à la moitié, vient à périr avant

d'être séparée du sol, il n'y a pas lieu à la remise de fer-

mages prévue par les articles 1769 et suivants : la récolte

appartenant au propriétaire et au métayer, à chacun pour

moitié, la perte se répartira naturellement entre eux con-

formément à ces droits, et chacun recevra une portion de

fruits d'autant moins forte que la perte aura été plus con-

sidérable.^

Il est vrai que les conséquences de cette manière de

supporter la perte ne seront pas les mêmes pour les deux

parties : le propriétaire trouvera toujours un certain profil

dans la remise qui lui est faite de la moitié des récolles, si

peu abondantes qu'elles soient, tandis que la valeur de celle

moitié peut être insuffisante pour indemniser le métayer

des dépenses qu'il a faites pour la culture. Mais cette iné-

galité est la conséquence légale de la situation du métayer,

qui est seul chargé des frais de culture de l'héritage loué :

de plus, elle fournit une preuve nouvelle qu'il n'y a pas de

société entre le propriétaire el le métayer, car l'une des règles

^ Troplong, II, n° 648.

* Rolland de Villargues, v° Bail pavtiaire, n" 14; Duvergier,

II, n" 94.

' Troplong, H, n" G58; Duvergier, II, n" 92.
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générales du contrat de société, c'est l'égale répartition des

perles entre les associés.

Par exception, la perte des récoltes serait toute entière à

la charge du métayer, si elle arrivait après que les fruits

ont été détachés du sol, et après une mise en demeure par

le bailleur d'avoir à lui livrer sa part de fruits. Alors, par

application non plus des principes du bail à colonage par-

tiaire, mais 'de ceux de la mise en demeure, le métayer

supporterait seul la perte, pour moitié comme propriétaire

de la récolte, et pour l'autre moitié comme n'ayant pas

satisfait à ses obligations vis-à-vis du bailleur.*

6!^4. — Nous avons vu que, dans le colonage partiaire,

le prix du bail consiste non en une somme d'argent, mais

dans l'abandon d'une partie de la récolte au bailleur : mais

il peut être stipulé, et il est ordinairement stipulé dans le

bail que le métayer paiera une certaine somme d'argent,

désignée sous le nom de charges de culture.

Que représente cette somme ? D'après M. Duranton,^ elle

représente le prix du logement du métayer dans les bâti-

ments de la ferme, et sa part dans l'impôt foncier. D'après

M. Méplain,' elîi; aurait pour but de compenser l'avantage

trop grand que les métayers retireraient du colonage dans

les terres d'excellente qualité : en effet, dit-il, la répartition

des fruits par moitié ne donne au métayer que des profits

médiocres, si les terres ne sont pas de bonne qualité, mais,

si elles sont très fertiles, le profit serait excessif, et le prix

en argent est stipulé pour compenser cette inégalité. Cet

auteur en conclut que si la récolte vient à manquer, on

devrait décharger le métayer de l'obligation de payer le prix

en argent ; mais il reconnaît que ce ne pourrait être que le

résultat d'une réforme législative, car l'usage traditionnel

en cette matière est que le prix en argent est toujours du

par le métayer, quelle que soit la perte de récoltes.

^ Duvergier, II, n" 93.

* XVII, n" 177.

' Traité du bail à portion defruits^ n"' 209 et suiv.

GuiL. Louage, ii. 11
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L'existence incontestable de cet usage enlève tout intérêt

pratique à la question que nous examinons, et il est certain

que le prix en argent doit être payé dans tous les cas, qu'il

y ait ou non perte de récoltes. Du reste, la modicité rela-

tive de ce prix explique que le paiement n'en soit pas

subordonné aux résultats do la récolte.

Il faut une stipulation formelle pour qu'un prix en argent

soit dû : sinon, le prix ne consistera que dans la répar-

tition des fruits entre le propriétaire et le métayer.

6^5. — Devra-t-on, au cas d'incendie des bâtiments

compris dans le colonage partiaire, appliquer au métayer

la règle de l'article 1733, et le déclarer responsable de

l'incendie, s'il ne prouve pas que cet incendie est arrivé

sans sa faute ? Dans le système que nous avons adopté sur

le caractère du colonage partiaire, l'affirmative est incon-

testable : le colonage partiaire est un bail, on lui appliquera

donc toutes les règles du bail, et notamment la règle de

l'article 1733.

Bien plus, dût-on considérer le colonage partiaire comme
une société, il faudrait encore le soumettre à l'article 1733,

du moment où l'on voit dans ce texte une application du

droit commun de l'article 1302, conformément à la théorie

que nous avons développée. ' Associé ou fermier, le mé-

tayer est obligé par contrat à conserver la chose louée et

à la restituer à l'expiration du bail : s'il ne peut pas la re-

présenter, il doit donc prouver qu'elle a péri sans sa faute.'

64(6. — A la différence du bail ordinaire, où le pre-

neur peut, à moins de stipulations contraires, céder son

bail ou sous-louer, le métayer n'a le droit ni de sous-louer,

ni de céder son bail, s'il n'y est autorisé par une stipula-

^ Suprà, Tome I, n" 2.53.

2 Nîmes, 14 août 1850, Sirey, 50, II,'477, et Dalloz, 51, II, 144.—

Troplong, II, n° 473; Duvergier, I, n" 99; Merger, Revue pratique,

1860, X, p. 150 et suiv. ; Aubry et Rau, IV, § 371, texte et note 18;

Laurent, XXV, n° 479. — Contra, Limoges, 21 février 1839, Sirey,

39, II, 406 ; Limoges, 6 juillet 1840, Sirey, 41, II, 167.
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tion expresse. Celle solulion, qui est écrile dans l'arlicle

1763,' s'explique, comme nous l'avons déjà dit, par la

nature spéciale du colonage partiaire : l'industrie du mé-

tayer et son honnêteté ont été des causes déterminantes du
consentement du bailleur. Comme celui-ci n'a d'autre re-

venu de sa terre que les fruits qu'il partage avec le mé-
tayer, on ne peut lui imposer un cultivateur moins habile

ou moins délicat, avec lequel il verrait diminuer ses revenus.

C'est l'idée qu'exprimait M. Galli dans son Rapport au

Corps législatif:

« Il est dit à l'article 96 que celui qui cultive sous la con-

« dition d'un partage de fruits avec le bailleur ne peut ni

« sous-louer, ni céder, si la faculté ne lui en a été expres-

« sèment accordée parle bail. C'est là une disposition dans

« toutes les règles, puisque, dans ces sortes de contrats,

« ainsi que disent les praticiens, electa est industria.

« Or le colon partiaire étant celui qui terram colil non

K( pacta pecimia, sedpro rata ejus quod in fundo nascetur

« dimidia.. tertia. etc., il est bien clair que c'est là le cas

« à'electa industria : c'est-à-dire, pour labourer mes terres,

« pour les exploiter, j'ai choisi, j'ai contemplé l'adresse, la

« capacité de telle personne, et non de telle autre. Je ven-

« drais bien à qui que ce soit un héritage, pourvu qu'il me
« le paie ce que j'en demande; mais je ne ferais pas un

« contrat de colonie partiaire avec un homme inepte, quel-

« que condition onéreuse qu'il fût prêt à subir, et quelques

« avantages qu'il voulut m'accorder. »*

627. — L'article 1764 décide qu'en cas de contravention

à la prohibition de sous-louer ou de céder le bail écrile dans

l'article 1763, le bailleur a le droit de rentrer en jouissance,

et de faire condamner le preneur aux dommages-intérêts

résultant de l'inexécution du bail.

Ce n'est que l'application du principe plus général, écrit

* Suprà, Tome I, n» 333.

* Fenet, XIV, p. 317.
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pour toute infraction à la loi du bail dans l'article 1741 , et

pour toute inexécution des obligations de Tune des parties,

au cas de contrat synallagrnatique. dans l'article 1184. Il

faudra donc apportera la règle de l'article 1764 le même
tempérament qu'aux articles 1741 et 1184 : toute infraction

n'entraînera pas la résiliation du bail, et les juges apprécie-

ront les circonstances, la gravité et la durée de la faute

commise par le métayer.

Il est vrai que l'article 1764 ne semble pas donner ce

pouvoir aux juges, mais l'article 1184 domine toute la ma-

tière des obligations, et il faudrait que l'article 1764 y dé-

rogeât expressément, pour enlever aux tribunaux un pou-

voir d'appréciation sans lequel la résolution serait une

mesure trop rigoureuse.

En effet, si la sous-location a été peu importante, que le

métayer l'ait fait cesser à la première plainte du bailleur,

et qu'il déclare expressément qu'il n'en consentira plus et

jouira par lui-même de l'héritage loué, le bailleur n'é-

prouve aucun préjudice, et les tribunaux ne doivent pas

prononcer la résiliation. * C'est d'ailleurs la solution que

nous avons adoptée pour le bail en général, lorsqu'il y a

une stipulation interdisant les sous-locations, * et les mêmes

motifs existent pour la question que nous examinons.

628. — La prohibition de sous-louer ou de céder le

bail n'empêche pas le métayer de s'associer dans son ex-

ploitation telle ou telle personne que bon lui semble, le plus

souvent un membre de sa famille, un de ses enfants, par

exemple, au moment où il se marie. Ces associés, connus

sous le nom de parsonniers, n'ont cette qualité d'associés

que dans leurs rapports avec le métayer : vis-à-vis du bail-

leur, celui-ci seul est engagé dans les liens du colonage

partiaii-e, et responsable de l'exécution de ce contrai ; c'est

ce qui fait que cette association en sous-ordre ne peut être

^ Duvergier, II, n" 90; Troplong, II, n" 644.

* Suprà, Tome I, n° 332.
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critiquée par le bailleur^ aux droits duquel elle n'apporte

aucune dérogation/

6!S9. — Pour garantir l'exécution des obligations du

métayer, et notamment le paiement du prix en argent dési-

gné sous le nom de charges de culture, le bailleur a le pri-

vilège de l'article 2102, 1"
: ce texte l'accorde à tout bail-

leur, et il résulte de la théorie que nous avons adoptée que

le propriétaire qui concède ses biens à colonage partiaire

est un bailleur comme un autre.*

§V

Comment le colonage partiaireprend fin.

630. — S'il y a un terme stipulé dans le bail, il n'y a

aucune ditîiculté. et le colonage partiaire prend fin à l'arri-

vée du terme.

S'il n'y a pas de terme stipulé, devra-t-on appliquer les

articles 1774 et 1775, et décider que le bail finira de plein

droit; à l'expiration du temps nécessaire pour que le mé-

tayer recueille tous les fruits de l'héritage affermé? Ou,

au contraire, dira-t-on que le contrai prendra fin conformé-

ment aux articles 1865 et suivants, au titre de la Société,

par la volonté de l'une des parties de mettre fin au contrat ?

Dans notre, système sur le caractère du colonage par-

tiaire, la réponse est très simple : puisque le colonage par-

tiaire est un bail, et que ce bail porte sur des immeubles

frugifères, sa durée est régie par les articles 1774 et 1775.

Il finira donc de plein droit, sans qu'il y ait besoin de signi-

fier de congé, à l'expiration du temps nécessaire pour ré-

colter tous les fruits de l'héritage alJermé ; et, d'un autre

^ Méplain, Traité du bail à portion defruits, n° 175.

^ Limoges, 26 août 1848, Sirey, 49, II, .321. — Aubry et Rau, IV,

§ 371, texte et note 19, p. 510 ; Laurent, XXV, n° 480.
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côté, la déclaration de volonté de l'une des parties serait

impuissante à y mettre fin avant cette époque.*

Par les mêmes motifs, les règles de la tacite reconduction

seront applicables au colonagepartiaire, si le métayer reste

et est laissé en possession après l'expiration du bail.

631. — La mort du métayer met-elle fin au colonage

partiaire ?

La question est très discutée, et les auteurs qui voient

dans le colonage partiaire une société enseignent que le

contrat est dissous par la mort du métayer : ils invoquent

l'article I860, 3°, aux termes duquel la société se dissout

par la mort de l'un des associés.

On ajoute, dans ce système, que la considération de la

personne du métayer, de son habileté comme cultivateur

et de son honnêteté, joue un très grand rôle dans le choix

que le bailleur fait de lui : c'est le motif qui explique les

dispositions de l'article 1763. aux termes duquel la sous-

location et la cession de bail sont interdites au métayer.

Or, si on oblige le bailleur à continuer le colonage partiaire

avec les héritiers du métayer, on lui donne un associé qu'il

n'a pas choisi et que peut-être il n'aurait pas accepté.

Enfin, la solution qui ferait continuer le bail avec les hé-

ritiers du métayer serait parfois tout aussi regrettable pour

ceux-ci que pour le bailleur. Supposons, en effet, dit-on,

que le métayer laisse pour lui succéder sa veuve et ses en-

tants mineurs : comment imposer à ceux-ci le fardeau de

la culture de la ferme en participation avec le bailleur?

Cette charge serait aussi onéreuse pour eux que périlleuse

pour le bailleur, et le véritable intérêt des deux parties exige

que le colonage partiaire finisse à la mort du métayer.

-

GS2. — Pour nous, qui voyons dans le colonage par-

tiaire un bail, nous n'hésitons pas à écarter l'article 1865,

< Lauréat, XXV, n" 478. — Contra, Limoges, 18 mars 1842,

Sirey, 42, II, 522.

* Delvincourt, III, p. 203; Troplong, II, n° 646.
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et à appliquer l'arlicle 1742, aux termes duquel le bail n'est

point résolu par la mort du preneur.

Déjà, dans notre ancien droit, où la question était dis-

cutée comme elle l'est aujourd'hui, Guy Coquille avait très

bien mis en relief la différence qu'il y a sur ce point entre

la société et le bail à colonage partiaire, dans le passage

suivant que nous avons déjà cité en étudiant l'arlicle 1742.*

« En la société, disait-il, chacun des associés choisit la foi

« et l'industrie de son compagnon, laquelle considération

« est très personnelle ; ce qui ne se doit point dire en la

«. mestairie. parce que le labourage et la nourriture dubé-

« lail ne sont chose d'industrie exquise, et la fonction en

« est vulgaire, commune et aisée. »
^

D'ailleurs, si le bailleur redoute la continuation du co-

lonage avec les héritiers du métayer, il lui est facile de sti-

puler dans le bail que le contrat sera résolu par la mort du

métayer.

L'inconvénient qui nous touche le plus dans la solution

que nous adoptons, et qui nous paraît commandée par le

texte de l'article 1742, c'est la continuation du bail avec la

veuve et les enfants mineurs du métayer ; l'intérêt que pré-

sente leur situation est telle que Guy Coquille faisait fléchir

pour eux sa théorie: « Je crois, écrivail-il, que si la veuve

« ou héritiers mineurs ne peuvent continuer, sinon avec

« grande difficulté, qu'ils doivent estre quittes de la mes-

« tairie. »
^

Il nous paraît impossible de faire cette concession, que

ne permet pas l'article 1742 : il est vrai que la veuve et les

enfants mineurs vont avoir une lourde tâche, probablement

disproportionnée à leurs forces, et on comprendrait très

bien que la loi apportât, pour cette hypothèse, une excep-

tion à la règle de la continuation du bail. Mais l'exception

* Suprà, Tome I, u" 350.

2 Question 206.

^ Loco citalo.
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n'existe pas. et nous ne pouvons la suppléer : d'un autre

côté, si le métayer avait été prudent, il aurait pu éviter cet

inconvénient à ses héritiers, en faisant insérer dans le bail

une clause de résolution pour le cas où il décéderait avant

le terme fixé pour sa durée.

D'ailleurs, si grand que puisse être pour la veuve et les

enfants l'inconvénient qui résulte de la continuation du

bail, il ne l'est pas plus que dans le bail à ferme ordinaire,

où nous avons constaté que la mort du fermier ne mettait

point fin au bail.

Le colonage partiaire devra donc continuer avec les hé-

ritiers du métayer, quels qu'ils soient, à moins de stipula-

tion contraire dans le bail.
*

633. — Il n'en serait difl'éremment que si la situation

des héritiers du métayer ne présentait aucune garantie

pour la bonne exécution du bail : alors le bail pourrait être

résilié, aon à raison de la mort du preneur, mais parce

que les héritiers du preneur, qui le représentent, ne pour-

raient pas remplir ses engagements.

Dans cet ordre d'idées, nous approuvons la solution d'un

arrêt de Bordeaux,^ qui a jugé que la condamnation du mé-

tayer pour vol de grains au préjudice du bailleur peut ame-

ner, suivant les circonstances, la résiliation du contrat :

c'est l'application de l'article 1766, qui déclare que le bail

peut être résilié toutes les fois que le preneur n'exécute pas

ses engagements. Or. il n'y a pas d'inexécution plus grave

et plus inquiétante pour le bailleur que le vol de grains

dans le colonage partiaire, où les revenus du bailleur dé-

pendent de l'honnêteté avec laquelle le preneur accomplit

ses obligations.

' Paris, 21 juin 1856, Sirey, 56, II, 560. — Duvergier, II, n" 91
;

Aubry et Rau, IV, § 271, texte et note 20 ; Laurent, XXV, n° 483.

2 28 juin 1854, Sirey, 55, II, 2J.
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DU BAIL A DOMAINE CONGEABLE.

634. — Le bail à domaine congéable. appelé aussi bail

à convenant, est une espèce de louage d'une nature toute

spéciale, mélangé de vente, et usité seulement dans cer-

taines parties de l'ancienne province de Bretagne, formant

aujourd'hui les départements des Côtes-du-Nord, du Finis-

tère et du Morbihan.

L'article 3 de la coutume ou usement de Tréguier, l'une

des localités où le bail à domaine congéable était en usage,

en explique ainsi l'origine : « Lorsque le propriétaire d'une

« maison et terres de la campagne a besoin d'argent, qu'il

« veut assurer les rentes d'une terre éloignée, et n'avoir

« pas l'embarras des réparations, il donne sa terre, maison

« et superficie à convenant ou domaine congéable, à la

« charge de payer une rente et de faire les corvées ordi-

« naires, pour en jouir par le preneur à perpétuité, sauf le

« droit du seigneur propriétaire de le congédier toutefois

« et quantes, en le remboursant de sesdroits convenan-

« ciers au dire de priseurs. »

La coutume ou usement de Broûerec définit le domaine

congéable dans les termes suivants : « C'est une espèce de
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« contrat emphytéotique, par lequel les seigneurs ont excité

« les laboureurs à entreprendre les défrichements et cul-

« ture. en leur laissant la jouissance du fonds, à charge de

« certaine prestation annuelle, avec faculté d'y faire des

« améliorations, dont ils ne pourront être expulsés qu'en

« leur remboursant le prix de ce qu'elles se trouveront va-

« loir lors du congément. »

635. — Quelle est l'origine historique de ce bail ? A-t-il

pour cause les longs voyages et les émigrations des marins

de la Bretagne, comme l'indique M. Troplong.* ou remonte-

t-il à Tépoque des émigrations des Bretons insulaires de

l'Armorique, du m* au vi^ siècle, suivant une opinion assez

accréditée V C'est une question purement historique, dont

l'examen sortirait du cadre de ce traité : mais, quelque soit

l'époque à laquelle remonte le bail à domaine congéable, il

paraît bien certain qu'il a dû être inspiré par l'absence du

propriétaire du sol, ou par l'impossibilité où il se trouve de

faire les avances nécessaires pour la mise en valeur de sa

terre.

M. Carré, dans son étude sur le domaine congéable, ex-

plique très bien les avantages de ce contrat pour le pro-

priétaire du sol absent, ou pour celui qui ne veut ou ne

peut faire les frais qu'entraînerait l'amélioration de son

héritage :

« Un marin, dit-il, entreprend un voyage de long cours
;

« un guerrier est obligé de s'absenter pour la défense de

« la patrie ; un négociant est forcé, pour suivre son com-

« merce, de s'éloigner de ses possessions ; un propriétaire

« veut s'affranchir des frais d'entretien et de réparation qui

« lui sont onéreux ; mais aucun ne veut abandonner sa

« propriété par une aliénation absolue. Tous s'arrêteront à

« un mode de jouissance qui leur épargne tous les em-

« barras de l'administration de leurs biens, et, en les dis-

< I, n" 61.

* Carré, Du domaine congéable, p. 1 et suiv.
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« pensant des réparations, leur donne la certitude que les

« bâtiments seront entretenus, les terres bien cultivées, et

« que la portion de fruits qu'ils se réservent leur sera

« exactement payée, sans avoir à craindre aucune insolva-

« bilité ; or le bail à convenant est la seule convention qui

« puisse garantir ces avantages.

« C'est un bail à ferme d'un fonds consenti à un colon

« pour un temps déterminé, avec une vente ou engagement

« pour le même temps des édifices et superficie qui existent

« sur ce fonds. Le propriétaire y stipule, en sa faveur, un

« fermage annuel et modique ; il se réserve expressément

« la propriété de son fonds et le droit de congédier ou

« d'expulser le colon à la fin du temps convenu, en lui

« remboursant, suivant leur valeur à dire d'experts, le prix

« de ses édifices et superficies, c'est-à-dire de tous les

« bâtiments et de tous les objets que l'art, la culture et

« le travail de l'homme ont élevés sur la superficie du

« sol. »*

636. — Dans notre ancien droit, le bail à domaine con-

géable était régi par des usages locaux, connus sous le

nom amusements, et qui formaient la règle du contrat dans

le silence de l'acte rédigé par les parties. Ces usements,

approuvés lors de la réforme des coutumes en \ 580, étaient

au nombre de sept, désignés par le nom des territoires qu'ils

régissaient ; c'étaient les usements : 1° de Tréguier et de

Goëlo ;
2° de Cornouailles ;

3" de Broërec ;
4° de Poher

;

5° de Léon ;
6° de Daoulas ;

7*^ de Porhoët et de Rohan. L'un

des plus connus était l'usement de Tréguier et de Goëlo,

commenté par Baudouin.-

631. — « La tenure à domaine congéable, dit Carré,

« antérieure à la féodalité, était destinée a lui survivre. »

En eflet, le décret du 7 juin 179^ qui forme encore aujour-

d'hui le Code du domaine congéable, décida que les baux à

* Du domaine congéable, p. 3.j

* Institutions concenancières.
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convenant ou à domaine congéable continueraient d'être

exécutés, mais en supprimant tous les droits qui présen-

taient un caractère féodal.

Le décret des 27 août-7 septembre 1792 prononça l'abo-

lition de la tenure à domaine congéable, « sur le rapport

« du comité de féodalité », et parce que le domaine con-

géable « participe de la nature des fiefs, et qu'il est instant

« de faire jouir les domaniers de l'avantage de l'abolition

« du régime féodal. » Ce décret déclarait les fermiers

propriétaires des fonds qu'ils tenaientà domaine congéable,

mais il ne supprimait pas la rente qu'ils faisaient aux pro-

priétaires du sol.

Le décret du 29 floréal an II alla plus loin encore, et il

supprima les rentes dues par les fermiers aux anciens pro-

priétaires du sol.

« C'était, dit avec raison Toullier, une violation du droit

« de propriété, tout aussi manifeste que si l'on avait donné

« aux propriétaires fonciers la propriété des édifices et

« superficies qui appartenaient aux colons. »*

Cette spoliation fut abrogée parla loi du 9 brumaire an VI,

qui remet en vigueur, pour l'avenir au moins, les disposi-

tions du décret du 7 juin 1791. Désormais, sauf quelques

questions transitoires que nous n'avons plus à examiner en

1884, et qui naissaient de l'application qui avait été faite du

décret du 29 floréal an II, c'est le décret du 7 juin 1791 qui

forme la loi du bail à domaine congéable.

638 . — On s'accorde à reconnaître que le Code Napoléon

n'a point abrogé les dispositions du décret du 7 juin

1791 : le bail à domaine congéable est en eff'et un mélange

de vente et de louage, qui ne présente rien de contraire aux

principes admis par le Code pour les conventions en géné-

ral, et pour le louage en particulier.

D'ailleurs, toute question sur la légalité de cette conven-

tion disparaît en présence des dispositions de l'article 9 de

» m, n" 103.
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la loi du 23 avril 1831, sur les élections à la Chambre des

Députés, qui reconnaît expressément le bail à domaine

congéable. et détermine ses effets au point de vue du cens

électoral. Ce texte est ainsi conçu :

« Dans les départements où le domaine congéable est

« usité, il sera procédé de la manière suivante pour la répar-

« tition de l'impôt entre le propriétaire foncieret le colon :

« 1° dans les tenues composées uniquement de maisons ou

« usines, les six huitièmes de l'impôt seront comptés au

« colon, et deux huitièmes au propriétaire foncier ;
2° dans

« les tenues composées d'édifices et de terres labourables

« ou prairies, et formant ainsi un corps d'exploitation

« rurale, cinq huitièmes compteront au propriétaire, et

« trois huitièmes au colon ;
3" enfin, dans les tenues sans

« édifices, dites tenues sans étage, six huitièmes seront

« comptés au propriétaire, et deux huitièmes seulement au

« colon, sauf, dans tous les cas, la faculté aux parties in-

« téressées de demander une expertise aux frais de celle

« qui la requerra. »

639. — Lors du projet de réforme hypothécaire élaboré

en 1844, la Cour de Paris proposa d'ajouter à l'article 2118

que la jouissance à litre de bail à domaine congéable était

susceptible d'hypothèque comme l'usufruit.

« Quant au bail à domaine congéable, lit-on dans les ob-

« servations présentées parla Cour sur l'article 2118,' c'est

« une véritable propriété qu'il confère au colon à l'égard

« des édifices par lui établis sur le domaine, et, si cette

« propriété est toujours résoluble au moyen du rembour-

« sèment de la valeur des édifices, elle n'en constitue pas

« moins, jusqu'à l'accomplissement de cette condition, un
« droit immobilier très important dans les contrées où il est

« en usage, et qui a toujours été considéré comme une

« véritable propriété, assujettie autrefois au centième denier

« envers l'Etat, et aux lods et ventes envers le seigneur,

< Documents relatifs au régime hypothécaire, tome III, p. 250.
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« et depuis jugée passible des droits de mutation comme
« toute autre propriété. »

Ce projet, comme on le sait, n'a pas eu de suite, mais le

passage que nous venons de citer n'en est pas moins im-

portant à noter, dans l'historique du bail à domaine con-

géable, et pour montrer comment on l'appréciait quarante

ans après la promulgation du Code.

040. — Avant d'entrer dans l'étude de ce contrat, il

importe de faire connaître le vocabulaire des principaux

termes qui y sont employés.

Le bailleur s'appelle propriétaire foncier, ou simplement

foncier ; le preneur, colon ou domanier.

On appelle édifices et superfices tout ce que l'art, la cul-

ture et le travail de l'homme élèvent sur le sol, bâtiments,

clôtures, arbres, labours, ensemencements, etc.. Les édi-

fices et superfices sont aussi désignés sous le nom endroits

réparatoires.

La somme que le domanier paie au propriétaire, lors de

son entrée en jouissance, pour la valeur des édifices et su-

perfices existant à ce moment, reçoit le nom de deniers

d'entrée.

Le droit qui appartient au propriétaire, de mettre fin au

bail, s'appelle concernent . La convention par laquelle les

parties prolongent le bail existant s'appelle baillée de re-

nouvellement, et on donne le nom de baillée de congément à

la cession que le bailleur fait à un tiers du droit de congé-

dier le fermier : le prix payé, soit par le fermier pour ob-

tenir une baillée de renouvellement, soit par le tiers pour

acquérir la baillée de congément, est désigné sous le nom
de commissions ou nouveautés.

On appelle prisage l'expertise faite pour évaluer le prix

des édifices et superfices, et revue la seconde expertise que

l'une ou l'autre des parties peut, comme nous le verrons,

solliciter en cette matière.

641 . — Nous diviserons nos explications, sur le bail à

domaine congéable, en trois parties.
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>ious traiterons, dans la Section I, De la nature el de la

forme du bail à domaine congéable ;

Dans la Section IL Des droits du bailleur ou propriétaire

foncier ;

Dans la Section III, Des obligations et des droits du pre-

neur ou domanier.



SECTION I

De la nature et de laforme du bail à domaine congéable.

64^. — Le bail à domaine congéable peut être défini :

une convention par laquelle le propriétaire d'un héritage

donne à un tiers la jouissance du sol et la propriété des

édifices et superfices, sous la condition qu'il pourra repren-

dre la jouissance du sol et la propriété des édifices et su-

perfices en congédiant le preneur, et en lui remboursant

le prix de ces édifices et superfices.

Cette convention présente donc un double caractère :

elle est principalement un louage d'immeubles, et c'est

pour cela que nous nous en occupons; mais, accessoirement

au louage du sol, il y a une vente sous condition résolutoire

de la superficie.

Si on appliquait rigoureusement les caractères que nous

venons d'indiquer, il faudrait dire que le bail à domaine

congéable présente, vis-à-vis de tout le monde, le double

aspect d'un louage et d'une vente d'immeubles sous condi-

tion résolutoire.

Mais, si ces conséquences sont vraies au respect des

tiers, elles ne le sont pas entre les parties contractantes,

et, dans ses rapports avec le bailleur, le preneur est réputé
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n'avoir acquis qu'un droit mobilier sur les édifices et su-

perfices.

Celte distinction assez singulière, d'après laquelle le même
droit, le droit de propriété du colon sur les édifices et su-

perfices, est mobilier vis-à-vis du propriétaire foncier et

immobilier vis-à-vis de toutes autres personnes, ressort très

nettement du décret du 7 juin 1791. où nous lisons dans

l'article 9 :

« Dans toutes les successions directes ou collatérales qui

« s'ouvriront à l'avenir, les édifices et superfices des do-

« maniers seront partagés comme immeubles... Il en sera

« de même pour le douaire des veuves des domaniers,

« pour les sociétés conjugales, et pour tous les autres cas,

« les édifices et superfices n étant réputés meubles qu'à Vé-

ii gard des propriétaires fonciers. »

Les conséquences de cette distinction sont très importan-

tes, en particulier au point de vue de l'enregistrement. Si

la convention est résolue par suite d'un congé signifié par

le bailleur, la rétrocession faite à celui-ci des édifices et su-

perfices ne donne lieu qu'à la perception du droit de vente

mobilière : au contraire;, si le preneur vend son droit à un

tiers, celui-ci devra payer un droit de vente immobilière

pour l'acquisition des édifices et superfices. ' De même, si

le propriétaire, dans la main duquel sont rentrés les édifi-

ces et superfices, les aliène ensuite au profit d'un tiers, sé-

parément du sol, la vente qu'il fait donne lieu au droit de

vente immobilière.^

643. — La forme du contrat de bail à domaine congéa-

ble est toute spéciale : aux termes de l'article 14 du décret

du 7 juin 1791, ce contrat doit être « rédigé par écrit. »

L'écriture dans ce contrat n'est pas exigée seulement ad

probationem, comme dans l'article l7lo pour le bail en

général, elle est exigée ad solemnitatem, et. à défaut d'écrit

' Cassation, 13 novembre 1826, Sirey, c. n., VIII, I, 451.
' Cassation, 28 février 1832, Sirey, 32, I, 264.

GuiL. Louage, ii. 12
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constata ni le bail, ni le propriétaire foncier ni le colon ne

pourraient être admis à faire la preuve de la convention in-

tervenue entre eux.

Mais le bail peut être rédigé aussi bien par acte sous seing

privé que par acte authentique. *

6-14. — Quant aux conditions du bail, l'article 13 du

décret du 7 juin 1791 décide que les parties seront libres

d'insérer dans leur convention telles conditions qu'elles

voudront soit sur la durée du bail, soit sur la nature et la

quotité des prestations, soit sur l'étendue des droits du

domanier.

Une seule restriction est apportée par les articles 2, 3 et

15 du décret : on ne pourra stipuler aucun droit de la na-

ture des droits féodaux supprimés par le décret du 4 août

1789, et de plus, le droit du colon ou domanier aux édifices

et superfices sera toujours cessible à des tiers et transmis-

sible aux héritiers du domanier. nonobstant toute stipula-

tion contraire.

645. — En dehors de cette restriction, les clauses in-

sérées dans le bail sont licites, et font la règle des parties :

l'article 13 ajoute qu'elles seront la seule règle qui déter-

minera « leurs droits respectifs. » Ainsi se trouvent abro-

gés les divers usemenls dont nous avons parlé plus haut,

et qui, dans l'ancien droit, régissaient le bail à domaine

congéable d'une manière différente, suivant les contrées.

Toutefois, malgré le texte de l'article 13, les anciens use-

ments n'ont pas perdu toute leur force, et, à défaut de sti-

pulation des parties, ils serviront de règle entre elles, à la

condition qu'ils ne consacrent pas quelque droit féodal

supprimé. On doit en effet supposer, dans le silence du

contrat, que les parties ont entendu se référer aux anciens

usages.

Cette nécessité de recourir aux usements pour combler

les lacunes des conventions de bail à domaine congéable

* Aulanier, Traité du domaine congéable, n" 17.
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ressort d'ailleurs textuellement de l'arlicle 7 du décret du
7 juin 1791, où il est dit que les droits respectifs des pro-

priétaires fonciers et des doraaniers se régleront « d'après

v< les stipulations portées aux baux ou baillées, et, à dé-

« faut de stipulations, d'après les usements, tels qu'ils sont

« observés dans les lieux où les fonds sont situés. »



SECTION II

Des droits du bailleur ou propriétaire foncier.

646. — Ces droits doivent être envisagés à un double

point de vue. En premier lieu, le propriétaire conserve le

droit à la jouissance des bois fonciers; en second lieu, il peut

renvoyer le colon ou le domanier à l'expiration du temps

fixé, au moyen du congément ou congé.

Nous nous occuperons donc, dans le § I, du droit du pro-

priétaire sur les bois fonciers ; et dans le § II, du congément.

§1

Du droit du propriétaire sur les bois fonciers.

647. — Le propriétaire conserve la propriété des bois

dits bois fonciers, c'est-à-dire de tous les arbres propres à

être mis en œuvre et à faire de la planche, propres à mer-

'rain, suivant l'expression des anciens textes. Il importe

peu que ces bois aient crû naturellement sur le sol, ou qu'ils

y aient été plantés par le propriétaire ou par le colon :* du

* Baudouin, Institutions convenancières, n"' 51 suiv.; Aulanier,

Traité^du domaine congéable, n° 43.
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moment où ils peuvent être mis en œuvre, ils continuent

d'appartenir au propriétaire du sol. C'est pour cela qu'on

les appelle fonciers : c'est parce qu'ils suivent le sort du

fonds.

On oppose aux bois fonciers, dont le bailleur conserve la

propriété, les bois âiispuinais, dont nous verrons l'énumé-

ralion en traitant des édifices et superfices, et qui devien-

nent la propriété du colon.

648. — Le propriétaire n'a aucun droit aux arbres

fruitiers, qui appartiennent au colon : et il faut assimiler

aux arbres fruitiers les châtaigniers ou noyers, à l'exception

de ceux qui seraient plantés en avenues, masses ou bos-

quets, d'après les dispositions de l'article 8 du décret du

7 juin 1791.

649. — Le droit de propriété du bailleur sur les arbres

fonciers est absolu : il peut donc les abattre, à la condition

de réparer le dommage que leur abattage peut causer aux

récoltes du colon. 11 profitera de ces arbres, s'ils sont abat-

tus par le vent. Enfin il peut remplacer ceux qu'il abat ou

qui sont renversés : il a même le droit d'en planter dans

d'autres endroits, à la condition de ne pas^nuire aux droits

du colon.'

Le seul droit du colon sur ces arbres, c'est de les émonder

de la manière et aux époques fixées par l'usage : il ne

pourrait user de ce droit s'il s'agissait d'arbres plantés en

avenues ou bosquets, ou d'arbres plantés sur les clôtures,

et qui, d'après l'usage, ne devraient pas être émondés.-

§11

Du congé ou congémenl.

650. — Le congément, c'est le droit pour lepropriétaire

foncier de congédier le domanier à l'expiration du temps

' Aulanier, Traité du domaine congéable, n"' 47 à 50.

* Baudoin, Institutions convenancières, n" 50 et 63.
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fixé pour la durée du bail à domaine congéable, soil par la

convention, soit par l'usage, dans le silence de la conven-

tion.

Le droit de congémenl n'est point de l'essence du bail à

domaine congéable. Au premier abord, la solution contraire

paraît plus en harmonie avec les principes du bail, car la

renonciation du bailleur au droit de congément fait du bail

à domaine congéable une véritable tenue perpétuell e: mais,

sous l'ancien droit, on a toujours admis que la faculté de

donner congé n'était point de l'essence du bail à domaine

congéable, et comme le décret du 7 juin 1791 n'apporte

aucune limite au droit des parties de fixer la durée de ce

bail, on a admis dans le droit nouveau la validité de la

renonciation du bailleur, comme on l'avait admise dans

l'ancien droit/

Il est intéressant de recueillir les termes de l'arrêt de la

Cour de Cassation du 5 mars 1851 qui l'a ainsi jugé, car

c'est un arrêt de principes, qui détermine les caractères

essentiels du bail à domaine congéable dans le droit nou-

veau :

« Que (l'arrêt attaqué) a décidé avec raison que la clause

« par laquelle le propriétaire s'était interdit a toujours le

« droit de congément n'entraînait pas la nullité de l'acte :

« qu'en effet l'article 13 du décret des 7 juin-6 août 1791,

« sous l'empire duquel cet acte a été passé, permettait aux

« parties de faire à l'avenir des concessions de bail à con-

« venant sous telles conditions qu'elles jugeraient à propos,

« notamment sur la durée desdits baux ;

« Qu'à la vérité l'art. 16 du même décret subordonnait

« les conventions des parties aux lois générales établies ou

« à établir pour l'intérêt de l'agriculture, relativement aux

« baux à ferme, en ce qui serait appliqué au bail à conve-

' Cassation, 26 novembre 1829, c. n., IX, I, 392; Cassation, 5

mars 1851, Sirey, 51, I, 250. — Duvergier, I, n° 230; Troplong, I,

n»61.
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« nanl ; mais que, pour prétendre que celte dernière dis-

« position interdit au propriétaire de renoncer pour

« toujours au congément, on ne peut se prévaloir avec

« succès d'aucun des textes de lois invoqués par le deman-

« deur en cassation
;

« Qu'en effet, le convenant n'est ni une vente, ni une

« emphythéose. ni un bail
;
que s'il a quelques traits de

« ressemblance avec chacun de ces contrats, il diffère es-

« sentiellement de tous
;
que la loi spéciale de 1791 ,

qui le

« régit; n'apporte, dans l'intérêt de l'agriculture, aucune

« limite au droit qu'elle donne aux parties d'en régler la

« durée
;
que la renonciation au congément n'ôte pas au

« convenant ses principaux attributs, à savoir l'imprescrip-

« tibilité de la tenue, et le droit, pour le propriétaire, de

« faire vendre les édifices et superfices sur simples ban-

« nies, d'exiger des déclarations du colon, et de disposer

« des bois réputés fonciers. »

iNous approuvons la théorie de cet arrêt, en tant qu'il

déclare licite la renonciation au droit de congément par le

bailleur : cette renonciation était reconnue valable dans notre

ancien droit, et rien, ni dans la loi de 1791, ni dans les

principes du code civil, ne paraît s'opposer aujourd'hui à

sa validité. Mais est-il vrai de dire que le bail à domaine

congéable « diffère essentiellement de la vente, de l'ern-

« ph} théose et du bail » ? Si cette formule était vraie, on ne

saurait quelles règles appliquera la convention de domaine

congéable. dès que les textes du décret du 7 juin 1791 ne

s'expliqueraient pas : mais nous croyons que le caractère

de bail domine dans la convention que nous examinons, et

que ce sont les principes du bail qui doivent la régir, à

défaut de règles spéciales.

Nous en trouvons la preuve, d'abord, dans le nom tradi-

tionnel de cette convention : « bail à domaine congéable, »

ou « bail à convenant. » De plus, l'article 16 du décret du

7 juin 1791 décide, d'une façon expresse, que les conven-

tions relatives au domaine congéable seront subordonnées
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aux lois générales, établies el à établir, « relativement aux
« baux à ferme. »... C'est donc le caractère de bail qui

l'emporte, et ce sont les règles du bail qui devront être

appliquées.

65 1 . — Le congément ne peut être donné qu'à l'époque

fixée dans le bail pour l'expiration du contrat. Si la con-

vention ne s'explique pas sur la durée, le congément ne

pourra être donné en général qu'après une jouissance de

neuf années, excepté dans l'ancien territoire de Rohan, où

les usemenls fixaient la durée du bail à six années. ^

Si le propriétaire foncier avait laissé continuer la jouis-

sance du preneur après l'époque fixée pour la fin du bail,

ou si le preneur était resté en jouissance faute de rembour-

sement du prix des édifices et superfices, l'article 14 du

décret du 7 juin 1791 décide qu'il s'opérait entre eux une

tacite reconduction, dont la durée serait de deux ou de trois

années, suivant l'usage adopté dans le pays pour l'exploi-

tation des terres.

659. — Le congément ne peut être exercé qu'après le

remboursement au domanier de la valeur des édifices et

superfices existant à la fin du bail : à défaut de rembourse-

ment avant l'époque fixée pour la sortie de la ferme, le pre-

neur devrait être maintenu dans sa jouissance, sauf au pro-

priétaire à le congédier dans un autre temps. Nous verrons

bientôt, en traitant des droits du preneur, en quoi consis-

tent les édifices et superfices : mais nous devons indiquer

ici de quelle manière la valeur doit en être fixée et payée

au preneur.

L'expertise ayant pour but de fixer la valeur des édifices

et superfices, expertise nommée prisage, doit être provo-

quée six mois avant l'expiration de la jouissance, et termi-

née dans ce délai, aux termes de l'article 21 du décret du

7 juin 1791 : c'est une conséquence de la règle posée dans

le même article, et qui ne permet pas d'expulser le doma-

* Aulanier, Traité du domaine congéable, n° 160.
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nier avant son remboursenaenl. Comme le congément ne

peut être donné que pour la Saint-Michel, à quelque épo-

que que la jouissance du preneur ait commencé, d'après

l'article 22, il s'ensuit que c'est six mois avant la Saint-

Michel que le prisage doit être provoqué.

Les experts sont choisis par les parties, ou nommés par

le juge de paix du lieu, suivant l'article 17, sauf aux parties

à se pourvoir en cas de contestation devant le tribunal.

653. — D'après l'article 18, les frais de l'expertise sont

à la charge de la partie désignée par la convention. Dans le

silence de la convention, ils devraient être payés par le pro-

priétaire, et cela pour un double motif: en premier lieu,

dans l'ancien droit, c'était la solution en vigueur, comme
le prouve l'article 18 du décret du 7 juin 1791

,
qui la con-

sacre législativement pour les baux faits avant le décret. En

second lieu, le prisage est dans l'intérêt du propriétaire,

puisqu'il a pour but de lui permettre l'acquisition des édi-

fices et superfices, et, à ce titre encore, il doit être à sa

charge.

Si l'une ou l'autre des parties n'est pas contente des ré-

sultats du prisage, elle peut provoquer une nouvelle exper-

tise, connue sous le nom de revue : les frais en sont sup-

portés parla partie qui l'a demandée, d'après l'article 18.

D'après l'article 19, les objets composant les édifices et

superfices doivent être estimés « d'après leur vraie valeur

« à l'époque de l'estimation qui en sera faite. »

654. — Quelquefois les parties stipulent que le congé-

ment aura lieu moyennant une somme fixe, déterminée

dans le bail : une pareille convention est licite, et elle devra

faire la règle des parties.'

Le congément ne peut être donné que pour le tout : s'il y
a plusieurs propriétaires, ils devront donc s'entendre pour

exercer ce droit.

Il peut être exercé soit par le bailleur, soit par un ces-

^ Aulanier, Traité du domaine congéable, n" 235,
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sionnaire auquel il aurait vendu ses droits : on appelle

baillée de congément CQiie cession, ainsi que nous l'avons

dit plus haut, et commissions ou nouveautés la somme
payée pour l'obtenir. Mais il importe de remarquer que la

capacité requise pour céder le droit de congémenl n'est pas

la même que celle qui est nécessaire pour l'exercer. La

cession du droit de congément n'est qu'un acte d'adminis-

tration, comme le bail lui-même, et il suffit d'être capable

d'administrer pour la faire: tandis que l'exercice du con-

gément emportant acquisition des édifices et superfices, il

faut être capable d'acquérir pour l'exercer. *

Enfin, au lieu d'exercer le congément par lui-même ou

de le cédera un tiers, le bailleur peut l'aliéner temporaire-

ment au profit du preneur lui-même, ce qui n'est autre

chose que renouveler le bail primitif: c'est la baillée de

renouvellement ou baillée d'assurance.

La baillée doit, comme le bail lui-même, être rédigée

par écrit, d'après l'article 14 du décret du 7 juin 1791.

• Aulaiiier, Traité du domaine congéable, n" 171 et suiv.
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Des obligations et des droits du preneur ou domanier

655. — Comme le preneur ordinaire dans le bail de

choses en général, le preneur à domaine congéable, ou

domanier, a des obligations et des droits : aussi allons-

nous diviser nos explications sur cette Section en deux pa-

ragraphes .

Nous traiterons, dans le § I, des obligations du domanier ;

El, dans le § II, des droits du domanier.

§ JI

Des obligations du domanier.

656. — Le domanier est soumis, avons-nous dit. aux

règles générales du bail à ferme, en tant qu'elles ne sont

pas incompatibles avec les principes spéciaux du domaine

congéable. Il en résulte que toutes les règles générales con-

cernant les obligations du fermier lui sont applicables, avec

une restriction importante toutefois : en même temps qu'il

est fermier du sol, il est propriétaire sous condition réso-

lutoire des édihces et superfices, et, eiî cette qualité, il a

des pouvoirs beaucoup plus étendus que les pouvoirs or-

dinaires du fermier sur la chose louée.
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Il faut donc, pour déterminer la mesure exacte de ses

obligations, distinguer avec soin le sol lui-même, pour

lequel il n'a que les droits d'un fermier, des édifices et su-

perfices, dont il est propriétaire : nous allons faire cette

distinction dans le paragraphe suivant, en traitant des droits

du domanier, mais nous devions signaler immédiatement

l'importance qu'elle présente, quant k la limite des obliga-

tions du domanier.

65Î. — Comme fermier du sol, le domanier doit jouir

en bon père de famille, et à ce titre il n'a pas le droit d'é-

puiser les terres par une culture forcée, à la veille du con-

gémenl ; il ne peut ouvrir des carrières sur le fonds, même
pour réparer les édifices du domaine à lui loué ; enfin, s'il

peut avoir le droit de défricher, dans des conditions que

nous indiquerons en traitant des édifices et superfîces, il

n'a pas le droit de défricher pour laisser ensuite incultes

les terres qu'il aurait défrichées.'

658. — Le domanier est tenu de payer au propriétaire

foncier le fermage, appelé rente convenancière. Ce fermage,

moins élevé que le prix ordinaire des baux, à raison des

avances considérables que le domanier doit faire soit pour

l'achat des édifices et superfices, soit pour les réparations

et améliorations nécessaires au cours du bail. de\Ta être

payé annuellement, aux époques convenues dans le bail,

comme les fermages ordinaires.

Dans l'ancien droit, les arrérages delà rente convenan-

cière n'étaient prescriptibles que par trente ans : mais,

sous le Code civil, la disposition générale de l'article 2277

les rend prescriptibles par cinq ans, comme pour toute

somme payable par année ou à des termes périodiques

plus courts.

659. — En outre du prix en argent, le propriétaire

foncier peut stipuler des redevances en grains ou autres

^ Baudouin, Institutions convenancières, n° 251 ; Aulanier,

Traité du domaine congéable, n" 296.
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denrées, et des prestations en nature, journées d'hommes,

de chevaux et de voitures.

Pour les redevances en grains ou autres denrées, l'article

5 du décret du 7 juin 1791 dispose que le domanier devra

les porter au lieu indiqué parle propriétaire foncier, jusqu'à

trois lieues de distance de la tenue. Quant aux journées

d'hommes, voitures, chevaux, ou bêtes de somme, elles

ne s'arrérageront pas, aux termes de l'arlicle 4, et elles ne

pourront être exigées qu'en nature, à moins que la conven-

tion n'ait fixé un abonnement.

Les héritiers du domanier sontsolidairementresponsables

du paiement des redevances, d'après l'article 3.

660. — Le domanier doit encore, en outre du prix en

argent, des redevances en nature et des prestations, ac-

quitter les impôts fonciers : il paiera la totalité des impôts

fonciers, d'après l'article 10, mais il est autorisé par le

même texte à en imputer une part proportionnelle sur la

redevance qu'il doit au propriétaire foncier. Quant à la pro-

portionnalité à établir entre la part que doit supporter

définitivement le propriétaire foncier, et celle qui reste à la

charge du domanier, la jurisprudence de la Cour de Rennes

la fixe de la manière suivante, nous dit M. Carré :
' on ré-

partit les impôts proportionnellement entre la rente conve-

nancière, d'une part, et le revenu en denier vingt du capital

de la valeur des édifices et superfices imposables à la con-

tribution foncière.

661. — Si le domanier ne paie pas la rente convenan-

cière, ou les redevances et prestations dont il est tenu, le

propriétaire foncier peut faire saisir les meubles, grains et

denréesqui lui appartiennent, etcelaen vertude son bail, s'il

est en la forme authentique : mais il devra suivre les formes

prescrites par le Code de Procédure pour la vente des

meubles. Il pourra même faire saisir et vendre, en cas d'in-

suffisance du mobilier, les édifices et superfices, mais alors

^ Domaine congéahle, p. 113
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le bail, même exécutoire, n'est plus suffisant; et il lui faut

un jugement de condamnation ou de résiliation du bail.

Cette distinction est faite parles articles 24 et 25 du décret

du 7 juin 1791.

Le domanier peut éviter la vente de ses meubles, et des

édifices et superfices en abandonnant au propriétaire fon-

cier les édifices et superfices : c'est ce qu'on appelait dans

l'ancien droit, faire expansé. Cet abandon, formellement au-

torisé par l'article 26 du décret du 7juin 1 79 1 , a maintenant

pour effet de libérer le domanier des arrérages échus aussi

bien des arrérages à échoir, tandis que. dans l'ancien droit, il

n'avait d'effet que pour l'avenir et ne libérait que des levées

à échoir. Ajoutons que le domanier pourrait exercer ce

droit malgré toute stipulation contraire, comme il le pou-

vait d'ailleurs dans l'ancien droit.'

Droits du domanier.

66Î5. — Indépendamment des droits généraux que tout

bail à ferme donne au preneur, et dont le preneur à do-

maine congéable jouira comme un autre, il existe en sa

faveur deux droits spéciaux qui doivent faire l'objet de notre

examen ; ce sont :

A. — Le droit sur les édifices et superfices ;

B. — Le droit de i-emboursement.

663.— A. Droit du domanier sur les édifices et superfices.

— On appelle édifices et superfices tout ce qui a été ajouté

par le travail de l'homme au sol inculte : les édifices et su-

perfices comprennent par suite plusieurs catégories. Ce

sont :

^ Aulanier, Traité du domaine congéable, n"' 334 et 342.
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1" Tous les bâtiments construits sur la tenue :

2° Les aires à battre, les murs, les talus, les fossés, les

barrières, les puits, les fontaines, les réservoirs d'eau pour

laver ou pour rouir le lin, les chemins pratiqués pour le

service particulier de la tenue
;

3° Le premier défrichement des terres, les labours et

engrais, le tissu des prairies, les canaux d'irrigation
;

4° Tous les bois autres que les bois fonciers, ce qui com-
prend les arbres fruitiers, les arbres dits puinais, c'est-à-

dire les saulx, morsaulx, épines, sureaux, aulnes, genêts,

genévriers, ronces, coudriers, houx et bouleaux ; les bois

taillis avec leurs souches en font aussi partie.*

664. — L'effet du bail à domaine congéable est de

transférer au domanier la propriété des édifices et super-

lices : sans doute, cette propriété est résoluble, puisque par

l'effet du congément, le propriétaire foncier peut reprendre

la propriété des édifices et superfices. Mais, en attendant,

c'est le domanier qui en est propriétaire.

La première conséquence de ce droit de propriété, c'est

que le domanier peut aliéner ou hypothéquer les édifices

et superfices : comme le dit l'article 9 du décret du 7 juin

1791 que nous avons déjà cité, les édifices et superfices sont

considérés comme immeubles vis-à-vis de tout le monde,

sauf du propriétaire foncier : ils peuvent donc être hypo-

théqués, mais l'aliénation ou l'hypothèque seront résolues

si le propriétaire exerce le congément.*

665. — La conséquence du droit de propriété du do-

manier devrait être de lui permettre de faire toutes les

améliorations qu'il croirait utiles, ou, à l'inverse, de laisser

tomber les édifices en ruine et d'abandonner les terres sans

culture. Mais deux principes doivent apporter un tempéra-

ment à ce droit absolu.

^ Baudoin, Institutions convenancières,n° 304;Aulanier, Traité

du domaine congéable, n" 298.

^ Troplong, I, n° 61 ; Paul Pont, Des privilèges et hypothèques,

1,11' 392.
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En premier lieu, le domanier est débiteur de la renie

convenancière, et, s'il laisse le fonds dans un tel état d'a-

bandon que l'on puisse concevoir de légitimes inquiétudes

pour le paiement de la rente, le domanier manque à ses

obligations, et le propriétaire a le droit de l'actionner.'

En second lieu, le domanier ne peut, sous prétexte d'a-

méliorations, faire des innovations qui rendraient l'exercice

du droit de congément trop onéreux pour le propriétaire

ioncier. Ainsi, il no peut ni édifier de nouveaux bâtiments,

ni agrandir ceux existants, ni faire de murs là où il n'y en

avait pas. Mais il a le droit de reconstruire ou de réparer

les bâtiments et les murs existants. ^

666. — Le domanier a naturellement le droit de culti-

ver les terres, d'y mettre des fumiers, de les ensemencer :

mais on s'est demandé s'il pouvait défricher des landes ou

des bois, et dessécher des marais.

Bien que les deux questions soient discutées, nous n'hé-

sitons pas à penser que le preneur en a le droit : l'origine

du domaine congéable nous montre précisément dans ce

contrat un moyen pour le propriétaire du sol de faire met-

tre en valeur des terres incultes, à l'aide d'avances que le

preneur fera à sa place. Sans doute ces travaux, défriche-

ment ou dessèchement, augmenteront la valeur des édifices

et superfices que le propriétaire devra rembourser lors du

congément, mais ils augmenteront en même temps, etd'une

manière notable, la valeur du sol, et le propriétaire foncier

ne peut s'en plaindre.

66S'. — Si le domanier se livre, pendant la durée du

bail, à des innovations préjudiciables, le propriétaire peut

les faire détruire : mais il peut aussi se borner à demander

au domanier une reconnaissance constatant qu'il n'a pas

autorisé ces travaux, et qu'il n'en devra pas la valeur lors

* Baudoin, Institutions convenancières, n" 247 ; Aulanier,

Traité du domaine congéable^ n" 307.

* Aulanier, Traité du domaine congéable, n°' 314 à 318.
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du congément. Ces reconnaissances, qu'on appelle /e^^/-es

de non-préjudice, suftisenl pour sauvegarder les droits du

propriétaire.

Si le propriétaire gardait le silence pendant trente ans,

sans avoir obtenu de lettres de non-préjudice, les innova-

lions seraient réputées acceptées par lui. et elles entre-

raient dans la valeur des édinces et superfices lors du pri-

sa ge.
'

668. — B. Droit de remboursement. — Dans l'ancien

droit, tandis que le propriétaire foncier avait le droit de

congédier le preneur, celui-ci n'avait pas le droit récipro-

que de se retirer en se taisant rembourser par le bailleur la

valeur des édifices et superfices. Il n'avait que la faculté de

faire exponse, c'est-à-dire, comme nous l'avons indiqué,

d'abandonner les édifices et superfices. moyennant quoi il

était déchargé du paiement des levées à échoir.

Il y avait là une véritable injustice, et l'article M du dé-

cret du 7 juin 1791 a bien fait de rétablir l'égalité entre les

contractants, et de donner au domanier, comme il le fait,

le droit de se retirer à la fin du bail, en demandant le rem-

boursement des édifices et superfices.

669. — Il résulte des termes de l'article 1 1 que le droit

de demander le remboursement n'appartient qu'aux doma-

niers qui habitent eux-mêmes la ferme.

Il est certain que les domaniers peuvent renoncer tem-

porairement à la faculté de demander leur remboursement,

car cette renonciation n'est autre chose que la fixation d'une

durée plus longue au bail : mais peuvent-ils y renoncer à per-

pétuité ?

On a soutenu que celte renonciation perpétuelle était

contraire aux principes du droit nouveau.^ et, au premier

' Baudoin, Institutions convenancières,n°26b; Aulanier, Ti^aité

du domaine congeable, n" 323 à 328.

* Carré, Du domaine conr/éable, p. 188 et suiv., Aulanier,

Traité du domaine congeable, n"^ 356 et suiv.

Gl'il. Louage, ii. 13
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abord, celle opinion nous avail paru plus juridique ; mais

un arrêl très bien molivé de la Cour de Rennes, que nous

allons rapporter, nous paraîl avoir réfuté cette théorie d'une

façon décisive, et démontré la légalité de la clause dont

nous nous occupons :

« Considérant que la stipulation n'est pas contraire à la

« loi du 6 août 1791
;
que cette loi considéra si peu le droit

« de demander le remboursement comme étant de l'essence

« du domaine congéable que. pour les baillées alors exis-

« tantes, elle n'accorde, par son article 11, ce droit au co-

« Ion que dans un seul cas, celui où il exploitait lui-même

« la ferme, et que, quant aux baillées futures, loin depro-

« hiber la renonciation à la faculté de demander le rem-

« boursement, elle déclara, dans son article 13, qu'il serait

« libre aux parties de faire des concessions à titre de bail à

« convenant, sous telles conditions qu'elles jugeraient à

« propos, n'apportant à cette latitude d'autres restrictions

« que celles énumérées dans l'article 15. article entière-

« ment étranger à la question actuelle.

« Considérant que la stipulation attaquée par l'appelant

« n'est pas davantage contraire à la nature du bail à do-

« maine congéable, et aux principes généraux des contrats
;

« qu'en effet, le bail à convenant lient à la fois de la nature

« du contrat de louage et de la nature du contrai de vente,

« que le colon est en même temps fermier du fonds et ac-

« quéreur des édifices et superfices
; que si, envisagé seu-

« lement comme fermier, il devrait pouvoir cesser sa jouis-

« sance à la fin du bail, comme acheteur des superfices. il

« ne tient que de la loi de 1791, et non de l'essence du

« contrat, le droit exorbitant de forcer le vendeur à repren-

« dre la chose vendue, et ne peut dès lors qualifier d'illi-

« cite la clause par laquelle il a renoncé à exercer ce droit
;

« Considérant que l'article 530 du Code civil n'est point

« applicable à l'espèce, puisque si, dans la formation de

« la redevance convenancière. il entre quelquefois une

« portion du prix d'achat des droits édifîciers, cette rede-
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« vance se compose principalement du prix de la jouis-

« sance du fonds, et qu'on ne peut, par conséquent, argu-

« menter de la perpétuité de la rente, pour inficier la clause

« de renonciation à la faculté de demander le rembourse-

« ment
;

« Considérant d'ailleurs que le colon est toujours libre

« de se retirer, soit en affermant, soit en vendant, soit au

« besoin en faisant exponse, et qu'ainsi la clause attaquée

« n'est pas contraire à l'ordre public, en ce qu'elle porte-

« rait atteinte à la liberté individuelle
;

« Considérant enfin que cette clause ne blesse en rien les

« bonnes moeurs. »*

6ÎO. — La demande de remboursement entraînant de

la part du domanier aliénation de son droit immobilier sur

les édifices et superfices, il en résulte qu'il doit avoir la ca-

pacité requise pour aliéner ses immeubles.^

Quant aux règles à suivre pour le prisage et la revue,

elles sont les mêmes que pour l'exercice du droit de congé-

ment par le propriétaire : il suffit donc de nous référer à ce

que nous avons dit à ce propos.

Si le propriétaire ne rembourse pas la somme portée

dans l'estimation, le domanier pourra, aux termes de l'ar-

ticle 23, faire vendre les édifices et superfices. et subsidiai-

rement, en cas d'insuffisance, le fonds. Mais, de même que

le colon peut se soustraire à la saisie de son mobilier et des

édifices et superfices en faisant l'abandon de ces édifices

et superfices. de même le propriétaire foncier peut empê-

cher la vente en abandonnant au colon la propriété du fonds

et la rente convenancière, d'après le même article 23.

' Arrêt Levaillant C. Homo, Rennes, 10 août 1835, Dalloz,

RÉPERT., v° Louage à domaine congéable, a" 33.

* Aulanier, Traité du domaine congéable, n"' 360 et suiv.



APPENDICE AU LOUAGE DE CHOSES

DU LOUAGE DE MEUBLES

GTl. — A s'en tenir au texte de l'article 1711, il fau-

drait considérer le bail de meubles comme un bail à loyer :

« on appelle bail à loyer, dit ce texte, le louage des mai-

« sons et celui des meubles. » Mais, dans la section II,

Des règles particulières au bail à loyer, on ne trouve aucune

disposition spéciale au bail de meubles, en dehors de l'ar-

ticle 1757, qui se borne à fixer la durée du bail de meubles

loués pour garnir une maison ou un appartement.

Aussi faut-il appliquer au louage de meubles non les rè-

gles spéciales du bail à loyer, mais les règles générales du

louage de choses, en tant qu'elles sont compatibles avec la

nature du bail de meubles.' C'est du reste ce qu'a formel-

lement déclaré M. Mouricault dans son Bapportau Tribunal:

« Le projet, parmi les louages des choses, distingue

« surtout celui des immeubles, s'en occupe immédiate-

« ment, et ne parle plus spécialement des meubles, au

« louage desquels il est aisé d'appliquer dans l'usage

« celles des dispositions subséquentes qui leur sont com-

« munes. »^

• Aubry et Rau, tV. § 362, p. 464 ; Laurent, XXV, n" 96.

« Fenet, XIV, p. 322.
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En prenant pour base l'idée exprimée par Mouricault,

nous allons rechercher dans ce paragraphe quelles sont les

règles du louage de choses en général qu'il convient d'ap-

pliquer au louage de meubles, et, par suite, quelles sont

les règles qui gouvernent ce genre de bail.

6S'!8. — Toute espèce de meubles peut faire l'objet d'une

location, comme le dit l'article 1713, à la double condition

qu'ils soient dans le commerce, et, en outre, qu'il ne s'a-

gisse pas de meubles qui se consomment primo usu : nous

avons discuté, en effet,' le point de savoir si la location

de meubles consomptibles primo vsu était valable, et notre

conclusion a été que cette location était nulle, excepté dans

le cas où les meubles sont loués ad pompam vel ostenta-

tionem, et dans celui où la location n'est que l'accessoire

d'un bail d'immeubles.

673. — Il y aurait louage de meubles, même dans l'hy-

pothèse où l'on aurait ajouté au bail une convention acces-

soire portant qu'au bout d'un certain temps de location, le

preneur deviendra acheteur du meuble qu'il loue. Cette con-

vention assez fréquente pour certaines catégories de meu-

bles, pianos, machines à coudre, contient en réalité deux

contrats : un louage immédiat et une vente sous condition

suspensive. Mais, en attendant que la condition de la vente

soit réalisée, c'est-à-dire que le prix fixé soit payé, le con-

trat n'est qu'un louage de meubles et doit en produire tous

les effets.^

674. — Pour pouvoir donner des meubles à bail, il faut

avoir le pouvoir d'administrer les objets que l'on donne à

bail : nous avons vu. en effet,' que le fait de donner à bail,

pour une durée de neuf années et au-dessous, ne consti-

tuait en général qu'un acte d'administration, et qu'il de-

vait être permis, à ce titre, aux administrateurs de la for-

' Suprà, Tome I, n" 69 et 70.

* Rouen, 30 mars 1882, Eec. de Rouen, 82, p. 177.

^ Suprà, Tome I, n" 44 et suiv.
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lune d'autrui, par exemple à l'usufruitier, au mari de la

femme commune en biens, elc...

Mais celle règle générale doil êlre limilée, lorsqu'il s'agit

des meubles, par des considérations tirées de la nature du

mobilier qu'il s'agit de louer : en effet, si l'article 595 porte

que l'usufruitier peut jouir par lui-même, ou donner à

ferme à un autre, l'article 589 décide que l'usufruitier ne

peut se servir des meubles qui se détériorent par l'usage

que « pour l'usage auquel ils sont destinés. » Il faut donc

combiner ces deux idées, avec d'autant plus de soin que

par les expressions qu'il emploie, « donner à ferme à un

« autre, » l'article 595 ne vise que les immeubles, et

même que les immeubles ruraux.

6^5. — Le principe en celle matière, nous paraît avoir

été très exactement posé par M. Demolombe :
' les meubles

qui se détériorent par l'usage, lorsqu'ils sont soumis à un

usufruit, ne peuvent pas en général être donnés à bail, soit

à raison des termes de l'article 589, qui ne permet à l'usu-

fruitier que de « s'en servir », soit parce que l'article 595

n'autorise que le bail des immeubles, soit enfin parce que

l'usage des meubles a un caractère personnel, et qu'ils

s'useront beaucoup plus vite au service de telle personne

que de telle autre.

Ce ne sera donc qu'exceptionnellement que la location en

sera permise à l'usufruitier, soit parce que les meubles

dont il s'agit étaient destinés, par leur nature ou par l'usage

auquel ils servent lors de la constitution de l'usufruit, à

être loués, comme les navires marchands, les voitures ser-

vant au transport des personnes ou des marchandises, les

livres d'un cabinet de lecture, le mobilier et le linge d'un

hôtel, le matériel d'un théâtre, etc., soit à raison de la

profession de l'usufruitier, soit à raison des termes de l'acte

constitutif de l'usufruit.

Mais, en dehors de ces circonstances exceptionnelles, il

• Cours de Code civil, X, n" 298-299.
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faudra s'en tenir au principe que les meubles qui se dété-

riorent par l'usage ne peuvent être donnés à bail par l'usu-

fruitier ; et ce que nous disons de l'usufruitier, il faut le dire

du mari de la femme commune en biens, et, d'une manière

plus générale, de celui qui n'a qu'un droit de jouissance

ou d'administration sur les meubles appartenant à autrui.'

Quant aux meubles qui ne se détériorent pas par l'usage,

comme des glaces, des pendules, etc., on devrait admettre

plus facilement le droit pour l'usufruitier de les donner à

bail, car ce bail n'est pas d'ordinaire de nature à nuire aux

droits du nu-propriétaire.

676. — Si l'on reconnaît que le bail est valable à raison

des circonstances de la cause, devra-t-on appliquer la

règle d'après laquelle le bail doit être exécuté pour toute

sa durée, malgré la cessation de l'usufruit ou la dissolution

de la communauté, pourvu qu'il n'ait pas été contracté

pour une durée de plus de neuf années ? Cette solution,

écrite dans les articles 1429 et 1430 pour les baux faits par

le mari de la femme commune en biens, et étendue par

l'article 1718 aux baux faits par les tuteurs des mineurs,

doit, comme nous l'avons vu, être appliquée aux baux

d'immeubles faits par tout administrateur ou possesseur

de la chose d'autrui :
^ mais faut-il l'admettre pour le bail

de meubles?

Nous ne le croyons pas : les expressions employées dans

les articles 1429 et 1430 « biens, biens ruraux, maisons, »

la place que l'article 1718 occupe dans la section I, des rè-

gles communes aux baux des maisons et des biens ruraux,

conduisent à penser que ces textes ne sont pas applicables

au bail de meubles. De plus, les motifs ne sont pas les mê-

mes : la stabilité du bail des maisons ou des biens ruraux

' Comp., sur cette question, Proudhon, Des droits d'usufruit,

d'usage et d'habitation, II, n"' 1061-1067; Duvergier, II, n°' 239-

240.

- Suprà, Tome I, n"" 50 et suiv.



200 CONTIIAT DE LOUAGE.

est commandée par un vérilable intérêt social, intérêt agri-

cole, intérêt industriel, intérêt de stabilité pour celui qui

va occuper une maison. Or rien de tout cela n'existe dans

le bail de meubles, où le locataire peut voir son bail résilié

sans en souffrir un préjudice sérieux, car il pourra retrou-

ver d'autres meubles à la place de ceux qui lui sont en-

levés.

On devra donc rentrer sous l'empire de la règle qui pro-

nonce la résolution des droits consentis par celui dont le

droit est lui-même résolu, « resoluto jure dantis, resolvitur

« jus accipientis » : à l'expiration de l'usufruit ou à la disso-

lution de la communauté, le locataire de meubles verra

donc cesser la location qui lui est consentie.' Seulement

nous admettons qu'il ne devra pas être évincé brusquement,

et qu'il devra lui être accordé, suivant les circonstances, un

certain délai pour qu'il fasse la remise des meubles qu'il

tenait à bail.^

07^. — La preuve du bail de meubles dont l'existence

est contestée sera soumise à la règle générale des articles

1341 et 1347, et non à la règle exceptionnelle des articles

1715 et 1716 : ces deux derniers textes ont un caractère

exorbitant, qui ne permet pas de les appliquer à une autre

hypothèse que celle qu'ils prévoient textuellement, et, pla-

cés dans la section des Règles communes aux baux des

maisons et des biens ruraux, ils ne s'appliquent ?'n terminis

qu'à ces deux catégories de baux. D'un autre côté, l'intérêt

qui s'attache à ce que la possession des maisons, et surtout

des biens ruraux, ne soit pas longtemps litigieuse, n'existe

pas au même degré pour les meubles, et on comprend

qu'en ce qui les touche le législateur ait laissé la preuve de

la location sous l'empire du droit commun.'

' Proudiion, De l'usufruit, III, n" 1217, Duvergier, II, n° 241.

^ Demokimbe, Cours de Code civil, X, n" 300.

' Duvergier, I, n" 14, et II, n" 227; Troplong, I, n" 110; Laurent,

XXV, n" 90.
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II suit de là, notamment, que si le prix du bail, et non

le prix de la chose louée, comme le dit inexactement M. Du-

ranton/ est inférieur à 150 francs, la preuve en pourra

être rapportée par témoins.

678. — Le bailleur de meubles est obligé, comme le

bailleur d'immeubles, de délivrer la chose louée au preneur,

de l'entretenir pendant la durée du bail, et d'en garantir la

paisible possession au preneur : ces obligations sont en

effet de la nature du contrat de louage, elles ne sont que

l'expression du droit commun adapté aux rapports parti-

culiers que le louage fait naître, et il n'est besoin, par suite,

d'aucun texte particulier pour les étendre au louage de

meubles.^

Mais, tandis que la délivrance de la chose louée doit tou-

jours avoir lieu à l'endroit où la chose se^ trouve, il y a

certains meubles qui, d'après l'usage doivent être livrés

par le bailleur chez le locataire. Pothier nous en fournit des

exemples :

'

« Comme il est d'usage, dit-il, que les loueurs de che-

« vaux et de chaises mènent leurs chevaux et leurs chaises

« au logis des personnes auxquelles ils les ont loués,

« lorsqu'elles logent sur le lieu ; si j'ai loué une chaise, le

« loueur de chaises doit me l'amener le jour de mon départ

« à la porte de ma maison, quoique nous ne nous en

« soyons pas expliqués lors du marché que nous avons fait.

« Par la même raison, l'usage étant que les tapissiers, qui

« louent des meubles aux personnes du lieu, les fassent

« mener à leurs frais dans la maison de la personne à qui

« ils les louent, et qu'ils les y arrangent, un tapissier qui

« m'a loué des meubles doit se conformer à cet usage,

« quoique nous ne nous en soyons pas expliqués. »

679. — Les obligations du preneur sont les mêmes

' XVII, n» 52.

^ Troplong, I, n" 175 et 196 ; Duvergier, II, n" 242.

' Du Louage, n° 57.
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dans le louage de meubles quedans le louage d'immeubles:

il doit, dans les deux cas, jouir de la chose en bon père de

famille et suivant sa destination, et veiller à sa conservation.

Les articles 1730, 1731 et 1732 seront applicables au bail

de meubles comme au bail d'immeubles, car ils ne font

qu'appliquer au louage les règles ordinaires sur la respon-

sabilité contractuelle.'

Observons, avec Pothier. qu'il y a un cas où le locataire

n'est pas chargé de veiller à la conservation de la chose

qui lui est louée :

« C'est, dil-il, le cas auquel il y a une personne préposée

« par le locateur pour avoir ce soin pendant que le con-

« ducleur s'en sert. C'est ce qui arrive lorsqu'un loueur de

« chaises loue à quelqu'un une chaise et des chevaux pour

« faire un voyage, et lui donne un cocher pour conduire

« la voilure : ce cocher préposé par le locateur est chargé

« du soin de la chaise et des chevaux ; le locataire n'est

« chargé de rien. »

680. — Comme dans tout contrat, le locataire peut être

chargé même de la responsabilité des cas fortuits : mais il

faut pour cela une clause expresse lui imposant cette res-

ponsabilité, et il ne suffirait pas que la chose louée eût été

estimée dans le bail, car cette estimation peut s'expliquer

par d'autres motifs, par exemple par le désir de déterminer

la responsabilité du preneur au cas où la chose périrait par

sa faute.

^

Si les meubles loués sont détruits par un incendie pen-

dant la durée du bail, c'est, comme nous l'avons dit,' une

question très controversée que de savoir s'il faut appliquer

au locataire l'article 1 733, mais nous avons pensé que ce texte

était aussi bien applicable au louage de meubles qu'au louage

d'immeubles.

' Troplong, I, n°297; Duvergier, II, n''t:244.

- Duvergier, II, n" 246.

' Suprà, Tome I, n° 275.
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681 .
— Le louage de meubles finit, comme le louage

d'immeubles, à l'expiralion du temps pour lequel il est

conclu : mais souvent il n'y aura pas d'acte écrit pour cons-

tater la convention de bail, et nous devons rechercher quelle

en est la durée dans cette hypothèse.

Cette durée est parfois indiquée par le but même de la

location : c'est ainsi que Polhier enseigne, avec raison, que

si on loue un cheval et une voiture pour faire un voyage,

la location sera censée faite pour le temps nécessaire pour

accomplir ce voyage.^

A défaut de circonstances particulières, la durée sera in-

diquée par le laps de temps qui sert à mesurer le prix de

la location : ainsi la location faite à tant par semaine sera

censée faite pour une semaine, la location faite à tant par

mois, pour un mois. En effet, l'article 1758 le décide ainsi,

comme nous l'avons vu,^ pour le bail d'appartements

meublés, et il faut étendre cette solution par analogie de

motifs à la location de meubles.*

682. — Si les meubles sont loués pour garnir une

maison, une boutique, ou d'autres appartements, l'article

1757 décide que le bail est censé fait pour la durée ordi-

naire des baux de maisons, boutiques ou autres apparte-

ments. C'est l'application de l'idée que nous exprimions au

numéro précédent, que la durée de bail de meubles doit se

déterminer par les circonstances : lorsqu'une personne

loue des meubles pour garnir un appartement, la raison

indique qu'elle a entendu que la location des meubles dure-

rait autant que celle de l'appartement, et qu'elle ne serait

pas obligée de déménager et d'emménager de nouveaux

meubles pendant son bail.

683. — Si la location de la maison ou de l'appartement

était faite par écrit, et pour une durée différente de la durée

' Du Louage, n°31.
* Suprà, Tome, II, n" 499-500.

' Duvergier, II, n' 232.
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on'inaire du bail des maisons ou appartements de ce genre,

quelle serait la durée du bail des meubles destinés à garnir

celte maison ou cet appartement ? Serait-ce la durée du

bail écrit, ou la durée ordinaire des locations de cette na-

ture ?

Nous croyons, avec M. Troplong,' qu'il faut résoudre la

question par une distinction : si le locataire de meubles a

fait connaître le bail de l'appartement au propriétaire des

meubles, au moment où il les louait, la durée des deux baux

sera la même, car le bailleur de meubles a dû croire que le

locataire de l'appartement n'entendait pas faire un démé-

nagement au cours du bail.

Mais, si le locataire n'a pas fait connaître le bail de la

maison ou de l'appartement, la durée du bail de meubles

sera la durée ordinaire de la location des immeubles de la

nature de ceux que le preneur occupe. En efï'et, le bailleur

de meubles a dû compter sur ces usages, du moment où le

preneur ne lui révélait pas les circonstances exceptionnelles

de son bail.

684. — Si la location de meubles destinés à garnir une

maison est faite, non par le locataire, mais par le proprié-

taire de celte maison, quelle en sera la durée? Nous croyons

qu'à défaut de circonstances particulières, la durée du bail

devra être celle indiquée par l'article 1757, la durée ordi-

naire des baux de maisons : le texte de cet article est géné-

ral, et s'applique aussi bien à la location de meubles faite

par un propriétaire qu'à celle faite par un locataire.

685. — Si les parties laissent la location de meubles

se prolonger au delà du temps fixé par la convention ou

par l'usage, y aura-t-il lieu à tacite reconduction ? Non,

dans le sens que nous avons donné à la tacite reconduction

dans le bail d'immeubles : il ne so formera pas entre les

parties un nouveau contrat do bail, dont la durée serait

fixée par l'usage des lieux, et la nouvelle location n'aura

II, 599.
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lieu que pour le temps pendant lequel les parties consenti-

ront à laisser le locataire en possession des meubles.

Cette solution était celle de notre ancien droit, et Pothier

l'explique dans les termes suivants :

'

« Pour quelque temps que le bail des meubles ait été

« fait, la tacite reconduction n'a lieu que pour le temps

« pendant lequel le locataire les a gardés, du consentement

« du locateur. C'est pourquoi, lorsqu'un tapissier m'a loué

<( des meubles à raison de vingt-quatre pistoles par an. et

« que depuis l'expiration du bail je les ai gardés pendant

^< quinze jours ; si au bout de quinze jours je n'en ai plus

« besoin, ou que j'en trouve à meilleur marclié, je puis les

« lui rendre en lui offrant une pistole pour le loyer de

« quinze jours, qui est le temps qu'a duré la tacite recon-

« duction, ce prix étant dans la proportion de celui du

« bail qui est expiré : et le locateur ne peut m'obliger de

« les garder plus longtemps.

« Vice versa, si le locateur, qui m'a laissé jouir des meu-
« blés par tacite reconduction pendant ledit temps de

« quinze jours, ne se contente plus du prix pour lequel il

« les a loués parle précédent bail, il peut me les redeman-

« der ; il n'est pas obligé de m'en laisser jouir plus long-

« temps.

« En cela la tacite reconduction des meubles diffère de

« celle des maisons. La raison de différence est qu'il y a

« certains temps auxquels il est d'usage que commence le

« temps des baux des maisons^ et qu'il est difficile de trou-

« ver à les louer en sur-terme; au lieu que le louage des

« meubles commence en tout temps. »

Dans le silence des textes, cette solution de notre ancien

droit doit encore être admise dans le droit nouveau :
^ de

sorte qu'il est vrai de dire qu'il n'y a pas, à proprement

parler, de tacite reconduction dans le bail de meubles.

* Du Louage, n" 371,

* Trûplon^i-, II, n" 4G1 ; Duvergier, II, n'âSk



OUATRIÈME PARTIE

DU LOUAGE D'OUVRAGE ET D'INDUSTRIE

086. — L'arlicle 1710 définit le louage d'ouvrage dans

les termes suivants: « un contrat par lequel l'une des par-

« ties s'engage à faire quelque chose pour l'autre, moyen-
« nant un prix convenu entre elles. »

Cette définition est très large, et enabrasse le louage de

services, dans lequel une des parties met son travail au

service de l'autre, locatio operarum, et le louage d'ouvrage

proprement dit, dans lequel une des parties s'engage vis-

à-vis de l'autre à faire un travail ou une entreprise détermi-

née, locatio operis.

087. — Dans le contrat de louage d'ouvrage, le sens

des termes employés n'est pas le même que dans le louage

de choses : le locateur, c'est le domestique ou l'ouvrier qui

procure au maître la jouissance du travail ou des services

qui forment l'objet du contrat, et le locataire, c'est le maî-

tre, qui paie un prix pour obtenir la jouissance des services

ou de l'ouvrage promis.

Il est vrai que Pothier employait ces termes dans un

sens opposé : « Dans le louage des choses, disait-il, c'est

« le conducteur qui s'oblige de payer le prix du louage
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« au locateur ; contra, dans le louage d'ouvrage, c'est le

« locateur qui s'oblige de payer le prix du louage au con-

« ducteur. »'

Mais les travaux préparatoires prouvent que les rédac-

teurs du Code ont entendu donner aux expressions dont il

s'agit le sens que nous leur assignons, et le passage suivant

du rapport du tribun Mouricault est décisif sur ce point :

« Les soins, les services, le travail et l'industrie, dit-il,

« forment la matière du contrat de louage d'ouvrage : voilà

« ce qu'on y donne à loyer, voilà ce qu'on y paie. C'est donc

« le gardien, le serviteur, l'artisan, l'ouvrier ou l'entre-

« preneur qui est véritablement le locateur ; celui qui les

« paie est le véritable locataire ou conducteur ; et c'est mal

« à propos que dans les lois et les ouvrages des juriscon-

« suites, ces qualités ont été interverties. »^

Mais cette question toute de mots n'a pas une grande

importance : M. Laurent ftiit remarquer avec raison que le

Code n'emploie pas, dans le louage d'ouvrage, ces expres-

sions dont la valeur est ainsi modifiée.* Le preneur s'y ap-

pelle maître, le bailleur domestique, ouvrier, entrepreneur :

les interprètes imitent en cela le Code, et ils font bien, car

dans un traité du louage l'emploi des mêmes mots avec un

sens différent ne contribuerait qu'à jeter de l'obscurité.

688. — Dans tout louage d'ouvrage ou de services, il

faut un prix, comme dans le louage de choses : c'est ce

qui résulte de la définition de l'article 1710. et ce qui est

commandé d'ailleurs par la nature du contrat de louage,

contrat synallagmatique par excellence, dans lequel la

chose ou les services promis ont pour cause le prix stipulé.

Si aucun prix ne devait être payé, le contrat serait non un

louage, mais un mandat.*

' Du Louage, n" 393.

* Fenet, XIV, p. 338-339.

' XXV, n° 485.

* Pothier, Du Louage, n" 397,
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Ce prix doit, en principe, être un prix en argent, comme
nous l'avons établi pour le louage de choses.* Mais les par-

ties peuvent, accessoirement au prix en argent, stipuler au

profit du domestique ou de l'ouvrier la remise de certaines

choses en nature : c'est ainsi qu'il est assez fréquent d'au-

toriser un jardinier à prendre des légumes, pour sa con-

sommation et celle de sa famille, dans le jardin qu'il cul-

tive; il n'y en aura pas moins contrat de louage de services.

C'est ainsi encore que le garde particulier a souvent un .lo-

gement gratuit et la jouissance gratuite d'un jardin : ce qui

ne l'empêche pas d'être soumis aux règles du louage de

services.*

689. — Le prix sera habituellement déterminé par les

parties, au moment de la formation du contrat : mais la

détermination n'est pas nécessaire, et les parties peuvent

s'en référer tacitement au prix d'usage dans le lieu où la

convention est faite.

« Par exemple, dit Polhier. lorsque j'envoie de l'étoffe

« chez un tailleur pour me faire un habit, et qu'il la reçoit

« et se charge de le faire, le contrat est parfait, quoique

« nous ne nous soyons pas expliqués sur le prix que je

« m'oblige de lui payer pour sa façon : nous sommes en

« ce cas censés être tacitement convenus du prix qu'il

« est d'usage de payer dans le lieu pour les façons

« d'habit. »^

690. — Si les parties ont fixé elles-mêmes le prix des

services ou de l'ouvrage promis, la convention doit être

exécutée, lors même que le prix stipulé serait inférieur,

d'une notable quantité, aux prix en usage. En eflet, d'un

côté , l'article 1134 oblige les parties à respecter les

conventions qu'elles ont librement arrêtées, et de l'autre,

nous avons vu que l'on ne pouvait demander la rescision

' Suprà, Tome I, n° 62.

2 Angers, 18 mai 1868, Siroy, 69, II, 259, et Dalloz, 71, II, 176.

' Du Louage, n" 397.
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du louage de choses pour vilité du prix,' el ce principe doit

être étendu au louage d'ouvrage.*

691. — Les services ou l'ouvrage promis doivent être

possibles, et, en outre, ils doivent être licites : ces deux

idées, qui dominent toute la matière des obligations, sont

tellement élémentaires qu'il sufllt de les rappeler.'

Parmi ces conventions, qui doivent être annulées comme
illicites, et ne peuvent, à ce titre, produire aucun effet, il y
en a dont l'immoralité est si évidente qu'aucune discussion

ne peut s'élever: tels sont les marchés qui interviennent

avec les proxénètes, avec les éditeurs d'ouvrages ou de

gravures obscènes, etc.*

Il y a d'autres marchés, au contraire, pour lesquels la

controverse est possible : c'est ainsi que l'on a essayé de

soutenir la validité des entreprises qui s'intitulent pom-

peusement « entreprises de succès dramatiques. » Mais la

jurisprudence a, avec raison, toujours prononcé la nullité

de ces tristes marchés : le succès d'une œuvre dramatique

ne peut dépendre du plus ou moins grand nombre d'admi-

rateurs salariés qui assisteront à la représentation, et c'est

au sentiment du vrai public, des spectateurs désintéressés,

qu'il appartient de juger du mérite de l'œuvre, sans être

troublés par les manifestations bruyantes des admirateurs

à gage.^

ii92. — Doit-on considérer comme soumis aux règles

du louage d'ouvrage les travaux dépendant des professions

libérales? L'avocat, le médecin, le professeur, le littéra-

teur, le peintre sont-ils régis par les articles 1779 et sui-

* Supra, Tome I, u" 63,

* Cassalion, 20 décembre 1852, Dalloz, 53, I, 95; Cassalion, 12

décembre 1853, Dalloz, 54, I, 20.

^ Polhier, Du Louage, n"' 395 et 396; Troplong, II, n" 817 et

818.

* Troplong, II, n" 818.

' Cassation, 17 mai 1841, Sirey, 41, I, 623 ; Paris, 8 août 1853,

Sirey, 53, II, 499.

GuiL. Louage, ii. 14
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vants, lorsqu'ils promettent des actes dépendant de l'exer-

cice de leur profession ?

La question est très vivement discutée.

En droit Romain, on s'accordait à reconnaître qu'il n'y

avait pas là louage de services, mais contrat de mandat,

et on appelait honoraire et non prix la somme d'argent ou

la chose donnée en reconnaissance du service rendu : « Si

« remunerandi gratta honor intervenerit, erit mandati

« actio », écrivait Ulpien.' De plus, comme le mandat est

essentiellement gratuit, on ne donnait pas l'action mandati

pour obtenir le paiement de l'honoraire promis, mais une

persecutio extraordinaria : « De pecunia quam erogasti

« mandati actione pro sorte et usuris potes experiri ; de

« salaria autem quod promisit, apud prœsidem cognitio

« prœbebitur. »
*

C'était aussi la théorie de noire ancien droit, et voici

comment Polhier l'expose :

« Je vais trouver un célèbre avocat pour le prier de se

« charger de la défense de ma cause : il me dit qu'il veut

« bien s'en charger, je l'en remercie, et je lui dis que pour

« lui donner une faible marque de ma reconnaissance je

« lui donnerai le Thésaurus de Meerman. qui manque à sa

« bibliothèque.

« Il me répond qu'il accepte volontiers mon présent que

« je lui fais de si bonne grâce. Quoique je promette à cet

« avocat le Thésaurus de Meerman, le contrat qui intervient

« entre nous n'en est pas moins un contrat de mandat,

« parce que ce que je lui promets n'est pas le prix de la dé-

« fense de ma cause dont il se charge. Cette défense de

« ma cause, dont il se charge, étant quelque chose qui

« n'est pas appréciable, le mandai ne laisse pas d'être gra-

« tuit, parce que cet avocat n'exige rien pour se charger de

« l'affaire qui en fait l'objet.

L. 6, ff., Mandati vel contvà (XVII, L).

L. 1, CoD., Mandati vel contra (IV, XXXV).
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« La promesse que je lui fais de ce Thésaurus qu'il

« accepte est une convention qui. quoiqu'elle intervienne

« en même temps que le contrat de mandat, n'en fait pas

« néanmoins partie, et lui est étrangère. »'

Sous l'empire du Code civil, cette opinion traditionnelle

a réuni la majorité des suffrages ;^ et M. Troplong, en par-

ticulier, a consacré à la défendre de très belles pages.

« L'industrialisme, dit-il. branche moderne de la philo-

« Sophie matérialiste, est l'exagération d'une chose excel-

« lente en soi, c'est-à-dire de l'élément industriel. Dans son

« fanatisme pour la production, il ne voit que des résultats

« appréciables en argent, et ne considère l'homme que

« comme une machine organisée pour produire. Que l'ou-

« vrage de l'homme soit une pensée, qu'il soit une œuvre

« mécanique, il n'importe ; tout provient d'une même
« source, d'un organisme matériel dont les produits ne

« sauraient être que matériels. Dans ce système, Athalie

« n'est qu'une sécrétion du cerveau. Le génie divin, qui

« inspira à Homère ses chants épiques, est quelque chose

« d'un degré inférieur au procédé ingénieux qui fait le cali-

« cot et une pièce de toile peinte. L'artiste est un spécula-

« teur, le poète un commerçant. Le génie littéraire doit

« prendre patente et passer après la banque, car il rapporte

« moins. »

Et plus loin :

« L'homme ne travaille pas seulement pour l'argent, il

« travaille aussi pour la gloire, pour la patrie, pour l'hu-

« manité. C'est ce qui fait qu'il y a entre les professions

« des inégalités nécessaires comme dans les conditions. Les

« unes sont subalternes, ce sont en général celles qui spé-

« culent sur les besoins physiques de l'homme; elles ont

« le lucre pour but, et c'est avec de l'argent qu'on les paie.

• Du Mandat, n' 23.

' Championnière et Rigaud, Des Droits (Tenregistrement, II,

p. 443; Troplonsr, II, n" 791 à 811; Marcadé, article 1779, II.
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« Les autres, plus relevées, s'adressent aux besoins mo-

« raux de l'homme : tantôt elles aspirent à le perfectionner

« et à le civiliser...

« Il y a donc, dans chaque profession, un esprit domi-

« nanl qu'il faut considérer. Cet esprit est leur vie et la rè-

« gle de leur rang et de leur influence ; c'est par lui qu'il

« faut juger de l'estime et de la considération dont elles

« sont dignes. Il y a quelquefois des individus qui s'en

« écartent, il n'importe : l'esprit d'une profession est quel-

« que chose de trop puissant par sa généralité même pour

« être affecté de quelques exceptions...

« Laissons donc à chacun son lot. conclut-il : n'enlevons

« pas à certains états le relief qui les encourage et les

« grandit à leurs propres yeux : ces distinctions ne sont pas

« des préjugés ; ce sont choses très réelles et très raison-

« nables, qui doivent être défendues contre de trop fa-

« cheuses tentatives d'innovation. »^

69*1. — Cette opinion a été attaquée pour la première

fois par M. Duvergier : d'après lui, les services rendus par

l'avocat, le médecin ouïe professeur sont, sans doute, d'un

rang plus élevé, mais leur nature juridique est la même
que celle des travaux purement physiques.

Il rappelle, d'abord, que déjà, dans notre ancien droit,

l'opinion contraire avait rencontré des dissidents. Cujas,

en effet, plaçait sur la même ligne le contrat fait entre celui

qui s'oblige à garder des vêlements et le professeur qui

prend l'engagement d'instruire ses élèves :

« Generaliter locator est qui dut utendum vel faciendmn

« aliquid ; qui accipit, conductor : inde qui custodiendis

« veslimentis nostris operam suam exhibet, locator est, nos

« conductores sumus ; ai hic qui vestimenta custodienda

« suscipit, conductor est, nos locatores ; et juris professor,

« si ad docendum suas opéras exhibeat, ac de mercede pa-

« ciscatur, locator est, discipuli sunt conductores; quod si

* II, n» 807.
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« jurîs professor complures in ejus disciplinam se dantes

« edocendos suscipiat, conduclor est, discipuli sunt loca-

« tores. »
*

Dans un autre passage de ses œuvres, Cujas, examinant

Je rôle de l'avocat, exprime avec violence combien peu ce

rôle lui paraît se rapprocher de celui du véritable manda-
taire, dont il va d'ailleurs tracer le portrait :

« Advocati officium non est gratuitum... hinc manifes-

« tum est quam distet officium procuratoris ab officio advo-

« catorum ; qui. ut, Senecaait in Hercule furente :

« Clamosi rabiosaj'ori jurgia vendunt,

« Iras et verba locant
;

« nec ducuntur amicitia, utprocuratores, sed quœstu. Non

« loquor de procuratoribus hujus temporis, rapacissimo

« hominum génère; sed de amicis qui, nobis absentibus,

« rogatu nostro libenter suscipiunt defensionem litium nos-

« trarum, et nobis suam operani accomodant. » '

Passant à l'examen des textes du (>ode, M. Duvergier y
trouve, comme caractère essentiel du mandat, l'idée de la

représentation du mandant par le mandataire, de la capa-

cité du mandant transférée au mandataire, qui n'agit qu'au

nom et pour le compte du mandant : cela résulte notam-

ment, dit-il, de la définition que l'article 1984 donne du

mandat, et des effets qu'y attachent les articles 1990, 1997

et 1998.

Or, ni l'avocat, ni le médecin, ni le professeur n'ont qua-

lité pour représenter leur client ou leur élève, pour obliger

les tiers envers lui. ou pour l'obliger envers les tiers : ils

ne sont donc point ses mandataires.

Au contraire, tous les éléments du louage sont réunis dans

cette convention : une œuvre à faire d'un côté, un prix à

payer de l'autre. Il n'y a pas à craindre, dit en terminant

< Obserc, lib. II, cap. XXVIII.
* Comment, in Ub. Respons. Papinian., ad leg. 7 mandait.
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M. Duvergier, que celle même dénomination de louage

d'ouvrage, donnée aux opérations manuelles et aux œuvres

de l'esprit, les fasse confondre : les arts libéraux conserve-

ront leur suprématie traditionnelle, car « aujourd'hui on

« reconnaît que le travail est une fonction sociale, que la

« richesse, les dignités et les honneurs doivent être distri-

« bues en proportion de la difiiculté et de l'utilité des tra-

« vaux
;
que, sous ce double rapport, les productions de

« l'esprit ont droit à une part plus considérable que les

« productions de la force musculaire. »*

694. — M. Laurent a, dans ces derniers temps, soutenu

la théorie de M. Duvergier, mais la vivacité de sa discus-

sion, et le caractère tranchant de ses arguments le rap-

proche plutôt de Cujasque de Duvergier : pour lui, en effet,

il n'y a aucune supériorité du travail intellectuel sur le

travail matériel :

« Nous ne savons, dit-il, si, du temps de Pothier, il était

« d'usage d'offrir aux avocats, en guise d'honoraires, le

« Thésaurus de Meerman ; il est certain que de nos jours

« on leur donne des billets de banque, et, comme les plai-

« deurs pourraient bien oublier leur tribut de reconnaissance

« une fois la cause terminée, l'avocat exige, et il a raison

« d'exiger, que le client consigne une somme plus ou moins

« considérable, suivant l'importance de l'affaire. Si l'on

« remplace le Thésaurus de Meerman par quelques billets

« de mille francs, les choses changent subitement de face :

« l'honoraire ressemble à un salaire à ce point qu'il est

« difficile de les distinguer. Que la défense soit chose inap-

« préciable, en théorie, comme toute œuvre de l'intelligence,

« soit. Toujours est-il qu'en fait on l'apprécie, et au besoin

« on la taxe. Où donc est la différence entre le salaire et l'ho-

« noraire ? Ces distinctions sont dignes delascolastique...»

Et plus loin :

« Rien n'est plus faux que la prétendue distinction spiri-

II, n"' 267-274.
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« (ualislo entre le travail mécanique et le travail intellec-

« tuel ; il n'y a pas de travail purement mécanique sauf

« celui des machines, et l'homme n'est pas une machine
;

« il est un être pensant, et il met son intelligence dans tout

« ce qu'il fait. Gardons-nous de dire, ou de faire croire

« que l'immense majorité des hommes livrés à un travail

« corporel soient au-dessous de ceux qui vivent de leur

« intelligence : dire qu'assimiler le travail intellectuel au

« travail matériel, c'est matérialiser les professions libé-

« raies, c'est presque dire que les professions mécaniques

« sont vouées au matiérialisme. Il n'en est rien. »

Voici sa conclusion :

« Dès qu'il y a action, il y a dette, et si la récompense

« pour un travail constitue une dette, la créance est un sa-

« laire, qu'il s'agisse d'un médecin ou d'un ouvrier. Le

« contrat est donc identique, c'est un contrat de louage. »'

695. — MM. Aubry et Rau enseignent une troisième

opinion : d'après eux, les actes dépendant d'une profession

littéraire, scientifique ou artistique, ne peuvent, directe-

ment et en eux-mêmes, former l'objet d'un engagement

civilement obligatoire.

Par suite, lors même qu'il y aurait une stipulation de ré-

munération, la promesse de pareils actes ne saurait être

considérée comme un louage de services. Elle ne peut être

non plus considérée comme un mandat, même si elle est

faite gratuitement, car le caractère propre du mandat con-

siste dans le pouvoir donné au mandataire de représenter

le mandant;, et d'obliger les tiers envers lui ou de l'obliger

envers les tiers : or, il n'y a aucun pouvoir de cette nature

donné à l'homme qui exerce une profession libérale, et qui

accomplit les actes qui en dépendent en son propre nom, et

nullement au nom de ceux qui doivent en profiter.^

< XXVII, Du mandat, n"^ 335-337.

- Aubry et RaUj IV, § 371 bis, texte et note 1, p. 512, et § 344,

texte et notes 2, 3 et 4, p. 314.
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696. — L'opinion enseignée par MM. Aubry et Rau nous

paraît la meilleure, et nous nous y rallions sans hésitation.

Nous ne pouvons admettre, en effet, l'assimilation faite

par M. Duvergier, et surtout par M. Laurent, entre le travail

corporel et le travail intellectuel.

Loin de nous, certes, la pensée de mépriser le travail ma-

nuel, imposéà l'homme par la loi divine, « Sudore vultus tui

vescerispane», et réhabilité dans le monde antique par le

Christ lui-même, dans l'atelier de Nazareth : mais si le travail

manuel est respectable, il nous est impossible de lemettre sur

lamême ligne que le travail intellectuel, d'assimilerla science

à l'industrie, le littérateur ou le savant qui consume sa vie

à la recherche des grands problèmes qui troublent l'huma-

nité à l'homme qui ne cherche qu'à augmenter sa fortune.

Non, cette assimilation n'est pas vraie, et nous n'en vou-

lons d'autre preuve que le respect qui, dans tous les temps

et dans tous les pays, s'attache aux travaux de l'esprit : il

existe dans le monde une hiérarchie, quoiqu'on en dise, et

abaisser toutes les professions intellectuelles pour les faire

passersous leniveau del'intérètmatérielquienseraitle seul

mobile, c'est à la fois une inexactitude et un danger.

Prenons pour exemple l'une des professions à propos

desquelles la lutte est la plus vive, celle de l'avocat: l'amour

du gain, dit C.ujas, est son unique préoccupation, et M. Lau-

rent dit que l'avocat « exige » avec raison le paiement de

ses honoraires, et les fait « taxer » au besoin. Nous ne con-

naissons pas les usages du barreau de Belgique, mais nous

pouvons affirmer qu'en France jamais l'avocat n'exige le

paiement de ses honoraires. C'est unedes traditions les plus

respectées de l'ordre que l'honoraire doit être donné volon-

tairement par le client, et le Bâtonnier du barreau de Paris

a pu écrire avec fierté au Procureur général ce qui suit :

« Les avocats à la Cour royale de Paris n'exigent rien de

« leurs clients, comme vous le savez très bien : ils se con-

« tentent de ce que ceux-ci veulent bien leur donner. Celui

« qui aurait recours à la justice pour se faire payer de ses
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« honoraires annoncerait, parla même, qu'il ne veut plus

« être avocat, q\ serait à l'instant rayé du tableau. C'est un

« fies points de notre discipline auxquels nous tenons le

* plus fortement, et que nous exécutons le plus strictement.

« Les clients, qui le savent très bien, en abusent assez sou-

« vent, et il n'en est pas un d'entre nous qui n'ait plus d'un

« exemple à citer à cet égard. N'importe, nous aimons

« mieux courir la chance de l'ingratitude que de nous

« écarter de la règle qui nous y expose, persuadés que l'in-

« dépendance et la considération dont nous jouissons dé-

« pendent en grande partie de là. »*

Cette règle est observée par les barreaux de province

comme par celui de Paris, et elle donne la mesure exacte

des rapports qui unissent l'avocat à son client : singulier

louage de services que celui dans lequel le créancier ne

peut, à peine de perdre sa qualité d'avocat, demander le

paiement de ce qui lui est dû !

Mais, dit M. Laurent, aujourd'hui le Thésaurus de Meer-

man est remplacé par des billets de banque que le client

donne à l'avocat, et le louage de services apparaît dans

toute son étendue.

Cette critique du rôle de l'avocat moderne n'est pas

juste : sans doute, n'ayant pas la fortune du patron Romain,

l'avocat doit demander à l'exercice de sa profession des

moyens d'existence pour lui et les siens. Mais il ne lui de-

mande que cela : il n'y cherche pas la richesse, et, en re-

tour, il y trouve la reconnaissance de ceux qu'il oblige. Que

M. Laurent veuille bien visiter le cabinet de l'avocat, et, s'il

n'y voit pas le Thésaurus de Meerman, il y trouvera sous

des formes diverses, appropriées au goût de l'époque, des

témoignages touchants de la gratitude du client.

Combien ces idées que nous exposons pour l'avocat, ne

sont-elles pas plus vraies encore pour le médecin, par

' Lettre du 17 décembre 1819, dans Mollol, Régies de la pro-

fession d'avocat, tome II, 2' partie, II, § 10.
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exemple? Est-ce que l'honoraire assez modique qui lui est

remis est la représentation, la merces, de ces fatigues qui

l'usent avant l'âge, de ses nuits sans sommeil, de ses préoc-

cupations incessantes, de ces tristesses physiques et mo-

rales au spectacle desquelles il s'est condamné pour la vie ?

Non, et il est injuste de lui dire qu'il loue ses services, ce

qui s gnifie qu'en lui payant le prix de la location, on sera

quitte de part et d'autre, et le client dégagé de toute recon-

naissance.

Notre conclusion est donc celle-ci : l'exercice des profes-

sions libérales ne peut donner lieu à un contrat de louage

de services, car l'intelligence de l'homme n'est point dans

le commerce, et ses productions ne peuvent être la matière

d'un contrat de louage. Il n'y aura pas non plus mandat^

car le mandat suppose essentiellement, comme l'a dit avec

raison M. Duvergier en invoquant l'article 1984, la repré-

sentation du mandant par le mandataire, et le pouvoir pour

celui-ci d'obliger les tiers envers le mandant, ou le man-

dant envers les tiers.

Voici quelles sont les conséquences pratiques de ce sys-

tème.

Celui qui aura promis des actes dépendant d'une pro-

fession littéraire, scientifique ou artistique ne peut être con-

traignable civilement à l'exécution de sa promesse : l'en-

gagement pris par un médecin de traiter un malade, par

un avocat de défendre une cause ne peut donner lieu con-

tre eux à une action contractuelle ; ils pourront seulement

encourir, suivant les cas, la responsabilité des dommages
qu'ils auraient causés, par application des articles 1382 et

1383.*

Dans les professions libérales, autres que celles d'avocat,

la promesse de rémunération faite par la partie qui reçoit

les services est valable et obligatoire, aux termes de l'article

1134, et l'exécution peut en être poursuivie en justice.^

< Cassation, 18 juin 1835, Sirey, 35, I, 401.

- Cassation, 21 août 1839, Sirey, 39, I, 663.
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Enfin, s'il s'agit pour le littérateur ou l'artiste, non pas

d'enchaîner sa liberté, niais d'accomplir une œuvre déter-

minée, de produire un ouvrage ou un tableau, l'engage-

ment ainsi limité est valable et civilement obligatoire des

deux côtés.

697. — L'étude du louage d'ouvrage et d'industrie doit

être divisée en trois chapitres, correspondant aux trois

Sections du Chapitre III, et aux trois paragraphes de l'ar-

ticle 1779 :

Chapitre 1. — Du louage des domestiques et ouvriers.

Chapitre IJ. — Des voituriers par terre et par eau.

Chapitre III. — Des devis et marchés.



CHAPITRE PREMIER

DU LOUAGE DES DOMESTIQUES ET OUVRIERS

698. — La rubrique de notre section III. Du louage des

domestiques et ouvriers, est beaucoup trop restreinte : l'ex-

pression « domestiques» ne comprend, en effet, que les

serviteurs à gapje, et celles « d'ouvriers » que les personnes

qui travaillent de la main, qui font quelque ouvrage pour

gagner leur vie.

Mais il faut appliquer les règles que nous allons étudier

à tous ceux dont les services peuvent faire l'objet d'une lo-

cation, encore qu'on ne puisse les ranger ni parmi les ou-

vriers, ni parmi les domestiques : ainsi le concierge,' le

jardinier, l'employé de commerce ou commis,^ le facteur

d'un établissement pour le compte d'autrui,^ le précepteur,*

l'artiste dramatique,* devront être régis par les principes

* Trib. de paix de Paris, 2' arrond., 25 décembre 1870, Dalloz,

70, III, 120.

- Gougef, Merger et Ruben de Couder, DicUonn. de droit com-

mercial, V° Commis, n" 11-20.

^ Rouen, 10 juillet 1843, Sirey, 44, II, 34.

* Aubry et Rau, IV, § 372, p. 515.

* Gouget, Merger et Ruben de Couder, Dictionn. de droit com-

mercial, V» Théâtre, n°' 118-182.
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qui gouvernent le louage de services, à raison de l'analogie

qui existe entre leur situation et celle des gens de travail

proprennent dits.

Quant aux agents d'assurances, aux employés de chemins

de fer et aux rédacteurs de journaux, leur situation a fait

naître des questions spéciales que nous examinerons en

traitant de la durée du louage de services.

699. — Nous étudierons, à propos du louage de servi-

ces, les deux points suivants :

§ I. — Des conditions de validité du louage de services et

de la preuve de ce contrat.

§ IL — De la durée du louage de services et comment ce

contrat prend fin.

§1

Des conditions de vadilité du louage de services, et de la

preuve de ce contrat.

yOO. — A la différence du louage de choses, le louage

de services n'est soumis à aucune règle spéciale quant à sa

preuve. Les parties pourront donc conclure ce contrat soit

verbalement, soit par écrit ; et la preuve en sera faite par

écrit, au-dessus de cent cinquante francs, ou par témoins

avec un commencement de preuve par écrit, et, au-dessous

de cent cinquante francs, par témoins. Le chiffre de cent

cinquante francs, au-dessous duquel la preuve testimoniale

est recevable. se déterminera par la réunion des annuités

qui seraient dues pendant la durée du contrat.' Nous ver-

rons bientôt les conséquences de ce principe, en étudiant

la portée de la loi du 2 août 1868.

yOl .
— II est d'usage, dans le contrat de louage de ser-

' Duvergier, II, u'282; Troplong, II, n" 851.
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vice des domestiques, que le maître remette au domestique,

au moment de la conclusion de l'engagement, une petite

somme appelée denier à Dieu. Cet usage, que nous avons

déjà signalé dans le louage de choses/ n'a pas seulement

pour effet de constater la formation du contrat, mais aussi

de donner à chacune des parties le droit de rompre le con-

trat formé, le maître en perdant la somme qu'il a donnée,

le domestique en la restituant.

Cet usage n'existe pas pour la location des ouvriers, des

gens de peine et des journaliers.^

^02. — Quelle capacité est nécessaire pour pouvoir

louer ses services ? Il faut examiner celte question d'abord

pour le mineur, puis pour la femme mariée.

Le mineur ne peut louer ses services sans l'autorisation

de son père, s'il est placé sous la puissance paternelle, ou

de son tuteur, s'il est en tutelle :
^ le motif en est que ce

contrat peut entraîner pour lui un préjudice moral dont il

ne connaît pas la gravité, et que doivent apprécier ceux

sous la puissance desquels il est placé.

Quant à la femme mariée, la question de savoir si elle ne

peut louer ses services qu'avec l'autorisation de son mari,

ou si la justice peut l'y autoriser, au refus de son mari, est

très controversée : elle se présente fréquemment, soit pour

la femme mariée qui veut contracter un engagement théâ-

tral, soit pour la femme qui entend louer ses services à une

maison de commerce.

L'opinion qui nous paraît la plus juridique enseigne que

la femme mariée ne peut, en principe, louer ses services

qu'avec l'autorisation do son mari, et que la justice ne peut

l'autoriser au refus de celui-ci. En effet, ce ne sont pas

seulement les intérêts pécuniaires de la femme qui sont en

jeu dans un pareil contrat, ce sont aussi ses intérêts mo-

< Suprà, Tome I, n° 42.

- Duranton, XVII, n° 233; Troplong, II, n°' 849-850 ; Duvergier,

II, n° 283.

^ Demoloinl)e, VU, n" 79iJ.
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raux. son honneur, celui de son mari et de ses enfanls :

celle idée est vraie pour tout contrat de louage de services.

elle l'est surtout lorsqu'il s'agit d'un engagement théâtral.

Or, si les tribunaux peuvent apprécier les conséquences

d'un contrat pécuniaire, aussi bien et quelquefois mieux

que le mari lui-même, ils ne peuvent se faire juge du ca-

ractère de la femme, de la dignité de sa vie, des soupçons

que fera naître telle ou telle situation : il y a là une appré-

ciation toute intime, qui ne relève que du mari, seul gar-

dien de l'honneur et de la réputation de sa famille, et les

articles 217 et 218, qui permettent aux juges d'autoriser la

femme à « ester en justice, » ou « à passer un acte », ne

leur donnent pas le droit d'autoriser la femme à louer ses

services.'

Mais à ce principe il convient d'apporter une exception,

lorsque le mari abandonne sa femme et ses enfants : il faut

bien alors que la femme subvienne à ses besoins et à ceux

de ses enfants, et, pourvu qu'elle le fasse honorablement,

le mari ne peut s'y opposer. iS'ous ne dirons pas alors que

la femme peut demander à la justice l'autorisation que son

mari lui refuse, nous dirons que le mari, en l'abandonnant,

lui a donné l'autorisation tacite de subvenir à ses besoins,

et les juges n'auront qu'à constater l'abandon, et à recher-

cher si la nature du contrat de louage de services passé par

la femme est compatible avec sa dignité. Il serait odieux,

en effet, que le mari, qui a abandonné sa femme, pût en-

core, par un refus arbitraire, la mettre dans l'impossibilité

de gagner sa vie ou celle des siens.*

' Constant, Code des théâtres, p. 2G2; Lacan etPaulmier, Traité

de la législation et de la jurisprudence des théâtres, n" 240;

Gouge!, Mei'ger et Rubeu dy Co\x(.\&t, Dictionn. de droit cora-

7>iercia/, V° Théâtre, n°' 125-130. — Contra, Trib.de la Seine,

9 octobre 1867 et 3 janvier 1868.

» Paris, 23 août 1851, Dalloz, 52, II, 10; Rouen, 4 février 1878,

Dalloz, 78, II, 258; Cassation, 6 août 1878, Dalloz, 79, II, 400 et

Sirey, 79, I, 05.



224 CONTRAT DE LOUAGE.

VOcS. — La prouve du contrai de louage de services

était soumise, sous l'empire du Code civil, aune règle spé-

ciale empruntée à la jurisprudence des Parlements et du
Châlelet, et écrite dans les termes suivants dans l'article

1781 : « Le maître est cru sur son affirmation, pour la

« quotité des gages, pour le paiement du salaire de l'an-

« née échue, et pour les acomptes donnés pour l'année

« courante. »

« Il fallait, disait M. ïreilhard, déférer l'affirmation à

« l'un ou à l'autre : or, le maître mérite le plus de con-

« fiance. »*

M. ïoullier justifiait, dans les termes suivants, la dispo-

sition exceptionnelle de l'article 1781 :

« Il est rare qu'il y ait des conventions écrites entre les

« maîtres et les serviteurs. S'ils ne sont pas d'accord à la

« fin de l'année, faudra-t-il fatiguer les tribunaux par une

« multitude infinie de procès sans cesse renaissants? Leur

« nombre et leur fréquence troubleraient la société ; c'est

« donc le cas de recourir à ce grand moyen de prévenir et

« de terminer les procès, la religion du serment : maxi-

« mum remedium expediendarum litiuni jurisjurandi reli-

« gio.^ La paix de la société paraît donc exiger que celte

« foule de petits procès soit prévenue par le moyen court

« et simple de la délation du serment.

« Ce point accordé, il ne reste plus qu'à examiner à qui,

« du maître ou du serviteur, il doit être déféré. La raison

« et les lois de tous les peuples civilisés disent qu'il faut

« peser les qualités respectives des parties, afin de prendre

« le serment de celle qui, selon les apparences, est plus

« digne de foi. Or, dans les contestations qui s'élèvent

« entre un maître et son serviteur, la supériorité du pre-

« mier sur le second est trop marquée pour balancer. Il

« serait contraire à nos mœurs, aux mœurs mêmes de toutes

' Fenet, XIV, p. 255.
'^ L. I, fï"., dejuv€jiu\ (XII, II).
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« les nations de déférer le serment au serviteur contre le

« maître. »*

'^04. — En 1868, le Gouvernement présenta un projet

de loi contenant abrogation pure et simple de l'article 1781 :

ce projet fut adopté à l'unanimité par la Chambre des dé-

putés, le 27 juin 1868, et le 29 juillet suivant au Sénat, par

66 voix contre trois.

^

Si l'on parcourt l'exposé des motifs présenté par M. Ma-
thieu, il est visible que le Gouvernement n'a cédé qu'à des

préoccupations politiques en proposant l'abrogation de

l'article 1781 : le désir de faire disparaître une manifeste

inégalité devant la loi commune au préjudice d'une partie

des citoyens, de donner satisfaction aux demandes sou-

mises à l'Empereur par les délégations ouvrières de l'ex-

position universelle de 1867, telles sont les préoccupations

qu'exprime le rapport.

Nous avons dit que le projet avait été adopté à l'unani-

mité au Corps Législatif : « Il semble, dit avec raison

« M. ColmetdeSanterre/ que les élus aient redoutéjusqu'à

« l'apparence d'une opposition à une loi qui prétendait

« restituer à un grand nombre d'électeurs leur dignité per-

« son ne Ile. »

L'observation de M. Colmet de Santerre. sur la préoccu-

pation électorale des membres du Corps Législatif, est

d'autant plus exacte que, dans la commission, l'un d'eux

au moins avait formulé en très bons termes les inconvé-

nients de l'abrogation projetée :

« Un des honorables membres de la commission a re-

« grelté la présentation du projet de loi. Dans son appré-

« ciation, il est toujours fâcheux de modifier, sans nécessité

« grave, une législation ancienne acceptée de tous, ayant

« pris place dans les mœurs comme dans les codes, et

• Tome XVII, n" 236.

* Duvergier, Collection des Lois, 1868, p. 346 et suiv.
' VII, n« 232 bis, IV.

GuiJL. Louage, ii. 15
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« contre laquelle il ne s'est pas produit de réclamations.

« L'exposé des motifs énonce, il est vrai, que des vœux

« favorables h l'abrogation de l'article 1781 du Code Napo-

« léon ont été formulés dans l'enquête agricole ; mais véri-

« fication faite, le Gouvernement a reconnu lui-même

« quune seule voix dans les 89 départements de l'Empire

« s'était élevée pour la demander. Il n'a d'ailleurs remis à

« la commission aucun document relatant des faits de na-

« ture à justifier cette abrogation, ou établissant que la né-

« cessité en avait été signalée soit par la magistrature, soit

« par les organes légaux du pays, de l'agriculture et de

« l'industrie, tels que les conseils généraux, les chambres

« d'agriculture et de commerce, les conseils de prud'hom-

« mes, etc.. Elle n'a donc été réclamée que par les délé-

« gâtions ouvrières de l'exposition universelle, celles qui

« avaient provoqué la loi sur les coalitions. Mais le sort

« de notre législation peut-il dépendre de délégations

« sans mandat régulier, élues à Paris par quelques cen-

« taines d'ouvriers, et n'ayant à aucun titre le droit de

« parler au nom des ouvriers de l'agriculture et de l'in-

« dustrie de la France entière?

« Reste donc cette seule considération théorique que

« l'article 1781 était contraire au principe de l'égalité de-

« vant la loi, et blessait la dignité morale chez l'ouvrier ou

« le serviteur. Or, à quels symptômes le gouvernement

« a-t-il pu-croire que nos ouvriers et nos domestiques se

« trouvaient atteints dans leur dignité morale, ou abaissés

« par les conditions judiciaires que la loi leur faisait, alors

« qu'ils avaient de tout temps accepté pleinement l'article

« 1781 . et qu'ils l'acceptaient encore depuis vingt ans que

« le suffrage universel était devenu la base de nos institu-

« tiens? Après 1848, d'ailleurs, les premières assemblées

« législatives issues du suffrage n'avaienl-elles pas repoussé

« la proposition de modifier une législation maintenue

« également par les assemblées qui avaient eu la mission,

« à une autre époque, d'appliquer les principes de 1789,
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« et par la convention elle-même, qui proclamait si hau-

« tement la dignité de l'ouvrier et du serviteur?

« Ainsi une pétition au Sénat, écartée par l'ordre du

« jour, une demande des délégations ouvrières, et une

« voix isolée dans l'enquête agricole, seraient les seules

« manifestations qui auraient décidé l'abrogation de l'ar-

« ticle 1781, mesure regrettable au point de vue social

« comme au point de vue de la stabilité des lois, liée si

« essentiellement à la stabilité de nos institutions. Elle sera

« en effet; un nouveau coup porté au lien qui doit unir, et

<^ qui unissait prer.que toujours le patron à l'ouvrier, le

« maître au serviteur. A ce lien, qui participait du lien de

« famille, et qui reposait, d'une part, sur une déférence et

« un dévouement respectueux ; de l'autre, sur une autorité

« affectueuse et protectrice, on substituera, au nom d'une

« prétendue égalité qui n'existera jamais, l'antagonisme

« des droits et des intérêts. On ouvrira enfin la porte aux

« contestations judiciaires, au préjudice des bons rapports

« entre patrons et ouvriers, et au péril des établissements

« industriels qui occupent un grand nombre de bras. »
*

705. — Il est regrettable que ces observations graves

n'aient pas été portées par leur auteur à la tribune : c'est

qu'en effet la loi du 2 août 1868 n'est pas seulement, comme
nous allons le voir, féconde en inconvénients de toute sorte,

pour ceux-là mêmes qu'elle a pour but de protéger, les do-

mestiques et les ouvriers, mais elle constitue un véritable

danger social. Pourquoi inscrire dans nos lois une égalité

chimérique entre le maître et le domestique, égalité qui ne

peut pas être dans les mœurs ? Ne vaut-il pas mieux laisser

à chacun, dans la hiérarchie sociale, sa vraie place et sa

responsabilité : au maître, les devoirs de protection et d'af-

fectueux égards dont il est tenu envers ceux que Sénèque

nommait si bien « humiles amici; »* au domestique, les

< Duvergier, Collection des Lois, 1868, p. 348-349,

* Epistol. XLVII.
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devoirs de dévouement et de respect qui, bien loin de lui

être à charge, rendront plus facile l'accomplissement de sa

tâche ?

Pour notre part, nous le croyons tout à fait : le contrat

de louage de services, entendu comme le comprennent les

auteurs de la loi du 2 août 1868, devra fciire naître cet anta-

gonisme des droits et des intérêts si bien prévu par l'auteur

des critiques que nous venons de reproduire. Le maître

croira facilement qu'il n'a qu'une seule obligation vis-à-vis

de ses domestiques, les nourrir et les payer jusqu'à ce que

la maladie ou les fatigues rendent leurs services moins

profitables, oubliant ainsi le précepte de la loi divine à

propos de l'esclave : « Servus sit tibi dilectus quasi anima

« tua : ne inopem derelinquas illum. » ' Quant au domes-

tique, proclamé l'égal du maître, il se demandera pourquoi

il lui faut toujours obéir : sa situation devra lui paraître

bien dure, et l'obéissance, que sa condition lui impose,

bien pénible.

'?06. — Si du moins la loi du 2 août 1808 avait rendu

la situation du domestique ou de l'ouvrier meilleure dans

les procès qu'il peut avoir à soutenir contre son maître ou

son patron, on pourrait pardonner aux auteurs de la loi des

déclarations de principes inopportunes en faveur du bon

résultat obtenu : il est certain, en effet, que, plus la condi-

tion du domestique ou de l'ouvrier est socialement infé-

rieure, îïous le croyons du moins, à celle du maître ou du

patron, plus il serait désirable d'établir entre eux l'égalité

judiciaire.

Mais celte égalité nous paraît impossible à obtenir, dans

l'état de nos habitudes sociales, et voilà pourquoi l'ancien

article 1781, qui n'était qu'un article d'expédient, avait

donné la préférence à l'affirmation du maître, parce qu'il

fallait s'en rapporter à l'un ou à l'autre, et que la parole du

maître « mérite le plus de confiance », suivant l'expression

^ Ecclésiast., Ctiap. VII, vers. XXIII.
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de Treilhard. En effet, jamnis ou presque jamais le conlrat

de louage de services ne se constate par écrit .-jamais ou

presque jamais le maître ou le patron ne demande de

quittances à l'ouvrier ou au domestique : comment dès lors

s'en référer aux règles ordinaires sur la preuve des contrats

et sur la preuve du paiement ?

C'est pourtant à cette conséquence que conduit la loi du

2 août 1868 : l'article 1781 est abrogé, et comme rien n'est

mis à la place, voici les résultats qui en découlent.

Si la créance, réclamée par le domestique ou l'ouvrier,

est inférieure à cent cinquante francs, le domestique ou

l'ouvrier pourra facilement établir, par témoins, le principe

même de sa créance : les services qu'il a rendus sont en

effet publics, et il lui sera facile d'en rapporter la preuve.

Mais, quant au chiffre même des gages ou des salaires qu'il

réclame, comme la convention intervenue entre lui et le

maître aura eu lieu le plus souvent sans témoins, il lui sera

presque toujours impossible de justifier le chiffre qu'il in-

dique, s'il est supérieur au chiffre reconnu parle maître.

A ce point de vue. la loi du 2 août 1868 ne change guère la

situation du domestique ou de l'ouvrier.

Mais, si la créance est supérieure à cent cinquante francs,

comme cela arrivera souvent, alors le domestique ou l'ou-

vrier va être absolument désarmé : la créance qu'il réclame

a. en effet, pour cause un contrat de louage de services

supérieur à cent cinquante francs, et dont il pouvait être

passé acte
;
par suite, aucune preuve testimoniale n'en est

recevable, et si le maître nie, le domestique ou l'ouvrier n'a

contre lui aucune action.

« L'ouvrier, le domestique, dit très justement M. Colmet

« de Santerre, se trouverait ainsi arrêté dès le commen-
« cernent de la contestation par la nécessité de prouver par

« écrit, et il se trouverait de nouveau dépendre de la bonne

« foi du maître ; seulement il ne pourrait plus protester con-

« tre un privilège, il subirait les conséquences du droit

« commun. »
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C'est la seconde conséquence de la loi de 1868, et l'on

voit si elle a atteint le but qu'elle prétendait poursuivre,

l'amélioration de la situation juridique de l'ouvrier ou du

domestique.

11 est vrai qu'elle a placé le maître dans une situation à

peu près sans issue, au point de vue de la preuve du paie-

ment des gages ou salaires : il devra faire cette preuve par

témoins^ au-dessous de cent cinquante francs, par écrit,

au-dessus de celte somme. Or, le paiement des acomptes

ou des gages se fait le plus souvent sans témoins, il se fait

toujours sans quittances, et en présence de la réclamation

du domestique ou de l'ouvrier, le maître sera absolument

désarmé, sauf la ressource malheureusement bien problé-

matique du serment litis-décisoire.

Tel est le résultat le plus net de la loi du 2 août 1868, et

l'on voit qu'il est peu enviable. Un député. M. de Grouchy,

avait présenté à la commission un amendement autorisant

la preuve tirée des livres du maître, et la délation du ser-

ment supplétoire à l'une ou à l'autre des parties, en dehois

des conditions prescrites par les articles 1367 et 1369 : ce

système,qui ne blessait pourtant en rien l'égalité judiciaire,

a été rejeté, et nous ne pouvons que le regretter, en for-

mulant le désir que d'autres législateurs viennent com-

pléter l'œuvre si imparfaite de la loi du 2 août 1868, et

donnent un moyen pratique au domestique et à l'ouvrier,

d'établir leur créance, au maître, de prouver sa libé-

tion.'

707. — Quant à la compétence en matière de louage de

services, elle varie d'après la nature du contrat : les con-

seils de prud'hommes, les juges de paix, les tribunaux

civils, les tribunaux de commerce et les juges des référés

' Sic, quant aux conséquences de la loi du 2 août 1868, trib.

d'Ancenis, l"j uillet 1881, FranceJurffcm/re, 80-81, p. 599. — Colmet

de Santerre, VII, n°' 232 bis, III, et 232 bis, X; Peaucellier, Revue
critique. 1869, p. 513-528.
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sont chargés de connaître de ces difficultés, suivant les

cas.

Le conseil des prud'hommes, créé par la loi du 18 mars

1806, et les décrets des II juin 1809 et 3 août 1810, et

réorganisé par le décret du 27 mai 1848, et les lois des 7

août 1850, 1" juin 1853, 3 juin 18«34, et 12 février 1880,

est chargé notamment de concilier ou de juger les diffé-

rends qui divisent les fabricants et les ouvriers.*

La compétence des juges de paix, en cette matière, est

fixée par l'article ode la loi du 25 mai 1838, lequel est

ainsi conçu : « Les juges de paix connaissent, sans appel,

« jusqu'à la valeur de cent francs, et, à charge d'appel, à

« quelque valeur que la demande puisse s'élever... 3° des

« contestations relatives aux engagements respectifs des

« gens de travail au jour, au mois et à l'année, et de ceux

« qui les emploient ; des maîtres et des domestiques ou

« gens de service à gages ; des maîtres et de leurs ou-

« vriers ou apprentis, sans néanmoins qu'il soit dérogé aux

« lois et règlements relatifs à la juridiction des prud'hom-

« mes. »

Ce texte détermine en même temps la compétence des

tribunaux civils, qui connaissent, au delà de cent francs, de

l'appel des décisions rendues par les juges de paix à pro-

pos de louage de services. Ils connaissent aussi, mais

comme juges de première instance, des difficultés relatives

au contrat de louage de services, lorsqu'il ne s'agit pas de

gens de travail ou de gens de service à gages proprement

dit, par exemple les bibliothécaires, les secrétaires, etc..

70H. — Les tribunaux de commerce devront connaître

' Voir notamment, pour l'étude de cette législation, les ouvrages

suivants : Mollet, De la compétence des conseils de prud'hommes,

1842, in-8; Binot de Villiers, Manuel des conseils de prud'hom-
mes, 1845,in-t2; Savif^né, Etude sur les conseils de jirud'hommes,
18G2, in-18; Saint-Martin, Guide pratique des conseils de prud'-

hommes, 1863, in-18 ; Sarrazin, Code pratique des prud'hommes,

1880, in-18.
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des actions dirigées contre les patrons par les commis : la

question est controversée, mais la solution que nous indi-

quons est la plus accréditée', et elle nous paraît la plus ju-

ridique, par le motif que le maître fait acte de commerce
en louant un commis pour l'aider dans son négoce, et

qu'aux termes de l'article G31 du Code de commerce les

tribunaux consulaires connaissent de tous les actes de com-

merce.

Quant aux actions dirigées par les patrons contre leurs

commis, on admet aussi qu'elles doiventêtre portées devant

les tribunaux de commerce, par application de l'article 634

du Code de commerce, qui décide que toutes les actions

contre les facteurs et les commis doivent être intentées de-

vant les Iribunauxde commerce; sans distinguer si elles sont

dirigées par des tiers ou par le patron lui-même.^ Mais la

jurisprudence n'étend pas cette solution aux artistes dra-

matiques, qui ne font pas acte de commerce enlouantleurs

services, et qui, d'un autre côté, ne peuvent être assimilés

aux facteurs et commis dont parle l'article 634 : l'action in-

tentée contre eux par le directeur de théâtre devra donc

être portée devant les tribunaux civils.^

T09. — Enfin le juge des référés peut être, lui aussi,

appelé à statuer sur des contestations nées à propos du

louage de services : nous voulons parler de l'hypothèse où

le maître, usant du droit qui lui appartient, congédie son

domestique ou serviteur à gages, et où celui-ci refuse de

^ Lyon, 21 août 1856, Dallez. .57, II, 85; Cassation, 20 mars 1865,

Sirey, 66, I, 333, et Dallez, 66, I, 268; Caen, 30 juin 1874, Recueil

de Caen, 74, p. 213. — Bravard, Veyrières et Démangeai, Traité

de droit commercial, VI, p. 419 et suiv.; Bédarride, Juridict.

comm., n"' 324 et suiv.; Gouget, Merger et Riiben de Couder,

Dictionn. de Droit commercial, V° Compétence, n" 125.

* Cassation, arrêt précité du 20 mars 1865; Dijon, 1" avril 1874,

Dalloz, 75, II, 81.

' Cassation, 8 décembre 1875, Sirey, 76, I, 25, et Dalloz, 76, I,

359.
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quitter la maison de son maître, sous le motif ou le pré-

texte qu'il n'est pas payé de ses gages, ou qu'il lui est dû

une indemnité;! raison de ce congédiement inopportun. En

pareil cas, le juge des référés est compétent, parce qu'il y
a urgence à ce que le maître recouvre la liberté de son do-

micile et fasse expulser une personne qui n'a plus de titre

légal pour y demeurer : or, aux termes de l'article 806 du

Code de procédure, le juge des référés est compétent dans

tous les cas d'urgence.

Que l'on n'objecte pas que c'est statuer sur un contrat de

louage de services, et que le juge des référés n'a aucune

compétence pour en connaître : le juge des référés, en effet,

ne statue pas sur le contrat, il constate que le contrat est

dissous par le congé donné par le maître, et ordonne l'ex-

pulsion du domestique, tout en renvoyant celui-ci à se

pourvoir devant la juridiction compétente pour faire statuer

sur les conséquences pécuniaires du contrat de louage de

services et de sa rupture.

Que l'on n'objecte pas non plus que le domestique peut

avoir intérêt à obtenir son paiement immédiat: cela est

vrai, mais le juge des référés y pourvoira en ordonnant le

paiement immédiat de ce qui est certainement dû au do-

mestique, et. si le maître n'a pas une solvabilité notoire, la

consignation d'une somme suffisante pour répondre à la

demande du domestique.

Par ce moyen, tous les droits sont sauvegardés : celui du

domestique d'obtenir le paiement de ce qui lui est légitime-

ment dij, et celui du maître de ne pas garder sous son toit

une personne qu'il a congédiée.'

' Bordeaux, 23 août 1867, Dallez, 67, V, 359; Paris, 1" février

1873, Sirey, 73, II, 87, et Dalloz, 76, II, 163; Paris, 28 juillet 1877,

Sirey, 78, II, 85. — De Belleyme, Ordonnances sur requêtes et

sur référés, II, p. 149-1.50; Berlin, Ordonnances de référé, n"' 819

et suiv.; Bazot, Ordonnances sur requêtes et référés, p. 266 et

suiv.
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II

De la durée du contrat de louage de services, et comment

il prend fin.

7 lO. — Aux termes de l'article 1780. on ne peut enga-

ger ses services qu'à temps ou pour une entreprise déter-

minée : « Il serait étrange, disait M. Galli dans son exposé

« des motifs au Corps Législatif, qu'un domestique, qu'un

« ouvrier pussent engager leurs services pour toute leur

« vie. La condition d'homme libre abhorre toute espèce

« d'esclavage. »*

On ne peut engager ses services qu'à temps: cela veut

dire non seulement qu'un domestique ne peut pas louer ses

services à perpétuité, mais qu'il ne peut pas les louer pour

un temps déterminé, dont la durée serait, d'après les pro-

babilités, aussi longue que celle de sa vie. Tel serait, par

exemple, le contrat par lequel un domestique âgé de qua-

rante ans engagerait ses services pour une durée de trente

ou quarante années. Faire un pareil contrat, ce serait bien

se conformer à la lettre de l'article 1780, puisque les servi-

ces ne seraient loués qu'à temps, mais ce serait aller direc-

tement à rencontre du but que ce texte se propose : aussi

s'accorde-t-on à reconnaître que les tribunaux devront an-

nuler tout contrat dans lequel ils constateront qu'il est fait

indirectement pour toute la vie du domestique.^

^11. — A l'inverse, il n'est pas défendu au domestique

d'engager ses services jusqu'à la mort du maître, si, celui-

' Fenet, XIV, p. 318.

* Cassation, 19 décembre 1860, Sirey, 61, I, 504; Lyon, 19 dé-

cembre 1867, Sirey, 68, II, 258. — Duranlon, XVII, n» 226; Trop-

long, II, n° 853 ; Duvergier II, n" 284 ; Aubry et Rau, IV, § 372,

texte et note 3, p. 513.
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ci étant plus âgé que le domestique, le contrat n'est pas

fait, d'une manière déguisée, pour la durée de la vie du

domestique, comme nous le supposions au numéro pré-

cédent.

On a, il est vrai, essayé de soutenir que dans cette hypo-

thèse le contrat étant fait à vie était nul, le texte ne distin-

guant pas suivant qu'il serait fait pour la durée de la

vie du maître, ou pour la durée de la vie du domesti-

que.'

iNous reconnaissons que le texte de l'article 1780 ne dis-

tingue pas, mais les motifs du texte, sinon le texte lui-

même, imposent la solution que nous défendons : ce qu'on

a voulu prohiber, en eiîet, c'est l'asservissement du domes-

tique pour toute sa vie à lui, mais rien ne s'oppose à ce

qu'il s'engage pour la durée de la vie d'un maître de soixante

ans, par exemple, s'il a lui-même trente ans. Il n'y a rien

de perpétuel dans un tel engagement par rapport au do-

mestique qui le contracte, et c'est la seule chose que la loi

ail voulu éviter.^

yiSÎ. — Si les parties font une convention de louage de

services pour la durée de la vie de celui qui s'engage,

cette convention est nulle, aux termes de l'article 1780:

mais la nullité est-elle absolue, proposable par les deux

parties, ou seulement par celui qui a loué ses services ?

Dans une première opinion, la nullité est relative et ne

peut être proposée que par le domestique : on en donne

comme motif qu'elle n'a été introduite qu'en sa faveur, et

qu'il serait injuste que le maître pût s'en faire une arme.

On ajoute que l'ordre public n'est intéressé en rien à cette

cause de nullité, puisque le domestique peut toujours bri-

* Paris, 20 juin 1826, Sirey, c. n., VIII, II, 244; Lyon, 4 mai
1865, Dalioz, 66, II, 165, et Sirey, 66, 11,191.

* Douai, 2 février 1850, Dalioz, 51, II, 133, et Sirey, 51, II, 182
;

Caen, 30 janvier 1852, Recueil de Caen, 52, p. 78, — Laurent,

XXV, n' 496.
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ser quand bon lui semble celle convention, et que dès lors

sa liberté n'en souffre aucune atteinte.'

L'opinion qui voit dans ce contrat une nullité absolue

nous paraît plus juridique. Le contrat est nul parce que la

cause de l'engagement est illicite : or^ le contrat sans cause

ou sur cause illicite ne peut avoir aucun effet, aux termes

de l'article 1131. c'est le néant, el toute personne intéressée

peut en faire proclamer la non-existence. Le contrat est

donc absolument nui, nul d'une nullité d'ordre public, et le

maître a le même droit que le domestique de la proposer.^

^13. — Si la convention est faite pour la vie du domes-

tique, chacune des parties peut rompre le contrat sans être

tenue de payer à l'autre des dommages-intérêts : elle n'a

fait, en effet, qu'user de son droit en ne respectant pas une

convention illicite, et l'exercice de ce droit ne peut donner

lieu à dommages-intérêts.^

Mais, si la convention a été exécutée pendant un certain

temps, il y a lieu d'indemniser le domestique de ses soins

et de son travail pendant cette durée ; il faut remarquer à

ce propos, que les juges du fait seront absolument libres

de fixer l'indemnité due au domestique, sans être liés par

la convention annulée, qui ne doit produire aucun effet. Ils

pourront donc allouer au domestique, suivant les circons-

tances, une indemnité plus élevée que les gages convenus,

en tenant compte de son déplacement, de la situation qu'il

a laissée pour venir donner ses services à son nouveau

maître, etc../

* Troplong, II, n" 856; Larombière, Des Obligations, I, article

1133, n° 30.

' Bordeaux, 27 janvier 1827, Sirey, c. n., VIII, II, 318. — Du-
ranlon, XVII, n" 226; Duvergier, II, n" 286; Aubry et Rau, IV,

§ 372, texte et note 1, p. 513 ; Laurent, XXV, n" 493.

^ Arrêt précite de Bordeaux du 23 janvier 1827; Lyon, 4 mai

1865, Dalloz, 66, II, 165, et Sirey, 66, II, 191.

"* Arrêts précités do Bordeaux du 23 janvier 1827, et de Lyon,

du 4 mai 1865. — Troplong, II, n°854; Duvergier, II, n" 286.
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*14. — Enfin, si la convention est faite pour la durée

de la vie du maître, nous venons de voir qu'elle n'était

point atteinte par la prohibition de l'article 1780 : mais le

maître et le domestique ont. chacun de leur côté, le droit

de la résilier quand bon leur semble, à la condition d'in-

demniser l'autre partie du préjudice que lui cause la rupture

du contrat. C'est l'application du principe posé dans l'ar-

ticle M 42, et en vertu duquel toute obligation de faire ou

de ne pas faire se résout en dommages-intérêts.*

715. — Il résulte des explications que nous venons de

présenter que le contrat de louage de services, pour être

valable, doit être fait pour un temps déterminé, et inférieur

à la durée de la vie de celui qui loue ses services.

Il peut être fait aussi, d'après l'article 1780, pour une

entreprise déterminée, l'extraction des pierres d'une car-

rière, l'exploitation d'un bois. etc.. ; mais il faut appliquer

à ce principe la restriction que nous avons apportée lors-

qu'il s'est agi du louage de services pour un temps déter-

miné : il ne faut pas que la longueur de l'entreprise excède

la durée de la vie de celui qui loue ses services. Ainsi, une

personne s'engage à extraire les pierres d'une carrière à

raison de tant par journée de travail, et les dimensions de

la carrière sont telles qu'il est certain que la vie tout en-

tière de l'ouvrier s'écoulera à ce travail ; la convention est

nulle, par le motif que nous donnions tout à l'heure, à sa-

voir qu'on ne peut pas louer ses services pour la durée de

sa vie. ni indirectement, ni directement.

-

Remarquons à ce propos, avec M. Troplong, qu'il faut

distinguer avec soin l'entreprise déterminée, qui doit être

faite par l'ouvrier lui-même, de celle dans laquelle il peut

employer le travail d'àutrui : en pareil cas il ne s'agit plus

d'un louage de services, mais d'une entreprise régie par

les articles 1787 et suivants, et dans laquelle celui qui a

^ Aubry et Rau, IV, g 372, texte et note 4, p. 513-514.

* Troplong, 11, n"^ 858-859.
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alloué le travnil peut en abréger la durée en prenant un

nombre suffisant d'auxiliaires. Dans cette dernière hypo-

thèse, le marché ne peut jamais être annulé à raison de la

durée qu'il doit avoir.

716, — La jurisprudence a fait une application inté-

ressante des principes que nous venons d'exposer, dans

l'hypothèse suivante : un éditeur s'oblige envers un impri-

meur à ne faire imprimer et réimprimer certains ouvrages

que par cet imprimeur, sur clichés ; n'y a-t-il pas là un

louage de services perpétuel ou illimité, prohibé par l'ar-

ticle 1780?

Au premier abord, on serait tenté de répondre affirmati-

vement, les ouvrages dont il s'agit pouvant être perpétuel-

lement réédités ; mais la Cour de Paris a décidé, avec

raison selon nous, que cette obligation de l'imprimeur était

essentiellement limitée, et, comme telle, valable, et cela

par un double motif. En premier lieu, elle est limitée par

la durée des clichés eux-mêmes, et l'impossibilité d'en re-

produire indéfiniment les impressions ; en second lieu, dit

l'arrêt, elle est limitée par l'intérêt de l'éditeur à ne pas

reproduire des œuvres tombées dans l'oubli.*

Cette dernière idée suffirait à elle seule à justifier la so-

lution que nous proposons: toutes les œuvres littéraires...

et même juridiques (ces dernières surtout!), sont vouées

à un assez prompt oubli, et les conventions relatives à

leur impression sont éphémères comme la vogue qui a pu

les accueillir à leur naissance.

'717. — La durée du contrat peut être déterminée soit

par la convention, soit par l'usage des lieux, soit par la

nature même des services promis, comme si un propriétaire

ou un fermier louent les services d'un ouvrier pour faire

une récolte.

Observons, à ce propos, que les parties peuvent, tout en

fixant un terme à la durée du contrat, stipuler que chacune

' Paris, 19 décembre 1866, Dalloz, 1868, II, 156.



ARTICLE 1780. 239

d'elles, ou l'une d'elles, pourra le résilier à sa volonté. Ce

n'est point là une condition polestative qui vicierait le con-

trat, dans les termes de l'article 11 74 : le motif en est que

le contrat de louage de services, comme toute obligation

de faire, peut toujours être rompu par la volonté de l'une

des parties contractantes, sauf le paiement de dommages-
intérêts. La clause de résiliation à la volonté des parties

ou de l'une d'elles n'a donc qu'un effet, empêcher toute de-

mande de dommages-intérêts : elle est donc à ce titre,

parfaitement licite.'

718. — Si la durée de la convention n'est pas déter-

minée, chaque partie peut y mettre fin quand bon lui sem-

ble en donnant congé à l'autre, dans le délai fixé par l'u-

sage des lieux, et alors elle n'est pas tenue à des dommages-
intérêts.*

y\. Laurent critique la jurisprudence qui a posé cette

règle, en tant du moins qu'elle s'applique à des employés,

par exemple à des employés de chemins de fer, pour les-

quels la question s'est souvent présentée : d'après lui, il

est injuste, et contraire à l'intention que les parties ont eue

en contractant, de permettre un renvoi immédiat et arbi-

traire de l'employé ; si le maître n'a pas de raisons légi-

times pour expliquer le congé qu'il donne, il doit payer une

indemnité à l'employé congédié.*

Ces critiques nous paraissent mal fondées : une règle

essentielle du contrat de louage de services, fait sans limi-

' Lyon, 6 février 1857, Sirey, 57, II, 560, et Dallez, 57, II, 220.

* Cassation, 5 lévrier 1872, Sirey, 72, I, 132, et Dalloz, 73, I, 64;

Paris, 17 août 1872, Sirey, 72, II, 183, et Dalloz, 74, V, 310; Cas-

sation, 21 juillet 1873, Sirey, 73, I, 470; Cassation, 28 avril 1874,

Sirey, 74, I, 255, et Dalloz, 74, I, 304; Rennes, 24 juillet 1874,

Sirey, l't, II, 244; Cassation, 10 mai 1875, Sirey, 75, I, 264, et

Dalloz, 75, I, 198; Cassation, 10 mai 1876, Sirey, 76, I, 256, et

Dalloz, 76, I, 424; Pau, 9 janvier 1878, Dalloz, 79, II, 180; Cassa-

tion, 4 août 1879, Sirey, 80, I, 35, et Dalloz, 80, I, 272; Caen, 13

décembre 1883, Recueil de Caen, 85, p. 50.

5 XXV, n° 5J4-515.
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talion de durée, c'est le droit réciproque pour chacune des

parties d'y mettre fin quand bon lui semble. Sans doute, il

peut être contraire à l'équité naturelle que le maître con-

gédie capricieusement un employé dont il n'a pas à se

plaindre : mais, outre que ce fait sera rare, il s'explique

par le droit égal qui appartient à l'employé de quitter quand

bon lui semble un maître dont il n'a pas à se plaindre ; ce

qui n'est pas plus équitable, et peut causer au maître un

sérieux préjudice.

D'ailleurs, si celte faculté peut donner naissance, de part

et d'autre, à des abus, il y a un correctif dans l'obligation

de ne donner congé, comme nous allons le dire, qu'en

observant les délais d'usage ; ces délais sont précisément

calculés sur le temps qui est nécessaire soil à l'employé

pour retrouver une place, soil au patron pour retrouver un

employé.

Ç'19. — Dans notre ancien droit, la faculté de donner

congé n'était pas absolument réciproque, lorsqu'il s'agissait

des domestiques attachés à la personne. Le maître pouvait

congédier son domestique quand bon lui semblait, tandis

que si le domestique donnait congé, il devait attendre pour

quitter le maître soil que celui-ci eût retrouvé un autre

domestique, soil le jour du prochain terme où il était d'u-

sage, dans le lieu, de louer des serviteurs.' Aujourd'hui on

s'accorde à reconnaître que celte faculté est réciproque, et

nous ne pouvons qu'applaudir à ce changement, qui établit

à ce point de vue, entre les parties, une vraie et désirable

égalité.^

Ce droit est absolu, et ne serait pas entravé par celle

circonstance que le maître fournirait le logement a la per-

sonne dont il a loué les services. En pareil cas. on suivra

la règle admise pour le louage de services, sans tenir

^ Potliier, Du Louage, n" 176.

2 Duranton, XVII, u°229; Duvergier, II, n° 289; Troplong, II,

n° 8(54; Aubry et Rau, IV, § 372, texte et note 5, p. 514.
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compte ries délais à suivre pour les congés dans le louage

d'appartements.*

Mais la partie qui veut ainsi rompre le contrat doit pré-

venir l'autre partie dans le délai indiqué par l'usage •/ dé-

lai qui varie suivant la nature des services qui forment

l'objet du contrat. A Paris, et dans beaucoup de parties de

la France, ce délai est de huit jours pour les domestiques

attachés à la personne ou au ménage.

Ce droit de mettre fin au contrat, en prévenant dans les

délais fixés par l'usage, existe même dans le contrat de

louage de services fait à l'année.'

?4^0. — Chaque partie a même le droit de rompre ins-

tantanément le contrat de louage de services dont la durée

est indéterminée, sans observer les délais ordinaires des

congés ; mais elle doit alors indemniser l'autre partie du

préjudice que lui cause son brusque renvoi.

Quant à l'indemnité à accorder à la personne congédiée,

elle variera naturellement, comme le délai de congé dont

nous parlions plus haut, suivant la nature de l'emploi

qu'elle occupe et les usages du lieu où elle réside/ et aussi

suivant le plus ou moins de convenance des procédés em-

ployés lors du congé.-'

ÎÎJI . — f^es règles devront être appliquées à la conven-

tion faite entre le directeur d'un journal et ses rédacteurs :

le principe est le même, c'est le droit pour les deux par-

ties de mettre fin au contrat quand bon leur semble, et ce

droit est commandé ici par des motifs de l'ordre le plus

< Paris, 19 mars 18G7,Sirey, G8, 11, 223; Chambéry, 8 juin 1872,

Sirey, 72, 11,275; Besançon, 27 mai 1874, Dalloz, 76, II, 72.

- Cassation, 4 août 1879, Sirey, 81, I, 35, et Dalloz, 80, I, 272.

• Caen, 20 août 1849, Dalloz, ïo, II, 45.

* Cassation, 8 février 59, Sirey, .59, I, 102, et Dalloz, 59, 1, 57
;

Rouen, 9 lévrier 1850, Dalloz, 61, II, 52; Paris, 17 août 1872, Sirey,

72, II, 183, et Dalloz, 74, V, 310; Caen, 30 juin 1874, Recueil de

Caen, 74, p. 213.

= Bordeaux, 3 juin 1867, Sirey, 68, II, 118.

GuiL. Louage, ii. 16
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élevé, très bien indiqués dans les considérants ci-après d'un

arrêt de la Cour de Cassation :

« Attendu qu'un journal ou écrit périodique est une œuvre

« qui engage la responsabilité de son propriétaire, soit

« vis-à-vis de ses abonnés ou actionnaires, soit vis-à-vis

« de la société et du Gouvernement
;

qu'une telle

« responsabilité implique, par une réciprocité nécessaire,

« une entière liberté dans l'emploi des auxiliaires qu'il ad-

« met à une collaboration dont il est seul chargé de sur-

« veiller et de diriger le système
;

« Qu'il y a d'ailleurs, sous ce rapport, entre lui et ceux

« dont il accepte le concours, des conditions d'égalité qui

« ne sauraient être méconnues
;
que le propriétaire ou gé-

« rant d'un journal ne serait pas recevable à contraindre,

« sous peine de dommages-intérêts, un écrivain qui lui a

« donné son concours pendant un certain temps à conti-

« nuer une collaboration dont celui-ci croirait devoir s'abs-

« tenir ;
que si l'écrivain n'est pas lié en pareil cas envers

« le propriétaire ou gérant du journal, il ne se peut que ce

^< dernier soit lié envers l'écrivain, et tenu de l'indemniser

« quand il met fin à une collaboration qui cesse de lui con-

« venir, comme ne répondant pas à ses vues ou à son sys-

« tème de rédaction. »*

Mais ce droit ne peut être exercé, lui aussi, qu'en tenant

compte du délai nécessaire au rédacteur congédié pour re-

trouver un emploi dans la presse, et si le renvoi était im-

médiat, le rédacteur aurait droit à une indemnité calculée

sur ce délai : ce principe n'est que l'application aux rédac-

teurs de journaux des règles ordinaires du louage de ser-

vices, mais il a eu une certaine peine à triompher en juris-

prudence. Aujourd'hui on peut le considérer comme établi,

de telle sorte qu'il n'y a pas de dillérence pratique entre le

louage de services ordinaire et le traité passé entre le di-

recteur d'un journal et ses collaborateurs.^

< Cassation, 2i janvier 18G5, Dalloz, 65, 1,40.

2 Paris, 16 lévrier 1863, Dalloz, 03, II, 127; Cassation, 31 août
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TS2. — Doit-on appliquer les règles que nous venons

d'indiquer aux agents des compagnies d'assurances congé-

diés par les compagnies qui les emploient? La question n'a

pas aujourd'hui une très grande importance pratique, car

la plupart des traités passés entre les compagnies et leurs

agents portent que les compagnies ont le droit absolu de

les révoquer quand elles veulent, sans être tenues d'aucune

indemnité. La légalité de cette clause a été longtemps dis-

cutée, mais elle est maintenant reconnue en jurisprudence,

et avec raison, car cette convention d'ordre privé, parfaite-

ment licite, doit faire la loi des parties.'

La question ne naîtra donc que si le traité entre la com-

pagnie et l'agent ne s'explique pas sur le droit de révoca-

tion. Dans ce cas, on s'est demandé si le contrat intervenu

entre l'agent et la compagnie était un louage de services

ou un mandat?

Ce qui fait la difficulté, c'est que l'agent d'assurances est

chargé de représenter la compagnie vis-à-vis des tiers, et

à ce point de vue, on pourrait le considérer comme un man-

dataire. INéanmoins nous croyons qu'il n'est qu'un em-
ployé, un commis comme un autre ; le commis, lui aussi,

peut être chargé de représenter la maison de commerce
dont il est l'employé, et néanmoins tout le monde recon-

naît que le contrat qui le lie n'est qu'un louage de services.

Tel est aussi le caractère qui domine dans le contrat de

l'agent d'assurances avec la compagnie: il lui loue ses

services, moyennant salaire , et il doit être traité comme

1864, Dalloz, 64, I, 372; Cassation, 24 janvier 1865, Dalloz, 65, I,

40; Orléans, 4 août 1865, Dalloz, 65, II, 128; Cassation, 19 août

1867, Dalloz, 67, I, 372; Bordeaux, 18 novembre 1872, Dalloz, 73,

II, 106; Tribunal de Caen, 3 janvier 1877, Recueil de Caen, 78,

p. 137; Toulouse, 24 juin 1882, Dalloz, 84, II, 140.

* Paris, 11 novembre 1859, Journ. des assurances, 60, p. 154;

Rouen, 18 novembre 1863, Journ. des assurances, 64, p. 170;

Grenoble, 15 mai 1872, Journ. des assurances, 72, p. 277 ; Agen,
12 août 1881, Journ. des assurances, 82, p. 0; Caen, 5 juin 1882,

Recueil de Caen, 82, p. 231.
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un employé ordinaire , notamment au point de vue du

congé.

Il suit delà qu'il aurait droit à une indemnité, s'il était

renvoyé brusquement, et sans observer les délais d'usage

en matière de congés.*

Ç83. — La règle que nous exposons et d'après laquelle,

dans le louage de services, chacune des parties peut don-

ner congé à l'autre en respectant le délai établi par l'usage

pour les congés, domine toule la matière du louage de ser-

vices ; ainsi il faut l'appliquer, avec les nuances que com-

porte chaque nature d'emploi, aux commis,^ aux garçons

de café,* aux placiers, ayant droit à des commissions con-

venues sur les afïiiires qu'ils apportent à la maison.''

Il faut l'appliquer aux concierges,^ bien qu'en outre du

salaire qui leur est payé, le propriétaire leur fournisse

un logement : ce qui domine dans le contrat qu'ils font,

c'est le caractère de louage de services, et nous avons déjà

dit" qu'en pareil cas la circonstance accessoire du logement

n'empêchait pas de suivre les règles du louage de services.

Mais la règle cesserait d'être applicable, si le contrat de

louage de services était mélangé à un autre contrat. Ainsi il

arrive assez souvent que, dans une compagnie de chemin

de fer, lorsqu'un employé est blessé au service de la com-

pagnie et que la responsabilité de celle-ci- est engagée, on

donne à l'employé, au lieu d'une somme d'argent ou d'une

pension, un emploi qu'il peut occuper malgré ses blessu-

res, et qui lui assure des moyens d'existence. Si, après

' Compar. sur cette question : Cassation, 8 avril 1855, Dallez,

58,1, 134; Nancy, 23 juin 1860, Dalloz, Gl, II, 53; Grenoble, 13 juin

1864, Dalloz, 64, II, 207.

^ Gouget, Merger et Ruben de Couder, Dictionn. de droit com-
mercial, V Commis, n°' 13-19.

^ Trib. de comm. de Marseille, 18 janvier 1871, Dalloz, 73, 111,16.

* Paris, 15 lévrier 1873, Sirey, 74, II, 100, et Dalloz, 73, II, 143.

* Trib. de poix de Paris du w" arrond.,25 décembre 1870, Dalloz,

71,111, 120.

^ Sujirà, Tome H, n" 717.
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cela, la compagnie congédie l'employé, elle ne sera pas te-

nue seulement d'observer le délai ordinaire des congés
;

elle devra encore l'indemniser de l'accident dont il a été

victime, dans la limite où elle aurait du le faire au moment
de l'accident, si elle n'avait pas alors donné un emploi au

blessé.*

724. — Les secrétaires de mairie, chefs de division, ar-

chitectes voyers, et plus généralement les employés d'une

mairie doivent-ils être traités comme des employés, en ce

sens qu'on leur devrait une indemnité si on les renvoyait

brusquement, sans leur donner le délai nécessaire pour re-

trouver un emploi ?

Ce qui fait la diflicuité, c'est qu'il faut concilier les prin-

cipes du louage de services avec la ^ègle essentielle de droit

administratif, qui permet de révoquer tout fonctionnaire im-

médiatement et sans indemnité : faut-il traiter le secrétaire

et les employés de mairie comme des fonctionnaires ou

comme de simples employés?

Pour soutenir qu'ils sont des employés ordinaires, sou-

mis aux règles communes du louage de services, voici com-

ment on raisonne : le secrétaire de mairie, et à plus forte

raison les autres employés ne sont pas des fonctionnaires

publics, et les lois sur l'organisation communale, notam-

ment la loi du 18 juillet 1837, ne s'en occupent pas ; ils ne

sont à aucun degré investis de l'autorité municipale, et ne

sont par suite que de simples serviteurs de la mairie, qui

doivent être traités comme tous les employés ou serviteurs

que l'on congédie.

On ajoute qu'entrant dans une administration publique,

ayant à leur tête un magistrat de l'ordre administratif, ils

doivent compter qu'ils ne seront pas livrés aux incertitudes

de l'employé de l'ordre le moins élevé, et que si les besoins

du service rendent leur congédiement nécessaire, ils rece-

' Rennes, 24 juillet 1874, et Lyon, 27 janvier 1874, Dalloz, 74,

V, 278-279.
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vront du moins une indemnité qui leur permette de cher-

cher ailleurs d'autres moyens d'existence.'

La doctrine contraire paraît triompher en jurisprudence,

et avec raison selon nous. Sans doute, en fait, la révoca-

tion brusque d'un employé laborieux et honnête a quelque

chose de profondément pénible, et tout maire, soucieux des

obligations morales que sa situation lui impose, devra évi-

ter avec grand soin un pareil abus de son autorité : ma^s,

en droit, il nous paraît impossible de ne pas y voir un acte

rentrant dans les attributions administratives du maire, aux

termes même de l'article 12 de la loi du 18 juillet 1837, le-

quel est ainsi conçu :

« Le maire nomme à tous les emplois communaux pour

« lesquels la loi ne prescrit pas un mode spécial de nomi-

« nation. Il suspend et révoque les titulaires de ces em-

« plois. »

Ce texte est reproduit dans des termes à peu près identi-

ques par la loi du 5 avril 1884, dont l'article 88 s'exprime

dans les termes suivants :

« Le maire nomme à tous les emplois communaux pour

« lesquels les lois, décrets et ordonnances actuellement en

« vigueur ne fixent pas un droit spécial de nomination. Il

« suspend et révoque les titulaires de ces emplois. »

De là découlent deux conséquences : la première, que

l'acte par lequel le maire nomme ou révoque des employés

municipaux est un acte administratif, dont les conséquen-

ces ne peuvent jamais être appréciées par les tribunaux de

l'ordre judiciaire ; la seconde, que le contrat qui lie l'em-

ployé communal à la commune à laquelle il engage ses

services ne peut être en rien assimilé au louage de services

du droit commun, et que, de même que l'employé de la

mairie peut se démettre de ses fonctions quand bon lui

> Lyon, 3 février 1872, Dallez, 73, II, 34, et Sirey, 74, II, 119;

Trib. (le Marseille, 2 août 1878, et trib. d'Alais, 14 août 1878, Si-

rey, 79, II, 78.
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semble, sansobserver aucun délai, de même le maire, agis-

sant dans la limite de ses attributions, peut le révoquer

quand il veut, sans être tenu de l'indemniser à raison de la

brusquerie de la révocation.'

Mais il ne faut pas assimiler aux employés de mairie les

employés d'une caisse d'épargne: les caisses d'épargne,

bien qu'ayant un but général et d'intérêt public, n'en sont

pas moins des établissements privés. L'autorité gouverne-

mentale ou administrative n'intervient pas directement dans

leur gestion, elles s'administrent elles-mêmes, et sauf cer-

tains avantages qui leur sont accordés à raison de leur uti-

lité, et sauf le contrôle dont leur gestion est l'objet dans un
intérêt public, elles constituent des établissements privés

comme d'autres : par suite, la condition de leurs agents est

celle d'employés ordinaires, et ils ne peuvent être assimi-

lés, quant au congé, aux agents d'une administration pu-

blique.

-

7!85. — Dans beaucoup de grandes compagnies, les

compagnies de chemin de fer notamment, on prélève cha-

que année, sur le traitement des employés, une retenue

pour leur assurer une retraite à l'expiration de leurs ser-

vices ; si l'employé est congédié avant d'avoir accompli le

temps voulu pour la retraite, a-t-il le droit d'obtenir la res-

titution des sommes qui ont été prélevées sur son traite-

ment pour constituer un jour cette retraite ?

Oui. dit un premier système : puisque le renvoi crée à

l'employé l'impossibilité de se constituer des droits à la re-

traite, il serait injuste de conserver des retenues qui n'ont

été faites que dans ce but. On ajoute que s'il en était autre-

ment, les compagnies pourraient grossir leurs réserves en

renvoyant des employés qui ont versé une certaine somme.'

* Aix, 10 décembre 1878, et Nimes, 24 février 1879, Sirey, 79, II,

78; Cassation, 7 juillet 1880, Sirey, 80, I, 464; Trib. des conflits,

27 décembre 1879, Sirey, 81, III, 36.

* Dijon, 11 janvier 1882. Sirey, 82, II, 228.

' Trib. d'Avignon, 14 février 1865, Sirey, 67, II, 85 ; Trib. de
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Le second système, qui nous paraît préférable, enseigne

que l'employé congédié n'a jamais droit à la restitution des

retenues faites sur son traitement. En effet, la retenue opé-

rée sur le traitement de l'employé est le résultat d'un con-

trat librement consenti par lui, et elle est acquise à la caisse

des retraites : le seul droit que lui donnent ces prélève-

ments, c'est un droit à la retraite, s'il réunit les conditions

exigées par les règlements, l'âge, le temps de service, etc..

Mais si on l'autorisait à se faire restituer ces retenues, sous

prétexte d'é({uité, on lui permettrait en réalité de briser le

contrat intervenu entre lui et la compagnie, contrat qui

constitue un véritable forfait.*

Les mêmes motifs doivent conduire à une solution iden-

tique, s'il s'agit de la révocation d'un employé de mairie.^

7Sf>. — Si les parties ont stipulé dans le contrat que

l'employé ne pourrait être renvoyé que pour « motifs gra-

« ves, » l'insertion de cette clause a une grande impor-

tance : elle permet à l'employé congédié de discuter les

motifs de son renvoi, et d'en faire apprécier la gravité par

la justice. Le résultat de cet examen ne sera pas de mainte-

nir en fonctions l'employé révoqué, si les tribunaux trou-

vent que les motifs du renvoi ne sont pas « graves : » en

effet, malgré cette clause, le louage de services ne cliange

pas de caractère et peut être résilié par la volonté du maî-

tre. Mais l'employé, révoqué pour des motifs dont la futi-

lité sera judiciairement constatée, aura le droit d'obtenir

des dommages-intérêts réparant le préjudice que ce ren-

voi immérité lui cause.

^

commerce de Chambéry, 31 mai 1875, sous Cassation, Sirey, 76,

I, 320; Trib. de Laon, 31 mars 1877, sous Cassation, Dallez, 79,

I, 283.

' Cassation, 24 mai 1876, Sirey, 76, I, 320; Trib. de Marseille, 2

août 1878, Sirey, 79, II, 78 ; Cassation, 26 novembre 1878, Dallez,

79, I, 283.

* Jugement précite de Marseille du 2 août 1878.

' Cassation, 25 juin 1860, Dallez, 60, I, 286, et Sirey, 60, I, 858;

Pau, 9 janvier 1878, Dallez, 79, II, 180.
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Î27. — Si le contrat détermine la durée du louage de

services, ce coniral cesse d'être révocable au gré des par-

ties : on appliquera l'article 1134. et les contractants de-

vront exécuter jusqu'à l'époque indiquée leurs engagements

respectifs, obéissant à la loi qu'ils se sont donnée à eux-

mêmes.

Sans doute, si l'une des parties se refuse obstinément à

l'exécution du contrat, il faudra bien appliquer l'article

Il 42. et résoudre l'obligation par des dommages-intérêts
;

mais ce n'est plus là une règle spéciale au louage de servi-

ces, c'est l'application d'un principe qui s'étend à toutes les

obligations de faire.

De là plusieurs conséquences.

En premier lieu, si l'une des parties allègue qu'elle a

contre l'autre des griefs suffisants pour entraîner la résilia-

tion du contrat, cette résiliation doit être prononcée par

les tribunaux, et elle excéderait les pouvoirs du juge des

référés.*

En second lieu, si le contrat pouvait être exécuté malgré

le mauvais vouloir de la partie qui se refuse à son exécution

sans motifs légitimes, les tribunaux ne devraient pas pro-

noncer la résiliation même avec dommages-intérêts, ils de-

vraient ordonner que le contrat serait exécuté selon sa

forme et teneur : c'est ainsi qu'il a été jugé à bon droit que

le gérant d'un fonds de vin, contre lequel il n'était arti-

culé aucun grief sérieux, devait être réintégré dans son

emploi.^

Enfin, si le contrat ne peut être exécuté par suite du re-

fus non justifié de l'une des parties, les tribunaux devront

prononcer contre elle des dommages-intérêts, conformé-

ment à l'article 1 142.^

' Paris, 1" février 1873, Dulloz, 73, II, t66, et Sirey, 73, 11, 87.

- Arrêt précité de Paris du I" février 1873.

^ Paris, 24 février 18G0, Dalloz, 60, II, 84; Bordeaux, 3 juin

1867, Dalloz, 68, V, 279, et Sirey, 68, II, 118.
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'^28. — Que la durée du louage de services soit ou non

limitée, chaque partie peut y mettre fin sans s'exposer à

des dommages-intérêts, si l'autre partie manque elle-même

à ses engagements.

Ainsi, le domestique ou l'employé que le maître ne paie

pas, qu'il injurie ou maltraite, ou auquel il ne fournit pas le

logement et la nourriture d'une façon convenable, peut

résilier son engagement sans encourir aucune responsa-

bilité.

De même, le maître ou le patron auquel le domestique

ou l'employé refusent d'obéir, ou qui peut leur imputer un

manquement grave à leurs devoirs professionnels, a le droit

de les congédier immédiatement et sans indemnité, quelles

que soient les stipulations du contrat qui les lie.*

7!29. — Lorsque la durée du contrat est limitée, l'une

des parties ne peut y mettre fin pour des motifs même très

légitimes, s'ils ne constituent pas vis-à-vis d'elle un vérita-

ble cas de force majeure : c'est ainsi que le départ du do-

mestique ou de l'employé pour contracter un engagement

volontaire sous les drapeaux, pour aller assister ses parents

âgés ou infirmes, etc., ne constitue pas une excuse juridi-

que suffisante pour briser le contrat.* Mais on conçoit qu'en

pareil cas les tribunaux se montreront extrêmement indul-

gents pour apprécier la conduite du domestique ou de

l'employé, et que notamment le maître, qui aurait le triste

courage de réclamer des dommages-intérêts parce que son

domestique est allé soigner ses parents malades, seraitbien

exposé à n'obtenir que des dommages-intérêts absolument

insignifiants.

Mais s'il se produit chez l'une ou l'autre des parties con-

tractantes une impossibilité absolue de remplir ses enga-

gements, par suite d'un cas de force majeure, il y a lieu à

' Aubry et Rau, IV, § 372, p. 514-515.

2 Polhier, Du Louage, u°' 70-71 ; Diivergier, II, n" 293-294
;

Aubry et Rau, IV, § 372, texte el note 8, p. 514.
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la résiliation au. contrat, sans dommages-intérêts. Cette

proposition nous paraît évidente, et elle n'est que l'applica-

tion au louage de services d'une règle qui domine toute la

matière des contrats : les dommages-intérêts supposent

une faute ou du moins un fait imputable à celui contre le-

quel on les réclame, et on ne peut rien imputer à celui qui

n'a fait que subir des événements qu'il ne pouvait ni pré-

voir ni empêcher.

Quelques arrêts, il est vrai, semblent contredire ce principe

et allouer des donmiages-intérêts malgré la force majeure

alléguée par le maître ; mais, en étudiant avec soin ces dé-

cisions, on voit qu'il n'a été accordé de dommages-intérêts

qu'à raison de ce qu'il n'y avait pas en réalité force ma-

jeure. Tantôt c'est un commerçant qui congédie ses em-

ployés parce qu'il éprouve des pertes dans son commerce;'

tantôt c'est un fabricant qui, sous l'empire des préoccupa-

tions que lui cause l'invasion, ferme ses ateliers, puis les

rouvre, contracte de nouveaux engagements avec ses em-
ployés, et ne songe que plus tard à invoquerle fait de guerre

pour se délier de ses nouveaux engagements.- Ces diverses

solutions sont faciles à justifier, car il n'y avait pas en réa-

lité force majeure, vis cui resisti non polest.

Supposons, au contraire, un cas de force majeure bien

caractérisé : c'est un fabricant auquel la guerre enlève soit

la possibilité de s'approvisionner de matières premières,

soit tout débouché pour ses produits. Ou bien encore c'est

un fabricant dont l'industrie est monopolisée par l'Etat, par

exemple un fabricant d'allumettes chimiques placé sous le

coup de la loi du 2 août 1872, qui attribue à l'Etat le mono-

pole de la fabrication et de la vente des allumettes chimi-

ques. Dans ces hypothèses et autres analogues, où la force

majeure est certaine, nous n'hésitons pas à décider que le

' Aix, 13 mai 1872, sous Cassation, Dalloz, 74, 1, 420; Paris, 14

novembre 1872, Sirey, 72, II, 262.

- Nancy, 14 juillet 1871, Dalloz, 71, II, 158, et Sirey, 73, II, 38.
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maître qui renvoie ses employés ne leur devra aucune in-

demnité, car il est lui-même victime du cas fortuit qui va
les forcer à aller chercher ailleurs une position.'

ySO. — La force majeure, lorsqu'il s'agit d'ouvriers

employés à la journée, consistera souvent dans l'intempé-

rie de la saison, qui ne permettra pas de travailler pendant

tout ou partie du temps : on s'accorde à reconnaître que
le maître ne devra à l'ouvrier que le prix des heures pen-

dant lesquelles il a pu travailler, et que, pour le surplus,

l'ouvrier devra subir une réduction proportionnelle de son

salaire.^

Si, au contraire, l'ouvrier n'avait pu travailler par la faute

du maître, par exemple parce que celui-ci avait loué plus

d'ouvriers qu'il lui en fallait pour le travail qu'il se propo-

sait, il est évident que l'ouvrier aurait le droit de demander

son salaire entier.^

La maladie du domestique est aussi un cas de force ma-

jeure, qui dispense le maître de lui payer ses gages pen-

dant le temps pendant lequel il n'a pu faire son service :

mais on a admis de tout temps que si la maladie était de

courte durée, le maître était obligé non seulement en hu-

manité, mais en droit, de payer les salaires du domestique

même pendant la durée de sa maladie. Cela a été jugé au

Parlement de Toulouse en faveur d'un domestique qui était

demeuré six semaines malade chez son maître, et la même
solution a été admise au Parlement de Paris le 15 juin 1419

et le 22 septembre 1483 :^ « Serions-nous aujourd'hui moins

« humains qu'on ne l'était au xv® siècle, » dit avec raison

M. Duvergier en rapportant cette jurisprudence.^

ySf . — Le louage de services cesse par la mort de

* Arrêt précité de Nancy, du 14 juillet 1871.

2 Aubry et Rau, IV, § .372, p. 515.

' Pothier, Du Louage, n" 1G7; Duvergier, II, n" 290; Aubry et

Rau, IV, § 372, texte et note 10, p. 515.

* Despeisses, Du Louage, sect. IV, n° XI.

^ II, n" 292.
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l'une ou de l'autre des parties contractantes; et le domes-

tique ou ses héritiers n'auront droit qu'au prorata des sa-

laires, calculé jusqu'au Jour du décès du maître ou du do-

mestique.

Si le contrat avait été fait pour une durée déterminée, et

que les parties continuassent après l'expiration de ce délai,

l'unede donner, l'autre de recevoir les services qui faisaient

l'objet du contrat primitif, ce contrat continuerait par ta-

cite reconduction, aux mêmes conditions que le contrat

primitif et pour la même durée.*

73^. — Il est d'usage, lorsque la personne qui a loué

ses services quitte le maître avec lequel elle avait traité, que

celui-ci lui donne un certificat de probité et de moralité :

mais cet usage a-t-il force légale ?

Nous ne le croyons pas ; aucun texte n'impose cette obli-

gation au patron ou au maître, et comme l'a très bien dit la

Cour de Chambéry, « nul n'est tenu de rendre témoignage

« en dehors des cas et des formes déterminées par la loi. »

Ajoutons qu'imposer cette obligation au maître, ce serait

quelquefois le placer dans une situation délicate : en don-

nant un certificat de probité à un employé qu'il soupçonne,

il engagerait sa responsabilité morale, et même, dans cer-

taines hypothèses données, sa responsabilité pécuniaire

vis-à-vis des tiers trompés par son certificat ; d'un autre

côté, il pourrait lui être très difiicile, et quelquefois il se-

rait compromettant pour lui de déduire ses soupçons en jus-

tice. Ajoutons que parfois même on l'obligerait par ce

moyen à dénoncer à la justice des délits dont son préposé

s'est rendu coupable, et qu'il a tenu à ne pas dévoiler, par

égards, soit pour le passé honorable de ce préposé, soit

pour une famille digne d'intérêt.

-

* Pothier, Du Louage, n° 372; Troplong, II, n' 881; Duvergier,

II, n° 300.

* Cliambéry, 21 juin 1878, Sirey, 78, II, 231, et Dalloz, 79, II,

207; Tribunaï de Marseille, 28 juin 1883, Sirey, 86, II, 47. — Con-
tra, Trib de commerce de la Seine, 8 septembre 1885, Sirey, 86,

II, 47.
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133. — L'employé peut-il, en louant ses services à un
commerçant, stipuler qu'à l'expiration du contrat il s'inter-

dit d'exercer la même industrie dans un rayon déterminé,

soit pour toujours, soit pendant un temps fixé?

Il faut répondre affirmativement : sans doute, une pa-

reille prohibition devrait être annulée comme contraire à

la liberté dutravail, si elle était générale et absolue ;' mais,

du moment où l'employé s'interdit seulement d'exercer à

jamais un genre de commerce dans un certain rayon, ou ne

se l'interdit que pendant un temps limité, la stipulation

change de caractère, et, au lieu de porter atteinte à un

principe d'ordre public, elle garantit un intérêt privé très

respectable. Il est très légitime, en effet, que le patron ne

veuille pas que l'employé se serve des connaissances qu'il

a acquises chez lui pour lui faire concurrence, soit en s'a-

dressant à sa clientèle, soit en mettant au service d'un ri-

vai ses procédés de fabrication.^

Cette clause, très fréquente en matière commerciale,

devra donc être respectée ; et l'ancien employé qui la vio-

lerait serait condamné, pour le passé, à des dommages-
intérêts équivalant au préjudice qu'il a pu causer à son an-

cien patron par ses agissements, et, pour l'avenir, à une

contrainte assez élevée, au cas où il recommencerait, pour

le mettre dans l'impossibilité de continuer à violer ainsi ses

engagements.

On trouve, dans les statuts de quelques compagnies, une

clause portant que l'employé dont les fonctions prennent fin

et qui réunit certaines conditions d'âge et de services re-

çoit de la caisse de prévoyance de la compagnie une somme

' Metz, 11 juillet 1857, Sirey, 58, II, 37, et Dalloz, 58, II, 87;

Cassation, 11 mai 1858, Sirey, 58, 1, 747, et Dalloz, 58, I, 219.

^ Douai, 31 août 1864, Sirey, 64, II, 264, et Dalloz, 64, II, 225
;

Cassation, 24 janvier 1866, Sirey, 66, I, 43, et Dalloz, 66, I, 81
;

Paris, 26 janvier 1867, Sirey, 67* II, 153; Cassation, 6 août 1878,

Sirey, 79, I, 65, et Dalloz, 79, 11, 400; Paris, 23 juin 1882, Sirey,

83, li, 13; Toulouse, 22 août 1882, Sirey, 83, II, 64; Bordeaux,

22 août 1883, Dalloz, 84, II, 225.
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déterminée, provenant des bénéfices réalisés par la com-

pagnie ; et que, s'il engag^^, ses services à une autre com-

pagnie, il devra restituer à la caisse de prévoyance la somme
qu'il en a reçue. La validité de cette clause a été discutée,

mais elle nous paraît légale : sans doute, l'engagement pris

par l'employé, étant général et absolu, est nul, par appli-

cation de l'article 1780 et du principe de la liberté du tra-

vail. Mais, comme la réception de la somme provenant de

la caisse de prévoyance n'a pas eu d'autre cause que cet

engagement nul, le contrat tout entier doit être annulé, par

application de l'article 1 172, et la somme reçue en vertu de

cette cause illicite doit être restituée par l'ancien employé.'

934. — Nous ne nous sommes pas occupé, en traitant

du louage de services, de la responsabilité que peut encou-

rir le maître ou le patron à raison des accidents dont son

domestique ou son employé peut être victime pendant qu'il

est à son service : c'est que cette matière rentre dans la

théorie générale do la responsabilité, et ne peut faire l'ob-

jet d'un examen spécial à propos de chaque contrat que Ton

étudie.

Disons seulement, selon nous, que le maître n'est pas

responsable de plein droit de tout accident arrivé à son

domestique ou préposé, même dans l'exercice des fonctions

auxquelles il l'emploie : il faut qu'il y ait de la part du maî-

tre soit une faute positive,^ soit une négligence,^ soit le

fait d'une personne dont il doit répondre, comme si un

accident arrivait à l'un de ses domestiques ou préposés

par la faute d'un autre de ses préposés.*

* Cassation, 2 mai 1882, Sirey, 83, 1,21.

* Lyon, 9 mai 1874, Sirey, 74, II, 316; Cassation, 2G novembre
1877, Sirey, 78, I, 148. — Sourdat, Traité de la responsabilité, II,

n"612 el 913; Larombière, Z)esOi/%a/?ons,V, art. 1384, n'D; Au-
bry et Rau, IV, § 4i7, texte et note 21, p. 760-61.

* Aix, 10 Janvier lb77, Sirey, 77, II, 336;^ Caen, 25 juillet 1881,

Sirey, 82, II, 76.

* Aix, 13 mai 1865, Sirey, 66, 11,385 ; Dijon, 23 avril 1869, Sirey,

69, 11, 148. - Demolombe, XXXI, n" 628.
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Mais celte opinion est depuis quelque temps l'objet des

plus vives controverses, et une théorie imposante soutient

que le patron est de plein droit responsable des accidents

arrivés à l'ouvrier, à raison de l'autorité que le Code civil

lui reconnaît sur l'ouvrier dans l'article 1384/

D'autres jurisconsultes pensent que la loi n'exprime pas

suffisamment cette responsabilité qui, selon eux, découle

des principes généraux ; et ils proposent d'ajouter à l'article

1780 un paragraphe qui déclare le maître responsable, à

moins qu'il ne prouve que les accidents sont dus à la faute

de la victime.*

Celle question si grave ne pouvait pas laisser indifTéronte

l'Académie des Sciences morales et politiques, et elle y a

été discutée avec autant de science que d'élévation par

MM. Paul Pont, Desjardins, Glasson et Leroy-Beaulieu.^

Ajoutons que de nombreux projets de loi soumis à la

Chambre des Députés ou au Sénat proposent de consacrer,

en principe, le renversement de la preuve ; et nous venons

de recevoir de l'honorable M. Sainctelette. avocat et mem-
bre de la Chambre des représentants de Belgique, le projet

d'une proposition de loi dont l'article 1"est ainsi conçu :

« Quiconque loue les services d'un domestique ou d'un

« ouvrier s'oblige à le tenir indemne des suites de tout

« accident de travail qu'il ne justifie pas provenir d'une

« cause étrangère qui ne peut lui être imputée. »*

^ Sainctelette, De la vesponsahilité et de la garantie^ Bruxel-

les, 1884 ; et Le Louage de services à VAcadémie des Sciences

morales et politiques, Paris, 1886; Marc Sauzel, De la respon-

sabilité des patrons envers les ouvriers, Revue critique, 1883
;

Labbé, Notes, Sirey, 1884-, V, p. 27, et 1886, II p. 97; Démangeât,

Revue pratique, 1886, p. 381 et 556.

'^ De la responsabilité des accidents de fabrigue, journal Le
Droit, 20 mai 1880.

' Compte-rendu de l'Académie des Sciences morales et poli-

tiques, par M. Cil. Vergé, 1886; et Le Code civil et la question

ouvrière, par M. E. Glasson, Paris, 1886.

^Accidents de travail. Projet d'une proposition de loi, par

M. Sainctelette, Bruxelles, 1886.
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Tel est l'étal de la question, et nous regrettons vivement

que le cadre de ce Traité ne nous permette pas de l'exami-

ner, car elle est aussi intéressante au point de vue juridi-

que qu'elle est grave au point de vue social.

'î'îîo. — Nous n'avons pas traité non plus du louage de

services entre patrons et ouvriers, par le motif que cette

matière forme l'objet d'une législation spéciale,' et non du

titre Du louage au Code civil, dont nous nous sommes pro-

posé d'étudier exclusivement les dispositions.

* Voir notamment : Loi du 22 germinal an XI; Arrêté du 9 fri-

maire an XII; Lois des 22 janvier, 3 et 22 février 1851; Loi du 14

mai 1851; Loi du 22 juin 1854; Décret du 30 avril 1855; Loi du

25 mai 1864 ; Loi du 19 mai 1874.

GuiL. Louage, ii. 17



CHAPITRE II

DES VOITURIERS PAR TERRE ET PAR EAU.

736. — Le mot « voiturier, » dans le langage du droit,

s'entend de toute personne qui transporte des voyageurs ou

des marchandises : les articles \18'2 à 1786 sont, il est

vrai, spécialement consacrés à déterminer les effets du

contrat qui intervient pour le transport des marchandises,

mais une partie des règles que nous allons indiquer à ce

propos s'appliquent aussi au voiturier qui transporte des

personnes.

Il faut considérer comme des voiluriers, dans le sens lé-

gal du mol, tous les entrepreneurs de transport, quel que

soit le mode de locomotion employé pour l'eflécluer: il y a

des voituriers par terre et par eau, comme l'indique l'inti-

tulé de la section II ; il y a des voituriers par chemin de fer
;

nous avons même vu, comme le fait remarquer avec raison

M. Colmet de Santerre,' des voituriers par ballons, pen-

dant le triste hiver de 1870-1871, et Paris assiégé n'avait

pas d'autre voie de communication que celle-là pour le

transport des lettres, de l'argent et quelquefois même des

personnes.

Vii7 . — La qualité de voiturier est indépendante du ca-

' VII, n" 333 bis, I.
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raclère habituel ou accidentel des transports, et il faudra

appliquer les mêmes règles à celui qui se charge par ex-

ception d'un transport, et à celui qui en fait sa profession

habituelle : seront donc considérés comme voituriers le pro-

priétaire d'un cheval, d'une voiture, ou d'un bateau, qui

entreprend un transport déterminé ; le roulier, l'entrepre-

neur de camionnage, le batelier, l'entrepreneur de messa-

geries, le propriétaire ou le conducteur de voitures de

place, ' l'entrepreneur d'une ligne d'omnibus desservant

une gare,^ les compagnies de chemins de fer * ou de ba-

teaux à vapeur, etc.

Il est très important de déterminer les caractères juridi-

ques auxquels on va distinguer le voiturier de celui qui ne

fait que louer ses services : en effet, la loi, comme nous le

verrons, déclare le voiturier responsable de plein droit de

la perle et des avaries des choses qui lui sont confiées (ar-

ticle 1784), sans que le propriétaire des objets transportés

ail aucune preuve à faire, tandis que celui qui loue ses ser-

vices n'est responsable que de sa faute prouvée, et c'est à

celui qui l'allègue à en rapporter la preuve.

La question s'est présentée notamment dans une hypo-

thèse délicate : doit-on considérer comme des voituriers, ou
comme des personnes louant leurs services, les entrepre-

neurs qui se chargent de remorquer les bateaux, les entre-

preneurs de remorquage ou de louage ?

Pour soutenir que ces entrepreneurs sont des voituriers,

on fait remarquer qu'ils se chargent de diriger les bateaux

qu'ils remorquent : ce sont eux qui commandent les ma-
nœuvres d'ensemble, qui sont ensuite exécutées sur le ba-

teau remorqué comme sur le bateau remorqueur ; ils doi-

^ Bruxelles, 31 mai 1847, Dalloz, 47,111,84; Cassation, 1" mai
1855, Dalloz, 55, I, 157, et Sirey, 55, 1,433; Rouen, 27 février

1856, Dalloz, 59, V, 334.

•^ Paris, 24 novembre 1857, Sirey, 57, II, 759.

'Cassation, 9 juin 1859, Sirey, 59, I, 56; Cassation, 20 juillet

1868, Sirey, 68, I, 386.
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vent signaler les obstacles au bateau remorqué, régler la

longueur des amarres, etc., en un mot conduire ce ba-

teau. Ils sont donc, en réalité, des voituriers. astreints à

toutes les obligations imposées par loi aux voituriers. La

Cour de Paris l'a ainsi jugé, ^ mais la Cour de Cassation, ap-

pelée deux fois à statuer sur la responsabilité des compa-

gnies de touage, a jusqu'à présent évité de se prononcer,

et elle a résolu par le droit commun des contrats les ques-

tions de responsabilité qui lui étaient soumises.^

Nous croyons, au contraire, que l'entreprise du remor-

quage n'est qu'un louage de services, point une entreprise

de transport. Ce qui caractérise, en effet, le contrat passé

par le voilurier, c'est qu'il « transporte » les objets qui lui

sont confiés, et qu'il a reçus dans ce but ; ce caractère res-

sort des termes mêmes de l'article 1783, qui suppose que

le contrat ne commence qu'après la remise au voiturier des

objets qu'il doit transporter.

Or, dans le contrat passé avec l'entrepreneur de remor-

quage, celui-ci ne reçoit rien et ne transporte rien : il re-

morque, c'est-à-dire il traîne à sa suite et il guide le bateau

remorqué, mais il ne le transporte pas. Ceci n'est pas seu-

ment une question de mots : lorsqu'un voiturier est chargé

du transport d'une chose, il en vérifie l'état, et il n'accepte

pas de la transporter, si elle est dans des conditions défec-

tueuses pour faire le voyage. L'entrepreneur de remor-

quage, lui, ne vérifie rien, il n'examine pas si le bateau qu'il

va remorquer est dans de bonnes conditions de navigabilité,

et il se borne à constater qu'il a un équipage suffisant pour

effectuer les manœuvres qu'il pourra avoir à lui comman-
der: comment donc, dans de pareilles conditions, le rendre

responsable de plein droit, et sauf preuve contraire, d'un

sinistre auquel il est peut-être complètement étranger ?Tout

autre est la situation du voiturier qui reçoit dans son bâli-

' Paris, 21 février 1873, sous Cassation, Dalloz, 76, I, 33.

- Cassation, 25 février et 20 mai 1874, Dalloz, 76, I, 33, et note.
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ment ou dans sa vokure un objet dont il a, au préalable,

constaté l'état, et qu'il transporte avec lui ; rien de plus lé-

gitime que la responsabilité de la perte ou des avaries qui

pèse sur lui, sauf la preuve contraire.

Lors mênne qu'on n'adopterait pas notre opinion sur cette

question importante, il faudrait toujours décider que le ma-
rinier, qui se charge de faire passer des bateaux sur un
point déterminé, n'est pas un voiturier par eau, mais un
simple ouvrier louant son industrie pour un travail spécial,

et que dès lors il n'est responsable qu'en cas de faute de

sa part :
* pour celui-ci, en effet, il est bien évident qu'il ne

transporte rien, quelque large que soit le sens que l'on

donne au mol « transport. »

738. — Les voituriers sont le plus souvent des com-
merçants, car ils font leur profession habituelle du trans-

port par terre ou par eau, que la loi répute acte de com-

merce dans l'article 632 du Code de commerce : mais il

peuvent aussi n'être pas commerçants, lorsqu'ils n'en font

point leur profession habituelle.

De là deux ordres de législations applicables aux voi-

turiers : la législation civile, les articles 1782 à 1786, pour

les voituriers non commerçants, et la législation commer-
ciale, les articles 96 à 108 du Code de commerce, pour

le commissionnaire de transports et le voiturier com-

merçant.

Nous n'avons, bien entendu, à nous occuper que des rè-

gles communes aux voituriers civils et commerciaux, telles

qu'elles sont écrites dans les articles 1782 à 1786 : mais le

législateur n'y a traité en réalité qu'une question, la res-

ponsabilité des voituriers, et il ne s'est occupé qu'en pas-

sant de la preuve du contrat de transport dans l'article

1785. Ajoutons que, même au point de vue de la responsa-

bilité, le Code civil n'est pas complet, et il faut en rappro-

cher les dispositions des articles 96 et suivants du Code de

' Orléans, 2 décembre 1857, Sirey, 58, II, 591.
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commerce pour dégager l'idée complète de la responsabi-

lité du voiturier.

739. — La preuve du contrat passé avec le voiturier

varie, suivant qu'il est ou qu'il n'est pas commerçant. Dans

le premier cas, cette preuve peut se faire par témoins d'une

manière indéfinie, quelle que soit l'importance du contrat,

conformément à la règle générale de l'article 109 du Code

de commerce.

Si, au contraire, le voiturier n'est pas commerçant, la

preuve ne pourra se faire que dans les termes de l'article

1341 , c'est-à-dire par écrit, si l'intérêt est supérieur à cent

cinquante francs. Il est vrai que l'article 1782 assimile le

voiturier à l'aubergiste, et on pourrait se demander s'il ne

convient pas d'appliquer à l'un comme à l'autre l'article

1950, aux termes duquel la preuve du dépôt nécessaire peut

être reçue par témoins, même au delà de cent cinquante

francs.

Cette assimilation doit être rejetée, par le motif d'abord

que l'article 1782, qui place sur la même ligne le voiturier

et l'aubergiste, ne s'occupe que de la responsabilité qui

leur incombe et non des règles sur la preuve du contrat.

Il faut ajouter que, s'il v a impossibilité pour le voyageur

de se procurer la preuve écrite du dépôt qu'il fait dans

l'hôtel, ce qui explique qu'on lui étende le bénéfice de l'ar-

ticle 1950, cette impossibilité n'existe pas pour l'expéditeur

qui remet des marchandises au voiturier: loin de là, l'u-

sage, et même la loi civile, dans l'article 1785, donnent à

l'expéditeur des moyens faciles de se procurer la preuve

écrite qui lui est nécessaire pour réclamer du voiturier des

objets d'une valeur supérieure à cent cinquante francs.'

740. — Le contrat de louage de transport est sans

doute un contrat consensuel, en ce sens qu'il n'est soumis

< Douai, 17 mars 1847, Dallez, 47, II, 98. — Duranton, XVII,
n" 2ô2; Duvergier, II, n" 321 ; Aubry et Rau, IV, § 373, texte et

note 5, p. 520; Colmet de Santerre, VII, n° 237 bis I et II ; Lau-

rent, XXV, n«' 520-521.
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à aucune forme spéciale pour sa validité; mais il est réel,

en ce sens que les obligations spéciales qui en naissent ne

commencent qu'après la remise de la chose à transporter

au voiturier, comme les obligations de l'emprunteur ne

naissent qu'après la remise des deniers. Il est vrai que la

promesse d'effectuer un transport est valable, et fera naître,

avant toute réalisation, des obligations réciproques, l'obli-

gation de dommages-intérêts pour celle des parties qui

refuserait d'accomplir sa promesse : mais le contrat de

transport proprement dit ne naîtra qu'au moment où le

voiturier aura pris livraison de l'objet.*

Nous disons que le contrat ne naît qu'après la remise de

l'objet au voiturier ; mais, au lieu d'être faite au voiturier

lui-même, cette remise peut être faite aux personnes qu'il

a préposées dans ce but. C'est ainsi que la remise des effets à

transporter dans le bureau, dans l'entrepôt, ou aux em-
ployés de l'entrepreneur de transports engagera la respon-

sabilité de celui-ci : il en serait de même de la remise faite

dans la voiture ou dans le bateau aux employés préposés

à cet effet.

jMais il faut, pour cela, que la remise soit effectuée à un

employé ayant qualité : ainsi la remise de bagages ou de

colis à un domestique de l'entrepreneur, même au conduc-

teur de la voiture, n'engagerait pas la responsabilité de

l'entrepreneur, lorsqu'il a un bureau et des employés

chargés de recevoir, et de conserver ou d'enregistrer les

objets à transporter. Il n'en serait différemment, et la re-

mise des paquets au conducteur ne devrait être considérée

comme obligeant l'entrepreneur, que si ces objets étaient

remis dans un endroit intermédiaire, où il n'y aurait ni

bureau ni employés spécialement chargés de cette fonc-

tion.'

' Aubry et Rau, IV, § 373, p. 520; Lyon-Caen et Renault, Précis

du Droit commercial, I, n" 865.

- Cassatiou, 5 mars 1811, Sirey, c. n., III, I, 301 ; Cassation, 29
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9'41. — L'arlicle 1785 décide que les entrepreneurs de

voilures publiques par terre et par eau, et ceux des rou-

lages publics, doivent tenir registre de l'argent, des effets

et des paquets dont ils se chargent. Ce texte a donné lieu,

lorsqu'il fut présenté au Conseil d'Etat, à une discussion

assez confuse, mais utile néanmoins à consulter pour voir

dans quel esprit l'article a été voté.

Il a été reconnu que le fait de la non-inscription des mar-

chandises, sur le registre que les voituriers doivent tenir,

ne les décharge pas de la responsabilité que la loi fait peser

sur eux : « Les voituriers, disait avec raison M. Treilhard,

« sont chargés parle fait seul. Très souvent on n'apporte

« les paquets qu'au moment du départ, et l'on n'a pas le

« temps de remplir des formalités : il faut alors que l'enlre-

« preneur demeure chargé envers le public, et le voiturier

« envers lui. »

Le consul Cambacérès ajoutait : « L'entrepreneur n'a pas

« à se plaindre : s'il ne tient pas de registre, par cela seul

« il devient suspect de mauvaise foi ; s'il en tient, et qu'il

« n'ait pas enregistré, même sans que le voyageur l'ait

« requis, même malgré son refus, il est en faute. La loi

« doit veiller pour celui qui fait le dépôt, et rendre l'enre-

« gistrement forcé de la part de l'entrepreneur. Le voja-

« geur, dira-t-on, profitera peut-être de l'omission de cette

« formalité pour réclamer des effets plus précieux que ceux

« qu'il a déposés. Mais on sait comment on prononce sur

« de semblables contestations ; on se réduit à ce qui est

« vraisemblable, et on défère le serment. »'

Il résulte de là cette première conséquence, que l'entre-

preneur de transports peut être déclaré responsable d'ob-

jets à lui remis et qui n'ont pas été inscrits par lui, soit

mars 1814, Sirey, c. n., IV, I, 552; Toulouse, 9 juillet 1829, Sirey,

c. N., IX, II, 29(3.— Duvergier, II, n"' 327-328; Aubry et Rau, IV,

§ 373, texte et note 4-, p. 520; Laurent, XXV, n° 519."

* Fenel, XIV, p. 257-258.
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qu'il ne tienne pas de registre, soit qu'il tienne un registre

et qu'il n'y ait pas fait figurer l'objet réclamé.'

Il en résulte, en second lieu, que l'expéditeur peut faire

la preuve contre les mentions portées au registre
;

qu'il

peut soutenir, par exemple, que les objets enregistrés ne

sont pas ceux qu'il a déclarés et expédiés : en efTet, du

moment où on n'admet pas que l'omission sur le registre

fasse preuve contre l'expéditeur, par les mêmes motifs la

mention inexacte ou incomplète du registre ne peut faire

preuve contre lui.-

Mais si, dans les deux cas, la preuve testimoniale est

admise au profit de l'expéditeur, il faudra, suivant les ex-

pressions de M. Berlier. « ne l'admettre qu'avec circons-

« pection, suivant les circonstances de fait et l'état des

« personnes. » ^ Cette observation est vraie surtout lorsqu'il

y a eu un enregistrement de l'objet sur le registre, et il

faudra que l'expéditeur articule des faits bien précis et bien

vraisemblables, pour faire admettre une preuve testimo-

niale contre le contenu du registre.

742. — Lorsque le contrat avec le voiturier est reconnu

ou prouvé, quelle est la responsabilité qui pèse sur lui?

Telle est, comme nous l'avons dit, la question principale

que nos textes ont pour but de résoudre.

Le principe est posé dans l'article 1784 : « Ils sontres-

« pensables de la perte et des avaries des choses qui leur

« sont confiées, à moins qu'ils ne prouvent qu'elles ont été

« perdues et avariées par cas fortuits et force majeure. » Il

faut compléter les dispositions de ce texte par celles de

l'article 1782. qui assujettit les voituriers aux mêmes obli-

gations que les aubergistes, pour la garde et la conserva-

' Grenoble, 29 août 1833, Sirey, 34, II, 622; Alger, 16 décembre
1846, Sirey, 47, II, 88, et Dallez, 47, II, I. — Aubry et Rau, IV,

8 373, texte et note 7, p. 521 ; Laurent, XXV, n" 521. — Contra,

Troplong, II, n° 956.

^ Aubry et Rau, IV, § 273, texte et note 8, p. 521.

' Discussion au Conseil d'Etat, Fenet, XIV, p. 260.
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tion des choses qui leur sont confiées ; el celles des articles

103 et 104 du Code de commerce, qui déclarent, l'un, que

le voiturier est responsable du retard, hormis le cas de

force majeure, et l'autre, que le voiturier ne répond pas des

avaries qui proviennent du vice propre de la chose.

ÎVous pouvons résumer ces textes en une règle et deux

exceptions. En principe, le voiturier est responsable de

l'arrivée des objets dont il est chargé, en bon état et dans le

temps fixé par la convention, ou, à défaut de convention,

par l'usage : telle est la règle. Par exception, le voiturier

ne répond ni de la perte, ni des avaries, ni du retard qui

ont pour cause le cas fortuit ou la force majeure ; il ne ré-

pond pas non plus de la perte ou des avaries qui ont pour

cause le vice propre des objets transportés.

743. — La règle est, disons-nous, que le voiturier est

responsable de la perte ou des avaries survenues aux choses

qu'il transporte, el cela sans que l'expéditeur ait aucune

preuve à faire contre lui : ce sera, au contraire, au voitu-

rier à faire la preuve du cas fortuit ou de la force majeure

qui auraient, d'après lui, causé la perte ou l'avarie.*

Ce n'est point là une règle exceptionnelle, mais bien

l'application au voiturier de la règle générale écrite dans

l'article 1 302 pour tout détenteur d'un corps certain, obligé,

en vertu d'un contrat, de le restituer au propriétaire : déjà

nous avons constaté l'application de ce principe dans le

louage de choses, dans l'article 1732,^ et nous retrouvons

dans l'article 1784 une nouvelle conséquence de la même
règle, à propos du louage d'industrie. *

L'obligation de rendre la chose en bon étal oblige le voi-

turier à lui donner les soins nécessaires à sa conservation,

pendant qu'elle est confiée à sa garde; cette obligation

* Cassation, 24 avril 1865, Dalloz, 65, I, 215; Cassation, 21 fé-

vrier 1873 et 25 février 1874, Dalloz, 76, I, 33.

- Suprà, Tome I, n° 237.

' Sic, Cassation, 10 novembre 1884, Sirey, 85, I, 129, et note

de M. Lyon-Gaen.
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générale, qui existe pour tout voiturier, est rappelée pour

les compagnies de chemins de fer par l'article 49 du cahier

des charges de 1857-1859, lequel s'exprime ainsi : « La

« compagnie sera tenue d'effectuer constamment avec soin,

« exactitude et célérité le transport des bestiaux, denrées,

« marchandises et objets quelconques qui lui seront con-

« fiés. » Aussi a-t-on jugé avec raison qu'une compagnie

de chemins de fer était responsable de l'avarie survenue à

des grains transportés en wagons découverts, « garnis de

« bâches en mauvais état, et disposées de façon à retenir

« la pluie plutôt qu'à en préserver les marchandises. »
'

744. — Cette responsabilité du voiturier n'existerait

pas, au même degré du moins, s'il s'était borné à louer

une voiture à la disposition de l'expéditeur, si par exemple

une compagnie de chemins de fer louait un wagon entier

pour y déposer des marchandises. En pareil cas, la com-

pagnie reste sans doute responsable de la sécurité générale

du convoi, dont la direction et la garde sont confiées à ses

employés : mais elle n'est responsable ni du mauvais amé-

nagement dans le wagon des marchandises expédiées, car

c'est à l'expéditeur à disposer comme bon lui semble de la

place qu'il a louée ; ni des marchandises égarées en route,

caria compagnie ne les a ni comptées, ni vérifiées, et dès

lors n'a pu les prendre en charge.^

745. — La responsabilité du voiturier peut commencer
avant le transport : c'est ce qui résulte de l'article 1783,

qui rend le voiturier responsable, non seulement de ce

qu'il a reçu dans son bâtiment ou dans sa voiture, mais de

ce qui lui a été remis sur le port ou dans l'entrepôt. Tou-

tefois nous avons dit qu'il n'était responsable que si les

objets avaient été remis à lui-même ou à un de ses pré-

posés à ce destinés.^

^ Cassation, 24 mai 1882, Dallez, 82, I, 15 ; Cassation, 9 janvier

1884, France Judiciaire, 83-84, p. 448.

^ Cassation, 27 décembre 1848, Dallez, 49, I, 165.

' Suprà, Teme II, n° 740.
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On s'est demandé, à ce propos, si les compagnies de

chemins de fer étaient responsables des bagages apparte-

nant aux voyageurs, avant leur enregistrement par les fac-

teurs préposés au service des bagages, ou leur consignation

régulière au dépôt.

La jurisprudence résout la question par une distinction

très sage et que nous approuvons pleinement : si un
voyageur, arrivant pour prendre son billet, remet ses ba-

gages à un employé pour les faire enregistrer lorsqu'il

aura pris son billet, la compagnie devient immédiatement

responsable avant tout enregistrement. C'est que, comme
on l'a fait remarquer avec raison, il y a là un véritable dépôt

nécessaire : il est impossible, en effet,, d'obliger le voyageur

à se faire escorter d'un domestique ou d'un commission-

naire pour garder ses bagages pendant qu'il ira chercher

un billet, et il faut bien qu'il les confie à la surveillance

d'un employé de la compagnie.'

Mais la compagnie cesserait d'être reponsable si un voya-

geur, arrivant longtemps avant le départ du train, au lieu

de consigner régulièrement ses bagages au dépôt et d'en

obtenir récépissé, les remettait à un employé : en pareil cas

il n'y a plus dépôt nécessaire, et le voyageur rentre dans

la règle que nous avons exposée, et d'après laquelle l'en-

trepreneur n'est responsable que si les objets ont été con-

fiés à un employé à ce préposé.^

La compagnie ne serait pas non plus responsable si le

voyageur, arrivant pour l'heure du train, au lieu de re-

mettre ses bagages à la surveillance d'un employé, s'était

borné à les déposer dans quelque endroit de la gare. Il ne

peut être alors question de dépôt nécessaire, car il n'y a pas

de dépôt du tout, et le voyageur n'a aucune action contre

la compagnie.

' Trib. de coin, de Strasbourg, 11 décembre 1868, Dalioz, 69, III,

69; Trib. de Marseille, 9 novembre 1870, Dalloz, 72, III, 71; Aix,

11 mars 1871, Sirey, 71, II, 98, et Dalloz, 73, V, 104.

^ Besançon, 6 décembre 1869, Dalloz, 70, II, 119.
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746. — Le voiturier n'est pas seulement responsable du

mauvais état matériel des objets qu'il est chargé de trans-

porter, il est responsable aussi du préjudice de toute na-

ture que sa négligence ou son défaut de soin peut causer à

l'expéditeur. C'est ainsi que si l'expéditeur lui a fourni les

pièces et les renseignements nécessaires pour faire une

déclaration exacte à la douane ou à la régie des contribu-

tions indirectes, et qu'il fasse une déclaration erronée,

donnant lieu à la perception d'une amende, lui seul en sera

responsable :* il a commis, en effet, une faute, et manqué
à l'une des obligations que lui impose le louage de trans-

port, l'obligation de veiller à ce que l'expéditeur n'éprouve

aucun préjudice à raison du transport.

147. — Le voiturier peut s'exonérer de la responsabilité

que la perte, les avaries ou le retard font naître contre lui,

en prouvant que c'est à la force majeure seule que le pré-

judicedont l'expéditeur se plaint est imputable : cette excep-

tion est, comme la règle elle-même, une application des

principes généraux du droit, d'après lesquels nul ne répond

du cas fortuit ou de la force majeure.

Mais il faut, pour que le voiturier puisse invoquer cette

exception, qu'il s'agisse d'une véritable force majeure, m's

cui resisti non potest, et si, avec un peu plus de vigilance,

le voiturier eût pu éviter l'accident, sa responsabilité serait

encourue: c'est ainsi qu'il prétendrait inutilement que les

objets ont péri ou ont été avariés dans l'inondation d'une

gare, si l'on connaissait à l'avance le danger d'inondation

qui la menaçait, et que par suite il eût été facile de mettre

les marchandises à l'abri de ce péril.'' De même le voiturier

serait responsable de la perte d'objets égarés qu'il se serait

hâté de faire vendre, alors qu'avec quelques recherches il

lui eût été facile de retrouver le véritable propriétaire.''

' Cassation, 20 février 1855, Dalloz, 55, 1, 404, et Sirey, 57, 1, 197.
•' Cassation, 6 janvier 1869, Dalloz, 69, I, 9, et Sirey, 69, I, 166.

' Cassation, 22 janvier 1873, Dalloz, 73, I, 237; Cassation, 17

mai 1882. Dalloz, 83, I, 475.
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« La force majeure, dit avec raison la Cour de Cassation,

« ne peut servir d'excuse qu'autant que le voiturier n'au-

« rail pu prévoir le fait qu'il invoque et s'y soustraire. »
*

C'est ainsi encore qu'il ne suffirait pas au voiturier, pour

s'exonérer, de prouver que les objets qui lui étaient confiés

ont péri par incendie : l'incendie, comme nous l'avons vu

en étudiant l'article 1733,* n'est point par lui-même et par

lui seul un cas fortuit, car il arrive plus souvent parla faute

des personnes qui habitent la maison ou qui gardent les

magasins que par cas fortuit. Conformément à ces princi-

pes, le voiturier sera responsable de l'incendie, à moins

qu'il ne prouve que la cause en a été absolument fortuite,

ou du moins, si la cause en reste ignorée, qu'il n'a commis

aucune faute pouvant y donner naissance.^

748. — Le vol des objets confiés au voiturier constitue-

t-il un cas de force majeure le mettant à l'abri de toute res-

ponsabilité? Il faut résoudre la question par une distinction:

si c'est un vol ordinaire, commis sans l'emploi de la vio-

lence, le voiturier sera responsable, car il aurait pu l'éviter

en gardant ou en faisant garder la chose avec plus de soin;*

si au contraire c'est un vol à main armée, il y a là une vé-

ritable force majeure dont le voiturier ne peut être respon-

sable.'' Cette distinction, qui résultedes principes généraux,

est commandée d'ailleurs par l'article 1782, qui assimile le

voiturier à l'aubergiste, au moins au point de vue de la

responsabilité: or les articles 1953 et 1954 déclarent l'au-

bergiste responsable des vols, excepté de ceux qui ont été

faits avec force armée ou autre force majeure."

* Cassation, 9 janvier 1884, France Judiciaire, 83-84, p. 448.

* Suprà, Tome I, n°^ 251-253.

^ Cassation, 23 août 1858, Dalloz, 58, I, 359; Cassation, 7 juin

1874, Dalloz, 76, I, 371, et Sirey, 74, I, 44.

* Paris, 9 août 1853, Dalloz, 53, II, 199.

* Paris, 15 janvier 1862, Dalloz, 62, II, 30; Cassation, 4 mars
1863, Dalloz, 63, I, 399.

^ Sic, Cassation, 2 thermidor an VIII, Sirey, c. n., I, I, 345
;
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On s'est demandé; à ce propos, s'il f\\llail étendre àl'liy-

pothèse du vol à main armée les dispositions des artieles

416 et suivants du Code de commerce, et décider que si le

conducteur de la voiture ou du train avait jelé aux voleurs

une partie des objets précieux qu'il transportait pour sau-

ver le reste, les objets sauvés par ce moyen devaient con-

tribuer à la perte des autres, comme pour le jet à la mer.

Pour soutenir l'affirmative, on a prétendu qu'il y avait

analogie entre les deux situations : dans les deux cas, dit-

on, il y a un désastre qui peut être général et embrasser

tous les objets transportés
;
par sa présence d'esprit, le ca-

pitaine ou le conducteur en sauve une partie en abandon-

nant l'autre, et il est juste que la perte soit répartie

proportionnellement entre les divers propriétaires de mar-

chandises. A quel titre, en effet, les unes seraient-elles sa-

crifiées pour les autres ?

L'opinion contraire nous paraît préférable : la théorie du

jet à la mer est une théorie toute spéciale ; le capitaine ne

peut y procéder qu'après avoir pris l'avis des intéressés

présents à bord et des principaux de l'équipage; l'ordre

dans lequel le jet doit avoir lieu est réglé par le Code de

commerce, qui règle aussi la part contributive des intéres-

sés. Rien de pareil pour le vol à main armée, et il est vrai-

ment inadmissible de poser en principe la théorie de l'a-

bandon aux voleurs d'une partie du chargement pour sau-

ver le surplus : un tel abandonne peut être lui-même qu'un

accident plus ou moins heureux, dont le législateur n'avait

pas à tenir compte, et qui ne modifie en rien les règles du
droit. Les objets volés auront péri pour le compte de leur

propriétaire, et ceux restant seront remis à destina-

tion.'

T4©. — Les causes ordinaires de force majeure exoné-

Paris, 3 mai 1831, Sirey, 33, II, 186. — Aubry et Rau, IV, § 373,

texte et note 15; Laurent, XXV, n° 52i.

* At^rèts précités des 15 janvier 1862 et 4 mars 1863.
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rant le voilurier seront les accidents naturels. la gelée,M'i-

nondation, les coups de mer, etc....

Mais il faut que ces accidents n'aient pas été eux-mêmes
amenés par une faute antérieure du voiturier : dans ce cas,

suivant les règles générales du droit, le voiturier serait res-

ponsable vis-à-vis du propriétaire.^ C'est ainsi que le voi-

turier serait responsable de la perte des marchandises ar-

rivée par naufrage, s'il avait arbitrairement substitué le

transport par eau au transport par terre, qui était convenu

avec l'expéditeur,^ ou le transport par voilier au transport

par vapeur.* De même, le voiturier serait responsable des

avaries survenues aux marchandises par une pluie abon-

dante, si le mauvais état de son matériel, ou le défaut de

précautions élémentaires en avait préparé et aggravé les

effets.'

950. — Les faits de guerre constitueront souvent, pour

le voiturier, des cas de force majeure l'affranchissant de

toute responsabilité, soit à propos de la perte de la chose,

soit à propos du retard dans la livraison.

Le pillage des marchandises par l'ennemi constitue, au

premier chef, un cas de force majeure :
^ il n'en pourrait

être différemment que si le voiturier avait été prévenu de

l'éventualité du pillage assez à temps pour faire évacuer

son matériel et les marchandises qui lui étaient confiées,

car, là encore, la faute aurait précédé le cas fortuit.

Il faut assimiler au pillage par l'ennemi la réquisition par

* Nancy, 3 février 1872, Sirey, 72, II, 298; Cassation, 17 mai

1882, Dalloz, 83, I, 14.

* Metz, 18 janvier 1815, Sirey, c. n., V, II, 10; Cassation, 23

août 1858, Sirey, 60, I, 984; — Duvergier, II, n° 330; Aubry et

Rau, IV, § 373, texte et note 14, p. 522.

' Rennes, 19 mars 1850, Dalloz, 52, II, 240.

* Bordeaux, 9 avril 1869, Dalloz, 70, II, 222.

= Cassation, 27 décembre 1881, Dalloz, 82, V, 97 : Cassation, 9

janvier 1884, France Judiciaire, 83-84, p. 448.

^ Cassation, 21 juillet 1873, Dalloz, 75, I, 39; Cassation, 17 fé-

vrier 1874, Dalloz, 74, I, 302.
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rintendcinco des objets confiés au voidirior : ce n'est plus

\m fait de guerre, mais c'est le fait du prince, qui produit

les mêmes effets.' Dans ce dernier cas, le propriétaire des

marchandises ne pourrait pas soutenir que le voiturier est

en faute pour avoir indiqué à l'intendance la nature des

objets, et provoqué ainsi leur réquisition : cette indication

du voiturier, qui serait un crime si elle était faite à l'armée

ennemie, ne sera, vis-à-vis de l'armée française, que l'ac-

complissement d'un devoir patriotique d'un ordre plus

élevé que les obligations qu'il a vis-à-vis de l'expéditeur,

et celte indication ne peut en rien engager sa responsa-

bilité.'

La réquisition des voitures par l'autorité militaire sera

aussi un cas de force majeure, l'exonérant de toute respon-

sabilité à raison du relard dans les transports qu'il est

chargé d'effectuer. Il n'y a aucune difficulté à appliquer ce

principe lorsque les voitures, wagons ou bateaux, sont

lobjel d'une réquisition réelle et effective: mais souvent,

lors d'une grande guerre, le gouvernement donne l'ordre

aux compagnies de transport, chemins de fer ou bateaux

à vapeur, de tenir tout leur matériel à la disposition de

l'autorité militaire : quelle sera la conséquence de cette ré-

quisition générale sur la responsabilité que le voiturier

peut avoir encourue, à raison du retard dans les expédi-

tions ?

Les arrêts rendus sur cette question présentent en appa-

rence une certaine confusion, mais nous croyons qu'elle

est plus apparente que réelle, et que tout se réduit à une

question de fait :^ il faudra rechercher, dans chaque affaire,

si la réquisition générale a, en fait, empêché ou non la cir-

culation des marchandises dont il s'agit, et, dans le cas de

l'affirmative, on décidera qu'il y a eu force majeure exoné-

• Cassation, 15 avril 1873, Dalioz, 73, I, 262.

- Arrêt précité de Cassation du 15 avril 1S73.

'Cassation, 24 avril 1872, Dalloz, 72, I, 44H.

Guii,. Louafje, ii. 18
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rant le voiturier. Ainsi se trouvent conciliés les arrêts qui

décident, les uns, que le voilurier est responsable du re-

tard, parce qu'ils constatent que le transport des marchan-

dises dont il s'agit était possible,' les autres, qu'il n'encourt

aucune responsabilité, car il a été réellement empêché par

force majeure de remplir ses obligations.*

751. —Nous avons dit que le voiturier pouvait s'exo-

nérer du retard, aussi bien que de la perte et des avaries,

en démontrant que le retard a pour cause une véritable

force majeure. Il ne faudrait pas considérer comme tel un

retard provoqué par une cause connue du voiturier au mo-

ment où il s'engage à faire le transport : c'était à lui à ne

pas prendre d'engagements à un moment où il pouvait

prévoir qu'il lui serait impossible de les remplir.^ Le voi-

turier serait encore responsable, si le retard provenait de

l'absence de mariniers sur lesquels il avait compté pour

effectuer le transport :
* il n'y a pas là une véritable force

majeure, mais un obstacle que pouvait éviter le voiturier

avec un peu plus de prévoyance.

La grande quantité de marchandises à transporter, et

l'encombrement qui en résulte, peuvent-ils être pour le

voilurier un cas de force majeure légitimant le retard dans

l'expédition ? La question s'élève surtout pour les compa-

gnies de chemin de fer dont, à certains moments de l'an-

née, les gares se trouvent encombrées de marchandises :

y a-t-il là un véritable cas de force majeure ?

Nous croyons qu'en principe il faut répondre négative-

ment. Tout voiturier qui fait au public des offres de trans-

port doit avoir un matériel suffisant pour réaliser ses offres

quand il en est requis ; et, si cela est vrai en thèse géné-

' CassatioQ, 30 janvier 1872, Dalloz, 72, I, 245; Cassation, 19

février 1872, Dalloz, 72, I, 245 ; Cassation, 21 août 1872, Dalloz,

72, II, 182.

- Cassation, 20 novembre 1872, Dalloz, 73, I, 254.

^ Cassation, 26 janvier 1874, Dalloz, 75, I, 172.

* Grenoble, 3 juillet 1863, Dalloz, 64, V, 58.
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raie, cela est plus vrai encore pour les compagnies de che-

mins de fer, qui, à raison du monopole dont elles jouissent,

et des privilèges qui leur sont accordés pour l'exploitation

des voies ferrées, doivent avoir un matériel suffisant pour

les nécessités de l'exploitation la plus étendue. On devra

donc répondre aux compagnies qui invoquent l'encombre-

ment de leur gare : la véritable cause est l'insuffisance de

votre matériel, et vous en êtes responsables.^

Cependant il pourrait arriver qu'un encombrement im-

prévu et exceptionnel fût assimilé à un cas de force ma-
jeure :

^ mais nous estimons qu'il ne faut accueillir cette

cause, qui est très souvent présentée par les compagnies,

qu'avec une grande circonspection.

75!8. — Le voilurier, qui peut s'exonérer en prouvant

la force majeure, le peut aussi en prouvant que la perte

ou les avaries ont pour cause le vice propre de la chose,

par exemple, que le coulage des liquides transportés a pour

cause le mauvais état des fûts dans lesquels l'expéditeur

les avait placés.^

L'emballage défectueux des marchandises expédiées

constitue aussi un vice propre, qui ne peut être imputable

au voiturier.* Il en est ainsi du moins lorsque les défec-

tuosités de l'emballage ne sont pas apparentes, car, si

elles l'étaient, il y aurait faute commune de l'expéditeur et

du voilurier, car celui-ci n'aurait pas dû accepter des mar-

chandises emballées de façon à ne pouvoir supporter le

voyage sans détérioration.

* Lyon, 7 décembre 1864, Sirey, 65, II, 305.

* Montpellier, 14 juin 1873, Sirey, 73, II, 58; Nîmes, 11 août

1873, Sirey, 74, II, 78; Cassation, 20 janvier 1875, Sirey, 75, 1, 126.

' Cassation, 25 août 1875, Dallez, 76, I, 390; Cassation, 10 dé-

cembre 1878, Dallez, 80, V, .54.

* Cassation, 11 décembre 1876, Sirey, 78, I, 451 ; Cassation, 5

juin 1878, Sirey, 79, I, 451 ; Cassation, 17 mai 1882, Dallez, 83, I,

14. — Duvergier, II, n" 331 ; Aubry et Rau, IV, § .373, texte et noie

12, p. 522.
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Observons toutefois que le voiturier ne pourrait pas re-

fuser de se charger du transport des marchandises, sous

prétexte qu'elles ne sont pas convenablement emballées :

du moment où il ne s'agit pas de marchandises classées

comme dangereuses, l'expéditeur est libre d'effectuer l'em-

ballage à son gré et à ses risques et périls. C'est ainsi que

le voiturier ne pourrait pas exiger que le nitrate de soude,

qui n'est pas classé comme matière dangereuse, fût ren-

fermé dans des caisses ou dans des tonneaux.* Le voiturier

n'a en pareil cas qu'un droit : constater l'état, défectueux

selon lui, de l'emballage, et cette circonstance diminuera,

et parfois même fera disparaître sa responsabilité, comme
nous venons de le dire.

Observons que l'expéditeur, qui enverrait des marchan-

dises dont le transport peut présenter un danger, sans en

prévenir le voiturier, serait responsable vis-à-vis de celui-

ci du dommage que le transport a pu lui occasionner, et

cela lors même que l'accident arrivé aurait en une certaine

manière le caractère de cas fortuit, comme la combus-

tion spontanée de déchets de coton :
^ l'expéditeur doit

en effet prévenir le voiturier de toutes les chances d'ac-

cident qu'offre le transport, si peu probables qu'elles

soient.

Faisons remarquer, en terminant sur ce point, qu'il faut

bien se garder de confondre avec les accidents provenant

des défectuosités de l'emballage ceux qui proviennent de

la manutention trop brusque dos bagages ou marchan-

dises :
^ il n'est pas besoin de dire que cette cause trop

fréquente d'avaries est exclusivement à la charge du voi-

turier.

953. — Comment le voiturier devra-t-il faire la preuve

de la force majeure qu'il allègue pour se débarrasser de

^ Cassation, 6 décembre 187G, Sirey, 77, I, 275.

* Cassation, 8 mai 1883, France Judiciaire, 82-83, p. 751, et Dal-

lez, 83, I, 446.

' Cassation, 13 août 1872, Sirey, 72, I, 304.
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la responsabilité que l'arlicle 1784 lui impose ? L'article 97

du Code de commerce exige pour la constatation du re-

tard, lorsqu'il s'agit des commissionnaires de transport, un

procès-verbal régulier: mais cette exigence de la loi n'a

lieu que pour le commissionnaire de transports, et même
elle ne s'étend pas au cas de perte et d'avaries.

Concluons donc qu'en dehors de l'hypothèse textuelle-

ment prévue par l'article 97, le voilurier fera bien de faire

constater régulièrement la perte ou les avaries, et même
le retard, s'il n'est pas commissionnaire de transports :

mais rien ne l'y oblige, et, s'il a négligé d'employer ce

moyen, il pourra prouver n'importe comment, même par

témoins, les faits constitutifs de son irresponsabilité.'

Il n'est même pas nécessaire que le voilurier prouve

directement le cas fortuit ou la force majeure qui a occa-

sionné la perle ou les avaries : il suflil qu'il prouve que

par ses soins et sa prudence il est exempt de toute faute,

lors même que la cause précise de l'accident resterait in-

connue.^

754. — Si le voilurier est déclaré responsable de la

perte ou des avaries, ce sera à l'expéditeur à faire la preuve

de la valeur des marchandises perdues ou avariées. Celle

preuve, facile à faire lorsque les marchandises seront sim-

plement avariées, est au contraire délicate au cas de perte

totale.

Il n'y aura pas de difficulté si les registres du voilurier

et le reçu délivré à l'expéditeur constatent la nature et la

valeur des objets expédiés, ni même, en supposant qu'il

n'y ait pas de registres, ou qu'il n'y ail pas de mention sur

les registres permettant de déterminer la valeur des objets

transportés, si le voilurier est commerçant, puisque la preuve

• Cassalion, 23 août 1858, Sirey, 60, I, 984, et Dallez, 58, I, 359.

— Aubry et Rau, IV, § 373, texte et note 13; Laurent, XXV,
n° 526.

- Rouen, 17 novembre 1859, Dalloz, 60, II, 208.
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testimoniale est toujours recevable, aux termes de l'article

109 du Code de commerce.

Mais, si le voilurier n'est pas commerçant, quel genre

de preuve devra faire l'expéditeur ? Il est certain, d'abord,

que les tribunaux pourront déférer à l'expéditeur le ser-

ment sur la valeur de la chose qu'il réclame, conformé-

ment aux termes de l'article 1369: mais pourront-ils ad-

mettre la preuve par témoins ou par présomptions ?

Ce qui fait la difficulté, c'est que le demandeur pouvait

se procurer une preuve écrite de la valeur des objets par

lui expédiés, et dès lors, d'après le droit commun des ar-

ticles 1341 et 1348, la preuve testimoniale n'est pas rece-

vable dans cette hypothèse.

Néanmoins on admet généralement que l'expéditeur

pourra faire la preuve par témoins ou par présomptions

de la valeur des marchandises qu'il a envoyées : en pre-

mier lieu, la preuve juridique de la valeur de ces objets

n'est guère possible, dans aucune hypothèse, car elle ne

pourrait résulter que d'une déclaration unilatérale de l'ex-

péditeur au moment de l'envoi, déclaration dont le voitu-

riprn'a pu contrôler l'exactitude. En second lieu, puisque

l'article 1369 admet la preuve par la délation du serment

au demandeur, la preuve par témoins et par présomptions

offre malheureusement autant de sécurité au voiturier, et

celui-ci ne peut se plaindre de son admission.*

755. — Une fois cette preuve faite, le voiturier doit in-

demniser en argent l'expéditeur du montant intégral du

préjudice qu'il subit : mais les marchandises avariées ou

expédiées en retard ne peuvent, en général, être laissées

pour compte au voiturier. Ce mode d'indemnité, trop dom-

mageable pour lui, ne pourrait être admis que dans les cas

' Paris, 7 juillet 1832, Sirey, 32, II, 469; Grenoble 29 août 1833,

Sirey, 34, II, 022. — Duvergier, II, n"' 322-323 ; Aubry et Rau, IV,

§ 373, texte et note 20; Colmet de Santerre, VII, n" 235 bis ; Lau-
rent, XXV, n" 533.
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très exceptionnels où la marchandise, par suite de l'avarie

ou du relard, ne serait plus d'aucune utilité pour le desti-

nataire.'

La responsabilité du voilurier peut même dépasser la

valeur de la perte subie, damnum emergens, et elle s'éten-

dra au gain manqué, lucrum cessans, lorsqu'il est certain

que la perte des objets transportés a empêché l'expéditeur

de réaliser certains profits
;

par exemple, si le voilurier

perd la caisse d'échantillons d'un commis-voyageur, le

montant de l'indemnité ne sera pas seulement de la valeur

des échantillons perdus ; il sera, en outre, des profits que

le commis aurait pu réaliser par la vente de ses produits

jusqu'au moment où il se sera approvisionné d'une nou-

velle caisse d'échantillons.' L'indemnité sera même dou-

ble : indemnité pour la maison de commerce, dont les

produits n'ont pas été vendus, et indemnité pour le com-

mis, qui aura perdu la remise proportionnelle à laquelle il

a droit sur le montant des ventes par lui eirectuées ; c'est

que, sans cela, la réparation du préjudice ne serait pas

complète.

5'50. — Les voiluriers sont, disons-nous, responsables

de la valeur intégrale des objets qu'ils transportent. En

vain ont-ils essayé de réclamer l'application de l'article 62

du décret des 23-24 juillet 1793, lequel était ainsi conçu:

« Si la perte ou le dommage des effets, ballots, ou mar-

« chandises dont la régie est responsable, ne peut être

« évalué par experts à la vue des objets cassés ou endom-

« mages, l'évaluation faite lors de l'enregistrement servira

« de règle pour fixer l'indemnité. A défaut de possibilité

« d'estimation sur la vue des objets détériorés ou cassés.

« et d'estimation déclarée lors du chargement, ou si le

« paquet se trouve perdu, l'indemnité sera de cent cin-

« quante livres. »

' Metz, 28 janvier 1857, Dalioz, 57, II, 150; Colmar, 8 avril

1857, Dalioz, 57, II, 103, et Sirey, 57, II, 571.

2 Cassaliou, 22 novembre 1871, Dalioz, 72, 1, 63.
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Aux voituriers qui invoquaient ce texte, pour limiter à

cent cinquante francs le montant de l'indemnité au cas de

perte d'un objet dont la valeur n'était point déclarée, on a

répondu victorieusement que l'article 62 précité était écrit

pour les messageries nationales, lesquelles ont été suppri-

mées par la loi du 9 vendémiaire an VI, et que, à ce premier

point de vue, les voituriers ne pouvaient s'en prévaloir.

D'ailleurs ce texte dérogeait au droit commun, en fixant

arbitrairement à cent cinquante francs le montant d'un pré-

judice qui pouvait être beaucoup plus élevée, et à ce point

de vue encore, on ne pouvait l'étendre à d'autres qu'aux

messageries nationales.*

Battus sur ce terrain, les voituriers, notamment les com-

pagnies de chemins de fer, ont essayé d'arriver au même
résultat en remettant aux voyageurs un bulletin portant

qu'en cas déporte ils n'auraientdroitqu'à une somme fixe et

déterminée, et le chiffre de cent cinquante francs avait été

adopté par les compagnies de chemins de fer, en souvenir

de l'article 62 du décret des 23-24 juillet 1793.

Mais, là encore, leurs prétentions ont été repoussées, et

avec raison à notre avis : cette déclaration unilatérale n'est

point un contrat qui lie le voyageur, alors surtout que, pour

les chemins de fer, par exemple, il est en présence d'un mo-
nopole qui ne lui permet pas de choisir une autre voie de

transport.^

Par la même raison, le voiturier est intégralement res-

^ Cassation, 6 février 1809, Sirey, c. n., III, I, 15 ; Rouen, 20 fé-

vrier 1816, Sirey, c.N,, V, II, 107; Lyon, 6 mars 1821, Sirey, c.n.,

VI, II, 375; Cassation, 18 juin 1833, Sirey, 33, 1, 706; Alger, 16

décennbre 1846, Sirey, il, II, 88. — Tropiong, II, n" 925; Duver-
gier, II, n" 322 ; Aubry et Rau, IV, § 373, texte et note 16, p. 522

;

Laurent, XXV, n" 527.

* Douai, 17 mars 1847, Sirey, 47, II, 207, et Dalloz, 47, II, 98
;

Paris, 14 août 1847, Sirey, 47, II, 510; Tours, 23 novembre 1847,

Sirey, 48, II, 15. — Aubry et Rau, IV, § 373, texte et note 18,

p. 522-523 ; Laurent, XXV, n" 529.
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pensable, malgré les prospectus et ie^ annonces ou affiches

dans lesquels il déclare ne se charger d'aucune responsa-

bilité, quant aux objets qu'il transporte : ces déclarations,

quelque publiques qu'elles soient rendues, n'ont point

l'effet d'un contrat liant le voyageur ou l'expéditeur ;' d'ail-

leurs nous verrons bientôt que la valeur d'un tel contrat,

lorsqu'il y a eu réellement accord de volontés entre le voi-

turier et l'expéditeur ou le voyageur, est toute relative, et

n'a point pour résultat d'exonérer le voiturierde toute res-

ponsabilité.

757. — IS'ous devons conclure, de ce qui précède, que

le voiturier est responsable^ en principe, de la valeur inté-

grale des objets qu'il transporte, lors même que la valeur

ne lui en a pas été déclarée.^

Mais ce principe reçoit une première exception lorsqu'il

existe pour le voiturier, par exemple pour les compagnies

de chemin de fer, des tarifs classant les objets à expédier

en catégories, suivant leur nature, et que l'expéditeur a

déclaré les objets qu'il envoyait sous une fausse dénomi-

nation, pour les soumettre à un tarif moins élevé : en pareil

casiacompagnienedoitindemniser l'expéditeur que d'après

la valeur que les objets perdus ou avariés auraient eue, si

la déclaration par lui faite avait été exacte. L'expéditeur ne

peut se plaindre de la perte qu'il éprouve, car elle est due

à l'inexactitude de sa déclaration; et, d'un autre côté, il est

juste de ne pas faire supporter au voiturier des risques plus

élevés que ceux qu'il croyait courir, car il est naturel de

penser qu'il aura proportionné sa vigilance et ses soins h.

la valeur apparente de l'objet qu'il croyait transporter.

' Cassation, 21 janvier 1807, Sirey, c. n. I, II, 336; Alger, 16

décembre 1846, Sirey, 47, II, 88, et Dallez, 47, II, 1 ; Paris, 14

août 1847, Sirey, 47, II, 509, et Dalioz, 48, II, 1. — Aubry et Rau,
IV, § .373, lexle et note 11, p. 521.

- Paris, 7 juillet 1832, Sirey, 32, II, 469; Cassation, 18 juin 1833,

Sirey, 33, I, 705; Grenoble, 27 août 1833, Sirey, 34, II, 622; Mont-
pellier, 28 août 1871, Dalioz, 72, V, 90. — Aubry et Rau, IV, § 373,

texte et note 17; Laurent, XXV, n" 528.
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C'est ainsi que roii a jugé que l'expéditeur, qui avait

envoyé un colis étiqueté « gravures », ne pouvait en cas

de perte se faire rembourser la valeur de manuscrits peints

d'un prix très élevé et de tableaux qui étaient réellement

dans la caisse expédiée.' On a décidé par les mêmes raisons

que, lorsqu'il y a un tarif spécial pour les pois et un tarif

spécial pour les graines potagères, l'expéditeur qui a choisi

le premier tarif ne peut, en cas de perte, se faire rem-

bourser que la valeur des pois qu'il a déclarés, lors même
qu'il serait établi qu'il a réellement expédié des graines

fourragères.^

Mais il ne faut pas exagérer la rigueur de la déclaration

que doit faire l'expéditeur : lorsque les objets expédiés ne

sont pas compris dans la nomenclature des objets tarifés

ad valorem, l'expéditeur qui a déclaré exactement leur

nature n'est pas obligé d'en déclarer la valeur, et il pourra

se faire indemniser du préjudice intégral que la perte de

ces objets lui fait éprouver. En effet, d'un côté, il n'a fait

aucune fausse déclaration, et les règlements de la compa-
gnie ne l'obligeait point à une déclaration de valeur ; d'un

autre côté, la compagnie, prévenue par le libellé de la dé-

claration qu'elle transportait, par exemple, des articles

d'horlogerie, des broderies, des guipures, etc.. , . pouvait

s'attendre à ce que ces objets eussent une grande valeur,

et elle; devait, par suite, apporter à leur conservation les

plus minutieuses précautions.'

3'58. — Ne faut-il pas apporter une seconde exception

à la règle que le voiturier doit répondre de la valeur inté-

grale des objets qu'il transporte, lorsqu'il s'agit des bagages

du voyageur, ou bien au contraire celui-ci peut-il se faire

' Trib. de la Seine, 23 novembre 1872, Dalioz, 73, III, 48.

* Bordeaux, 26 février 1872, Dalioz, 74, II, 82.

^ Cassation, 10 mars 1869, Sirey, 69, I, 295, et Dalioz, 69, 1, 416;

Aix, 18 juin 1870, Sirey, 72, II, 13, et Dalioz, 71, II, 146; Cassa-

tion, 4 juin 1872, Sirey, 72, I, 299, et Dalioz, 73, I, 24; Cassation,

II juin 1872, Dalioz, 73, I, 120.
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indemniser du prix des objets précieux qu'il avait mis dans

ses bagages ?

Une première opinion enseigne que le voiturier ne sera

jamais responsable du montant des sommes d'argent, ou

de la valeur des bijoux que les voyageurs auraient placés

dans leurs malles sans en faire la déclaration expresse.

C'était, dit-on, l'opinion adoptée dans notre ancien droit à

propos de l'aubergiste, dont la responsabilité s'apprécie

d'après les mêmes règles que celles du voiturier, et Denisart

s'exprimait dans les termes suivants :' « On n'est pas libre

« de rendre les aubergistes responsables des sommes indé-

« finies, en supposant dans les malles des effets précieux.

« tels que des diamants et des bijoux qui ne soient pas

« présumés y être. En pareil cas, il faut déclarer à l'auber-

« giste qu'on est porteur d'effets précieux dont on le charge

« nommément. »

On ajoute que ce système est le seul conforme aux prin-

cipes de la responsabilité : si on avait prévenu le voiturier

qu'il transportait des objets d'une grande valeur, il aurait

pris ou fait prendre à ses préposés des précautions spéciales,

et il aurait pu ainsi éviter la perte dont on le rend respon-

sable. Il ne serait pas équitable de lui faire supporter une

responsabilité illimitée, dont rien n'a pu lui f;i ire pressentir

l'étendue.

Entin, dit-on, l'absence de déclaration de l'argent ou des

objets précieux, contenus dans les bagages du voyageur,

constitue de sa part une dissimulation ayant pour but de le

soustraire à l'application du tarif plus élevé auquel l'argent

ou les objets précieux sont soumis; et il ne peut pas se faire

que cette réticence de l'expéditeur oblig.3 le voiturier à

répondre d'objets qui ne lui ont pas été déclarés, et pour

lesquels on n'a pas payé le droit légitimement dû pour le

transport.

-

• V" Aubergiste, % 3, n" 3.

- Touiller, XI, n» 255 ; Duvergier, II, n° 329; Aubry et Rau, IV,

§373, texte et uote 19, p. 523.
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î'59. — Un second système, enseigné par M. Troplong,

décide que le voyageur doit être indemnisé de la valeur in-

tégrale des objets qui étaient dans sa malle, s'agît-il d'ar-

gent et d'objets précieux : « Je ne vois pas, dit-il, pourquoi

« l'on voudrait retrancher les sommes d'argent des élé-

« ments qui concourent à déterminer cette valeur. »

A l'objection qui consiste à dire que le voiturier aurait

pris plus de soin pour la conservation des bagages, s'il en

avait connu la valeur, voici comment répond M. Troplong :

« Comment ! Il y a donc des objets, appartenant à la

« même classe, que les entrepreneurs se permettent d'ex-

« poser plus ou moins I II y a entre les malles des voya-

« geurs un choix et des préférences 1! Il y en a qui sont

« moins recommandées que d'autres ! ! Eh ! de quel droit,

« je vous prie, les entrepreneurs osent-ils entrer dans ces

« distinctions ? Quoi ! Parce qu'une malle ne contiendra

« pas d'argent, elle sera moins précieuse à leurs yeux ?Ils

« seront maîtres de décider que telle valise, qui renferme

« des papiers de famille du plus haut prix, ou des objets

« d'une grande valeur d'affection, pourra être relayée dans

« la partie de la voiture qui est moins à l'abri'des accidents,

« ou parmi les effets qu'on recommande moins spéciale-

« ment au conducteur !
»'

De là M. Troplong conclut que le voyageur devra être

intégralement indemnisé, sauf la limite apportée quant à la

preuve qui lui incombe par l'article 1369, qui permet au

juge de déterminer la somme jusqu'à concurrence de la-

quelle le demandeur sera cru sur son serment.

760. — Nous proposons, pour notre part, une troisième

théorie que nous formulons ainsi : le voyageur a le droit de

se faire indemniser de la valeur de l'argent et des objets

précieux contenus dans ses bagages, pourvu que la quan-

tité et le prix n'excèdent pas ce que l'on doit s'attendre à

trouver dans les bagages, en lenanl compte de la condition

' II, n" dbO.
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du voyageur; mais il n'a pas le droit à une indemnité, si

la valeur ou la quantité des choses qu'il réclame sont hors

de toute proportion avec le contenu habituel des bagages

d'un voyageur.'

Nous repoussons d'abord la première opinion, qui exige

une déclaration spéciale du voyageur, toutes les fois qu'il

aura dans ses bagages des objets tarifés ad valorem : cette

déclaration est, en fait, incompatible avec les exigences du
voyage, et le peu de temps qu'a souvent le voyageur pour

faire enregistrer ses bagages. D'un autre côté, le voiturier

n'a pas besoin de cette déclaration pour savoir que les

bagages d'un voyageur contiendront souvent des objets

précieux, des bijoux ou des dentelles pour la femme élé-

gante, des matières d'or et d'argent pour le commis
voyageur qui emporte avec lui ses échantillons, etc..

Mais nous n'acceptons pas non plus la formule du sys-

tème de M. Troplong, formule qui permettrait à un voya-

geur d'emporter avec lui toute une fortune sous l'étiquette

« bagages», sauf la question de preuve à faire par lui :

un tel système aurait pour résultat de rendre lettre morte

les tarifs qui exigent la déclaration expresse de certaines

valeurs. D'ailleurs, il est impossible d'exiger, comme paraît

l'admettre M. Troplong, que le voiturier donne une égale

attention à tous les objets qu'il transporte : en fait, il doit

veiller et il veillera plus spécialement sur les choses d'une

plus grande valeur.

Voici comment nous raisonnons : le voiturier, en s'en-

gageant à transporter des bagages, a dû compter qu'ils

auraient une valeur inégale, suivant la condition des per-

sonnes, et les prévisions qu'il a dû avoir ne seront pas

trompées, en tant qu'il ne lui est réclamé que ce qu'on peut

s'attendre à trouver dans des bagages, une certaine quan-

tité de bijoux, d'objets précieux, et même d'argent. Dans

ces limites, l'obligation d'indemniser. le voyageur est con-

» Sic Sourdat, Traité de la responsabilité, II, u" 1006-1009.
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forme aux prévisions des parties lors du contrat, il est donc

à la fois juste et équitable de l'imposer au voiturier.

Au contraire, si le voyageur a placé dans ses bagages

des valeurs qu'on n'y met pas d'habitude, comme dans

l'arrêt Hannoteau,* vingt et un mille francs de dentelles,

c'était à lui à prendre des précautions spéciales pour ce

cas spécial, et à faire une déclaration soit de la valeur, soit

tout au moins de la nature des objets qu'il entendait faire

transporter, suivant qu'ils étaient ou non tarifés ad valorem.

Aller plus loin dans la voie de la responsabilité du voi-

turier, ce serait à notre avis, dépasser les prévisions du

contrat, et étendre la responsabilité du voiturier au delà des

limites du contrat de transport des bagages.

Dans ce système, les tribunaux devront apprécier le mé-
rite des réclamations du voyageur en tenant compte de

deux idées, l'une absolue, ce qu'il est d'usage de mettre

dans les bagages l'autre relative, ce qu'exigent la con-

dition du voyageur, ses habitudes de vie ou sa profession,

etc..

La jurisprudence présente sur ce point de nombreuses

solutions, les unes affirmant, les autres niant la responsa-

bilité du voiturier pour les objets précieux contenus dans

les bagages : mais nous croyons que la plupart de ces solu-

tions, surtout les plus récentes, peuvent être conciliées

avec la solution éclectique que nous proposons.*

761. — Les voiluriers peuvent-ils, par une clause for-

melle, stipuler qu'ils ne répondront pas de leur ffiute ou

' Douai, 27 novembre 1865, et Cassation, 7 août 1867, cités à la

note suivante.

* Douai, 17 mars 1847, Sirey, 47, II, 207; Paris, 7 décembre

1858, Sirey, 59, II, 244, et Dallez, 59, II, 105 ; Douai, 27 novembre

1865, Sirey, 66, II, 12 ; Cassation, 7 août 1867, Sirey, 67, I, 398;

Paris, 11 novembre 1867, Dalloz, 67, II, 190; Montpellier, 28 août

187J, Sirey, 72, II, 14; Grenoble, 13 lévrier 1872, Sirey, 73, II, 35,

et Dalloz, 72, II, 235; Paris, 18 janvier 1873, Dalloz, 75, I, 49 et

note de M. Cazalens; Cassation 10 décembre 1873, Sirey, 75, I,

176; Riom, 13 août J879, Sirey, 79, II, 299, et Dalloz, 80, II, 120.
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de la faute de leurs préposés ? Il ne s'agit pas là. qu'on le

remarque bien, d'une mention unilatérale imprimée par le

voiturier au dos du bulletin servant de récépissé à l'expé-

diteur, mais des déclarations formelles du voiturier, qui,

par exemple, stipule dans ses tarifs qu'il ne transporte

qu'à la condition de n'être pas responsable de sa faute ou

de celle de ses agents : l'expéditeur qui a envoyé des mar-

chandises en présence de cette stipulation peut-il ensuite

actionner la compagnie en responsabilité ?

Non. écrivent >]M. Lyon-Caen et Renault, dans leur excel-

lent Précis de droit commercial :
' sans doute cette stipula-

tion serait nulle, s'il s'agissait d'exonérer le voiturier de son

dol ou de sa faute lourde, qui a toujours été assimilée au

dol. Mais, en tant qu'il ne s'agit que de fautes légères, il n'y

a aucun motif pour ne pas admettre la validité d'une pa-

reille clause, qui a été acceptée par l'expéditeur, et qui

correspond en général à une diminution dans le prix du

transport. On ajoute qu'il est impossible de poser en règle

qu'une personne ne peut pas stipuler qu'elle ne répondra

pas de ses fautes, car la validité de cette stipulation est

reconnue par tous dans le contrat d'assurance, qui a pour

effet certain d'empêcher l'assuré de supporter la responsa-

bilité de ses fautes, aussi bien que du cas fortuit ou de la

force majeure : cette clause doit être également valable en

matière de louage de transport.

La théorie contraire est généralement admise en doctrine

et en jurisprudence, et avec raison selon nous. Au point

de vue pratique, le système contraire serait destructif de

toute sécurité pour l'expéditeur : quelle confiance, en effet,

pourrait-on avoir dans la vigilance et les soins d'un voitu-

rier et d'agents irresponsables, n'ayant aucuQ intérêt à

remettra au destinataire des marcliandises en bon état, ou

les débris des marcliandises expédiées ? L'ordre public est,

à notre avis, très sérieusement en jeu, et la stipulation doit

être annulée par application de l'article 6 du Code civil.

' I, n' 903.
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La question est d'autant plus grave, en fait, que dans

l'état de notre civilisation l'industrie des transports tend à

se monopoliser, aussi bien sur nrier que sur terre, dans les

mains des grandes compagnies de chemin de fer ou de

messageries maritimes : l'expéditeur n'est donc pas libre

d'accepter ou de refuser telle ou telle clause, car il n'est

pas libre de choisir un autre voiturier.

Les savants jurisconsultes dont nous combattons l'opi-

nion reconnaissent, en droit, la nullité de la clause, dans

la limite où elle exonérerait le voiturier de son dol ou de

sa faute lourde. Cette concession nous paraît dangereuse

pour le système tout entier, par un double motif : le pre-

mier, qu'il sera très difficile de tracer la ligne de démarca-

tion entre la faute lourde, dont le voiturier sera toujours

responsable, et la faute légère, dont il ne répondra pas; le

second, que si l'on reconnaît que la responsabilité du voi-

turier est de l'essence du contrat de louage, lorsqu'il s'agit

de faute lourde, nous ne voyons pas bien comment on peut

lui permettre de s'exonérer de ses fautes légères, car l'ar-

ticle 1784. qui forme la règle, pose en termes absolus le

principe de la responsabilité.

On objecte que, dans le contrat d'assurances, l'assuré se

fait indemniser aussi bien du préjudice résultant de sa

faute que de celui provenant du cas fortuit. Cela est vrai,

mais la situation est toute différente : dans le contrat d'as-

surances, le propriétaire ou le locataire d'un objet charge

un tiers de l'indemniser à forfait du dommage de toute

sorte que peut éprouver cet objet ; dans notre hypothèse,

au contraire, il s'agirait de dispenser l'un des contractants

d'une surveillance qui est de l'essence même du contrat.

C'est cette différence de situation qui explique que la stipu-

lation, valable vis-à-vis de l'assureur, soit nulle entre le

voiturier et l'expéditeur.

Aussi concluons-nous que la clause de non-garantie sti-

pulée par le voiturier n'a qu'un seul effet, celui de déplacer

le fardeau de In preuve : le voiturier ne sera plus respon-
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sable de plein droit, comme il l'est sons l'empire de l'ar-

ticle 1784. de toutes les portes ou avaries survenues en

cours de transport, et il faudra que le propriétaire des

objets expédiés fasse la preuve de la faute du voiturier ou

de ses agents ; mais, une fois cette preuve faite, le voiturier

sera responsable, comme si la clause de non garantie n'a-

vait pas été stipulée par lui.'

jeS. — Indépendamment de la responsabilité résultant

de la mauvaise exécution du contrat de transport, le voitu-

rier peut en encourir une autre, s'il refuse, hormis le cas

de force majeure, d'exécuter les engagements qu'il a pris

en faisant connaître son entreprise par des affiches ou des

annonces : le voyageur qui a compté sur ce mode de loco-

motion, ou l'expéditeur sur ce moyen de transport, pour-

ront obtenir des dommages-intérêts contre le voiturier,

surtout s'il exerce un monopole ou s'il n'a pas de concur-

rent, et que le voyage ou l'expédition des marchandises

aient été ainsi retardés. La base de ces dommages-intérêts

ne sera pas contractuelle, puisque le contrat de transport

ne s'est pas formé, mais elle reposera sur l'article 1382,

et sur le dommage causé par les promesses imprudentes

du voiturier.*

• Cassation, 26 mars 1860, Dalloz, 60, I, 269; Cassation, 24 avril

1865, Dalloz, 65, I, 215, et Sirey, 65, 1, 215; Cassation, 4 février

1874, Sirey, 74, I, 273, et Dalloz, 74, I, 305; Cassation, 5 janvier

1881, Dalloz, 81, I, 155; Besançon, 10 janvier 1881, Dalloz, 81, I,

119; Cassation, 23 août 81, Dalloz, 82, I, 160; Cassation, 24 mai
1882, Dalloz, 83, I, 14; Cassation, juin 1882, Sirey, 83, 1, 323, et

Dalloz, 83, I, 340; Cassation, 9 mai 1883, Dalloz, 83, I, 446, et

Sirey, 83, I, 420; Cassation, 23 mai 1883, Dalloz, 83, I, 374; Cas-
sation, 5 et 19 novemljre 1883, Sirey, 85, I, 132. — Du-
verdy. Traité du contrat de transport, n" 30 et suiv.; Sarrut,

Législation et jurisprudence sur les transports de marchan-
dises par c/temins defer, n" 216 et suiv.

* Aix, 8 février 1853, Sirey, 53, II, 251 ; Cassation, 3 décembre
1867, Sirey, 68, 1, 193; Cassation, 17 août 1874, Sirey, 74, I, 492.

— Aubry et Rau, IV, § 373, texte et note 24, p. 524-525.

Gu!L. Louage, ii. 19
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^63. — Le transport des leltres et de l'argent par l'ad-

ministration des postes et des télégraphes est réglé d'une

façon spéciale par les lois et décrets sur la matière :
* il

s'agit là d'une administration publique, et par suite la

responsabilité qui est engagée est celle de l'Etat, qui ne

peut être déclaré responsable que dans la limite permise

par les lois spéciales, et, en outre, par la juridiction

compétente, suivant les cas. pour déclarer l'Etat respon-

sable.

Cette matière est donc tout-à-fait en dehors du cadre de

notre étude : observons seulement, avec MM. Aubry etRau,'

que les textes qui limitent la responsabilité de l'adminis-

tration ne sont pas applicables, lorsque les valeurs renfer-

mées dans une lettre ont été soustraites par un employé

de l'administration des postes, et que, dans ce cas, cette

administration doit répondre intégralement du fait de son

agent, conformément à l'article 1384.^

Î64. — Les articles 105 et 108 du Code de commerce
établissent deux modes d'extinction spéciaux à l'action

ouverte contre le voiturier : la réception des objets trans-

portés jointe au paiement du prix de la voilure, d'après

l'article 105, et la prescription de six mois, d'après l'article

108. Nous n'avons pas à traiter de ces niodes d'extinction,

qui rentrent dans l'étude du droit commercial : mais nous

devons nous demander à quels voituriers ils sont appli-

cables.

Il est certain qu'ils ne peuvent être invoqués par le voi-

turier non commerçant : ils sont, en effet, écrits dans la loi

spéciale des commerçants, le Code de commerce.

Mais peuvent-ils être invoqués par le voiturier commer-
çant, si l'expéditeur n'est pas commerçant ? La question

est discutée, et pour soutenir que l'article 108, notamment,

* Lois du 5 nivôse an V, et du 4 juin 1859.

» IV, § 373, texte et note 21, p. 523.

' Cassation, 12 janvier 1849, Sirey, 49, 1,43; Paris, 6 août 1850,

Sirey, 50, II, 404.
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ne s'applique pas dans l'hypothèse où l'expéditeur n'est

pas commerçant, on invoque l'expression « marchandises »

écrite dans ce texte, expression qui ne peut s'appliquer aux

effets d'un non commerçant.'

L'opinion contraire nous semble préférable : à l'expres-

sion « marchandises » de l'article 108. nous pouvons ré-

pondre par l'expression générale « objets transportés » de

l'article 105 : or, il serait bien singulier qu'il fallût distin-

guer entre ces deux textes, rechercher dans l'un la qualité

de l'expéditeur et la négliger dans l'autre.

Les deux articles 105 et 108 ont pour but de faciliter

l'industrie des entrepreneurs de transport, en interdisant

les réclamations tardives : or, pour atteindre ce but, la loi

doit proscrire aussi bien les réclamations du non commer-
çant que celles du commerçant. D'ailleurs, si on n'appliquait

pas la prescription de six mois, il faudrait s'en référer à la

prescription de trente ans de l'article 2262, et on ne com-
prendrait pas que la loi obligeât le voiturier à conserver

pendant trente ans la preuve de la livraison des objets ex-

pédiés.*

765. — Faisons remarquer, en terminant, que les règles

que nous venons de tracer sur la responsabilité du voitu-

rier ne s'appliquent qu'aux objets par lui transportés, mais

ne sont nullement applicables au transport des voyageurs :

dans cette dernière hypothèse, à notre avis, le voiturier

n'est pas responsable de plein droit des accidents arrivés

aux voyageurs, qui devront faire la preuve de sa faute ou

de sa négligence, s'ils entendent le faire déclarer respon-

sable.

L'opinion contraire a été très habilement soutenue par

M. Lyon-Caen :
^ le savant auteur reconnaît que l'article

< Cassation, 4 juillet 1816, Sirey, c. n., V, I, 213. — Troplong,

II, n" 928.

* Rennes, 25 mars 1852, Sirey, 52, II, 174. — Duvergier, II,

n° 332; Aubry et Rau, IV, §373, texte et note 23, p. 524.

' Note, Sirey, 1885, I, 129.
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1784 n'est, d'après son texte même, applicable qu'au trans-

port des choses, point à celui des personnes. Mais il ajoute

que le voiturierest obligécontractuellementà transporter le

voyageur au lieu convenu, et, d'après les règles du droit

commun, s'il n'exécute pas son obligation, si le voyageur

est tué ou blessé en route, c'est au voiturier à établir la

cause de l'accident : le voyageur ou ses héritiers n'ont rien

à prouver, si ce n'est le fait du contrat de transport. C'est

donc à tort, conclut-il, que l'on applique à cette hypothèse

l'article 1382, et que l'on met la preuve à la charge du voya-

geur ou de ses héritiers : les articles 1315 et 1147 sont

seuls applicables, et c'est au voiturier, qui prétend avoir

accompli son obligation, à en rapporter la preuve.'

Voici, à notre avis, la réponse à ces objections.

Sans doute, il y a un contrat intervenu entre le voiturier

et le voyageur ; mais, à la dilTérence du contrat de trans-

port des marchandises animées ou inanimées, le contrat

de transport des voyageurs ne donne point au voiturier la

garde des voyageurs qu'il transporte.

Le voyageur est libre de continuer son voyage jusqu'à

l'endroit convenu, ou de s'arrêtera la première station : il

est libre de se conformer aux règlements de la compagnie

qui le transporte, ou de commettre des imprudences ; en

un mot, il est son propre gardien.

Cela est tellement vrai, qu'il ne viendrait à l'idée de per-

sonne de rendre le voiturier responsable de la disparition

du voyageur qu'il doit conduire, tandis qu'il est certaine-

mont responsable, d'après l'article 1784, de la disparition

des marchandises ou des animaux qu'il doit transporter.

S'il en est ainsi, et si le voiturier n'est pas chargé de

veiller à la garde du voyageur qu'il transporte, comment

* Sic Paris, 27 novembre 1866, Sircy, 67, II, 320; Bruxelles, 20

novembre \S8l,Pasicrisie Belge, 1882, II, 136. — Sourdat, Traité

de la i^esponsabilité, II, n° 1058; Bédairide, Transports par
chemin de fer, II, n°' 439-440; Sainclelelte, De la responsabilité

et de la garantie,
Y>.

87-100; Sarrut, Revue critique , 1885, p. 138.
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pourrait-on le rendre contractuellement responsable d'un

accident qui peut être dû au fait et à l'imprudence du voya-

geur? C'était à celui-ci à veiller à sa propre sécurité, c'est à

lui ou à ses héritiers à démontrer qu'il y a suffisamment

veillé, et que le voiturier a commis une faute.

C'est dans cette mesure que la responsabilité du voiturier

peut être encourue, dans l'hypothèse que nous examinons:

le contrat du voiturier et du voyageur n'oblige pas le voi-

turier à veiller sur la personne du voyageur, mais il l'oblige

à ne pas commettre de fautes de nature à compromettre la

sécurité de celui-ci : Spondet pentiam artis. A défaut de

l'article 1784, que nous ne croyons pas applicable au voya-

geur, l'article 1 135 suffit pour légitimer notre solution/

^ Amiens, 29 décembre 1881, Dalioz, 82, II, 163, et Sirey, 85, I,

129; Cassation, 10 novembre 1884, Sirey, 85, I, 129, et Dalioz, 85,

I, 433. — Féraud-Giraud, Code des Transports, III, n"' 4 et suiv.



CHAPITRE III

DES DEVIS ET DES MARCHES

966. — Nous diviserons noire étude sur les devis et

les marchés, qui fornfienl l'objet des articles 1787 à 1799 en

trois sections :

Section I. — Des devis et marchés en général.

Section II. — Des devis et marchés relatifs à la construc-

tion des édifices.

Section III. — De Vaction directe des ouvriers.



SECTION I

Des devis et marchés en général.

yO^. — Nous étudierons, à propos des devis et marchés

en général, les trois questions suivantes :

§ I. — Quels sontles caractères elles conditions essentielles

du contrat de devis et marchés.

§ II. — De la responsabilité dans le contrat de devis et

marchés.

§ III. — Comment ce contrat prend fin.

§1

Caractères et conditions essentielles du contrat de devis

et marchés.

768. — La rubrique de la section III du chapitre III,

« Des devis et des marchés. » est assez incorrecte : en effet,

l'expression « marché » ne s'applique pas seulement à la

convention par laquelle une personne se charge de faire un

ouvrage, mais elle s'entend aussi, et peut-être ce sens est-
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ii le plus usuel, des achats et ventes. A ce point de vue, le

mot employé par les rédacteurs du Code manque de pré-

cision ; dans l'intitulé de notre section, il signifie la conven-

tion par laquelle une personne se charge de faire un ou-

vrage.

Le mot « devis » signifie la description ou l'état détaillé

de toutes les parties d'un ouvrage : ce devis peut être sim-

plement descriptif, et se borner à indiquer la nature, la

forme et la dimension des matériaux, sans en indiquer le

prix ; mais il peut être aussi estimatif, et contenir le prix

des matériaux et de l'ensemble de l'ouvrage.

Le devis précède le marché et sert à en arrêter les

bases.

L'article 1711 donne comme synonyme au mol « mar-

ché » les expressions « prix fait, » qui indiquent que dans

le marché le prix a été arrêté à l'avance.

Il faut assimiler au marché « à prix fait » le marché « à

« forfait» : ces deux expressions, qui sont synonymes, si-

gnifient que le prix a été fixé d'une manière invariable. On

les oppose au marché « par série de prix, » dans lequel

le prix total n'est pas indiqué, mais seulement la série de

prix des matières qui entreront dans la confection de l'ou-

vrage, et dont la quantité déterminera la somme à payer

en définitive.

^119. — Le caractère des devis et marchés, dont nous

allons nous occuper, diffère essentiellement du louage des

gens de travail, que nous avons étudié avec l'article 1780 :

tandis que, dans le louage des gens de travail, l'objet du

contrat, ce sont les services promis par l'ouvrier, dans le

louage d'ouvrage, l'objet du contrat, c'est l'œuvre que l'en-

trepreneur a promis d'effectuer.

De celte différence dans la nature des deux contrats ré-

sultent plusieurs différences dans leurs effets.

En premier lieu, au point de vue des risques, la respon-

sabilité de l'entrepreneur d'un ouvrage n'est pas la même
que celle de l'ouvrier qui se borne à louer ses services.
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Pour le premier, les risques pèsent sur lui jusqu'à la ré-

ception de l'ouvrage, soit pour la valeur de la matière, si

c'est l'ouvrier qui la fournit, soil tout au moins pour son

salaire, si la matière est fournie par le maître. Au con-

traire, les gens de travail ne supportent jamais les risques

de la chose qui leur est confiée, et leur salaire continue

d'être dû par le maître, si cette chose vient à périr par cas

fortuit.'

En second lieu, au point de vue de la prescription, le

délaide l'action par laquelle les gens de travail peuvent

demander leur salaire est fixé à six mois par l'article 2271,

tandis que l'action en paiement de ceux qui ont entrepris

un ouvrage, n'étant soumise par la loi à aucune prescrip-

tion particulière, durera trente ans, conformément à l'ar-

ticle 2262.^

770. — Il importe aussi de ne pas confondre avec

l'entrepreneur d'un ouvrage le marchand, qui vend des

objets qu'il a achetés à l'état de matières premières et qu'il

revend après les avoir mis en œuvre : en effet, l'action du

marchand se prescrit par un an, aux termes de l'article

2272, et non par trente ans, aux termes de l'article 2262.

Or, la nuance qui sépare ces deux professions est par-

fois très délicate, et nous verrons bientôt que c'est une

question très discutée que desavoir s'il peut y avoir louage

d'industrie lorsque l'ouvrier fournil la matière, ou si. au

contraire, il n'y a pas nécessairement vente lorsque la ma-

tière est fournie par celui qui se charge de la mettre en

œuvre.

771. — L'article 1799 décide que les ouvriers qui font

directement des marchés à prix fait seront considérés

comme entrepreneurs dans la partie qu'ils traitent : c'est

qu'en effet, ils ne fournissent plus seulement leur travail,

comme dans le louage de services, ils se chargent d'effec-

tuer un ouvrage, ils « l'entrepreiment. »

• Laurent, XXVI, n» 2.

- Laurent, XXVI, n" 3.
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La jurisprudence a plus d'une fois appliqué ce principe

de l'article 1799, et décidé que l'ouvrier était ou non un

entrepreneur, suivant qu'il travaillait par suite d'un mar-

ché préalable : dans ce dernier cas, il n'est qu'un ouvrier

et devra être traité conrime tel, quelle que soit l'importance

de son travail.'

7^^. — Ya-t-il contrat d'entreprise même si l'entre-

preneur fournit la matière de son travail ? C'est bien la

théorie qui paraît ressortir de l'article 1787, dont voici les

termes : « Lorsqu'on charge quelqu'un de faire un ou-

« vrage, on peut convenir qu'il fournira seulement son

« travail ou son industrie, ou bien qu'il fournira aussi la

« matière. »

Mais l'article 1711 semble exiger, au contraire, pour

qu'il y ait contrat d'entreprise, que la matière soit fournie

par celui qui a commandé l'entreprise, et non par celui qui

l'exécute : « Les devis, marché ou prix fait, pour l'entrc-

« prise d'un ouvrage moyennant un prix déterminé, sont

« aussi un louage, lorsque la matière est fournie par relui

« pour qui l'ouvrage se fait. » Comment concilier ces deux

textes ?

La question est certainement très difficile : cependant

l'opinion qui nous paraît la plus sûre est celle qui voit dans

le contrat une vente, lorsque la matière est fournie par ce-

lui qui fait l'ouvrage. Nous ferons remarquer, d'abord, que

c'était la règle adoptée parle droit romain, du moins dans

son dernier état. ^ et suivie dans notre ancienne jurispru-

dence.^ Nous ajoutons que l'adoption de cette règle par

les rédacteurs du Code ressort du texte de l'article 1711 :

quanta l'article 1787, il n'a pas la portée qu'on lui prêle,

et les travaux préparatoires permettent de lui restituer son

' Cassation, 27 janvier 1851, Dalloz, 51, I, 166; Cassation, 12

avril 1853, Dalloz, 53, I, 141. — Leroux de Bretagne, Traité de la

prescription, n" 1295-1296.

2 Institut, de Justin., liv. III, tit. XXV, § IV.

^ Pothier, Du Louage, n° 394.
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véritable sens. En effet, le projet de l'article 1787 conte-

nait, à la suite du texte actuel, deux paragraphes ainsi

conçus : « Dans le premier cas, c'est un pur louage. Dans

« le second, c'est la vente d'une chose une ibis faite. »*

Le texte ainsi rédigé avait été adopté par le conseil d'Etat :

le Tribunat demanda la suppression de ces deux paragra-

phes, « comme étant de pure doctrine et n'ayant nullement

« le caractère d'une disposition législative ; » - mais per-

sonne n'a dit que cette rédaction n'exprimait pas exacte-

ment la pensée du législateur.

Enfin M. Mouricault, dans son rapport, exprime très clai-

rement la différence juridique qui sépare les deux hypo-

thèses que nous examinons : « Lorsque l'ouvrier fournit la

« matière, le contrat se rapproche de la vente, puisque

« c'est la chose entière, matière et travail réunis, que l'ou-

« vrier s'est engagé à fournir au prix convenu. » ^ Ainsi

l'article 1787 n'est point en contradiction avec l'article

1711, et, dans la pensée des rédacteurs du Code, il n'en

est que le développement et la continuation. Il n'y aura

donc contrat de louage que si la matière est fournie par

celui qui a commandé le travail, et, dans le cas contraire,

il y aura vente, comme le disait le projet de l'article

1787.*

7 73. — Examinons maintenant les systèmes qui ont été

élevés contre celui que nous proposons.

Une opinion, enseignée par MM. Aubry et Rau, apprécie

la nature du contrat d'une manière différente, suivant le

degré d'avancement du travail entrepris. Le contrat sera

un louage d'ouvrage pendant la durée du travail, et jus-

qu'à la réception qui doit en être faite par celui qui l'a com-

' Fenel, XIV, p. 233.

* Fenet, XIV, p. 289.
'' Fenet, XIV, p. 340.

* Rennes, 24 janvier 1870, Sirey, 70, II, 320; Cassation, 22 juil-

let 1874, Dallez, 75, I, 303. — Troplong, II, n°' 962-968; Colmet de

Santerre, VII, 241 et 241 bis, \, II et III; Laurent, XXVI, n° 5.
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mandé : c'est à celte première phase que s'applique l'article

1787.

Mais, une fois le travail reçu, le contrat devient une
vente : toutefois, inêuie dans cette période, le contrat n'est

pas une vente ordinaire, et il est soumis aux règles du

louage en ce qui concerne la responsabilité de l'entrepre-

neur qui a effectué le travail.'

Cette opinion nous paraît inadmissible: en effet, si le

contrat est un louage au début, s'il est un louage pendant

la durée du travail, comment peut-il devenir plus tard une

vente ? Le contrat doit être apprécié au moment où il se

forme, par le but que les parties se sont proposé à ce mo-
ment : si elles ont voulu arriver à une vente, le contrat sera

toujours une vente, saufà ce qu'elle ne devienne parfaite qu'à

la réception du travail ; mais nous ne pouvons admettre que

le contrat soit soumis d'abord aux règles du louage, puis à

celles de la vente. C'est l'un ou l'autre, mais ce ne peut être

l'un et l'autre.

S'5'4. — Un autre système, plus absolu et plus logique,

soutient que le contrat est toujours un louage d'ouvrage,

avant comme après la réception du travail.

Sans doute, au début de la matière, dans l'article 1711,

les rédacteurs du Code paraissent disposés à adopter la so-

lution romaine, et à ne voir un louage d'ouvrage que si la

matière est fournie par celui pour lequel l'ouvrage est fait :

mais, arrivés au siège même du sujet, à la section Des de-

vis et marchés, ils placent sur la même ligne, dans l'article

1787, les deux hypothèses, celle où la matière est fournie

par l'entrepreneur et celle où elle est fournie par la per-

sonne qui a commandé le travail.

Puis les rédacteurs du Code, poursuivant la même idée,

développent dans les articles 1788 et suivants les règles de

la responsabilité de l'ouvrier, suivant qu'il fournit ou non la

matière : si, comme on le soutient, le contrat était une

< Aubry et Rau, IV, § 374, texte et note 2, p. 525-526.
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vente lorsque l'ouvrier ne fournil pas la matière, la sec-

tion III ne devrait contenir aucune règle relative aux risques

de cette prétendue vente, et devrait se borner à renvoyer

aux règles tracées au titre de la vente.

On objecte que l'article 1787 contenait, dans les deux pa-

ragraphes supprimés, la distinction entre les deux hypo-

thèses : cela est vrai, répond cette théorie, mais ils sont

supprimés, et il faudrait qu'ils fussent maintenus pour per-

mettre d'apporter une exception au texte si général de cet

article.

D'ailleurs, si on envisage le contrat en lui-même, abs-

traction faite des textes qui l'organisent, on est amené à y
voir un véritable louage d'ouvrage, un contrat d'entreprise:

l'ouvrier s'engage à faii*e un travail déterminé, voilà le but

du contrat, la chose que les parties ont en vue, et la ma-
tière n'est que l'accessoire ou le moyen de faire le travail

promis. Dans la vente, au contraire, l'objet du contrat, c'est

une chose que l'une des parties se propose d'acheter et

l'autre de vendre, et le vendeur ne prend pas l'engagement

de faire un travail.

Sans doute, il est impossible de méconnaître que ces

deux contrats présentent beaucoup d'analogie, puisque le

résultat de l'un comme de l'autre e.stde transmettre à l'une

des parties la propriété d'un objet travaillé par l'autre :

mais, dans l'une des hypothèses, le travail est l'objet prin-

cipal du contrat, tandis que dans l'autre, il n'est qu'un

moyen de livrer l'objet vendu dans l'état convenu entre

les parties contractantes. Cette différence importante suffit

pour séparer nettement les deux contrats l'un de l'autre.

De là ce système conclut que le contrat est toujours un

louage d'ouvrage, sans que l'on ait à s'inquiéter du point

de savoir par qui la matière est fournie.*

Ces arguments sont loin de nous paraître décisifs : pour

établir que le Code a dérogé à la règle admise par le droit

' Duranlon, XVtl, n* 250; Duvergier, II, n° 335.
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romnin et conservée dans notre ancien droit, il faudrait un

texte bien précis. Or, loin de là, l'article 1711 reproduit la

règle romaine, et, en supposant que l'article 1787 ptjt faire

naître un doute, ce qui ne serait pas suffisant, le doute

même disparaît en présence des travaux préparatoires.

Nulle part, ni dans les textes du Code, ni dans la discussion

de ces textes, on ne trouve la volonté des rédacteurs du
Code d'apporter une innovation à la règle ancienne.

Quant aux objections théoriques présentées contre le

système que nous croyons être celui du Code, elles doivent

échouer contre cette considération décisive : quelle diffé-

rence y a-t-il entre la vente d'un objet préparé à l'avance,

et l'obligation prise par le propriétaire de matières pre-

mières de les mettre en œuvre, puis de les livrer une fois

préparées ? La seule différence qui nous paraisse exister

entre ces deux hypothèses, c'est que la vente est pure et

simple dans le premier cas, et que dans le second cas elle

est conditionnelle, et subordonnée à la confection de l'ou-

vrage promis : mais, dans les deux cas, le but est le même,
la translation de propriété d'un objet, moyennant un prix,

c'est-à-dire une vente.

Aussi concluons-nous que le contrat par lequel on entre-

prend un ouvrage moyennant un prix déterminé sera un

louage d'ouvrage, si la matière est fournie par celui qui a

commandé le travail, et une vente si elle est fournie par

l'ouvrier.

9^5. — Quelle que soit la solution que l'on adopte sur

la question délicate que nous venons d'examiner, nous

croyons que, dans tous les cas, il faudrait dire qu'il y a

louage d'industrie lorsqu'un entrepreneur se charge de

construire, même avec ses matériaux, un édifice sur un

terrain appartenant au propriétaire pour le compte duquel

il construit. Dans ce cas, en effet, l'édifice devient l'acces-

soire du soi sur lequel il est élevé, et on peut dire que le

propriétaire fournit la matière principale, le sol, et que

l'ouvrier iic fournit, avec son travail, qu'une partie acces-

soire de la matière.
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Celait la théorie de Pothier, qui, après avoir enseigné

que le contrat est une vente lorsque l'ouvrier fournit la

matière, y apportait la restriction suivante :

« Observez que, pour qu'un contrat soit un contrat de

« louage, il suffit que je fournisse à l'ouvrier la principale

« matière qui doit entrer dans la composition de l'ouvrage
;

« quoique l'ouvrier fournisse le surplus, le contrat n'en

« est pas moins un contrai de louage.

« On peut apporter plusieurs exemples de ce principe.

« Lorsque j'envoie chez mon tailleur de l'étoffe pour en

« faire un habit : quoique le tailleur, outre sa façon, four-

« nisse les boutons, le fil, les doublures et les galons, notre

« marché n'en sera pas moins un contrat de louage, parce

« que l'étoffe que je fournis est ce qu'il y a de principal

« dans un habit.

« Pareillement, le marché que j'ai fait avec un entrepre-

« neur pour qu'il me construise une maison, ne laisse pas

« d'être un contrat de louage, quoique par notre marché

« il doive fournir les matériaux, parce que le terrain que

« je fournis pour y construire la maison est ce qu'il y a

« de principal dans une maison, quum œdificium solo ce-

« dat. »
*

Cette solution doit être encore admise aujourd'hui, car

la construction se compose de deux parties, le sol, fourni

par le propriétaire, les matériaux, fournis par l'ouvrier, et

c'est avec raison que Pothier déclare que les matériaux ne

sont que l'accessoire du sol auquel ils s'incorporent. Le

contrat a donc pour objet principal le travail à faire par

l'ouvrier ou l'entrepreneur, par suite c'est un louage d'ou-

vrage.*

mG. — Le prix, dans le contrat de louage d'ouvrage,

peut êlre déterminé de deux manières ; tantôt il est fixé à

l'avance et d'une manière invariable par les parties ; c'est

1 Du Louage, n" 394.

^ Cassation, 20 février 1883, Sirey, 83, I, 313, et noie.
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le contrat d'entreprise « à prix fait » ou « à forfait. » Tan-

tôt il est subordonné à la quantité d'objets ennpioyés ou
mis en œuvre : il n'est alors déterminé qu'après l'achève-

ment du travail, et suivant son importance.

Quel que soit le mode de détermination du prix, l'ou-

vrier qui n'est pas payé peut exercer le droit de rétention

sur l'objet qu'il a travaillé. Ce droit prend sa source, lorsque

l'ouvrier fournit la matière, dans l'article 161'^ du Code

civil, pour ceux qui voient alors dans ce contrat une vente.

Pour nous, le droit de rétention sera fondé dans tous les

cas, que l'ouvrier fournisse ou non la matière, sur un mo-

tif uniforme : nous croyons, en effet, que ce droit existe,

par la seule force de la loi, toutes les fois que la dette a

pris naissance à propos de l'objet que l'on veut retenir,

qu'il y a debilum cum rejunctum.^

"977. — Le droit de rétention, que nous venons de re-

connaître au profit de l'ouvrier qui n'est pas payé de son

travail, est indivisible : il existe sur l'ensennble des objets

jusqu'au paiement intégral du prix, et, si l'ouvrier en re-

mettait une partie sans exiger la portion de salaire corres-

pondante, il aurait le droit de rétention sur le surplus des

marchandises, pour le paiement total de ses salaires. Il y
a, en effet, une convention unique, indivisible dans la pen-

sée des parties, et le droit de rétention qui en protège l'exé-

cution doit être indivisible comme le contrat auquel il se

rattache.^

Mais le droit de rétention cesserait d'exister, si les objets

travaillés étaient livrés en exécution de plusieurs marchés

successifs ; et les objets livrés en exécution du second mar-

ché ne pourraient répondre du paiement des salaires du

* Glasson, Du droit de l'étention, p. 58 et suiv.; Nicolas, Du
droit de rétention, n°' 139 et suiv.

2 Cassaliou, 9 décembre 1840, Sirey, 41, I, 33; Caen, 31 janvier

1860, Sirey, 61, I, 865; Lyon, 25 mars 1871, Sirey, 71, II, 145. —
Glasson, Du droit de rétention, p. 134; Nicolas, Du droit de ré-

tention, n"221.
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premier : « Quand un ouvrier, dit avec raison M. Troplong

« se dessaisit de ce qui pouvait faire son gage, et qu'il suit

« la foi du fabricant, il n'est plus en son pouvoir de se

« créer ex posl facto, et sans convention, un droit de ré-

« lention sur des objets qui, par leur destination, ne sont

« pas appelés à répondre de ce qui peut être du antérieu-

« rement pour d'autres causes. »'

'5' î 8. — Le droit de rétention n'existerait pas au profit

de celui qui n'aurait travaillé qu'en exécution d'un service

public à lui confié : c'est ainsi, par exemple, qu'un archi-

tecte départemental ne pourrait pas retenir les plans et

devis par lui dressés, jusqu'au règlement des honoraires

que le département peut lui devoir.

En acceptant un service public, l'ai'chitecte s'est soumis

aux obligations spéciales que ce service impose, et au pre-

mier rang desquelles il faut placer la remise immédiate à

l'administration des plans et devis dressés pour elle et par

ses ordres. Aucun service public ne pourrait fonctionner

sans cette condition, et, comme le droit de rétention n'est

fondé que sur l'interprétation de la volonté des parties, il

faut le rejeter dans toutes les hypothèses où il est évident

que l'une des parties au moins n'a pas entendu s'y sou-

mettre.^

î'f O. — La preuve, dans le contrat de louage d'industrie,

est soumise aux règles du droit commun, c'est-à-dire à la

règle de l'article 1341 : l'existence du contrat ne pourra

être prouvée par témoins, au dessus de cent cinquante

francs, à moins qu'il n'y ait un commencement de preuve

par écrit : c'est ainsi, par exemple, que si un propriétaire

reconnaît que des travaux ont été faits sur son terrain,

mais soutient, ou qu'ils ont été faits par l'ordre de son loca-

* Des privilèges et hypothèques, I, n° 176 et 259. — Sic Glasson,

Du droit de rétention, p. 134; Nicolas, Du droit de rétention,

n« 221.

* Paris, 14 décembre 1869, Dalloz, 71, II, 83.

GuiL. Louage, ii. 20
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taire, ou qu'ils ont été faits par l'ordre d'un entrepreneur

principal, dans les mains duquel il affirme s'être libéré,

l'action en paiement dirigée contre lui devra être rejetée,

faute de justification.'

Celte solution se justifie d'elle-même : du moment où le

législateur n'a tracé aucune règle spéciale sur la preuve

du louage d'industrie, ce contrat est soumis aux articles

1341 et 1347, écrits pour tous les contrats en général.

Nous aurons même à rechercher, lorsque nous étudie-

rons les règles spéciales des devis et marchés relatifs à la

construction des édifices, dans quelle mesure l'article 1793

aggrave les dispositions de l'article 1341, lorsqu'il s'agit

de changements faits en cours d'exécution des travaux.

§11

De la responsabilité dans le contrat de devis et marchés.

780. — Les articles 1788 et 1789 distinguent deux hy-

pothèses, dans lesquelles la responsabilité de l'ouvrier

varie. Si l'ouvrier fournit la matière, la perte de la chose

avant la livraison lui incombe, à moins que le maître ne

soit en demeure de la recevoir (article 1788) : mais si l'ou-

vrier ne fournit que son travail ou son industrie, il n'est

tenu de la perle de la cliose que si elle arrive par sa faute

(article 1789).

Nous allons examiner successivement les motifs de ces

deux règles, et l'étendue d'application de chacune d'elles.

?81. — Lorsque la matière est fournie par l'ouvrier, la

perte, même fortuite, est à sa charge, si elle arrive avant

la livraison ; c'est-à-dire qu'il perd à la fois le salaire du

» Cassation, 25 août 1862, Sirey, 62, 1, 1030, et Dalloz, 62, I, 345;

Cassation, 19 janvier 1874, Sirey, 74, I, 357.
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travail qu'il avait fait, et la valeur de la matière qu'il tra-

vaillait : quel est le motif de cette solution ?

Pour nous, qui admettons que le contrat est une vente,

nous ne serons pas embarrassés pour légitimer cette déci-

sion.

C'est ici. en effet, que se placent les observations de

M. Mouricault que nous avons rappelées plus haut* et dont

nous allons compléter la citation : après avoir dit que le

contrat « se rapproche de la vente », lorsque l'ouvrier four-

nit la matière, le tribun Mouricault ajoute : « Il (l'ouvrier)

« demeure donc propriétaire jusqu'à la confection de l'ou-

« vrage. jusqu'au moment où il est en état et offre d'en

« faire la livraison. La chose reste donc à ses risques jus-

« que-là. »^

Cette solution de l'article 1788 est en parfaite harmonie

avec les principes de la vente. Le plus souvent, en effet,

l'obligation prise par l'ouvrier porte sur une cliose indéter-

minée : il promet de livrer une chose faite avec une ma-

tière qu'il fournira, mais qui est déterminée seulement dans

son genre, du bois, de la pierre, du marbre ou du fer.

Jusqu'à la livraison qui spécialisera l'objet vendu, il faut

appliquer le principe posé dans l'article 1585, dont l'article

1788 n'est qu'une application : les risques sont pour le

vendeur jusqu'à fa détermination de l'objet vendu.

La solution doit être la même, bien que par un molifdif-

férent, si la matière est spécialisée, si l'acheteur a choisi,

chez le vendeur, la pièce de bois ou le bloc de marbre qui

doit servir à la confection du travail : dans ce cas. la vente

est conditionnelle, l'acheteur n'est lié qu'à partir du mo-

ment où l'objet est confectionné. Il est acheteur sous con-

dition suspensive, et , aux termes de l'article 1 1 82. les risques

incombent au vendeur jusqu'à l'arrivée de la condition.'

' Suprà, Tome II, n° 770.

» Fenet, XIV, p. 340.

'ColmetdeSanterre, VII,n°24t bis 11 etIII; Laurent, XXVI,n''6,
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'5'82. — Faut-il appliquera l'entrepreneur de construc-

tions la règle de l'article 1788, et le déclarer responsable

de la perte même fortuite du bâtiment, arrivée au cours de

la construction, lorsque cet entrepreneur fournit les maté-

riaux ?

Une opinion soutient que l'article 1788 n'est pas appli-

cable à l'entrepreneur. Sa responsabilité est réglée, dit-on,

non pas par les articles 1788 à 1791, qui sont écrits pour

l'ouvrier, mais par l'article 1792, qui ne rend pas l'entre-

preneur responsable des cas fortuits. On ajoute que l'article

1788 ne peut pas être étendu à des constructions qui, à

mesure qu'elles s'élèvent, s'incorporent au sol, et ne peu-

vent périr que pour le propriétaire du sol : il ne s'applique

qu'aux ouvrages qui, jusqu'à la livraison, restent à la dis-

position de l'ouvrier.'

Nous pensons, au contraire, que l'article 1788 s'applique

aussi bien aux entrepreneurs qu'aux ouvriers. En premier

lieu, les articles 1788 et 1789 sont les seuls qui posent les

règles de la resj^onsabilité dans le louage d'ouvrage : l'ar-

ticle 1792 se borne à fixer la durée de la responsabilité des

entrepreneurs et architectes, mais, quant aux conditions

de cette responsabilité, il se réfère évidemment aux articles

1788 et 1789 dont il n'est que le développement.

On objecte que les matériaux s'incorporent au sol et

doivent être aux risques du propriétaire de ce sol : nous

répondrons que l'incorporation au sol ne se fait pas ici

d'après les règles ordinaires de l'accession, mais d'après

celles du louage d'ouvrage, et, jusqu'à la réception, le

maître du sol n'est pas propriétaire des matériaux, puisque,

si la construction est mal faite, il pourra exiger leur rem-

placement. Il n'y a donc aucune raison pour distinguer entre

l'ouvrier et l'entrepreneur, et pour ne pas appliquer, à l'un

comme à l'autre, la règle de l'article 1788.*

' Cassation, 13 août 1860, Dallez, 61, 1, 105, et Sirey, 61, 1, 522 ;

Cassation, 19 juillet 1870, Sirey, 71, I, 216, et Dallez, 72, I, 18.

- Cassation, 11 mars 1839, Sirey, 39, I, 180. — Laurent, XXVI,
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783. — L'article 1788 doit être étendu à toute personne

qui se charge de faire un travail pour le compte d'autrui,

lors même que cette personne devrait être rangée dans la

classe des commerçants : peu importe, en effet, dans les

rapports de celui qui commande l'ouvrage et de celui qui

l'exécute, quelle est la profession habituelle de ce dernier
;

ce qu'il faut voir, c'est la nature du fait promis.

Cette solution a été adoptée par la Cour de Cassation dans

l'hypothèse de l'article 1789, lorsque l'ouvrier ne fournit

que son travail :
' mais elle doit être appliquée à l'hypo-

thèse qui nous occupe, celle de l'article 1788, car le motif

que nous venons de donner est le même dans les deux

cas.

7S4. — Comme conséquence des principes que nous

venons de poser sur la question de propriété de l'ouvrage,

avant sa réception, et sur la question des risques, il faut

conclure que, si l'ouvrage ne peut être livré par l'ouvrier,

et demeure inachevé, les parties déjà faites appartiennent

à ce dernier, et celui qui a commandé le travail ne peut les

revendiquer.

Cette solution a une grande importance lorsqu'il s'agit de

déterminer à qui appartient la propriété des navires en

construction : est-ce à l'armateur qui a payé des acomptes,

est-ce à l'entrepreneur de la construction qui s'en est

chargé à forfait, et qui construit avec des matériaux dont il

est propriétaire ?

Cette question très discutée a des conséquences graves en

pratique, lorsque l'entrepreneur vient à tomber en faillite

avant l'achèvement de la construction : l'armateur qui a payé

des acomptes pourra-t-il revendiquer le navire inachevé

comme étant sa propriété? C'est le premier aspect de la

n" 7; Duranton, XVII, n" 250; Troplong, II, n"' 959 et 988; Aubry
etRau, IV, p. .527 ; Massé et Vergé, -sur Zachariœ, IV, p. 411;

Lepage, Lois des bâtiments, II, p. 75; Frémy-Ligneville et

Perriquet, Op. citât., II, n" G4.

' Cassation, 1" août 1866, Sirey, 66, I, 436.
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question. En second lieu, les fournisseurs, qui ont vendu à

l'entrepreneur des matériaux pour construire le navire,

pourront-ils exercer dans sa faillite le privilège de l'article

191 5 8'\ du Code de Commerce ?

La solution que nous venons d'admettre, sur la thèse

générale de la propriété de l'ouvrage construit à forfait

avec les matériaux de l'entrepreneur, rend très simple la

réponse à ces diverses questions : jusqu'à la réception, le

constructeur du navire demeure propriétaire du bâtiment

inachevé, et, s'il vient à tomber en faillite, l'armateurn'aura

aucun droit derevendication surce bâtiment; et, parcontre,

les fournisseurs de matériaux qui ont traité avec l'entre-

neur auront le privilège de l'article 191, 8°.

En effet, le contrat intervenu entre le constructeur et

l'armateur est une vente, et la vente d'un objet déterminé,

d'un navire. Tant que ce navire n'est pas achevé et reçu

par l'armateur, celui-ci ne peut s'en dire propriétaire, car

il conserve jusqu'à la réception le droit de refuser un navire

qui peut n'être pas conforme aux conditions arrêtées entre

les parties.

En vain l'armateur objecte-t-il que la vente est par elle-

même translative de propriété, et qu'à partir du moment
où les premières pièces du navire ont été posées sur le

chantier, elles sont devenues sa propriété, et ainsi de suite

pour chacune de celles qui sont venues s'y ajouter ; et que

le paiement des acomptes qu'il a fait équivaut à une vérifi-

cation partielle, et prouve la perfection du contrat de vente

avant l'achèvement du navire.

La réponse est facile : sans doute, on peut acheter un

objet par parties, et, lorsqu'il s'agit de louage d'ouvrage,

on peut vérifier et recevoir partiellement l'ouvrage, aux

termes de l'article 1791. Mais lorsqu'il s'agit d'un navire,

c'est-à-dire d'une chose que les parties ont envisagée dans

son ensemble, la théorie, soit de la vérification partielle,

soit d'une série de ventes successibles, est inadmissible :

il n'y a entre les parties qu'une obligation unique, indivi-
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sible obligatione. l'obligation de livrer un navire, et l'ar-

mateur ne sera acquéreur qu'après avoir reçu le navire

construit.

Cette solution spéciale en ce qui concerne la propriété

des navires en construction est, on peut le dire, législative-

ment consacrée par l'article 5 de la loi du 10 décembre

1874, qui permet aux constructeurs denavires de constituer

des hypothèques sur les navires en construction/

Toutefoisnous serions portés à admettre, avec M. Boistel,

une exception à la solution que nous venons d'adopter dans

l'hypothèse suivante, signalée par notre collègue et ami

M. Levillain, professeur de droit maritime à la Faculté de

Bordeaux;^ cette hypothèse, d'après lui, se présenterait

souvent dans le contrat de construction des navires :

« Lorsque l'entrepreneur est sur le point de commencer
« ses travaux, il doit présenter à l'armateur et soumettre

« à son acceptation les matériaux dont il entend se servir.

« Lorsqu'ils sont acceptés, ils sont placés à part et munis

« d'un écrileau indiquant qu'ils sont destinés à la construc-

« tion de tel bâtiment pour le compte de l'armateur dont le

« nom est mentionné. En outre, lorsque les échafaudages

« sont dressés, lorsque la carcasse est esquissée, un nouvel

« écriteau est apposé à l'une des extrémités du chantier,

« et sur cet écriteau se trouve inscrit en toutes lettres le

« nom que l'on se propose de donner plus tard au navire,

« ainsi que le nom ou la raison sociale de la maison pour

« laquelle la construction s'opère. Enfin, les travaux se

' Rennes, 24janvier 1870, Dalloz, 7t, II, 140; Cassation, 20 mars

1872, Dalloz, 72, I, 140; Rouen, 23 juillet 1873, Dalloz, 75, V, 303;

Cassation, 17 mai 1876, Dalloz, 78, I, 97; Rennes, 4 mars 1880,

Dalloz, 81, II, 210. — Delamarre et Le Poitvin, Traité de Droit

commercial, IV, p. 188; Alauzet, Comment, du Code de com-

merce, IV, n°' 1649 etsuiv.; Bravard-Veyrières et Démangeât,

IV, p. 14 ; Boistel, note sur l'arrêt du 17 mai 1876, Dalloz, 78, 1, 97.

• Revue générale du droit, de législation et de la Jurispru-

dence, tome I, p. 586.
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« poursuivant SOUS le contrôle d'une personne spécialement

« préposée par l'armateur, afin de surveiller les opéra-

« lions .... »

Nous admettons alors que la propriété du navire en cons-

truction appartient à l'armateur, car il résulte des circons-

tances qu'il a entendu vérifier et accepter le navire en cons-

truction par parties, au fur et à mesure de l'apport des

matériaux destinés à le construire : le navire construit dans

de telles conditions est le sien avant l'achèvement, puisque

les matériaux lui ont été proposés et qu'il lésa agréés. Il

ne pourrait refuser l'ensemble après avoir accepté les

parties, et comme d'un autre côté, les tiers ont été in-

formés par lesécriteaux placés sur le chantier de la manière

dont le navire se construisait, nous croyons que, soit entre

les parties, soit au respect des tiers, le navire en construc-

tion est bien celui de l'armateur, car il est construit avec

des matériaux devenus les siens par l'acceptation qu'il en

a faite.

Mais, en dehors de cette hypothèse, les principes que

nous avons exposés sur la propriété de l'ouvrage en cons-

truction avec les matériaux de l'ouvrier doivent reprendre

leur empire.

3'85. — Si l'ouvrage était reçu par le maître au moment
où il vient à périr, ou si le maître était en demeure de le

recevoir, l'article 1788 décide, paracoïitrario, que la perte

est pour le maître et non pour l'ouvrier.

Mais comme ces deux faits, la réception et la mise en

demeure, déplacent aussi les risques dans l'hypothèse où

l'ouvrier fournit son travail, nous les examinerons après

avoir exposé la théorie des risques dans cette dernière hy-

pothèse.

786. — Si l'ouvrier ne fournit que son travail ou son

industrie, nous avons dit, avec l'article 1789, que l'ouvrier

n'est tenu que de sa faute, et que la perte fortuite est pour

le maître. Le motif en est que le maître est toujours de-

meuré propriétaire des objets qu'il a remis à l'ouvrier : la
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responsabilité de celui-ci doit donc se régler d'après les

principes ordinaires, relatifs au détenteur de la chose d'au-

trui.qui répond de sa faute, mais qui ne peut, à aucun titre,

être responsable des cas fortuits.

M. Mouricault s'exprime à ce propos dans les termes

suivants, dans son rapport au Tribunal : « Si la chose

« vient à périr par cas fortuit, sans qu'il y ait de la faute ni

« du maître, ni de l'entrepreneur, avant que l'ouvrage ail

« été reçu et avant que le maître ail été mis en demeure de

« le vérifier et de le recevoir : alors la perte se partage
;

« elle esta la charge du maître pour la chose, et de l'ou-

« vrier pour le travail, parce qu'ils sont demeurés proprié-

« taires à part, l'un du travail et l'autre de la chose. »
*

78?'. — A qui de faire la preuve, dans l'hypothèse que

nous examinons ? Est-ce au maître de prouver la faute de

l'ouvrier, ou à l'ouvrier de prouver qu'il n'a commis aucune

faute ?

Nous croyons, avec l'unanimité des auteurs, que c'est à

l'ouvrier de prouver qu'il n'a commis aucune faute : c'est

l'application de la règle de droit commun écrite dans l'ar-

ticle 1302 pour tout détenteur de la chose d'autrui, obligé

par contrat à la conserver et à la restituer. L'ouvrier, débi-

teur d'un corps certain, doit le représenter, ou, s'il a péri,

prouver que cette pei'le ne peut lui être imputée.*

Nous retrouvons ici une erreur que nous avons déjà plus

d'une fois combattue, à proj)os de la perte par suite d'in-

cendie. La Cour de Cassation a jugé, en effet, qu'au cas

d'incendie, l'ouvrier, dans l'espèce un meunier auquel on

avait confié des blés pour les moudre, était libéié s'il piou-

vail que les blés avaient péri par incendie, sauf au proprié-

< Fenet, XIV, p. 340-341.

- Duvergier, II, n» 341; Colmet de Santerre, VII, 243 bis î,

p. 353; Laurent, XXVI, n"9. — Sic Lyon, 14 mai 1849, Dalloz, 52,

II, 75; Grenoble, 18 juin 1869, Sirey, 70, II, 67, el Dalloz, 70, II,

149.
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taire à prouver que l'incendie avait pour cause la faute de

cet ouvrier.'

Celte solution nous paraît en contradiction, d'abord avec

l'arlicle 1789, qui ne déroge pas aux règles ordinaires sur

la preuve, en cas do perte de la chose due, règles écrites

dans l'article 1302
;
puis, avec la nature de l'incendie, qui

n'est pas par lui-même un cas fortuit. Nous ne reviendrons

pas sur la démonstration de celte dernière proposition, que

nous avons faite en étudiant l'article 1733 :
^ si on en admet

l'exactitude, il faut décider, comme nous proposons de le

faire, que l'ouvrier ne peut s'exonérer de la responsabilité

de la perle qu'en prouvant, soit que l'incendie a été com-

muniqué par une maison voisine, soit qu'il est arrivé par

cas fortuit, soit dans tous les cas qu'il est arrivé sans qu'au-

cune faute lui soil imputable.'

'J88. — Dans l'hypothèse de l'article 1789, lorsque l'ou-

vrier fournil seulement son travail ou son industrie, il ne

peut réclamer de salaire si l'objet périt par cas fortuit avant

la réception : telle est la disposition de l'article 1790, dis-

position contraire à la solution adoptée en droit romain * et

dans notre ancienne jurisprudence.

Voici, en effet, comment Pothier s'exprimait à ce propos :

«... Le contrat de louage d'ouvrage étant un contrat com-

« mutatif de la classe des contrats do ut facias, dans lequel

« le conducteur donne au locateur son travail, pour la

« somme d'argent convenue pour le prix, il est juste que,

• Cassation, 22 avril 1872, Sirey, 72, 1, 185, et Dalioz, 73, 1, 119;

Bordeaux, 8 novembre 1882, Sirey, 85, II, 11. — Compar. Douai,

27 janvier 1881, Sirey, 81, II, 191.^

- Suprà, Tome I, n'" 250-253.

' Lyon, 2() février 1855, Dalioz, 56, II, 54; Cassation, l"aoùt

1866, Sirey, 66, I, 436; C^^ssalion, 3 mars 1860, Sirey, 69, I, 300,

et Dalioz, 69, I, 334; Douai, 27 janvier 1879, Sirey, 81, II, 191, et

Dalioz, 81, II, 155; Cassation, 21 mars 1882, Sirey, 82, I, 320, et

Dalioz, 82, I, 361; Tribunal de commerce de la Seine, 11 juillet

1885, Gazette des Tribunaux, 29 juillet 1885.

L. 59, ft., Locat. conduct. (XIX, II).
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« quoiqu'il ait été empêché par une force majeure de pa-

« rachever son travail, il reçoive néanmoins une partie du

« prix, à proportion de la partie de ce travail qu'il a faite

« pour le compte du locateur. »
'

M. Mouricaull explique cette règle nouvelle dans le pas-

sage de son rapport que nous avons cité plus haut,' en di-

sant que « l'ouvrier est demeuré propriétaire du travail. »

Le motif nous paraît mauvais, car le travail s'incorpore à

la chose du maître, il en devient l'accessoire, et c'est pour

le maître, propriétaire de l'objet travaillé, que la chose de-

vrait périr, matière première et travail.

On a présenté un autre argument en faveur du système

de l'article 1790. Le salaire, dit-on, n'a été promis qu'en

échange de la jouissance d'un certain travail, et l'ouvrier,

ne pouvant procurer au maître la jouissance de ce travail,

il est juridique de lui faire perdre son salaire; c'est ainsi

que. dans le louage de choses, le bailleur perd tout droit

aux loyers si l'objet périt par cas fortuit.'

Nous n'admettons pas cet argument : ce que l'ouvrier a

promis, ce n'est pas la jouissance de son travail, c'est l'ac-

complissement de ce travail, et, du moment où il est ac-

compli en partie, et où son achèvement n'est empêché que

par un cas fortuit, le maître devrait être tenu de payer le

salaire promis à due concurrence, car l'ouvrier a exécuté

son obligation autant qu'il le pouvait.

Aussi croyons-nous que si la solution de l'article 1790

présente un certain avantage, en supprimant des procès

sur le point de savoir dans quelle mesure le travail était

fait, elle est cependant moins juridique et moins équitable

que celle du droit Romain et de notre ancien droit.

Î89. — Trois circonstances peuvent modilier la règle

d'après laquelle, au cas de perle fortuite, l'ouvrier n'a plus

* Du Louage, n" 434.

* Suprà, Tome II, n" 783.

' Colmetde Santerre, VII, n" 243 bis II, p. 354.
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le droit de réclamer son salaire. L'arlicle 1790 décide, en

effet, que l'ouvrier n'est pas déchu de son droit au salaire

dans les hypothèses suivantes :

Dans le cas où la chose péril par le vice de la matière
;

Dans le cas oià elle périt après la réception
;

Dans le cas où elle périt après une mise en demeure

adressée au maître d'en prendre livraison.

Nous allons examiner ces diverses exceptions.

790. — Lorsque la chose périt avant la réception, par

suite d'un vice propre de la matière fournie parle maître,

il est juste que la perte tout entière, travail, et salaire,

soit à la charge de celui-ci, car il a commis la faute grave

de donner des matériaux de mauvaise qualité à l'ouvrier.

Mais on admet que l'ouvrier ne conserverait pas le droit

de réclamer son salaire, s'il avait connu le vice de la ma-

tière qui lui était confié : il ne devait pas mettre en œuvre

des matériaux impropres à la destination que le maître vou-

lait leur donner, et la perte de son salaire est la juste pu-

nition de sa faute. Il faut même décider que si l'ouvrier

n'avait pas connu le vice de la matière, mais qu'il eût dû

le connaître, à raison de son expérience professionnelle,

il devrait encore perdre son salaire: son inexpérience le

constitue en faute.'

791. — La vérification de l'ouvrage a pour effet de

mettre les risques à la charge du maître, au cas de perte

par cas fortuit, et cela non seulement lorsque l'ouvrier ne

fournit que son travail, mais aussi lorsqu'il fournit la ma-

tière : c'est ce qui ressort des articles 1788 et 1789.

Nous disons que c'est la réception ou la vérification de

l'ouvrage qui déplace ainsi les risques: l'article 1788 pa-

raît exiger non seulement que l'ouvrage soit « reçu », mais

qu'il soit « livré », pour que les risques incombent au maî-

tre. Mais cette expression inexacte est rectifiée par les tra-

^ Duranton, XVII, n' 251; Duvergier, II, n' 342; Aubry et Rau,

IV, § 374, texte et noie 8, p. 527.
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vaux j3réparatoires ; voici, en effet comment M. Mouricault

s'exprimait en exposant les motifs de l'article 1788 : « Il

« (l'ouvrier) demeure donc propriétaire jusqu'à la confec-

« tion de l'ouvrage, jusqu'au moment où il est en état et

« offre d'en faire la livraison. La chose reste donc à ses

« risques jusque-là. »
'

Il suffit donc que l'ouvrage soit reçu, sans être livré,

pour que la perte totale incombe au propriétaire : d'ailleurs

cette solution est conforme aux principes généraux, car,

à partir de la réception, l'ouvrier a accompli ses obliga-

tions, et désormais il détient la chose pour le compte du

maître.

Î92, — S'il s'agit d'un ouvrage à plusieurs pièces ou à

la mesure, l'article 1791 décide que la vérification peut s'en

faire par parties, et qu'elle est censée faite pour toutes les

parties payées, si le maître paie l'ouvrier en proportion de

l'ouvrage fait. Cette disposition est facile à justifier : cha-

que pièce, chaque mesure vérifiée est devenue la chose du

maître, et à partir de ce moment l'ouvrier n'est plus qu'un

détenteur ou dépositaire de l'ouvrage reçu.

L'article 1791 assimile à la vérification partielle des mar-

chandises le paiement fait en proportion de l'ouvrage ter-

miné : le maître n'aurait pas payé un travail mal fait. Mais

le texte exige que le paiement soit « en proportion de l'ou-

« vrage fuit : » il suit de là que le paiement de simples

acomptes au cours du travail, sans corrélation avec les

parties terminées, n'équivaudrait pas à la réception. Dans ce

cas, en effet, le maître paie sauf examen ultérieur, et ce

paiement n'implique de sa part aucune idée d'acceptation

immédiate de l'ouvrage.

-

793. — La vérification n'a pas seulement pour effet de

déplacer les risques : elle exerce, au point de vue de la

^ Fenel, XIV, p. 340.

* Duranlon, XVII, n" 254; Duvergier, II, n° 345; AubryelRau,
IV, § 374, texte el note S, p. 527.

'
.
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\

responsabilité des mal-façons, une influence dont il importe

de bien préciser les limites.

Si l'objet livré par l'ouvrier présente des défauts appa-

rents, on s'accorde à reconnaître que le maître, qui le re-

çoit dans cet état, n'est plus recevable à exercer une ac-

tion en garantie contre l'ouvrier : il a accepté l'ouvrage

comme il était, et cette acceptation a mis fin aux obligations

contractuelles dont l'ouvrier était tenu vis-à-vis de lui.

Mais si lesdéfautsnesont pas apparents, le maître pourra-

t-il agir en garantie contre l'ouvrier lorsqu'il les découvrira,

et, dans le cas de l'aflirmative, quelle sera la durée de son

action ?

Dans notre ancien droit, la réception de l'ouvrage n'étei-

gnait pas l'action en garantie, et le maître pouvait réclamer

contre les défauts ou les mal-façons pendant un délai qui

fut d'abord de trois ans, puis qui fut réduit à un an.'

Sous l'empire du Code civil, aucun texte précis ne tran-

che la question : pour les architectes et entrepreneurs, l'ar-

ticle 1792 fixe à dix ans la durée de l'action en garantie,

comme nous le verrons dans notre section II, en étudiant

les devis et marchés relatifs à la construction des édifices
;

mais celte disposition ne s'applique qu'aux architectes et

entrepreneurs, et l'article 1790 semble indiquer qu'après

la réception l'ouvrier est déchargé de toute garantie. Cette

impression, qui résulte du rapprochement des articles 1790

et 1792, est fortifiée par les travaux préparatoires ; lors de

la discussion du titre Du louage au Conseil d'Etat, les ob-

servations suivantes furent échangées entre MM. Regnaud

de Saint-Jean d'Angély et Bérenger :

« M. 'Regnaud (de Saint-Jean d'Angély) observe que Po-

« thier décharge l'architecte de la responsabilité aussitôt

« que l'ouvrage a été reçu, et que l'article 113 semble

« supposer ce principe en l'appliquant au cas opposé.

« M. Bérenger dit que l'article 113 se rapporte atout

* Ferrières, Sur la Coutume de Paris, art. 108, n° 23,



ARTICLE 1790. 319

« ouvrage quelconque, au lieu que l'article 1 15 établit une

<( règle particulière pour les ouvrages dirigés par un archi-

« tecte. Cette distinction est nécessaire : on peut facilement

« vérifier si un meuble est conditionné comme il doit l'être
;

« ainsi, dès qu'il est reçu, il est juste que l'ouvrier soit

« déchargé de toute responsabilité : mais il n'en est pas

« de même d'un édifice ; il peut avoir toutes les apparences

« de la solidité, et cependant être affecté de vices cachés

« qui le fassent tomber après un laps de temps. L'archi-

« lecte doit donc en répondre pendant un délai suffisant

« pour qu'il devienne certain que la construction est so-

« lide. »
'

Ce passage de la discussion au conseil d'Etal confirme

l'impression qui ressort de la combinaison des articles 1790

et 1792, et il faut en conclure que, pour les meubles, la

réception éteint l'action en garantie. S'il en était autrement,

en effet, quelle serait la durée de celte action ? Ce ne pour-

rait être le délai de dix ans, puisque l'article 1792 est spé-

cial aux édifices : il faudrait donc retomber sous l'empire

de la règle générale de l'article 2262, et fixer à trente an-

nées la durée de l'action pour les meubles, ce qui serait

une inconséquence choquante dans le système de la loi.

Des auteurs ont, il est vrai, pour éviter cette inconsé-

quence, proposé de fixer la durée de l'action à un « bref

« délai, » que les tribunaux arbitreraient dans chaque

affaire, par application ou p;ir analogie de l'article 1648 en

matière de vices rédhibiloires.^ Mais nous répondrons,

avec M. Laurent.^ que le pouvoir accordé au juge par l'ar-

ticle 1648 est tellement exorbitant qu'il est impossible de

l'étendre par analogie au louage ; on doit, au contraire, le

restreindre au cas spécial pour lequel il est écrit, la

vente, et, dans la vente, à la matière des vices rédhibitoires.

< Fenet, XIV, p. 261-262.

2 Aubry et Rau, lY, § 374, p. 528.
'^ XXVI, n" 16.
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Nous concluons donc que la réception de l'ouvrage

éteint toute action en garantie, lorsqu'il s'agit de meubles.*

7^4. — Nous croyons toutefois qu'il fout apporter une

restriction à la théorie que nous adoptons, pour le cas où

l'ouvrier aurait, en employant des moyens frauduleux,

empêché la découverte des défectuosités de l'objet par lui

livré, et, par exemple, comme le marbrier dont parlait

Goupy en 1748 % bouché les fils de marbre avec du mastic

mêlé de poudre de marbre. Dans cette hypothèse et autres

analogues, .trop fréquentes, nous estimons que le maître

pourra exercer une action en garantie contre l'ouvrier,

malgré la réception de l'ouvrage.

En effet, le dol fait exception à toutes les règles : il vicie

les contrats et les frappe d'annulation (article 111 6); il

doit, parles mêmes motifs, en vicier l'exécution, et per-

mettre à celui qui n'a reçu un ouvrage que par dol de de-

mander garantie à l'ouvrier qui l'a trompé.

Quant à la durée de cette action en garantie, la loi ne la

fixe pas, elle devrait donc être de trente ans : mais les tri-

bunaux décideront, avec raison, que si le maître n'agit pas

dans un très bref délai après la découverte du dol, il devra

être réputé avoir renoncé au bénéfice de son action, car.

en celle matière, tout est urgent. Nous n'avons pas besoin,

pour donner ce pouvoir aux tribunaux d'invoquer l'article

1648, dont nous venons nous-rnême d'indiquer le carac-

tère exceptionnel; les principes de la ratification suftisent

pour permettre aux juges de dire que le maître, qui n'a

pas agi immédiatement après la découverte du dol, est

présumé avoir accepté l'ouvrage comme il est.

^95. — La vérification de l'ouvrage est donc très im-

portante, puisqu'elle déplace les risques, et même, en règle

générale, décharge l'ouvrier de toute action ultérieure en

* Metz, 17 octobre 1843, Sirey, 44, II, 173. — Duvergier, II,

n" 347; Troplong, II, n» 991 ; Laurent, XXV, n" 16.

^ Suprù, Tome II, iV^ 471.
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garantie : il est donc très important pour celui-ci qu'elle

ait lieu aussitôt que possible.

Le plus souvent, l'ouvrier ne peut contraindre le maître

à recevoir l'ouvrage qu'après son complet achèvement;

toutefois Pothier faisait, à ce propos, une distinction qu'il

empruntait à une loi romaine,' et qui doit encore être ad-

mise, selon nous, dans le droit nouveau :

« Cette loi observe, dit-il, une différence remarquable

« entre un marché d'ouvrage fju't aversione, c'est-à-dire

« par lequel l'entrepreneur se charge de faire tout l'ouvrage

« et de le rendre parfait, et un marché fait à la toise, par

« lequel on convient seulement avec l'ouvrier qu'il tra-

« vaillera à l'ouvrage, à raison de tant par chaque toise

« qu'il en aura faite. Lorsque le marché est fait aversione,

« l'entrepreneur ne peut faire recevoir l'ouvrage qu'il ne

« soit entièrement parachevé ; et jusqu'à ce temps il est à

« ses risques. Au contraire, lorsque le marché est fait à la

« toise, l'entrepreneur n'est pas obligé d'attendre que l'ou-

« vrage soit entièrement parachevé. A mesure qu'il avance,

« il peut demander que ce qu'il a fait soit toisé, et que le

« locateur le reçoive, s'il ne s'y trouvait rien de défectueux
;

« et lorsque ce qu'il a fait aura été toisé et reçu, il cessera,

« pour celle partie, d'être à ses risques. »-

Nous croyons, avec >LVL Delvincourt^ et Duvergier,* que

l'article 1791 a pour but de reproduire celte distinction,

lorsqu'il décide que, s'il s'agit d'un ouvrage à plusieurs

pièces ou à la mesure, la vérification peut s'en faire par

parties. Ce texte ne peut signifier que si les parties sont

d'accord pour vérifier les parties faites de l'ouvrage, elles

sont libres de le faire ; celle hberté des parties est trop

évidente pour que la loi ait pris soin de la proclamer.

^ L. 36, ff., Locati conducti (XlXy II).

* Du Louage, n« 436.

' III, p. 215.

* II, n" 346.

Gt'iL. Louarje, ii.
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L'article ne peut donc avoir qu'un sens : c'est que l'ouvrier

a le droit que lui reconnaissait Pothier, d'après la loi ro-

maine, de faire recevoir par le maître les parties terminées

de l'ouvrage à plusieurs pièces ou a la mesure.

Î96. — L'article 1797 porte que l'entrepreneur répond

du fait des personnes qu'il emploie : cette décision est

fondée sur le même principe que l'article 1384, d'après

lequel les commettants sont responsables de leurs préposés.

L'entrepreneur choisit ses ouvriers comme bon lui semble,

il a la direction et la surveillance du travail qu'il leur con-

fie ; il est donc juste qu'il ait la responsabilité de leurs

actes.

§ m

Comment le contrat de devis et marchés prend fin.

797. — Indépendamment des causes générales qui

mettent fin à tout contrat, les devis et marchés sont sou-

mis à deux causes spéciales d'extinction : la mort de l'ou-

vrier, architecte ou entrepreneur (articles 1795 et 1796), et

la volonté du maître de mettre fin au marché (article 1794),

causes que nous allons successivement examiner.

79S. — Le contrat de louage d'ouvrage est dissous,

en premier lieu, par la mort de l'ouvrier, de l'architecte ou

entrepreneur, aux termes de l'article 1795 : le motif en est

que ce contrat a été fait intuitu personœ, en vue de l'ha-

bileté, des connaissances professionnelles, de l'honnêteté

de l'ouvrier, de l'entrepreneur ou de l'architecte auquel le

propriétaire s'est adressé. La confiance qu'il a inspirée au

propriétaire est toute personnelle, et la loi ne peut imposer

à celui-ci la continuation de* l'ouvrage par un successeur

ou par des héritiers qu'il n'aurait peut-être pas choisis, et

que dans tous les cas il n'a pas acceptés.
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Notre ancien droit faisait, à ce propos, une distinction

que les rédacteurs du Code ont rejetée, entre le louage

d'ouvrage où le talent de l'ouvrier avait été spécialement

considéré, et les travaux ordinaires, courants, où un ou-

vrier pourrait être remplacé par un autre sans que le pro-

priétaire en souflfrît.' Nous croyons que c'est avec raison

qu'on a rejeté cette distinction, car dans tout travail, si

ordinaire qu'il soit, le choix de l'ouvrier, d'après les qualités

qu'il a ou qu'on lui attribue, est un des éléments essentiels

du contrat.

En présence des termes très précis du rapport de

M. Mouricaull, dans le passage que nous allons citer, cette

distinction ne peut plus être reproduite aujourd'hui : « On
« distinguait, dit-il, entre le louage d'ouvrage où le talent

^< de l'artiste avait été spécialement considéré, et le louage

« d'ouvrage pour lequel l'entrepreneur pouvait aisément

« se faire remplacer ; inais il est mieux de ne faire aucune

« distinction, parce que la confiance aux talents, aux soins,

« à la probité du locateur, entre toujours plus ou moins

« en considération dans le louage d'ouvrage, et que c'est

« toujours, en définitive, l'obligation d'un fait personnel

« que le locateur y contracte. »"-

799. — La dissolution du contrat, que l'article 1795

prononce en cas de mort de l'ouvrier, est absolue, et peut

être invoquée aussi bien par les héritiers de l'ouvrier,

entrepreneur ou architecte, que par le propriétaire pour le

compte duquel le travail devait être fait. C'est que, s'il est

impossible d'imposer au maître un autre ouvrier que celui

qu'il a choisi, il pourrait être très difficile pour les héritiers

de l'ouvrier d'exécuter, ou de faire exécuter, un travail à

la confection duquel leur profession ne les aurait nullement

préparés.

Concluons donc que si le maître n'invoque pas l'article

' Pothier, Du Louage, n° 453.

* Fenet, XIV, p. 842.
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1795, les héritiers de l'ouvrier, entrepreneur ou architecte

pourront s'en prévaloir pour mettre fin au contrat.'

800. — Devra-t-on appliquer la règle de l'article 1795

dans l'hypothèse où la matière est fournie par l'ouvrier qui

a entrepris le travail? La question est très discutée.

Pour ceux qui voient un louage d'ouvrage dans le contrat

où l'ouvrier fournit la matière et le travail, la question n'est

pas difficile à résoudre : le contrat est un louage d'ouvrage,

on doit donc lui appliquer toutes les règles de ce contrat,

et notamment la règle de la dissolution par la mort de

l'ouvrier, telle qu'elle est écrite dans l'article 1795.*

De même, dans le système de MM. Aubry et Rau, où le

contrat doit être considéré comme un louage d'ouvrage

jusqu'à la réception du travail, la solution est très simple :

si la mort de l'ouvrier arrive au cours du travail, le con-

trat sera dissous, car on est encore dans la période où le

contrat est régi par les principes du louage.^

Au contraire, dans l'opinion de ceux qui, comme nous,

voient dans le contrat une vente lorsque la matière est

fournie par l'ouvrier, la logique semble conduire à rejeter

l'application de l'article 1795, qui n'est pas écrit pour la

vente, mais pour lelouage, et la vente ne se résout pas par

la mort du vendeur : c'est la conclusion à laquelle arrive

M. Troplong.*

Nous croyons cependant que l'on peut, sans inconsé-

quence réelle, décider que le contrat sera résolu par la mort

de l'ouvrier. Pour motiver cette opinion, nous ne dirons pas

avec M. Laurent que « si l'ouvrier fournit la matière, il reste

« un élément de louage ;
»^ cette concession nous paraîtrait

' Duranton, XVII, n" 258; Troplong, II, n" 1034; Duvergier, II,

n° 377; Larombière, des Obligations, art. 1122, n" 13 et 14; De-

molombe, Cours de Code civil, XXIV, n" 267.

* Duranton, XVII, n" 258; Duvergier, II, n" 335.

' Aubry et Rau, IV, § 374, p. 528.

* II, n" 1044.

••XXVI, n" 21.
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compromettante pour la doctrine que nous avons souîenue.

et qui affirme que le contrat est une vente, lorsque la ma-

tière est fournie par l'ouvrier. Mais, à défaut de l'article

1795 que nous ne pouvons pas directement invoquer, les

principes généraux nous paraissent suffisants pour défendre

notre solution : les engagements que nous prenons passent

à nos héritiers, à moins que le contraire n'ait été stipulé

ou ne résulte de la nature de la convention. Or, la conven-

tion par laquelle une personne se charge d'exécuter un

travail en fournissant la matière, que ce soil une vente ou

un louage, est faite en considération du talent, de l'habileté

et de la probité de l'ouvrier : elle est donc personnelle par

sa nature, et doit se résoudre par la mort de celui qui devait

faire le travail.

801. — Lorsque le travail commencé est ainsi inter-

rompu parle décès de l'ouvrier, l'article 1796 décide que le

propriétaire est tenu de payer aux héritiers de l'ouvrier la

valeur des ouvrages faits et celle des matériaux préparés :

celte solution est très équitable, car l'ouvrage est inter-

rompu par un cas de force majeure, il a été partiellement

exécuté, et il ne serait pas juste que les conséquences de

cette résolution fortuite pussent causer préjudice aux héri-

tiers de l'ouvrier.

L'article 1796 porte que le propriétaire est tenu de payer

les travaux etmalériauxlorsqu'ilspeuventlui être « utiles, »

mais cette expression doit s'entendre dans un sens particu-

lier : l'utilité doit être appréciée non pas en elle-même,

mais par rapport à la construction projetée, etun travail sera

utile du moment où il pourra servir à cette construction.

Ainsi le maître ne pourrait pas refuser de payer un travail

de luxe commencé par l'ouvrier, du moment où ce travail

rentrait dans le plan général de l'édifice : ce travail serait

utile dans le sens de l'article 1796.* -

* Colmet de Santerre, VII, n° 249 bis I, p. 367 ; Laurent, XXVI,
n° 24.
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De même, le maître ne pourrait }3as refuser le paiement

du travail commencé par le motif qu'il ne va pas continuer

ce travail dans les mêmes proportions, et que la partie déjà

faite va lui être inutile : du moment où le travail est l'exé-

cution du plan convenu, il a été utilement fait par l'ouvrier,

et sa succession doit en être indemnisée.

Quant à la détermination du c'iifiTre de la sommeà payer

par le maître, elle se fera en prenant pour base l'utilité que

le travail aura pour l'achèvement de la construction : si

une partie du travail est terminée, on feraune ventilation par

rapport au prix général de la construction ; s'il n'y a qu'un

commencement d'exécution, par exemple des matériaux

apportés et préparés, on estimera l'avanlage que le maître

pourra retirer de leur emploi dans la construction.

80î8. — La seconde cause spéciale au louage d'ouvrage,

qui met fin à ce contrat, c'est la volonté unilatérale du

maître : aux termes de l'article 1794, le maître peut résilier

par sa seule volonté le marché à forfait, quoique l'ouvrage

soit déjà commencé, en dédommageant l'entrepreneur de

toutes ses dépenses, de tous ses travaux et de tout ce qu'il

aurait pu gagner dans l'entreprise.

Ce mode de dissolution, contraire à la règle que les con-

trats synallagmatiques ne peuvent être résolus que par la

volonté réciproque des deux parties contractantes, existait

déjii dans notre ancien droit, et Pothier développe de la

manière suivante les motifs et la portée de cette exception

en droit commun :

« Il a pu me survenir, depuis la conclusion de notre

« marché, de bonnes raisons pour ne pas bâtir, dont je ne

« suis pas obligé de rendre compte ; il a pu me survenir

« des perles dans mes biens, qui me mettent hors d'état de

« faire la dépense que je m'étais proposée. Mais si je dois

« être reçuà demander la résolution du marché, ce ne peut

« être qu'à la charge de dédommager l'entrepreneur, s'il

« souffre quelque dommage de son inexécution ;
piUà, si

« avant queje lui eusse déclaré mon changement de volonté,
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« il avait déjà fait emplette de quelques matériaux qu'il sera

« obligé de revendre à perte ; s'il avait déjà loué des ou-

« vriers qui lui deviennent inutiles. On doit aussi com-

« prendre, dans les dommages et intérêts de l'entrepreneur,

« le profil qu'il aurait pu faire sur d'autres marchés, que

« celui dont on d^^mandela résolution lui a fait refuser. »'

803. — Cette disposition de l'article 1794 a donc un

caractère tout exceptionnel, et elle repose uniquement sur

un motif d'humanité : on n'a pas voulu imposer au maître,

dont la situation peut être changée, une dépense qui n'est

plus en rapport avec sa situation nouvelle. D'ailleurs l'en-

trepreneur n'en souffrira pas, puisque le maître devra l'in-

demniser non seulement des dépenses qu'il a faites, mais

du profit qu'il aurait retiré de l'entreprise.

Ce n'est pas sans regret que nous maintenons le caractère

exceptionnel de l'article 1794, car nous voulons, nous aussi,

généraliser ce texte, et nous reconnaissons que cela est

beaucoup plus facile dans l'opinion de ceux qui, comme
M. Colmet de Santerre,- y voient une application des prin-

cipes généraux.

Néanmoins nous croyons qu'il faut étendre la solution de

cet article aux deux hypothèses suivantes :

1° Celle où le marché n'est pas un marché à forfait, mais

à la mesure, à la pièce ou à la série de prix.

2° Celle où l'ouvrier, ou l'entrepreneur, fournit non seu-

lement son travail, mais les matériaux de l'entreprise.

804. — Dans la première hypothèse, celle où le marché

est fait à la mesure, à la pièce ou à la série de prix, l'objec-

tion vient du texte de l'article 1794 : « Le maître peut ré-

silier, par sa seule volonté, le marché à forfait. . . » Cette

rédaction paraît exclure le marché à la pièce ou à la mesure,

et M. Laurent fait, à ce propos, l'observation suivante :

« Peut-on étendre par analogie une disposition qui, de

' Du Louage, n° 440.

* VI!, n" 247 bis II, p. .360.
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« quelque manière qu'on l'explique, conserve un carac-

ii tère exceptionnel ? Cela nous paraît douteux. »
*

Nous croyons cependant qu'il faut appliquer l'article 1794

à notre hypothèse, par les motifs suivants.

En premier lieu, dans notre ancien droit, la solution

donnée par Polhier s'appliquait à toutes espèces de mar-

chés, de quelque manière que le marché fût fait : « Si j'ai

« fait marché, disait-il, avec un entrepreneur pour la cons-

« truction d'un bâtiment... »^

Nous ajouterons qu'il n'y a aucune bonne raison pour

accorder au maître le droit de résiliation dans le marché

à forfait, et pour le lui refuser dans le marché à la mesure,

à la pièce ou à la série de prix : dans tous les cas il y a la

même raison d'humanité en faveur du maître, auquel sa

situation de fortune ne permet plus de pareilles entreprises,

et la même absence de préjudice pour l'ouvrier ou l'entre-

preneur, auquel on paie tout l'avantage qu'il aurait retiré

de l'exécution intégrale du marché.

Dans de telles conditions, il est permis de dire que l'ex-

pression « marché à forfait » de l'article 1794 n'est qu'é-

nonciative, et qu'il faut étendre ce texte à tout marché,

quelles qu'en soient les conditions.

805. — Dans la seconde hypothèse, celle où l'entre-

preneur ou l'ouvrier fournit les matériaux, nous croyons

qu'il faut dire encore que le maître aura le droit de résilia-

tion de l'article 1794.

Pour combattre cette théorie, M. Troplong observe que

l'article 1794 n'est écrit que pour le louage d'ouvrage,

comme le prouvent les expressions qu'il emploie, marché,

forfait: or, comme le contrat est une vente, lorsque l'ou-

vrier fournit à la fois la matière et l'industrie, ainsi que

nous l'avons admis nous-méme.' il devient évident, dit

' XXVI, a" 18.

- Du Louage, n" 440.

' Suprà, Tome II, n" 774.
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M. Troplong/ qu'on ne peut étendre à un cas de vente une

disposition qui n'a été faite que pour le louage.

Les motifs qui nous ont déterminé dans l'hjpothèse pré-

cédente nous paraissent encore déterminants dans celle-ci.

Que le contrat soit un louage ou une vente, le but en est

le même, procurer au maître les avantages d'une cons-

truction ou d'une entreprise quelconque ; sa situation de

fortune venant à changer, les inconvénients du marché

sont les mêmes pour lui. Il est donc juste que la loi lui

fournisse le même remède dans les deux cas, le droit de

résilier le marché en indemnisant l'entrepreneur.

On objecte que l'article 1794 n'est écrit que pour le louage,

point pour la vente : nous répondrons que le législateur

n'a tracé nulle part les règles de ce contrat spécial, sur le

caractère duquel on discute depuis si longtemps, le marché

par lequel un ouvrier fournit à la fois le travail et la matière.

Pour nous, nous admettons que c'est une vente, mais

comme le Code n'en a pas donné les règles au titre De la

vente, nous sommes bien forcés de les chercher dans le

contrat spécial qui s'en rapproche le plus, le louage d'ou-

vrage.

Comme l'application de cette règle, toute d'équité, est

très utile au maître et ne nuit point à l'entrepreneur, nous

n'hésitons pas à en faire l'application à la vente spéciale

qui nous occupe.^

806. — Le droit de résilier le marché n'est écrit dans

l'article 1794 qu'en faveur du maître : il en faut conclure

que l'entrepreneur ne pourra pas résilier le marché par sa

seule volonté. Il y a d'ailleurs entre sa situation et celle du
maître une grande différence, qui suffit pour expliquer

qu'on ne lui ait pas étendu le droit de résiliation : c'est

MI, n° 1030.

- Duvergier, II, n" 335; Aubry et Rau, IV, § 374, texte et note 11,

p. 528; Frémy-Ligneville et Perriquet, Traité de la législation

des bâtiments, l, n" 47. — Compar. Cassation, 27 avril 1870,

Dallez, 71, I, 286, et Sirey, 72, I, 81.
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que le marché ne peut jamais être pour lui une cause d'ap-

pauvrissement. Il doit en retirer certains profits, et il n'est

pas. comme le maître, exposé à voir dans l'exécution du
marché qu'il a contracté une source de dépense qui ne se-

rait plus en rapport avec sa fortune.

807. — Le droit de résiliation écrit en faveur du maître

est absolu, et il peut l'exercer, quel que soit le degré d'a-

vancement des travaux.*

Toutefois, s'il restait à exécuter quelques travaux néces-

saiî'es pour la conservation du bâtiment inachevé, par

exemple la couverture, l'entrepreneur serait autorisé à les

achever, malgré la résiliation prescrite par le maître : et,

comme conséquence de ce droit, ses honoraires devraient

être calculés aussi bien sur ces travaux supplémentaires

que sur les travaux déjà faits au moment de la résiliation.*

808. — Si le maître vient à décéder au cours de l'en-

treprise, ses héritiers peuvent exercer le droit qu'il avait

lui-même de résilier le contrat : souvent même le décès du

chef de famille, en diminuant les ressources qu'il procu-

rait par son travail, rendra nécessaire la résiliation du

marché.

Pas de difficulté si tous les héritiers sont d'accord pour de-

mander la résiliation : mais s'ils ne s'entendent pas, et que

les uns veuillent la continuation de l'entreprise pendant

que les autres en demandent la résiliation, quel parti de-

vra-t-on prendre ? Si, dans le silence des textes, on cher-

chait une analogie au titre De la vente, on trouverait la so-

lution des articles 1670 et 1685, qui exigent l'accord una-

nime des héritiers par l'exercice du réméré ou de l'action

en rescision pour lésion ; mais cette solution est très dure,

car elle met les héritiers à la merci d'un seul, plus riche

ou moins prévoyant, et dont le refus aurait pour consé-

quence l'achèvement d'un travail ruineux pour les autres.

* Bastia, 26 mars 18.38, Sirey, 38, II, 342.

« Cassation, 3 février 1851, Dallez, 51, I, 52.
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Aussi, comme cette solution n'est écrite que pour la vente,

et même pour l'hypothèse spéciale du réméré, proposons-

nous de ne pas l'étendre à la résiliation du louage.

Voici, dans notre hypolhèse même, la solution que pro-

posait Pothier :

« Si les héritiers sont de différents avis, les uns voulant

« l'exécution du marché, les autres ne la voulant pas, ils

« doivent faire décider la question par le juge, qui la dé-

« cidera par le quid utilius, et nommera par cet effet des

« arbitres, lesquels, sur l'examen qu'ils feront du marché

« et du fonds de la succession, déclareront quel est le

« parti qu'ils estiment être le plus avantageux. »*

Cette opinion est adoptée, sous le Code civil, par la plu-

part des auteurs.

-

809. — Pour nous, nous proposons une troisième so-

lution, et nous croyons que c'est l'opinion de la majorité

des héritiers qui devra faire la loi.

Remarquons, d'abord, que le pouvoir donné par Pothier

aux tribunaux, cette espèce de haute tutelle qu'il leur at-

tribue pour la gestion du patrimoine de personnes majeu-

res et capables, n'est plus dans nos habitudes judiciaires.

Nous ajoutons qu'elle est difficile à remplir, et que, en sui-

vant le procédé indiqué par Pothier, la décision à prendre

émane plutôt des arbitres que des tribunaux, qui se bor-

neront à homologuer l'avis des arbitres qu'ils auront choisis.

Or. il nous semble que l'article 826 du Code civil fournit

une solution plus satisfaisante et tout à fait applicable par

analogie : ce texte décide, en effet, à propos de la vente

des meubles dépendant d'une succession, que cette vente

aura lieu si la majorité des cohéritiers la juge nécessaire

pour l'acquit des dettes et charges de la succession. Il y a

une analogie frappante entre cette hypothèse et celle que

^ Du Louage, n' 446.

^ Duranlon, XVII, n°257; Troplong, II, u° 1029; Frémy-Ligne-
ville et Perriquet, Op. citai., I, n" 46.
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nous examinons, puisque, s'il ne s'agit pas de savoir com-
ment on paiera les dettes héréditaires, il s'agit du moins

de mesurer les forces de la succession et de rechercher

quelles dépenses peuvent être faites avec les deniers héré-

ditaires.

Dans les deux cas, il est naturel de prendre pour juge

la majorité des héritiers, car on ne peut pas supposer

qu'elle adoptera un parti préjudiciable à ses propres inté-

rêts : aussi croyons-nous que l'article 826 doit servir à ré-

soudre notre question.

810. — L'indemnité qui doit être allouée à l'entrepre-

neur, en cas de résiliation du marché, comprend plusieurs

élémenls : les dépenses qu'il a faites et les travaux qu'il a

effectués jusqu'au jour où la résiliation est imposée parle

maître, et, en outre, tout le profit qu'il aurait pu faire dans

l'entreprise résiliée, s'il avait pu la terminer.

Cette dernière solution est meilleure que celle que pro-

posait Pothier dans le passage que nous avons cité plus

haut,* où il accorde à l'entrepreneur « le profit qu'il aurait

« pu faire sur d'autres marchés que celui dont on demande

« la résolution lui a fait refuser. » Outre que ces derniers

profits sont bien plus difïiciles à déterminer, puisqu'il s'a-

git de marchés qui n'ont pas été réalisés, il est beaucoup

plus équitable de donner à l'entrepreneur une indemnité

équivalente au profit qu'il aurait fait dans le marché rési-

lié, car celte indemnité est la réparation exacte du préju-

dice que la résiliation lui cause.

11 est évident que l'indemnité accordée à l'entrepreneur

par l'article 1794, à raison du profit qu'il aurait retiré de

l'achèvement du travail, devra lui être allouée dans toute

hypothèse, aussi bien dans le marché à la pièce, à la me-

sure ou à la série de prix, ou bien encore dans l'hypothèse

où il fournit les matériaux, que dans le marché à forfait.

En effet, puisque, dans notre système, nous étendons l'ar-

' Suprà, Tome II, n°802.
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ticle 1794 ù ces diverses hypothèses, nous devons apph'-

qiier ce texte dans son entier, et avec l'indemnité de ré-

siliation qu'il comporte au profit de l'entrepreneur, indem-

nité sans laquelle la résiliation, émanant de la volonté uni-

latérale du maître, serait une véritable injustice.

811. — La mort de l'ouvrier, entrepreneur ou archi-

tecte, et la volonté du maître, dans les termes de l'article

1794. sont les seules causes qui mettent fin, d'une manière

exceptionnelle, au contrat de louage d'ouvrage ou d'indus-

trie : en dehors de ces deux causes, on rentre dans le droit

commun sur les modes d'extinction des contrats.

Ainsi la faillite de l'entrepreneur ne mettra pas fin au

contrat, et le maître sera en droit d'obtenir contre la faillite

des dommages-intérêts équivalant au préjudice que lui

causera l'interruption des travaux, et la nécessité de con-

fier aune autre personne, et à d'autres conditions, l'achè-

vement des travaux commencés par le failli.^

De même tout fait qui ne présenterait pas le caractère

d'une impossibilité absolue d'exécution ne mettrait pas fin

au louage d'ouvrage, qui doit être, à ce point de vue. assi-

milé aux autres contrats.* Dans cet ordre d'idées, on a jugé

avec raison qu'un constructeur, qui s'est obligé, moyen-
nant une certaine somme par chaque jour de retard, à li-

vrer un navire à date fixe, ne peut être exonéré ni par le

motif que la rigueur de l'hiver aurait fait obstacle aux tra-

vaux, ni par le motif qu'il aurait pris l'engagement de se

servir d'une machine provenant d'une fabrique déterminée,

laquelle ne lui aurait pas livré la machine à temps : ce sont

là des diflicullés plus ou moins grandes d'exécution, mais

non une impossibilité absolue permettant de ne pas exécu-

ter le contrat.'

• Rouen, 24 janvier 1826, Sirey, c. n., VIII, II, 183; Caen, 20

février 1827, Sirey, c. n., VIII, II, 336; Rennes, 24 janvier 1870,

Sirey, 70, II, 320.

* Voir, comme analogie, Paris, 10 mai 1854, Sirey, 54, II, 363,

et Dalioz, 55, II, 15.

'Rennes, 5 juin 1871, Sirey, 71, II, 175.
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Des devis et marchés relatifs à la construction des édifices.

81!^. — Les règles spéciales aux devis et marchés rela-

tifs à la construction des édifices se réfèrent à trois points

principaux, que nous allons examiner successivement, dans

les trois paragraphes suivants :

§ I. — Nature des devis et marchés relatifs à la cons-

truction des édifices, et obligations générales qui en décou-

lent.

§ II, — Règles spéciales sur la responsabilité des archi-

tectes et entrepreneurs.

§ III. — Des changements ou augmentations pendant Vexé-

cution des travaux.

o
Nature des devis et marchés relatifs à la construction des

édifices., et obligations qui en découlent.

813. — Les devis et marchés relatifs à la construction

des édifices comportent les mêmes modalités que les devis

ol marchés on général, et nous devons, sur ce point, nous
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référer à la distinction que nous avons présentée' entre le

marché à forfait, ou à prix fait, clans lequel la dépense totale

est fixée à l'avance, et le marché à la série de prix, dans

lequel le prix de chaque espèce de matériaux est convenu,

sans que le prix total de la construction soit arrêté.

814. — C'est aussi par l'application des principes or-

dinaires en matière de devis et marchés en général que doit

se déterminer la question de savoir si le contrat est un

louage ou une vente, lorsque l'entrepreneur fournit à la

fois son industrie et les matériaux : nous rappelons que,

dans l'opinion que nous avons adoptée/ il y a dans cette

hypothèse non pas louage d'ouvrage, mais vente.

De là découle une conséquence importante : c'est que les

intérêts du prix seront dus à l'entrepreneur du jour où les

travaux auront été achevés et livrés, encore bien que la ré-

ception n'en ait pas eu lieu.

M. Laurent objecte, il est vrai, que les articles 1788 et

1790 ne permettent à l'entrepreneur de réclamer sa créance

qu'après la réception des travaux ; il ajoute que ces textes

sont écrits pour tout louage d'ouvrage, aussi bien pour la

construction d'un édifice que pour la mise en œuvre d'une

chose mobilière, et que d'ailleurs, le maître ne pouvant

être forcé de payer avant la réception, il serait bien singulier

que la créance des intérêts existât avant l'exigibilité du ca-

pital.*

Nous répondrons qu'en matière de vente, l'article 1652

édicté une règle spéciale qu'il faut observer, puisque nous

reconnaissons au contrat le caractère d'une vente : toute

vente d'objet frugifère produit des intérêts du jour de la li-

vraison, et, comme l'édifice construit peut produire des

revenus du jour où il est livré au propriétaire, celui-ci de-

vra les intérêts, à partir de la livraison.*

' Suprà, Tome II, u° 768.

* Suprà, Tome II, n°' 772-774.

' XXVI, n° 15.

* Cassation, 19 juillet 1870, Sirey, 71, 1, 21G, et Dalioz, 72, I, 18.
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815. — La preuve du contrat se fait d'après les règles

du droit commun, d'après les articles '1341 et 1347, et non

d'après l'article 1715: nous avons dit, en effet, en traitant

des devis et marchés en général,' que l'article 1715 était

spécial au louage de choses, et qu'on ne pouvait pas l'éten-

dre au louage d'ouvrage ou d'industrie.

Si des difficultés s'élèvent entre le propriétaire et l'en-

trepreneur ou l'architecte, elles seront de la compétence

du tribunal civil, car il s'agit d'un contrat de droit civil, le

contrat de louage d'industrie.^ II n'en serait différemment

que si l'entreprise de construction était commerciale de la

part (lu maître. C'est ce qui arriverait dans les deux hypo-

thèses suivantes : en premier lieu, si une personne fait

construire des bâtiments pour les revendre ; en second

lieu, si un commerçant ou une société commerciale fait éle-

ver des constructions dans l'intérêt de son industrie ou

de son commerce. Dans ces deux cas, les tribunaux de

commerce seront compétents, par application des articles

631 et suivants du Code de commerce.*

816. — L'entrepreneur, qui s'est chargé de la cons-

truction d'un édifice, a des obligations de diverse nature.

La plus importante, et l'une de celles auxquelles les en-

trepreneurs manquent le plus, c'est d'achever les travaux

à l'époque à laquelle ils doivent être terminés. Cette époque

est le plus souvent fixée dans le marché, et tout proprié-

taire soucieux de ses intérêts fera bien de la fixer : mais, si

le marché ne s'explique pas sur ce point, il ne s'ensuit pas

que l'entrepreneur soit libre de faire durer les travaux aussi

longtemps qu'il le voudra. La durée en serait, en pareil cas,

fixée par les tribunaux, suivant la nature et l'importance

de l'ouvrage entrepris.

' Supràj Tome II, n" 779.

* Bourges, 17 juillet 1837, Dallez, Répert. alphab.;, v° Com-
pétence commerciale, n° 24.

^ Cassation, 3 février 1869, Dallez, 69, I, 160 ; Lyon, 8 décem-

bre 1870, Dalloz, 71, H, 143; Cassation, 10 juin 1872, Dallez, 72,

1, 263. — Frémy-Ligneville et Perriquet, Op. citato, I, n° 38.
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Si, après une mise en demeure, l'entrepreneur persistait

à apporter dans l'achèvement des travaux une lenteur pré-

judiciable au propriétaire, celui-ci pourrait demander au
tribunal, et même, en cas d'extrême urgenct^, au juge des

référés, l'autorisation de faire terminer les travaux par un
autre entrepreneur, aux frais du premier ; mais c'est là une
mesure grave, et qui ne devrait être ordonnée que si les

intérêts du propriétaire étaient sérieusement en péril.

La conséquence ordinaire du retard apporté par l'entre-

preneur sera sa condamnation à des dommages-intérêts,

représentant le préjudice que ce retard occasionne au pro-

priétaire : souvent ces dommages-intérêts seront fixés par

le marché lui-même, à tant par jour de retard. Si le mar-

clié ne les fixe pas, les tribunaux les arbitreront en tenant

compte du préjudice réel que le propriétaire éprouve, perte

de loyers, non-exécution de baux promis, etc....'

Observons que ces dommages-intérêts supposent, comme
dans toute espèce de contrat, une faute de la partie contre

laquelle ils sont demandés, et. qu'ils ne sont dus que dans la

mesure de cette faute. De là découlent deux conséquences :

La première, c'est que l'entrepreneur ne devra pas de

dommages-intérêts du tout, si le retard a pour cause uni-

que des circonstances indépendantes de sa volonté, un

changement apporté en cours d'exécution par le proprié-

taire, un éboulement des terres, que Ton ne pouvait pas

prévoir, et qui l'oblige à refaire les fondations, etc..

La seconde conséquence, c'est que si le retard provient

en partie de sa faute, en partie d'un cas fortuil, il ne devra

la réparation du préjudice causé que dans la mesure où sa

faute a augmenté le retard.^

81 3'. — L'entrepreneur, comme l'ouvrier, doit exécuter

le travail entrepris conformément aux règles de l'art, et

aux stipulations du marché intervenu entre lui et le pro-

* Frémy-Ligneville et Perriquet, Op. citaio, I, n° 12.
* Cassation, 29 juin 185:3, Dallez, 5i, I, 288.

Guu.. Louage, ii. 22
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priétaire. Nous verrons, dans le paragraphe II, quelle est

Ja responsabilité qu'il encourt s'il a contrevenu soit aux

règles de sa profession, soit aux obligations spéciales qu'il

avait prises.

Il doit, en outre, dans l'exécution de son travail, causer

le moins de dommage possible, soit à l'immeuble sur le-

quel il travaille, soit aux immeubles voisins, et il serait

responsable vis-à-vis du propriétaire ou des voisins du

dommage qu'il aurait occasionné ou aggravé par sa né-

gligence, soit aux bâtiments, soit aux arbres, soit aux cons-

tructions contigues.

Ajoutons qu'aux termes de l'article 1797, et conformé-

ment d'ailleurs au principe écrit dans l'article 4 384,

l'entrepreneur répond du fait des personnes qu'il emploie.

818. — L'entrepreneur ne peut, en principe, céder son

marché à un autre, si le contrat ne l'y autorise pas. Pothier,

il est vrai, enseignait la thèse contraire dans les termes

suivants :

« Il (le conducteur) n'est pas ordinairement tenu de faire

« par lui-même cet ouvrage : il peut le faire faire à sa dé-

« charge, par un autre à qui il sous-baillera cet ouvrage à

<i faire... Le principe reçoit exception à l'égard des ouvra-

« ges de génie, dans lesquels on considère le talent per-

« sonnel de celui à qui on le donne à faire ; comme, lorsque

« j'ai fait marché avec un peintre pour peindre un plafond,

« il ne lui est pas permis de le faire faire par un autre sans

« mon consentement. »
'

Nous croyons que c'est la solution contraire que l'on doit

adopter, et que, à moins qu'il ne s'agisse d'un ouvrage

tellement ordinaire qu'il puisse être indifféremment fait par

l'un ou par l'autre, l'entrepreneur ne peut se substituer un

tiers pour sa confection : en effet, la confiance dans son

habileté ou son honnêteté a déterminé le propriétaire à

traiter avec lui, et le contrat ne serait pas respecté si, au

« Du Louage, n"' 420-421.
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lieu de l'homme qu'il a choisi, le propriétaire était forcé

d'accepter le premier venu. II importe peu qu'il s'agisse

d'un ouvrage « de génie », suivant l'expression de Pothier
;

s'agît-il de la construction d'une maison, le propriétaire est

en droit de compter qu'elle sera faite par celui auquel il a

donné sa confiance.'

819. — L'action qui appartient aux entrepreneurs pour

obtenir le paiement de leurs travaux dure trente ans, con-

formément à la règle générale de l'article 2262 ; il est évi-

dent, en effet, qu'on ne peut les assimiler aux ouvriers et

gens de travail pour lesquels l'article 2271 fixe la durée de

la prescription à six mois. La créance des entrepreneurs

est beaucoup plus importante que celle des ouvriers et gens

de travail, ei. à défaut de texte spécial, elle ne peut se

prescrire que par trente ans.*

Il en serait différemment, toutefois, s'il s'agissait de tra-

vaux peu importants, faits sans devis ni marché préalables :

on devrait alors assimiler l'entrepreneur à un ouvrier, et

appliquer à l'action en paiement la prescription de l'article

2271.^

H20. — Le propriétaire a, de son côté, des obligations

à remplir vis-à-vis de l'entrepreneur.

La première de ces obligations, c'est, comme le dit Po-

thier, « de faire ce qui dépend de lui pour mettre le con-

« ducteur en pouvoir de faire l'ouvrage. » Ainsi il doit

fournir les matériaux à l'époque convenue dans le marché;

il doit procurer à l'entrepreneur les autorisations adminis-

tratives qui peuvent être nécessaires pour la construction

projetée, par exemple l'arrêté d'alignement, s'il s'agit d'une

construction bordant la voie publique ; si le plan comporte

l'acquisition de la mitoyenneté du mur d'un voisin, il doit

faire cette acquisition en temps utile.

* Frémy-Ligneville et Perriquet, Op. citato, I, n° 15.

* Cassation, 12 avril 1853, Dallez, 53, I, 141.

* Trib. delà Seine, 18 juillet 1878, France Judiciaire, 78-70, p. 50.
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Si, par son retard à remplir ces obligations, le proprié-

taire augmentait les difTicullés de l'ouvrage convenu, l'en-

trepreneur pourrait obtenir contre lui des dommages et

intérêts, et même, suivant les cas, la résolution du mar-

ché.

8St. — La seconde obligation du propriétaire est de

payer à l'entrepreneur le prix convenu, aux époques indi-

quées dans le contrat. L'usage est, en pareil cas, de stipuler

que le prix sera payable par fractions, au fur et à mesure

de l'avancement des travaux; mais, à défaut de stipulation

expresse, le propriétaire aurait le droit rigoureux de se

refuser à tout paiement avant la réception des travaux.

Lorsque la construction est dirigée par un architecte, le

règlement des travaux est fait par cet architecte : mais, à

moins d'une convention expresse déclarant que le règlement

de l'architecte sera accepté par les parties, quel qu'il soit, ce

règlement ne lie pas l'entrepreneur, qui p?ut toujours provo-

quer une expertise pour faire régler ses travaux. Bien plus,

le propriétaire peut aussi solliciter celte expertise, le règle-

ment de l'architecte n'ayant vis-à-vis de lui, comme vis-à-vis

de l'entrepreneur, que le caractère d'un arbitrage qui n'est

pas en dernier ressort.*

Quant aux intérêts du prix, nous venons de voir* qu'ils

sont dus à l'entrepreneur du jour de la livraison de la

construction, du moins dans le système que nous avons

adopté.

H^2. - Si le propriétaire est obligé de payer à l'entre-

preneur le prix des constructions, il n'est pas tenu de lui

payer, en outre du prix, des honoraires afférents aux plans

qu'il aurait faits pour l'exécution des travaux, à moins

d'une convention spéciale qui l'y oblige. L'entrepreneur

n'a fait les plans que pour obtenir l'entreprise, ou pour

l'exécuter après l'avoir obtenue, et il en est suffisamment

* Frémy-Ligneville et Perriquet, Op. citato, I, n° 21.

« Suprà, Tome II, n° 81 i.
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rémunéré par le bénéfice qu'il fait sur le prix des matériaux

et de la main-d'œuvre.'

Lorsque le prix est tixé dans le marché, est-il invariable,

ou peut-il être augmenté soit à raison des difiicultés de

l'entreprise, soit à raison des changements apportés en cours

d'exécution ? Otte question, que résout l'article 1793, sera

examinée dans le paragraphe III, Des changements ou aug-

mentations pendant l'exécution des travaux.

8^3. — Vis-à-vis de l'architecte, le propriétaire a l'o-

bh'gation de lui payer les honoraires fixés par la convention,

ou, à défaut de convention, par l'usage. Lorsque le marché

ne contient aucune stipulation à ce relative, on prend en

général pour base un avis du conseil des bâtiments civils,

en date du \ 2 pluviôse an YIII, qui détermine de la manière

suivante les honoraires dus à l'architecte :

Un et demi pour cent pour la confection des plans
;

Un et demi pour cent pour la conduite des ouvrages
;

Deux pour cent pour le règlement des mémoires.

Ainsi, d'après cet avis, l'architecte qui dresse les plans,

dirige les travaux et règle les mémoires a droit à cinq pour

cent d'honoraires sur le montant des mémoires de travaux.

L'avis du 12 pluviôse an YIII ajoute que ces honoraires sont

portés au double, lorsqu'ils sont projetés et exécutés à

plus de cinq kilomètres de distance du lieu de la résidence

ordinaire de l'architecte, et que les frais de voyage et de

séjour sont à la charge de celui-ci ; et que, si les construc-

tions exigent des dessins ou modèles, et occasionnent des

dépenses extraordinaires, ces dessins ou modèles doivent

être estimés séparément.

8!84. — L'usage est, disons-nous, de prendre pour base

des honoraires des architectes l'avis du \2 pluviôse an

VIII, lorsque les parties n'ont fait, à cet égard, aucune

convention : mais cet usage n'est pas absolu, et il faut

* Frémy-Ligneville et Perriquet, Op. ciiato, l, n° 27. — Comp.
Bordeaux, 29 novembre 1848, Dallez, 49, II, 117.
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tenir compte, pour ce règlement, soit des usages particu-

liers de la contrée où l'édifice est construit, soit du carac-

tère exceptionnel de la construction, soit de la pratique

administrative, lorsque les travaux ne sont pas exécutés

pour le compte de particuliers, mais pour celui de l'Etat,

des départements, ou des communes.

Ainsi, on s'accorde à reconnaître que les travaux de ré-

paration à des constructions déjà existantes comportent

des honoraires supérieurs à cinq pour cent, par le double

motif, d'un côté que ces travaux sont souvent difficiles, et

de l'autre, qu'ils sont beaucoup moins importants comme
chiffre que des travaux neufs, encore bien qu'ils provoquent

les mêmes déplacements.*

En sens inverse, on a jugé avec raison que les honoraires

de cinq pour cent ne devaient pas être donnés en entier à

un architecte chargé de construire une cité ouvrière, com-

posée de maisons presque identiques : un salaire de cinq

pour cent pour chacune d'elles constituerait une rémuné-

ration trop élevée.^

Concluons donc que si les honoraires de cinq pour cent,

fixés par l'avis du conseil des bâtiments civils, doivent en

général être alloués aux architectes qui construisent pour

le compte de particuliers, cette allocation n'est pas abso-

lue ; et, en cas de désaccord, les tribunaux devront fixer la

rémunération due à l'architecte comme celle de tout man-

dataire, en tenant compte du travail effectué pour le compte

du maître et du service rendu à celui-ci.^

Observons que les honoraires de cinq pour cent doivent

être calculés sur le montant de la dépense réellement faite,

et non sur les chiffres du devis estimatif.*

' Frémy-Ligneville et Perriquet, Op. cliaio, I, n° 211.

- Paris, 29 décembre 1859, Dalloz, 60, II, 37.

' Dijon, 21 mai 1844, Dalloz, Répert. alphab., v" Architecte,

n" 10; Paris, 2G juin 1844, Dalloz, Répert. alphab., v° Louage
d'ouvrage, n° 112; ArTèt précité de Paris du 29 décembre 1859 ;

Cassation, 27 mars 1875, Dalloz, 77, ï, 16.

* Paris, 6 décembre 1883, Sirey, 85, II, 59.
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85Î5. — S'il s'agit de travaux faits pour le compte de

l'adininistration, l'avis du conseil des bâlirnents civils du 12

pluviôse an VIÏI sert bien rarement de règle.

En premier lieu, il y a des architectes des départements

ou des communes, qui ont un traitement fixe : pour ceux-là.

ils ne peuvent avoir droit aux honoraires proportionnels de

cinq pour cent
;
parfois ils n'ont rien en outre de leur trai-

tement, parfois ils ont une remise proportionnelle sur

le règlement des travaux, mais bien inférieure à cinq pour

cent.

En second lieu, même lorsque les architectes employés

par l'administration n'ont pas de traitement fixe, les hono-

raires de cinq pour cent leur sont rarement alloués, sauf

pour les travaux communaux : cela s'explique par l'impor-

tance de la plupart de ces travaux, pour lesquels cette

allocation de cinq pour cent serait exagérée. Bien plus, au

ministère des travaux publics, l'avis du 12 pluviôse an YIII

est considéré comme abrogé par deux arrêtés, l'un du mi-

nistre des travaux publics du 10 mars 1834, l'autre du mi-

nistre de l'intérieur du 13 avril 1838; le premier de ces

deux arrêtés fixe les honoraires des architectes à un chiffre

maximum de trois pour cent, s'abaissant progressivement

jusqu'à un pour cent, lorsque le prix des constructions est

supérieur à huit cent mille francs.*

836. — Si les plans et projets de l'architecte n'ont pas

été exécutés, il a droit à des honoraires, ceci n'est pas con-

testé.' Mais ces honoraires doivent-ils être proportionnels

à l'importance des travaux qui devaient être exécutés?

Non, d'après MM. Frémy-Ligneville etPerriquet, car ces

émoluments proportionnels ne doivent être accordés qu'en

raison de la responsabilité du constructeur, et, puisqu'il

n'y a pas de constructions, et par suite pas de responsa-

* Frémy-Ligneville et Perriquet, Op. citato, I, n°' 207-208.

- Conseil d'Etat, 18 décembre 1856, Dallez, 57, III, 49; Cons.de
Préf. de la Seine, 1 " mai 1883, France Judiciaire, 82-83, p. 588.
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bilité, il est plus juste de ne leur donner qu'un prix fixe pour

des plans et devis restés sans emploi.'

Nous trouvons plus équitable d'accorderà l'architecte des

[lonoraires proportionnels, car il a fait les plans avec d'autant

plus de soin, il s'y est donné d'autant plus de mal que la

construction devait être plus importante. On objecte qu'il

n'encourra pas de responsabilité : cela est vrai, mais il a

travaillé comme s'il devait en encourir une, et cela suffît

pour justifier l'allocation d'honoraires proportionnels.^

887. — Pour que l'architecte communal ait droit à des

honoraires pour les plans qu'il a dressés, il faut qu'il ait

reçu l'ordre formel de les dresser : il ne suffirait pas qu'il

justifiât qu'il les a faits au vu et su du maire, et sans op-

position de celui-ci.' Il faut, en outre, que ces plans soient

des plans définitifs, dressés en vue de servir à une cons-

truction : s'ils avaient été faits seulement dans le but de

renseigner le conseil municipal, l'architecte ne pourrait ré-

clamer d'honoraires proportionnels.*

Il y a même une hypothèse dans laquelle l'architecte,

dont le plan a été exécuté par une ville, ne pourra rien

réclamer : c'est celle où ce plan a été fait pour l'obtention

d'un emj)!oi salarié, parexemple d'une place d'agent-voyer,

etoù l'architecte a obtenu cette place. Les tribunaux peuvent

alors dérider que l'obtention de la place est une rémunéra-

lion suffisante des peines de l'architecte,^ usant en cela du

pouvoir discrétionnaire que nous leur avons reconnu plus

haut^ pour fixer les honoraires de l'architecte, comme ceux

de tout mandataire.

H^H. — Si le montant des travaux dépasse le chiffre

' Op. citaio, I, n° 211.

* Dijon, 21 mai 1844, Dalloz, Répert. alphab., v" Architecte^

n»10.
' Conseil d'Etat, 20 janvier 1882, France Jarficiatre, 81-82, p. 496.

* Conseil d'Etat, 26 juin 1869, Dalloz, 71, III, 29.
s Conseil d'Etat, 4 août 1882, Dalloz, 84, III, 3.

^ Suprà, Tome II, n° 824.



ARTICLE 1792. 345

fixé par le devis, et que le marché soit à forfait, nous

verrons dans le paragraphe lïl, Des changements ou aug-

mentations pendant l'exécution des travaux, que l'article

1793 refuse à l'entrepreneur tout droit de demander une

augmentation de prix : à plus forte raison le propriétaire

peut-il refuser à l'architecte toute espèce d'honoraires

pour les travaux supplémentaires, et nous aurons même à

demander si la responsabilité de l'architecte n'est pas en-

gagée dans ce cas au-delà de la perte de ses honoraires.

Il n'en serait différemment que si l'augmentation de tra-

vaux ait été régulièrement approuvée, soit parle particulier

qui fait construire, conformément à l'article 1793, soit par

l'autorité administrative chargée de commander les travaux

dont il s'agit.'

889. — Les marchés stipulent quelquefois au profit de

l'architecte, en dehors des honoraires auxquels il a droit,

une prime qui lui est acquise si les travaux sont terminés

dans un certain délai.

Cette prime a un caractère exceptionnel, et, pour ainsi

dire, aléatoire : elle ne constitue pas un supplément d'ho-

noraires, mais un bénéfice tout spécial, qui n'est acquis à

l'architecte que si les travaux sont terminés au jour con-

venu. S'ils sont retardés, même par un événement de force

majeure, l'architecte perd tout droit à la prime, par inter-

prétation de la volonté des parties.^

830. — L'architecte a le droit de rétention sur les plans

et devis qu'il a dressés, jusqu'au paiement de ses hono-

raires.' C'est l'application du principe général qui veut que,

dans les conventions synallagmatiques, l'une des parties

ne soit pas forcée d'accomplir ses obligations, si l'autre

n'accomplit pas les siennes.

' Conseil d'Etat, 5 avril et 2 juin 1869, Dallez, 70, III, 50; Con-
seil d'Etat, 18 mai 1870, Dallez, 72, III, 30.

* Lyon, 3 février 1872, Dallez, 73, II, 34; Aix, 19 mai 1872, Dal-

lez, 74, I, 420.

' Paris, 14 décembre 1869, Dallez, 71, II, 83.
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Mais, une fois l'architecte payé pour la construction de

l'édifice, la propriété des plans appartient au propriétaire,

et il peut en exiger la remise sans avoir à payer à l'archi-

tecte d'honoraires spéciaux pour cette remise.*

831. — L'action de l'architecte en paiement de ses ho-

noraires dure trente ans, comme celle de l'entrepreneur.

Cette action est de la compétence des tribunaux civils,

toujours comme celle de l'entrepreneur,' puisque dans les

deux cas il s'agit d'un louage d'industrie
;
par exception

aussi, l'architecte pourrait agir devant les tribunaux de

commerce, si la construction avait été élevée par un com-

merçant et dans l'intérêt de son commerce.^

Quant aux règles spéciales relatives à la compétence en

matière d'honoraires pour travaux publics, elles sont du

ressort du droit administratif et ne peuvent trouver place

dans ce traité.*

§11

Règles spéciales sur la responsabilité des architectes et

entrepreneurs.

838. — La responsabilité des architectes et des entre-

preneurs est soumise à des règles spéciales, plus sévères

que celle des ouvriers ordinaires : c'est que leur art, exercé

avec imprévoyance, pourrait avoir des conséquences très

* Bordeaux, 29 novembre 1848, Dallez, 49, II, 177. — Frémy-
Ligneville et Perriquet, Op. citato, I, n° 211.

' Suprà, Tome II, n" 815.

' Paris, 11 août 1874, Dallez, 75, II, 38 ; Cassation, 28 janvier

1878, Dallez, 78, I, 461.

* Voir, sur celte matière, l'excellent ouvrage de M. Serrigny,

Traité de Vorganisation, de la compétence et de la procédure en

matière contentieuse administrative.



ARTICLE 1792. 347

dommageables pour la fortune des particuliers, et même
pour la sécurité publique. Le maître peut surveiller et con-

trôler la confection d'un travail ordinaire, mais il ne peut

se rendre compte, à moins de connaissances spéciales qui

font défaut à la plupart, des lois de la construction, de la

qualité des matériaux employés, etc.. : aussi le législateur

est-il fondé à demander à l'architecle et à l'entrepreneur

une connaissance complète des règles de leur profession,

et à les rendre responsables de toute faute contre ces

règles.

Sans doute l'architecte n'est pas obligé d'avoir toutes les

connaissances que Vitruve exigeait de lui : « Architectum

« ingeniosum esse oporlet et ad disciplinam docilem ; et ut

« lilteratus sit, peritus grap/iydos, eruditus geomelriœ, et

« optices non ignarus, instructus arithmeticâ : historias

« complures noverit, philosophos diligente?- audiverit, mu-

« sicam sciverit, medicinœ non sit ignarus, responsajuris-

« consultorum noverit, astrologiam cœlique rationes cognitas

« habeat. »' Nous avons peine à croire qu'au temps de

Vitruve l'architecte eût ces connaissances encyclopédiques:

beaucoup d'entre elles d'ailleurs, l'astrologie, la médecine,

la musique n'ont aucun rapport avec le savoir professionnel

que l'on est en droit d'exiger de l'architecte, et on trouve-

rait aujourd'hui bien peu d'hommes, architectes ou non,

doués de connaissances aussi variées.

Mais les règles de la construction, les qualités ou les dé-

fauts du sol, la nature et le mode d'emploi des divers ma-

tériaux en usage dans la construction, les règles de police

et de voisinage, voilà ce que l'architecte doit connaîre, ainsi

que l'entrepreneur, dans la sphère de leurs attributions

respectives ; et leur responsabilité estengagée par les fautes

qu'ils auraient commises par ignorance ou par négligence

de ces règles et de ces lois.

833. — Les règles spéciales sur la responsabilité des

' De architecturà, Lib. I, cap. L
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architectes et entrepreneurs, que nous niions étudier, ne

sont édictées par les articles 1792 et 2270 que dans l'hypo-

thèse où les ouvrages ont été terminés et reçus par le pro-

priétaire : c'est alors que la situation de l'architecte et de

l'entrepreneur est spéciale, en ce sens qu'ils sont garants

pendant un temps, que nous aurons à déterminer, d'ou-

vrages acceptés par le maître.

Mais, si la perte arrive au cours des travaux, avant leur

réception, les articles 1788, 1789, 1790 et 1791, que nous

avons étudiés,' s'appliquent à l'architecte et à l'entrepre-

neur comme aux ouvriers ordinaires.

Voici les deux conséquences principales qui en décou-

lent.

Si lebatiment périt pendant la construction par casfortuit,

l'entrepreneur perd les matériaux qu'il a fournis,^ et l'ar-

chitecte ses honoraires.'

S'il périt par la faute de l'entrepreneur ou de l'architecte,

non seulement ils perdent l'un le prix des matériaux, et

l'autre ses honoraires, mais ils doivent réparer le préjudice

que la ruine du bâtiment en construction peut causer au

propriétaire.

834. — La responsabilité spéciale des architectes et

entrepreneurs, ou la garantie des ouvrages reçus, a été

empruntée par les rédacteurs duCodeà notre ancien droit ;*

et voici en quels termes Pothier la justifiait :

« Il y a lieu à l'action ex locato contre le conducteur,

« non-seulement lorsqu'il n'a pas fait l'ouvrage qu'il s'est

« chargé de faire, mais aussi lorsque l'ouvrage est défec-

« tueux ou mauvais, soit que le vice vienne des mauvais

* Suprà, Tome II, n"' 780-796.

* Cassation, 11 mars 1839, Sirey, 39, I, 180; Cassation, 20 mars

1872, Dalloz, 72, I, 140.

^ Frémy-Ligneville et Perriquet, Op. citato, I, n" 65.

* Pothier, Du Louage, n°' 425 et 426 ; Ferrières, Sur la coutume

de Paris, art. 113; Denisart, Gollect. Nouv., v° Bâtiment,

n"' 10-15.
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« matériaux que l'entrepreneur a employés, soit qu'il vienne

« de la façon et de i'impéritie de l'entrepreneur, ou des

« ouvriers qu'il a employés, car quiconque se charge d'un

« ouvrage s'oblige de le faire bien et selon les règles de

« l'art, spondet peritiam artis ; et c'est de sa part une

« faute de se charger d'une chose qui surpasse ses forces,

« et d'employer de mauvais ouvriers. C'est le cas de cette

« règle de droit : imperitia culpœ annumeratur (1. 132, ff..

« De regulisjurh). »

Les mêmes idées ont été reproduites par M. Galli dans

l'Exposé des motifs de l'article 1792 :

« S'il s'agit de la construction d'un édifice, et qu'il vienne

« à périr, soit par le vice de la construction, soit même par

« le vice du sol, l'entrepreneur en est responsable : c'était

« à lui à savoir sa profession, et par conséquent non seule-

« ment à faire une bonne et solide construction, mais

« encore à savoir si le sol qu'on lui donnait pour y bâtir

« était propre à recevoir l'édifice et à y résister. » '

835. — Pour étudier la responsabilité des entrepre-

neurs et des architectes, nous examinerons les quatre points

suivants :

A. — A quelles conditions est soumise la responsabilité

des architectes et entrepreneurs.

B. — Quelles personnes encourent cette responsabilité, et

dans quelle proportion.

C. — Pour quelles constructions la responsabilité existe-

t~elle, et au profit de quelles personnes.

D. — Quelle est la durée de la garantie et celle de Vaction

en responsabilité, et quelles fins de non-recevoir peuvent être

opposées à cette action.

83 S. — A. A quelles conditions est soumise la respon-

sabilité des architectes et entrepreneurs. — Un édifice vient

à périr dans les délais de la garanties l'architecte et l'en-

* Fenet, XIV, p. 34t.
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trepreneur qui l'ont construil sont-ils responsables de plein

droit, sauf à eux à prouver que l'édifice a péri par cas for-

tuit? Ou bien ne doivent-ils être déclarés responsables que

si le propriétaire prouve que l'édifice a péri par suite d'une

faute de leur part?

La question est très controversée, et a fait naître, dans la

doctrine, trois opinions.

831. — D'après une première opinion, soutenue par

MM. Aubrj et Rau,' il faut distinguer avec soin la respon-

sabilité édictée par l'art. 1792 et la responsabilité prévue

par l'art. 2270.

L'art. 1792 exige, dit-on, trois conditions pour qu'il y ait

responsabilité :

1° Qu'il s'agisse d'un édifice ;

2° Que l'édifice construit dÀi péri totalement ow. partielle-

ment ;

3° Que l'architecte ait, non-seulement dirigé les tra-

vaux, mais qu'il les ait lui-même entrepris, qu'il ait « cons-

truit. »

Au contraire l'arl. 2270 proclame la responsabilité :

1" Pour tous les gros ouvrages, édifices ou autres ;

2° Pour toutes les malfaçons, qu'il y ait ou non perle to-

tale ou partielle
;

3° Pour les architectes qui, sans avoir « construit, » ont

simplement « dirigé» les travaux.

De telle sorte qu'à ce premier point de vue, l'art. 2270 ag-

grave la situation des architectes et entrepreneurs en aug-

mentant le nombre des cas où ils sont responsables.

Mais à un autre point de vue, l'art. 1792 est beaucoup

plus sévère pour les architectes et entrepreneurs, car il

crée contre eux une présomption légale de faute : si l'édi-

fice construit dans les conditions de l'arl. 1792 vient à pé-

rir dans le délai de dix ans, les architectes et entrepreneurs

sont de plein droit responsables de la perte, et ilsnepour-

« IV, § .374, p. 529-530.
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ronts'y soustraire qu'en faisant la preuve que la perte de

rédifice n'est pas imputable à une faute de leur part. Au

contraire, l'art. 2270 n'établit contre eux aucune présomp-

tion de faute, et c'est au propriétaire, qui prétend les ren-

dre responsables, à prouver le vice de construction ou la

faute qu'il leur impute.

Cette théorie se fonde principalement, comme on le voit,

sur la différence de rédaction qu'elle voit entre les articles

1792 et 2270.

838. — Une seconde opinion admet, avec la première,

que l'art. 1792 crée contre l'architecte et l'entrepreneur une

présomption de faute : mais elle soutient que l'art. 2270

n'est que le complément de l'art. 1792 et qu'il existe une

présomption de faute contre l'architecte et l'entrepreneur

dans les deux cas.

Cette opinion est soutenue certainement par MM. Mar-

cadé ' et Frémy-Ligneville et Perriquet,^ et peut-être par

MM. Troplong ^ et Duvergier ;
* nous disons peut-être, car

le langage de ces savants jurisconsultes n'offre pas ici la

précision qui leur est habituelle, à ce point que MM Aubry

et Rau les citent comme ayant l'opinion de Marcadé, et que

Marcadé les combat comme ayant une opinion contraire à

la sienne.

839. — Pour nous, nous croyons avec M. Marcadé que

l'art. 2270 n'est que le développement, le complément de

l'art. 1792, et que la responsabilité prévue par ces deux

textes est de la même nature; mais nous pensons, avec

M. Laurent,' que l'art. 1792 n'établit point contre l'architecte

et l'entrepreneur une présomption de faute
; que le proprié-

taire qui intente contre eux une action en responsabilité,

doit faire la preuve du vice de construction, du vice du plan

^ Art. 1792, 1.

2 Op. ciiato, I, n" 159-160.

' II, n° 1005.
* II, n" 356.

* XXVI, II" 23-31.
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OU flu vice du sol. qui aurait amené la perte ou la détério-

ration de la construction.

Voici les nnotifs sur lesquels nous fondons notre solu-

tion :

En premier lieu, ni le texte de l'art. 1792, ni le texte de

l'art. 2270 n'établissent contre l'architecte ou l'entrepre-

neur cette présomption de faute qu'on allègue.

« Si l'édifice.... périt par le vice de la construction,

« dit l'art. 1792, les architectes et entrepreneurs en sont

« responsables »

L'architecte et l'entrepreneur ne sont donc responsables

qu'à une double condition :

a) Que l'édifice ait péri
;

b) Qu'il ait péri par le vice de la construction ou par le

vice du sol
;

Et c'est au propriétaire, demandeur en responsabilité, à

faire la preuve de l'existence de ces deux conditions

(art. 1315).

Quant à l'art. 2270, tous les auteurs reconnaissent qu'au

moins dans son texte, il n'établit contre les architectes ou

entrepreneurs aucune présomption de faute.

En second lieu, la solution que nous proposons est con-

forme aux principes du droit. Le propriétaire a reçu et ac-

cepté la construction élevée pour lui, il en est livré, l'archi-

tecte et l'entrepreneur ont accompli leur obligation.

Puis la construction s'écroule, ou se dégrade : quelle est

la cause de la perte ou de la dégradation ? Est-ce un cas

fortuit, ou bien un vice de construction ? Nul ne le sait, et

c'est au propriétaire qui allègue la faute, l'impéritie, à la

prouver.

Marcadé objecte « que le cas fortuit ne se présume pas,

« et qu'il est aussi naturel d'en demander la preuve que

« facile de la donner. »

Nous répondrons, d'abord, que s'il est vrai que le cas

fortuit ne se présume pas, il est encore bien plus vrai que

la faute ne se présume pas et que c'est à celui qui l'allègue
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à la prouver. Mais nous allons plus loin, et nous disons que

dans les rapports du propriétaire qui a reçu la construction

avec l'architecte et l'entrepreneur qui l'ont édifiée, le cas

forluit doit se présumer. Sans doute, lorsqu'une personne

délient à un titre quelconque la chose d'autrui et est obli-

gée de la restituer, et lorsqu'elle invoque le cas fortuit

pour se soustraire à l'obligation de restituer, elle doit

prouver le cas fortuit : c'est en ce sens que l'art. 1302 dé-

clare que « le débiteur est tenu de prouver le cas fortuit

« qu'il allègue. »

Mais ici, rien de pareil: l'architecte a rempli toutes ses

obligations, le propriétaire a pris livraison de sa chose et la

garde, puis la construction vient à périr ; le propriétaire,

demandeur en responsabilité, doit faire la preuve des faits

qui constituent celte responsabilité.

C'est ce que disait Pothier : « Si l'ouvrage est trouvé dé-

« fectueux, il (lejuge)condamnerentrepreneurà en réparer

« les défectuosités. » Il faut donc que le propriétaire mon-
tre, qu'il signale et qu'il prouve les défauts de l'entreprise.

Cette solution nous dispense d'examiner si l'art. 1792 et

l'art. 2270 ont la même portée, et imposent à l'architecte

et à l'entrepreneur une responsabilité de même nature :

puisque, d'après nous, le propriétaire est obligé de prou-

ver la faute dans les hypothèses prévues par l'art. 1792, à

plus forte raison est-il obligé de faire cette preuve dans le

cas de l'art. 2270. Du reste, nous avons dit que le second

de ces textes nous semblait compléter le premier, mais

sans modifier la règle posée dans celui-ci, et nous n'en

voudrions d'autre preuve que la place même qu'occupe

l'art. 2270 au titre de la Prescription : commenl le législa-

teur aurait-il eu la pensée de modifier, dans le titre relatif

à la Prescription, les règles du Louage d'ouvrage ? Et com-
ment, s'il avait voulu faire cette modification au milieu d'une

matière toute différente, n'y aurait-il rien dans les travaux

préparatoires qui révélât l'intention d'effectuer ce change-

ment ?

GuiL. Louage, ii. 23
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Nous croyons donc que l'art. 2270 n'a qu'un but, fixer la

durée de l'action en garantie, mais qu'il n'en règle pas les

conditions, qui sont réglées par l'art. 1792 seul.

840. — Nous devons reconnaître toutefois que l'opi-

nion que nous venons d'exposer, et que nous avions déjà

adoptée en 1880,' n'a pas réussi en jurisprudence, pas plus

que l'opinion de Marcadé : et l'on peut dire qu'aujourd'hui

la jurisprudence est formée dans le sens de l'opinion éclec-

tique de MM. Aubry et Rau.

S'agit-il de la perte d'un édifice construit à prix fait?

L'architecte et l'entrepreneur sont responsables de plein

droit, sans que le propriétaire ait rien à prouver. Mais, si

l'ouvrage a été fait à la série de prix, ou si l'architecte ne

s'est pas chargé de la construction, mais s'est borné à en

dresser le plan, ou à en diriger ou surveiller les travaux,

ou bien encore s'il s'agit d'un travail qui peut être qualifié

édifice, comme la construction d'un canal ou d'une digue,

l'architecte et l'entrepreneur ne seront responsables que si

le propriétaire prouve qu'ils ont commis une faute? ^

841. — Dans le système de la jurisprudence, la pre-

mière condition pour que l'architecte et l'entrepreneur

soient responsables est donc qu'ils aient construit un

édifice à prix fait, ou, si l'édifice n'est pas construit à prix

fait, que le propriétaire ait fait la preuve d'une faute de leur

part : mais quelles fautes peuvent entraîner leur responsa-

bilité ?

La question ne se présente pas seulement dans l'hypo-

thèse où l'architecte et l'entrepreneur ne sont pas respon-

sables de plein droit : elle se présente même dans le cas où

ils sont responsables de plein droit, car, même alors, la

< Revue critique, 1880, p. 144-147.

^ Cassation, 12 novembre 1844, Sirey, 45, I, 180; Cassation, 15

juin 1863, Sirey, 63, I, 409; Cassation 1" décembre 1868, Dalioz,

72, I, 65; Cassation, 26 novembre 1873, Dalioz, 74, I, 20; Cassa-

tion, 24 novembre 1875, Dalioz, 77, I, 30; Angers, 23 août 1877,

Dalioz, 78, II, 45.
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présomption de faute qui pèse sur eux n'est qu'une pré-

somption simple, et tout le monde reconnaît qu'ils peuvent

se décharger de toute responsabilité en prouvant qu'ils

n'ont pas commis de faute. Il est donc très important, dans

les deux cas, de bien préciser la nature des fautes qui peu-

vent engager leur responsabilité.

La question de savoir s'il y a faute de la part de l'archi-

tecte et de l'entrepreneur naît surtout dans les quatre hy-

pothèses suivantes : il peut y avoir, en effet, vice de cons-

truction, vice du plan, ou vice du sol qui amènent la chute

totale ou partielle de l'édifice ; ou bien encore les règle-

ments de la voirie ou les lois sur le voisinage n'ont pas été

observés, et la construction doit être en partie détruite.

Etudions ces quatre hypothèses.

84!S. — a. Vice de construction. — C'est la faute par

excellence en cette matière, celle que l'art. 1792 place en

première ligne : c'est la faute la plus commune et la plus

lourde. Les matériaux ont été mal choisis et se détériorent

sous l'influence de l'air, de la pluie ou de la gelée ; ou bien

encore les matériaux sont de bonne qualité, mais les di-

mensions en sont trop faibles et l'édifice ne présente pas

de solidité : en un mot, la construction, quelle qu'elle soit,

présente des vices qui en compromettent l'existence ou la

durée, ou qui la rendent impropre à l'usage auquel elle est

destinée.

Il n'est pas douteux que l'architecte et l'entrepreneur ne

soient responsables, et la seule question, que nous aurons

à examiner plus loin, est celle do savoir dans quelle mesure

se répartit alors la responsabilité entre l'architecte et l'en-

trepreneur.

843. — h. Vice du plan. — Si nous n'avions que l'art.

1792, la question de savoir si l'architecte qui s'est borné à

fournir le plan, sans exécuter les travaux, est responsable,

pourrait être douteuse : l'art. 1792 ne parle, en effet, que

de l'architecte et de l'entrepreneur qui ont « construit ».

Mais l'art. 2270 va déj:i plus loin, et suppose que l'archi-
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lecle est respousable dès qu'il a « dirigé » les travaux : il

résulte donc de ce texte que l'architecte qui a fourni le plan

et a dirigé l'exécution est responsable.

Nous croyons qu'il fiiut encore faire un pas de plus, et

déclarer responsable l'architecte qui s'est borné à fournir

le plan, et qui n'a ensuite rien dirigé, le propriétaire ayant

alloué la construction à un entrepreneur. Nous supposons,

bien entendu, que le plan a été fidèlement suivi.

Nous reconnaissons que pour cette hypothèse nous n'a-

vons pas de texte spécial, mais nous croyons n'en avoir pas

besoin : l'architecte qui promet un plan contracte une

obligation dont il est facile de déterminer l'étendue ; il ne

promet pas un plan de fantaisie, inexécutable, un plan tel

que la construction élevée en conformité de ce plan doive

fatalement périr ; il promet un plan bien conçu, spondet

peritiam artis, et, s'il manque à son obligation, il doit ré-

parer le préjudice que son impéritie a causé. Notre texte,

ce sera l'art. Il 35-: « Les conventions obligent non seule-

« ment à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les

« suites que l'équité, l'usage ou la loi donnent à l'obligation

« d'après sa nature. »

Y avait-il besoin, d'après l'équité et d'après le simple bon

sens, de stipuler que le plan devait être bien fait ?

Nous n'invoquons pas, à l'appui de notre opinion, l'art.

1382, et c'est à dessein que nous le laissons de côté : nous

croyons, en effet, avec MM. Aubry etRau* et Laurent,^ que

l'art. 1382 est étranger à la matière des contrats et qu'il ne

peuljamais être invoqué par un contractant contre l'autre
;

l'art. 1 382 est placé au titre Des engagements qui se forment

sans convention , et ne peut régler que les rapports de

personnes étrangères l'une à l'autre, entre lesquelles il n'y

a aucun lien de droit préexistant. Pour ces dernières, ce

sont les règles générales des conventions ou les règles spé-

' IV, § 374, texte et uote 21, p. 531-532.

« XXVI, n° 27.
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ciales du contrai qu'elles ont formé qui déternninent leur

situation respective.

Il n'en faut pas conclure que l'art. 1382 soit absolument

sans application aux architectes et entrepreneurs : il y a

une hypothèse, mais une seule où il peut être invoqué

contre eux. L'architecte et l'entrepreneur ont construit un

édifice sans solidité : il s'écroule et entraîne avec lui la

ruine de la maison du voisin. Celui-ci a contre le proprié-

taire l'action de l'art. 1386 ; mais si le propriétaire est insol-

vable, le voisin peut s'adresser à l'architecte, et demander
l'application de l'arl. 1382 ; entre lui et l'architecte il n'y a

pas de convention, mais il y a de la part de celui-ci un

quasi-délit, un fait dommageable dont il doit réparer les

conséquences, aux termes de l'art. 1382,'

844. — c. Vices du sol. — Au premier abord, la respon-

sabilité de l'architecte et de l'entrepreneur paraît dans ce

cas exorbitante : c'est le propriétaire qui fournit le sol, qui

détermine l'emplacement de sa construction suivant ses

préférences ; à quel titre architectes et entrepreneurs peu-

vent-ils être responsables d'un sol que le propriétaire doit

mieux connaître qu'eux, et que dans tous les cas il a

choisi ?

La réponse se trouve dans le rôle qui appartient à l'ar-

chitecte et à l'entrepreneur, et dans les connaissances spé-

ciales que leur donne la pratique de leur art. Le propriétaire

ignore les règles des constructions, et c'est précisément à

cause de son ignorance qu'il a recours à des hommes
spéciaux qui doivent l'éclairer de leurs lumières. L'archi-

tecte doit au préalable étudier le sol sur lequel il est appelé

à construire, et, s'il ne l'a pas fait ou s'il l'a mal fait, il en

est responsable.

Faisons remarquer toutefois, avec MM. Frémy-Ligneville

et Perriquet,^ que la responsabilité encourue à raison du

' Metz, 30 novembre 1865, Dalloz, 66, V, 294 ; Laurent, XXVI,
n» 62.

- Op. citato, I, u° 107.
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vice du sol cesserait s'il étaitétabli qu'on ne pouvait prévoir,

lors de la construction, les vices du sol qui ont amené la

chute de l'édifice :

« Évidemment, dit M. Gourlier.' il ne peut être question

« que de vices appréciables par l'inspection attentive du sol,

« ou, tout au plus par la connaissance générale qui pour-

« rait être, en quelque sorte, de notoriété publique dans le

« pays, surtout pour les constructeurs.

« Mais si, par unecirconstance nalurelleouaccidentelle,

« le terrain se trouvait excavé au-dessous des couches

« jusqu'auxquelles on creuse ordinairement pour les fon-

« dations, et sans qu'il y ait à penser que l'architecte et

« l'entrepreneur aient pu et dû en avoir connaissance ; et

« si. par suite de cette circonstance ou de toute autre ana-

« logue, un aflfaissementplus ou moins considérable venait

« à se déclarer avant le terme des dix années, il semble

« que cela devrait être considéré comme un cas fortuit qui

« ne peut entraîner de responsabilité.

« Tel serait encore le cas où une construction ayant été

« élevée sur un terrain en pente, ce terrain viendrait à

« glisser, à s'affaisser, sans que sa disposition primitive ni

« des accidents analogues aient dû faire redoutet cet effet.

« C'est là un cas de force majeure qui ne peut non plus

« donner lieu à responsabilité. »

8 #5. — d. Inobservation des règlements de voirie, ou

des lois sur le voisinage. — L'architecte a négligé de de-

mander l'alignement, et il a établi un mur qui empiète sur

la voie publique ; il a élevé une construction au delà de la

hauteur prescrite par les règlements, ou bien il a établi dans

le mur mitoyen des ouvrages sans se conformer aux dispo-

sitions des articles 657 et suivants du Code civil. L'admi-

nistration, dans les deux premiers cas, le voisin dans le

dernier, demandent la démolition des ouvrages illégale-

ment construits ; tout le monde reconnaît que l'architecte

' DiCT DE l'industrie, v° Responsabilité.
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est responsable du préjudice que va causer au propriétaire

la démolition de ces ouvra^çes.

Mais quelle est la base de cette responsabilité ? D'après

certains auteurs ce serait l'art. 1382. par le nnotif que les

art. 1 792 et 2270 ne garantissent que la bonne exécution et la

solidité des travaux, et qu'il s'agit ici d'un fait dommageable,

tout à fait indépendant de la bonne exécution des travaux.'

>"ous croyons, au contraire, qu'il faut écarter l'art. 1382

et placer l'action en responsabilité résultant de la violation

des règlements sous l'empire des art. 1792 et 2270 : la

formule de l'art. 2270 est assez générale pour y faire rentrer

tous les faits de l'architecte qui causent un préjudice au

propriétaire avec lequel il a traité. De plus, ainsi que nous

l'avons dit plus haut, et ainsi que MM. Aubry et Rau l'ensei-

gnent eux-mêmes, l'article 1 382 est étranger à la matière des

contrats, et ne peut jamais être appliqué dans les rapports

de l'un des contractants avec l'autre.

-

846. — Lorsque la faute de l'architecte ou do l'entre-

preneur est constatée, soit en vertu de la présomption

légale, soit par la preuve que le propriétaire en a faite,

l'architecte et l'entrepreneur sont responsables, non seule-

ment en cas de perte totale de l'édifice, mais aussi dans le

cas de perte partielle, et même, sans qu'il y ait de perte

totale ou partielle, s'il existe des défectuosités graves, ex-

posant le propriétaire à des inconvénients sérieux.

Il ne faut pas. en effet, prendre à la lettre ces mots de

l'article 1792 « si l'édifice périt : » le législateur a prévu

l'hypothèse la plus grave, mais il est évident que le pro-

priétaire, en faisant construire, a dû compter surun édifice

qui non seulement tiendrait debout, mais qui pourrait lui

rendre tous les services inhérents à des constructions de

ce genre. C'est ainsi que l'architecte et l'entrepreneur de-

vraient être déclarés responsables, si les pierres employées

• Aubry et Rau, IV, § 374, texte et noie 32, p. 534.

» Duvergier, II, n° 363 ; Troplong, II, n" 1014.
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à la construction de la maison étaient salpêtrées et don-

naient aux murs une humidité malsaine,' si les cheminées

étaient construites de façon à communiquer le feu à la

charpente ouauxplanchers, si elles laissaient pénétrer dans

les appartements une fumée qui les rendît inhabitables, si

des infiltrations se produisaient dans la couverture,' si les

fenêtres mal jointes laissaient pénétrer l'eau dans les ap-

partements, etc....

En un mot, toute défectuosité grave, dépassant la mesure

des imperfections auxquelles on doit s'attendre dans une

construction, autorisera l'exercice de l'action en responsa-

bilité contre l'architecte et l'entrepreneur.

84 V .
— B. Quellespersonnes encourent cette responsahilité,

et dans quelle proportion. — Trois catégories de personnes

sont ou peuvent être employées dans la construction d'un

édifice : ce sont l'architecte, l'entrepreneur ou les entrepre-

neurs, les sous-entrepreneurs, les tâcherons et les ouvriers,

et nous avons à déterminer la part de responsabilité qui

pèse sur chacun d'eux.

848. — a. Architecte. — La responsabilité de l'archi-

tecte varie suivant la part qu'il prend dans la construction

de l'édifice, il peut, en effet, dresser les plans et devis,

diriger la construction et recevoir les travaux : il peut, au

contraire, n'être chargé que de dresser les plans et devis,

ou seulement de diriger les travaux dont un autre a fourni

les plans, ou bien de les recevoir, sans avoir ni fait les plans,

ni surveillé l'exécution.

849. — Dans la première hypothèse, celle où l'archi-

tecte a dressé le plan, dirigé et reçu les travaux, sa respon-

sabilité est aussi étendue que possible : il répond à la fois

des vices du plan qu'il a fait, des vices du sol qu'il a choisi

ou accepté, de l'insufllsance des fondations, de la mauvaise

qualité ou du mauvais emploi des matériaux, et des infrac-

tions aux lois de police ou de voisinage.

^ Troplong, II, n' 1003.

- Cassation, 24 janvier 1876, Dallez, 76, I, 262.



ARTICLE I79i. 361

Les seules questions qui naissent, dans cette première

hypothèse, sont celles de savoir dans quelle mesure la res-

ponsabilité de l'architecte peut se partager avec celle de

l'entrepreneur qui a exécuté les travaux, et si elle peut être

diminuée par le rôle du propriétaire qui a commandé ces

travaux : nous examinerons la première en traitant de la

responsabilité de l'entrepreneur, et la seconde en exami-

nant, avec notre quatrième division, les fins de non-recevoir

à l'action en responsabilité.

850. — Dans la seconde hypothèse, celle où l'architecte

n'a fait que dresser les plans et devis, sans diriger ni rece-

voir les travaux, il est responsable, non pas des vices du

sol ou de la mauvaise exécution des travaux,* mais des vi-

ces du plan qu'il a dressé. En vain objecterait-on que ni

l'article 1792, ni l'article 2270 ne prévoient ce cas de res-

ponsabilité : nous répondrions, comme nous l'avons dit

plus haut,- qu'il n'y a pas besoin de texte spécial, et que

du moment où l'architecte a fait un plan et reçu un salaire

pour l'accomplissement de ce travail, il est tenu de tout le

dominage que peut entraîner l'exécution de ce plan, spon-

det peritiam artis.^

85 1 . — L'architecte peut, en troisième lieu, être chargé

de diriger les travaux, en suivant les plans faits par un

autre : il est alors responsable comme s'il avait fait les

plans lui-même, car il se les approprie en se chargeant de

les faire exécuter, et les règles de sa profession lui interdi-

sent, à peine de responsabilité, de faire exécuter des plans

défectueux.* 11 répond alors des vices du plan qu'il s'est ap-

* Cassation, 5 février 1872, Dalioz, 72, I, 246.

- Suprà, Tome II, n" 843.

^ Cassation, 20 novembre 1817, Sirey, c. n., V, I, 386; Conseil

d'Etat, 5 avril 1851, Dallez, 51, III, 34. — Duvergier, II, n° 354;

Troplong, II, n" 1002; Frémy-Ligneville et Perriquet, Op. citato

I, n"^ 95-96.

* Paris, 11 janvier 1845 et 17 novembre 1849, Dalloz, 50, II, 206.

— Frémy-Ligneville et Perriquet, Op. citato, I, n" 96 et 101.
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proprié, des vices du sol qu'il n'a pas vérifié, et de la mau-
vaise exécution des travaux par lui dirigés.

852. — L'architecte peut, en quatrième et dernier lieu,

n'être chargé que de vérifier et de recevoir les travaux,

sans avoir ni fait les plans, ni surveillé l'exécution. Il ne

répond alors que des défauts apparents que ses connais-

sances personnelles devaient lui faire apercevoir, et qu'il

était obligé de signaler au propriétaire avant le règlement:

mais il ne peut être responsable ni des vices du plan, ni des dé-

fauts d'exécution qu'il n'a pu constater lors de la réception.

853. — b. Entrepreneur. — L'article 1792 et l'article

2270 proclament la responsabilité des entrepreneurs en

même temps que celle des architectes: nous avons donc à

rechercher dans quelle mesure chacune de ces deux res-

ponsabilités doit être limitée, et comment la responsabilité

de l'un diminue celle de l'autre.

Il peut arriver, d'abord, et même il arrivera souvent, que

le propriétaire traite directement avec un entrepreneur qui

se charge de faire la construction sans le concours d'un ar-

chitecte : l'entrepreneur est alors seul responsable, mais sa

responsabilité devra être appréciée avec moins de sévérité

que celle de l'architecte, sur certains points.

En effet, l'entrepreneur a bien pris à sa charge la cons-

truction d'un édifice, et, à ce point de vue, il est respon-

sable s'il n'a pas les connaissances professionnelles néces-

saires pour effectuer convenablement le travail qu'il a en-

trepris ; il est responsable pour avoir pris une tâche qui

dépasse ses forces. Mais il n'est pas tenu d'avoir les

connaissances spéciales et approfondies qu'un architecte

doit avoir, et si, pour éviter la faute qu'il a commise, ces

connaissances spéciales étaient nécessaires, il ne devra en-

courir aucune responsabilité; c'était au propriétaire à s'a-

dresser à un architecte, et. s'il éprouve un dommage, il ne

devra l'imputer qu'à l'économie qu'il a voulu faire en s'a-

dressant directement à un entrepreneur.

Celte atténuation de la responsabilité de l'entrepreneur
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qui travaille seul devra surtout être appliquée, à notre avis,

lorsqu'il s'agira des vices du plan et des vices du sol : on

devra admettre beaucoup plus facilement, dans ces deux

cas, l'irresponsabilité ou la responsabilité partielle pour

l'entrepreneur que pour l'architecte, à moins qu'il ne s'a-

gisse de défauts grossiers dans le plan exécuté, ou de vices

du sol facilement reconnaissables, sans avoir besoin de

connaissances géologiques approfondies.

Au contraire, s'il s'agit de malfaçons, ou de l'emploi de

matériaux de mauvaise qualité, la responsabilité de l'entre-

preneur devra être très sévèrement appréciée, car il s'agit

là de choses qu'il connaît aussi bien que l'architecte, et il

devait apporter d'autant plus de soin qu'il n'avait aucun

contrôle dans l'exécution de son travail.

854. — Supposons maintenant que l'entrepreneur tra-

vaille sous les ordres d'un architecte : comment la respon-

sabilité doit-elle se partager entre eux?

Il y a certains cas où la solution s'impose : l'architecte

sera seul responsable des vices de construction qui dépen-

dent uniquement des défauts du plan, alors que l'exécution

par l'entrepreneur est aussi bonne que le plan le permet-

tait. C'est ce que le Conseil d'Etat a jugé dans une espèce

où les poutres et les solives avaient fléchi, par suite de l'in-

suffisance des dimensions données au devis.'

De son côté, l'entrepreneur est seul responsable des mal-

façons qu'il a commises, lorsque l'architecte n'était chargé

que de fournir le plan et de recevoir les travaux sans être

appelé à les surveiller.^ Il est responsable même pour les

travaux qui sortent de sa spécialité.^ à moins qu'il n'ait agi

sur l'ordre exprès de l'architecte.*

' 11 mai 1854, Dalioz, 54, III, 61; Sic Paris, 17 novembre 1849,

Dallez, 50, II, 206; Conseil d'Etat, 5 février 1857, Dalloz, 58, IM,

45; Hennés, 9 avril 1870, Dalloz, 72, II, 110.

- Cassation, 5 février 1872, Dalloz, 72, I, 246.

' Trib. de comm.de la Seine, 4 septembre 1862,Dalloz, 63, 111,80,

* Lyon, 6 juin 1874, Dalloz, 75, II, 119.
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855. — Le plus souvent, l'architecte sera chargé de

fournir le plan, de diriger les travaux, puis de les vérifier :

si l'entrepreneur commet des malfaçons, il y aura alors vis-

à-vis du propriétaire deux personnes responsables : l'en-

trepreneur qui a mal exécuté, l'architecte qui a mal sur-

veillé, et qui, avec un peu plus de soin, aurait empêché
les malfaçons.'

Mais, entre l'architecte et l'entrepreneur, la situation

change, et l'architecte qui a payé aura un recours contre

l'entrepreneur, qui est le véritable auteur du dommage :

l'architecte n'est coupable que de n'avoir pas vu la faute

commise par l'entrepreneur, et le propriétaire seul peut

lui reprocher cette négligence."

85©. — Une dernière hypothèse peut se présenter,

celle où il y a faute commune : tel serait le cas oii l'archi-

tecte aurait commis une faute en faisant le plan, et où l'en-

trepreneur aurait exécuté le plan sans observations, après

avoir reconnu la faute commise par l'architecte. 11 y a alors

deux fautes, et les tribunaux peuvent et doivent, en faisant

droit à la demande du propriétaire, répartir l'indemnité à

payer entre l'architecte et l'entrepreneur dans telle propor-

tion qu'il appartiendra, suivant l'étendue de la faute de cha-

cun.^

85 V . — On s'est demandé dans ces diverses hypothèses,

s'il pouvait intervenir une condamnation solidaire contre

l'architecte ou l'entrepreneur.

Il faut répondre négativement: nous sommes en pré-

sence, non d'un quasi-délit, mais d'une faute contractuelle,

et il est de principe que dans les contrats la solidarité ne

se présume pas, il faut qu'elle soit expressément stipulée

' Lyon, 26 mai 1883, Dalloz, 84, II, 132.

^ Cons. d'Etat, 9 juillet 1853, Dalloz, 54, III, 9, et Sirey, 54, II,

222; Cons. d'Etat, 3 mars 54, Dalloz, 54, III, 61; Cons. d'Etat, 12

juillet 1855, Dalloz, 56, III, 6.

5 Conseil d'Etat, IS juillet 1871, Dalloz, 72, III, 45; Conseil

d'Etat, 16 juin 1882, Dalloz, 83, III, 123.



ARTICLE 1792. 365

(art. 1202).' Toutefois, bien qu'il n'y ait pas solidarité, il

pourra survenir une condamnation pour le tout contre l'ar-

chitecte, sauf son recours contre l'entrepreneur, dans l'hy-

pothèse où le vice provient d'une mauvaise exécution : le

Conseil d'Etat a dit que dans ce cas il y avait solidarité,'^

nous croyons que c'est une erreur, car où serait le principe

de celte solidarité? Du moment où nous écartons l'article

1382, l'architecte et l'entrepreneur, qui ne se sont point

obligés solidairement dans le contrat, ne peuvent être te-

nus chacun que pour sa part et portion.

Mais nous disons que l'architecte peut être condamné
pour le tout : en effet, en surveillant mieux, en accomplis-

sant son obligation personnelle de diriger les travaux, il au-

rait empêché pour le tout le vice de construction, et il doit

réparer intégralement vis-à-vis du propriétaire les consé-

quences de sa faute, saufson recours contre l'entrepreneur.

La condamnation devra donc intervenir in solidum, telle est

la véritable formule.^

La question n'est pas seulement une question théorique :

c'est ainsi notamment que s'il n'y a pas de solidarité, les

poursuites dirigées contre l'architecte n'interrompront pas

la prescription qui court au profit de l'entrepreneur et réci-

proquement.

858. — Les entrepreneurs de travaux publics sont-ils

soumis à la responsabilité des art. 1792 et 2270 ?

Jusqu'en 1853 la question était très discutée ; mais de-

puis l'arrêt du Conseil d'Etat du 21 juillet 1853, la jurispru-

dence peut être considérée comme formée dans le sens de

l'affirmative.*

< Paris, 17 novembre 1849, Dalloz, 50, II, 206.

» Cens. d'Etat, 11 mai 1854, Dalloz, 54, III, 61.

' Lyon, 26 mai 1883, Dalloz, 84, II, 132.

* Cens. d'Etal, 21 juillet 1853, Sirey, 54, II, 277, et Dalloz, 54,

III, 55; Cens. d'Etat, 12 juillet 1855, Dalloz, 56, 111,6; Cons.

d'Etat, 10 janvier 1867, Dalloz, 68, III, 12. — Sic Aucoo, II, n" G62;

Ducrocq, II, n° 111, 2.
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Nous approuvons tout à fait celte jurisprudence : le con-

trat que les communes ou l'Etal passent avec des entrepre-

neurs est un contrai de droit commun, soumis aux règles

ordinaires des contrats, puis aux règles spéciales des lois

administratives
; et comme ces lois spéciales ne soustraient

pas l'entrepreneur à l'application des art. 1792 et 2270. il y
demeure assujetti.

Mais nous sommes tout à fait disposé à admettre le tem-

pérament qu'apporte à cette règle M. Aucoc :
' l'entrepre-

neur de travaux publics ne doit pas être responsable du
vice du sol, mais seulement de la bonne exécution des tra-

vaux qu'il a entrepris. En effet, les travaux publics sont di-

rigés par des hommes spéciaux, très compétents pour
apprécier les qualités du sol sur lequel ils veulent faire

construire, et qui d'ailleurs n'admettraient pas les critiques

de l'entrepreneur : il serait tout à fait injuste de faire sup-

porter à celui-ci les conséquences du choix du terrain.

Mais l'ingénieur des ponts et chaussées qui, avec l'au-

torisation de ses supérieurs hiérarchiques, dresserait des

plans et dirigerait des travaux communaux en agissant

dans les conditions ordinaires de ses fonctions, n'encourrait

pas la responsabilité des articles 1792 et 2270, et cela pour

un double motif; le premier, c'est que le décret du 7 fruc-

tidor an XII, qui détermine leurs fonctions, ne rappelle en

rien les articles 1792 et 2270 ; le second, c'est que leur ré-

munération est fixée par le décret du 10 mai 1854, article

4, à un taux beaucoup moins élevé que celle des architectes

ordinaires.^

859. — Quant à l'étendue de la responsabilité encourue

par l'architecte et l'entrepreneur, lorsque leur faute est

constatée, elle doit en général se mesurer sur le préjudice

causé au propriétaire : le bâtiment présente des défectuosi-

* 0/1. et loc. cit.

* Conseil d'Etat, 20 février 1880, Dalloz, 80, III, 113, et Sirey, 81,

III, r>R; Conseil d'Etat, Il novembre 1881, Sirey, 83, 111,32.
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lés, elles devront être réparées aux frais de l'architecte,

et c'est en cela que consistera la garantie dont il est

tenu.

Parfois l'architecte devra reconstruire entièrement l'édi-

fice jugé défectueux, parfois il pourra se borner à faire à

certaines parties les travaux de réfection indiqués par les

experts.'

Bien plus, le propriétaire pourrait même être obligé de

contribuer avec l'architecte aux dépenses nécessitées par

les réparations, et cela dans deux cas : le premier est celui

où il y aurait faute commune de l'architecte et du pro-

priétaire.* le second, celui où la faute de l'architecte con-

sisterait dans l'emploi de pièces trop faibles, mais qui sont

de la dimension portée au devis. Il faut les remplacer par

de nouvelles pièces plus fortes, par suite d'un prix plus

élevé, et. comme le propriétaire bénéficiera de la qualité

des pièces nouvelles, il devra payer la différence entre la

valeur de ces pièces et la valeur de celles portées au

devis.

^

Parfois la responsabilité de l'architecte et de l'entrepre-

neur pourra n'être que partielle, le propriétaire étant obligé,

de son côté, à contribuer à la réfection ou aux réparations

de l'édifice, parce qu'il y a faute commune de l'architecte,

de l'entrepreneur et du propriétaire : la responsabilité de

l'architecte pourrait même être réduite, dans ce cas, à la

perte de ses honoraires.*

Faisons remarquer enfin que jamais l'architecte et l'en-

trepreneur, qui ont construit un édifice dans des conditions

défectueuses, ne peuvent être condamnés à remettre les

lieux dans leur état primitif; on ne peut les condamner

* Conseil d'Etat, 12 juillet 1855, Dallez, 56, III, 6, et Sirey, 56, II,

254.

* Cassation, 8 décembre 1852, Dallez, 54,. V, 653.

^ Conseil d'Etat, 12 juillet 1855, Dallez, 56, III, 4, et Sirey, 56,

II, 254.

* Cassation, 8 décemljre 1852, Dallez, 54, V, 653.
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qu'à l'exécution de leur marché, c'esl-à-dire à construire

un nouvel édifice, ou à réparer l'ancien dans les conditions

de bonne exécution prévues lors du contrat.'

860. — A côté de la responsabilité contractuelle qui

pèse sur l'architecte et l'entrepreneur vis-à-vis du pro-

priétaire, ceux-ci peuvent encore être responsables vis-à-

vis des ouvriers qu'ils emploient et auxquels leur impru-

dence ou leur négligence aurait occasionné des blessures

ou donné la mort : mais la base de cette responsabilité se

trouve dans l'article 1382, et ne peut dès lors rentrer dans

le cadre de ce traité. Nous nous bornerons à faire remar-

quer, à ce propos, que la responsabilité n'existe vis-à-vis

des ouvriers que s'il y a faute ou négligence, soit de la part

de l'architecte, soit de la part de l'entrepreneur.

Une dernière responsabilité pèse encore sur eux : ils ré-

pondent des dommages qui seraient causés aux tiers par les

ouvriers qu'ils emploient. L'article 1797 porte, en effet,

que l'entrepreneur répond du fait des personnes qu'il em-

ploie, reproduisant ainsi dans notre matière la disposition

plus générale de l'article i 384 : mais c'est là encore une

responsabilité étrangère à noire sujet, et qui se rattache au

commentaire de l'article 1384.

861. — c. Entrepreneurs particuliers, sous-traitants et

simples ouvriers. — Le propriétaire qui veut faire cons-

truire peut, au lieu de s'adresser à un entrepreneur général,

traiter avec des entrepreneurs particuliers, avec chacun

desquels il fait un marché à forfait pour la partie de la

construction concernant son métier, la charpente, la ma-

çonnerie, la couverture, etc..

Dans celte hypothèse, l'article 1799 décide que les ma-

çons, charpentiers, serruriers et autres ouvriers qui font

directement des marchés à prix fait, sont soumis à la même
responsabilité que l'entrepreneur général : « Ils sont, dit

« l'article 1799, entrepreneurs dans la partie qu'ils traitent.»

* Lyon, (j juin 1879, France Judiciaire, 79-80, p. 121.
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Il suit do là que tous les pi'incipes que nous venons d'ex-

poser, sur la responsabilité de l'entrepreneur général,

sont applicables à ces divers entrepreneurs particuliers :

seulement leur responsabilité es! linnitée à la partie de l'é-

difice dont ils ont entrepris la construction.'

86!8. — Que devra-t-on décider quant aux sous-trai-

tants, c'est-à-dire aux entrepreneurs particuliers auxquels

l'entrepreneur général cède une partie de son marché, l'en-

treprise de la couverture, de la menuiserie, etc.. . . ?

Un premier point est certain, c'est qu'ils ne sont pas

responsables vis-à-vis du propriétaire dans les termes des

articles 1792 et 2270 : ils n'ont pas traité avec lui, ils ne le

connaissent pas, et, s'il y a des vices de construction, c'est

àl'entrepreneur général, son seul obligé, que le propriétaire,

doit s'adresser.

Mais l'entrepreneur général, tenu à la garantie vis-à-vis

du propriétaire, peut-il de son cùté actionner les sous-

entrepreneurs? Oui, d'après MM. Frémy-Ligneville et Per-

riquet :* ils sont entrepreneurs dans la partie qu'ils ont

faite, et, si, l'article 1799 ne leur est pas textuellement

applicable, il leur est du moins applicable par analogie de

motifs. Ils ne sont pas do simples ouvriers, et ils sauraient

bien le dire à l'entrepreneur général, s'il voulait invoquer

contre eux la prescription de l'article 2271 : il est donc

juste qu'ils aient les inconvénients de la situation dont ils

ont les avantages, et qu'ils supportent la responsabilité

qui s'attache à la fonction d'entrepreneur général ou parti-

culier.

Nous croyons, au contraire, que l'entrepreneur général

n'a point l'action des articles 1792 et 2270 vis-à-vis de ses

* Compar. sur cette responsabilité, Aix, 18 janvier 1841, Dalioz,

RÉPERT. ALPHAB., V Louuge d'ouvrage, n° 159 7"; Poitiers,
1" mars 184i, Dalioz, /6/r/., n" 159 G"; Cassation, 24 juin 1874,

Dalioz, 76, I, 398.

* Op. citato, I, n" 141.

GuiL. Louage, n. 24
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sous-traitants. Au point de vue des texteS; cette responsa-

bilité, qui constitue une exception, n'est édictée que contre

l'entrepreneur général par l'article 1792, et contre les

entrepreneurs particuliers qui traitent directement avec le

propriétaire par l'article 1799. Au point de vue des prin-

cipes, il est facile de comprendre que le législateur n'ait

point donné cette arme exceptionnelle à l'entrepreneur gé-

nérai, qui connaît très bien les règles de la construction,

et ne doit recevoir que des édifices bien faits : s'il y a des

malfaçons, c'est qu'il aura mal surveillé l'exécution des

travaux, et examiné superficiellement leur état au moment
de la réception, et la loi n'est pas faite pour le restituer

contre sa négligence.*

863. — Quant aux ouvriers employés à la tâche ou à

la journée par le propriétaire, ils ne sont pas soumis à la

garantie des articles 1792 et 2270 : ces textes ne leur sont

pas applicables, puisqu'ils ne parlent que des entrepre-

neurs, et, d'un autre côté, il est juste que ces ouvriers, qui

n'ont aucune initiative, qui doivent suivre les ordres du

propriétaire qui dirige les travaux, ne soient pas soumis à

la responsabilité d'une œuvre qui n'est pas la leur.*

Toutefois nous admettons, avec MM. Frémy-Ligneville et

Perriquet, que les ouvriers sont tenus d'apporter, dans

l'exécution de leur travail, l'habileté et les connaissances

professionnelles exigées dans leur métier, et qu'ils seraient

responsables, conformément au droit commun, de la mau-

vaise exécution des travaux par eux faits.

< Cassation, 12 février 1868, Sirey, 68, I, 208, et Dalloz, 68, I,

502; Cassation, 3 août 1868, Sirey, 68, 1, 147.

2 Cassation, 4 juillet 1838, Sirey, 38, I, 726; Cassation, Arrêt

précité du 12 février 1868; Cassation, 24 juin 1874, Dalloz, 76, I,

398; Dijon, 30 juin 1879, France Judiciaire, 79-80, p. 231; Cassa-

tion, 20 janvier 1880, Sirey, 80, I, 412, et Dalloz, 80, I, 252; Ren-

nes, 18 juillet 1882, Sirey, 83, II, 248. — Aubiy et Rau, IV, § 374,

texte et note 33, p. 534; Laurent, XXVI, n"' 36-37; Frémy-Ligne-

ville et Perriquet, Op. citato, I, n" 142-143.
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864. — C. Pour quelles constructions la responsabilité

eœiste-t-elle, et au profit de quelles personnes, — D'après

l'article 1792, les architectes et entrepreneurs sont respon-

sables des « édifices » qu'ils ont construits ; l'art. 2270

étend cette responsabilité aux « gros ouvrages. » De la

combinaison de ces deux textes ressort une double propo-

sition : la première, que les architectes sont responsables

de tous les gros ouvrages qu'ils ont faits ou dirigés

.

édifices ou non ; la seconde, qu'ils ne sont pas respon-

sables des ouvrages qui ne rentrent pas dans celte caté-

gorie.

Le motif de différence entre les gros ouvrages et les ou-

vrages moins importants tient à la difi^iculté de la vérifica-

tion pour les premiers, à sa facilité pour les autres. En prin-

cipe, toutes les fois qu'un propriétaire reçoit un travail

qu'il a commandé, il doit le vérifier, puis, une fois la véri-

fication faite, il seraitjuste de ne lui donner aucun recours

à exercer contre l'ouvrier pour de prétendues défectuosités :

il fallait bien examiner avant d'accepter l'ouvrage. C'est la

solution de la loi pour les meubles : « On peut facilement

« voir, disait M. Bérenger au Conseil d'Etat, si un meuble
« est conditionné comme il doit l'être. Ainsi, dès qu'il

« est reçu, il est juste que l'ouvrier soit déchargé de toute

« responsabilité. » *

Mais cette solution, équitable pour les meubles ou les

travaux de peu d'importance faits sur des immeubles, eût

été injuste pour des ouvrages considérables, la construc-

tion d'une maison, d'une digue, etc.. Alors la vérification

ne permet pas d'apercevoir les défauts cachés sous le plâtre

ou le ciment, ou même les défauts apparents qu'un examen
nécessairement superficiel ne fait pas connaître. De là la

distinction établie par nos textes.

865. — Que faut-il entendre par cette expression «gros

« ouvrages »? Ce sont d'abord toutes les constructions,

< Fenet, XIV, p. 262
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même les plus simples, comme une cabane :
' ce ne sont pas

seulement de gros ouvrages, ce sont des édifices, et l'art.

1792 est applicable.

A la suite des constructions viennent les ouvrages im-

portants, tels que l'établissement d'une prise d'eau,* d'un

puits, ^ du pavage d'une route/ la pose d'un appareil hy-

draulique," de tuyaux de conduite d'eau, ^ etc..

Tl ne faut pas seulement comprendre dans cette catégorie

la construction d'ouvragesnouveaux, mais aussi les grosses

réparations des ouvrages anciens, telles que les énumère

l'art. 606. En eff.M, la loi ne distingue pas, et, d'un autre

côté, la raison commande de ne pas distinguer entre des

entreprises également difliciles à vérifier, comme le serait,

par exemple, la réfection d'une couverture entière.'

866. — Nous avons dit que ces gros ouvrages devaient

être faits sur des immeubles : il résulte, en effet, très net-

tement, du rapport précité de M. Bérenger, que, le meuble

une fois vérifié, le propriétaire n'a plus d'action en garantie.

Par suite, l'ouvrier qui fait un objet qui doit devenir im-

meuble par destination u'esl soumis à aucune responsabi-

lité après sa vérification, par exemple l'ouvrier qui fait un

pressoir.*

Les exemples que nous venons de donner suffisent pour

montrer d'après quels principes il faut se guider, pour

savoir s'il y a ou non « gros ouvrages » dans le sens de

< Aix, 16 mars 1832, Dalloz, Répert. alphab., v" Responsabi-

lité, n" 204.

^ Cassation, 13 mai 1851, Dalloz, 51, I, 138.

' Dijon, 13 mai 1862, Dalloz, 62, II, 139.

* Douai, 28 juin 1837, Dalloz, Répert. alphab., v° Louage

d'ouvrage, a" 139.

» Cassation, 10 mai 1869, Dalloz, 71, I, 107.

6 Rennes, 20 avril 1875, Dalloz, 77, II, 172.

'• Cassation, 10 février 1835, Dalloz, Répert. alphab., v° Louage

d'ouvrage, n" 139.

*» Metz, 15 octobre 1843, Sirey, 44, II, 173.
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l'art. 2270. Cette question est, au surplus, une question de

fait, à examiner clans chaque affaire par les tribunaux.

SOS". — L'action en responsabilité, dont nous étudions

la portée, existe au protil du maître pour le compte duquel

le travail a été fait : mais celte action est attachée à la pro-

priété de l'immeuble, et, si le maîtrequi avaitfait construire

vend l'édifice, et qu'un accident survienne dans le délai de

la garantie, l'action en indemnité appartiendra, à défaut de

stipulation contraire, non pas au vendeur, mais à l'acqué-

reur propriétaire actuel de l'immeuble.

Il s'agit, en effet, d'interpréter le contrat de vente de

l'immeuble selon l'intention présumée des parties : or, il

est inadmissible que le vendeur, qui pourrait être, suivant

les circonstances, garant des vices cachés de l'immeuble

qu'il a vendu, ait entendu se réserver l'action en responsa-

bilité née par suite des défauts de la construction. Cette

action est un accessoire naturel de l'immeuble, et elle ap-

partient de droit à l'acquéreur, sans préjudice de l'action en

garantie qu'il peut avoir à exercer contre son vendeur, aux

termes de l'article 1641.'

868. — D. Durée de la garantie et de T action en res-

ponsabilité, et fins de non-recevoir qui peuvent être opposées

à cette action. — a. Durée de la garantie et de l'action en res-

ponsabilité. — Quelle est la durée du temps pendant lequel

le propriétaire peut agir contre l'architecte et l'entrepreneur

à raison de la garantie édiclée par les articles 1792 et 2270 ?

Ces deux textes disent bien que les architectes et en-

trepreneurs sont responsables « pendant dix ans » :

mais ces expressions signifient-elles qu'après l'expira-

tion d'un délai unique de dix ans les architectes et

entrepreneurs sont déchargés de toute garantie, ou bien

qu'une fois l'accident arrivé dans un délaidedixans, depuis

* Lyon, 5 août J824. Sirey, c. n., VII, II, 418; Rennes, 9 avril

1870, Dallez, 72, II, 110. — Frém y-Ligne ville et Perriquet, Op.

citato, \, n" 1G4.
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la réception des travaux, le propriétaire aun nouveau délai,

soit de dix ans, soil de trente ans, pour agir contre eux ?

Peu de questions ont été plus controversées, mais on peut

dire qu'aujourd'hui la controverse a cessé, en présence de

l'arrêt solennel de la Cour de Cassation, chambres réunies,

du 2 août 1882.* par lequel la cour suprême, abandonnant

son ancienne jurisprudence, a décidé que le délai de dix

ans depuis la réception des ouvrages est un délai unique,

après lequel tout est éteint, la garantie et l'action en respon-

sabilité. Voici, d'ailleurs, le texte de cet arrêt important :

« Attendu que delà combinaison des articles 1792 et2270

« du Code civil, il résulte que le législateur a voulu com-

« prendre dans un délai unique de dix ans, à partir de la

« réception des ouvrages, la responsabilité que l'article

« 1792 établit à la charge des architectes et entrepreneurs,

« et l'action en garantie que cet article accorde au proprié-

« taire de l'édifice, qui, dans ce délai, a péri en tout ou en

« partie par le vice de la construction et même par le vice

« du sol, de telle sorte qu'après dix ans, l'architecte et les

« entrepreneurs sont déchargés de toute garantie, tant

« pour le passé que pour l'avenir. »

Celte théorie, aujourd'hui définitivement établie, était

celle de la jurisprudence des cours d'appel,^ mais elle avait

été proscrite par l'arrêt de la chambre civile du5 août 1879/

le premier qui émane de la Cour de Cassation sur cette

question.

Dans la doctrine, la division la plus complète régnait

parmi les jurisconsultes : les uns admettaient le système

' France Judiciaire, 81-82, p. 705; Dalioz, 83, I, 5, et Sirey, 83,

I, 5 ; Bourges, 14 mai 1884, Sirey, 84, II, 159, et Dalioz, 84,11, 216.

2 Paris, 15 novembre 1837, Sirey, 37, II, 257; Paris, 17 lévrier

1853, Dalioz, 53, II, 133 ; Paris, 20 juin 1857, Dalioz, 58, II, 88;

Paris, 12 mai 1877, Sirey, 77, II, 195; Amiens, 16 mars 1880, France

Judiciaire, 78-79, p. 659 ; Sirey, 80, II, 317, et Dalioz, 80, II, 227.

^ France Judiciaire, 78-79, p. 659 ; Dalioz, 80, 1, 17, et Sirey,

79, 1, 405.
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qui a été adopté par les chambres réunies/ les autres sou-

tenaient qu'il fallait distinguer entre la responsabilité et

l'action : les architectes et entrepreneurs n'étaient respon-

sables que si le fait qui donnait lieu à la garantie se produi-

sait dans les dix ans de la réception, mais, à partir de ce

moment, le propriétaire avait contre eux une action en

responsabilité qui ne se prescrivait elle-même que par dix

ans, selon les uns,' par trente ans, d'après le plus grand

nombre.'

Nous avions nous-même soutenu ce dernier système ;*

mais nous devons reconnaître que l'étude plus complète

que nous avons faite de cette question nous a convaincu de

l'exactitude de la doctrine aujourd'hui triomphante.

869. — Ce qui a déterminé notre conviction, ce sont les

passages suivants de Pithou et de Brodeau. cités dans les

conclusions de 31. le procureur général près la Cour de

Cassation devant les chambres réunies.

« Ce que la loi Omnes (1. 8 c. de operibus publicis), disait

« Pithou, préfinit quinze ans aux actions pour un édifice

« mal fait, se pratique en France pour le regard des vices

« qui se trouvent es gros murs pendant ledit temps. »

^ Favard de Langlade, Répertoire de législation, V° Pres-

cription, section III, §2; Zachariee, Massé et Vergé, IV, p. 413;

Perrin et Rendu, Dict. des constructions, n° 1770; Mourlon, Ré-
péta, sur le Code civil, III, n° 828; Delsol, Explic. élément, du
Code civil, p. 111; Clamageran, Louage d'industrie, n°' 276 et

277; Bancelin, Revue critique, année 188U, p. 65 et suiv ; Devil-

leneuve, Observations sur l'arrêt du 15 novembre 1837; Labbé,

Observations sur l'arrêt du 2 août 1882.

* Duvergier, II, n° 360; Testoud, Revue critique, 1880, p. 257 et

suiv.

' Marcadé, article 1792, I; Troplong, II, n"' 1006-1011 ; Colmet
de Santerre, VII, n° 245 bis V et suiv.; Lepage, Lois des bâti-

ments, II, p. 12; Aubry et Rau, IV, § 374,. texte et note 30, p. 533;

Laurent, XXVI, n°' 58-59; Frémy-Ligneville et Perriquet, Op.
citato, I, n" 153.

* Revue critique, 1880, p. 167 et suiv.
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« Comme l'action des maçons, charpentiers et ouvriers

« se prescrit par un an, dit Brodeau, à compter du jour du
« bâtiment et ouvrage parachevé, aussi l'action que le

« bourgeois aconlre eux pour les vices et malfaçons tombe
« dans la prescription. Elle est de quinze ans pour les gros

« murs par la disposition de la loi 8 du Code... Lapratique

« duChâtelet est de dix ans pour les murs et gros ouvrages,

« après lequel temps l'on n'est plus recevahle, et il ny aplus

« ni recours ni garantie. »

Il paraît bien difficile de donnera ces deux passages un
autre sens que celui-ci : après quinze ans à l'origine, puis

dix ans dans la jurisprudence du Châtelet, tout est éteint,

la garantie et l'action en responsabilité : et ces deux

passages précis sont d'autant plus importants qu'ils ne sont

pas contredits par nos autres anciens auteurs, qui, comme
Bourjon, peuvent s'entendre dans le sens de l'une ou de

l'autre des deux théories, mais ne sont pas en opposi-

tion avec celle de Pithou et de Brodeau. On peut donc

en conclure que cette théorie était celle de notre ancien

droit.

Cette constatation faite, il ressort des travaux préparatoires

que les rédacteurs du Code n'ont pas voulu innover : « Le

« droit commun, dit M. Bigot Préameneu dans l'Exposé

« des motifs, qui exige dix ans pour cette prescription, a

« été maintenu. »

Il faut donner au texte des articles 1792 et 2270 leur sens

traditionnel : le délai de dix ans, dont ils parlent dans une

formule assez incorrecte, c'est un délai unique.

II reste à réfuter, dans ce système, une objection très

grave : en décidant que le délai de la garantie et le délai

de l'action en responsabilité n'en forment qu'un, qui court

du jour de la réception des travaux, on fait échec à la règle

de l'article 2237. actio non nata non prescribitur ; en effet,

si le vice se manifeste seulement dans les derniers jours du
délai de dix années, l'action en responsabilité naîtra à un
moment où on n'aura plus le temps de l'intenter, et se près-
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crira avant d'être née, contrairement à une des règles fon-

damentales de la prescription.

A celte objection M. le procureur général Barbier a fait la

réponse suivante :

« Il s'agit ici. non d'une créance subordonnée à une con-

« dition suspensive, mais d'une créance qui, au moment

« de la réception des travaux, et alors que sa source peut

« être inconnue de l'une des parties, existe d'ores et déjà

« ou n'existera jamais, suivant que les travaux parachevés

« contiennent ou ne contiennent pas de vice de construc-

« lion. »

Nous croyons, avec M, Labbé, que cette réponse est

inacceptable, et l'éminent jurisconsulte le démontre victo-

rieusement :

« Qu'importe, dil-il, que la source de l'action en garantie

« soit non dans le fait de l'apparition des vices, mais dans

« les vices eux-mêmes qui datent de la construction ? Le

« propriétaire dira avec raison
;
je ne puis agir qu'à partir

« du moment où le vice est apparent et connu. Ne me
« comptez pas un temps qui s'écoule alors que je suis

« dans l'impossibilité d'intenter action. Donnez-moi pour

« saisir le juge un certain temps calculé du jour où je sais

« avoir une action en justice. On pourrait raisonner de

« même en matière d'éviction par suite d'une revendication

« intentée. L'origine de la responsabilité du vendeur se

« trouve non dans le fait de l'éviction qui fait apparaître le

« droit d'autrui, mais dans le fait que le vendeur a promis

« une chose dont il n'était pas propriétaire : cela n'a pas

« empêché le législateur de décider que la prescription de

« l'action en garantie ne courait que du jour de l'éviction

« qui révèle le vice de la vente. »

Après avoir réfuté cette première réponse, M. Labbé en

donne une autre très ingénieuse, et qui nous paraît réelle-

ment satisfaisante, li fait remarquer d'abord que s'il est pos-

sible que les vices se manifestent si près de la fin du délai

que l'action ne puisse pas être introduite, ce cas sera ex-
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trêmemenl rare, surtout en présence de la faculté que donne
l'article 1037 du Code de procédure de signifier un exploit

même un jour de fêle légale, quand il y a péril en la de-

meure
;
puis il ajoute :

« Admettons que cela se réalise. Eh bien, soit. L'archi-

tecte n'ayant pas été actionné en temps utile ne sera pas

responsable, de même que le vendeur ne serait pas res-

ponsable d'un vice qui serait manifesté si tardivement

que l'acheteur n'aurait pas pu faire de diligence à fm de

constatation dans le délai légal (article 5 de la loi du

20 mai 1838). Est-ce une injustice ? Non. C'est une di-

minution de garantie : oui. Le législateur qui aurait pu
fixer neufans aussi bien que dix ans, a renfermé à for-

fait dans un même délai et la constatation du vice, et

l'exercice de l'action. Sa pensée peut se traduire ainsi :

l'architecte n'est responsable que d'un vice qui apparaîtra

dans la construction de telle sorte que l'architecte puisse

être actionné dans les dix années de la réception des tra-

vaux. »

Celte réponse ingénieuse nous paraît, comme nous l'a-

vons dit, satisfaisante, étant donnée surtout la rareté relative

des cas dans lesquels le propriétaire n'aura pas le temps

d'actionner l'entrepreneur ou l'architecte. Ce n'est pas à

dire que législativemenl cette solution nous semble la meil-

leure, et nous préférons, pour notre part, celle du nouveau

Code civil italien, qui dans son article 1639 s'exprime

ainsi : « Si dans le cours de dix années à partir du jour où

« a été achevé un ouvrage considérable.... le bâtiment

« présente un évident danger de ruine par défaut de cons-

« truction ou vice du sol, l'architecte et l'entrepreneur

« sont responsables. L'action en indemnité doit être in-

« tentée dans les deux ans du joui' ou s'est réalisé le cas

« sus-énoncé. »

Voici pourquoi celte dernière solution nous paraît meil-

leure.

C'est, d'abord, parce qu'elle donneune satisfaction com-
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plète à la règle actio non nata non prœscribitur, à laquelle,

malgré l'argiimenlalion très fine de M. Labbé, le système

contraire fait échec.

C'est, en second lieu et surtout, parce qu'il n'est pas

aussi facile d'intenter l'action en responsabilité du soir au

lendemain que le pensent les partisans du système des

chambres réunies. Lorsque l'accident se produira dans la

dixième année de la construction, il faut songer que le pro-

priétaire qui a fait construire peut n'être plus là, et que les

héritiers ou l'acquéreur qui le représentent ne connaissent

ni l'architecte ni l'entrepreneur qui ont construit neuf ans

auparavant, et il leur faut un certain temps pour se rensei-

gner. Il faut songer aussi que, même si le propriétaire qui

a fait construire est vivant, l'architecte et l'entrepreneur

peuvent être décédés, que leurs héritiers n'habitent peut-

être plus le pays, et il faut les retrouver avant d'agir.

?fous croyons donc que la solution désirable serait celle-

ci : accorder dix ans de garantie, de manière que l'archi-

tecte et l'entrepreneur soient déchargés si aucun accident

ne se produisait dans ce délai ; mais si un accident se pro-

duit, donner un nouveau délai qui, dans l'état de nos

mœurs, pourrait être de deux ans comme dans l'article

1639 du nouveau Code civil italien, ou même d'un an, pour

agir contre l'architecte et l'entrepreneur.

Mais nous reconnaissons que l'examen approfondi de la

question conduit à penser que tel n'est pas le système du

Code, et c'est avec raison que les chambres réunies ont

proclamé l'existence d'un délai unique de dix ans. dans

l'étal de notre législation.

STO. — Le délai de dix ans de la durée de la garantie a

pour point de départ le jour de la réception des travaux :

cette réception sera constatée, soit par un procès-verbal,

soit par la prise de possession ;
' s'il n'existe ni procès-

verbal ni preuve de la prise de possession par le proprié-

' Cassation, 24 janvier 1876, Dallez, 76, 1,262.
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taire; la Gourde Paris a jugé avec raison que la date de la

réception devait être fixée au règlement du mémoire de

l'entrepreneur par l'architecte : ce règlement est la preuve

d'une réception antérieure ou concomitante des travaux.*

Ce même arrêt pose un principe exact et important en

cette matière : c'est que In construction d'une maison (et ce

que l'arrêt dit d'une maison doit s'appliquera tout édifice),

forme un ensemble composé de divers travaux qui doit

faire l'objet d'une réception unique, fixée à la date de la

réception du dernier travail. On ne comprendrait pas, en

effet, que pour un même édifice il y eût plusieurs prescrip-

tions avec un point de départ différent, une pour la char-

pente, une pour la toiture, etc..

8ÎO. I. — En matière de travaux publics, la jurispru-

dence du Conseil d'Etat décide, avec raison, que le point de

départ sera, non le jour de la réception des travaux, mais

le jour de la prise de possession par le propriétaire.

Le motif de cette décision est que la rédaction du procès-

verbal de réception, qui le plus souvent n'a pas lieu en

matière de travaux privés, et qui a toujours lieu en matière

de travaux publics, peut être notablement postérieur à la

prise de possession.

-

871 . — La durée de la garantie est de dix ans, disons-

nous : ce délai est un délai préfix, qui ne sera point suspendu

par la minorité du propriétaire ; on ne comprendrait pas

en effet pourquoi, lorsque le propriétaire est mineur, l'ar-

chitecte serait garant d'un accident survenu vingt ou vingt-

cinq ans après la construction; la minorité du propriélaire

ne peut exercer aucune influence sur la durée de la ga-

rantie.^

' Paris, 12 mai 1874, Dalloz, 74, II, 172.

- Conseil d'Etat, 13 août 1850, Dalloz, Répert. alphab., v° Ti^a-

vaux publics, n° .572; Conseil d'Etat, affaire Tircuit ; Conseil

d'Etat, 20 avril 1883, Dalloz, 84, III, 119.

=^ Paris, 20 juin 1857, Dalloz, 58, II, 88, et Sirey, 58, II, 49. —
Aubry et Rau, IV, §374, texteet note 29,p. 533; Laurent,XXVI, n°61.
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872. — Le délai de dix anS; pendant lequel l'entropre-

neiir est garant des ouvrages par lui construits, existe

même en matière de travaux publics.

En vain objecterait-on le texte de l'art. 47 du Cahier des

clauses et conditions générales du 16 novembre 1866 :

« A défaut de stipulation expresse dans les devis, ce dé-

« lai (de la garantie) est de six mois, à dater de la récep-

« tion provisoire, pour les travaux d'entretien , et

« (l'un an pour les ouvrages d'art. »

La garantie spéciale dont s'occupe ce texte oblige l'en-

trepreneur non seulement à réparer les vices de construc-

tion, mais à entretenir les travaux par lui faits pendant ce

délai ; après ce délai, il est procédé à la réception défini-

tive, qui forme le point de départ de la prescription de dix

ans des art. 1792 et 2270.

8t3. — Si l'entrepreneur avait employé des moyens

frauduleux pour cacher les infractions par lui commises au

contrat, par exemple pour empêcher de découvrir les mal-

façons ou la substitution de certains matériaux à d'autres,

la prescription de dix ans ne s'accomplirait pas à son pro-

fit, caria fraude fciit exception à toutes les règles.*

Ajoutons que si le délai de dix ans est le délai légal de la

garantie, il peut être augmenté par la convention des par-

ties, par exemple fixé à vingt ans : on ne pourrait pas an-

nuler une pareille convention comme dérogeant à l'article

2220, qui défend de renoncer d'avance à la prescription.

En effet, l'architecte et l'entrepreneur ne renoncent pas à

la prescription, mais ils fixent la durée de leur responsabi-

lité comme bon leur semble, en vertu du principe de la li-

berté des conventions. Le propriétaire pourrait abréger la

durée décennale de la garantie, et, par le même motif, l'ar-

chitecte et l'entrepreneur peuvent l'augmenter.'

' Paris, 25 mai 1881, France Judiciaire,' 80-81, p. 586.

* Conseil d'Etat, 3 janvier 1881, Sirey, 82, III, 34, et Dallez, 82,

III, 119.
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8^4. — La durée de la responsabilité des entrepre-

neurs et architectes est différente, lorsqu'il s'agit de l'ac-

tion en responsabilité dirigée contre eux par un voisin,

d'après l'art. 1382. Pour cette action, nous n'avons pas de

texte spécial et par suite il faut admettre les solutions sui-

vantes :

]° La prescription ne commencera à courir au profit des

architectes et entrepreneurs que du jour de l'accident, par

application de l'art. 2257
;

2" La durée de la prescription sera de 30 ans
;

3" Les architectes et entrepreneurs seront responsables

à quelque époque que l'accident se produise, même après

dix ans depuis la réception des travaux. L'art. 1792 ne règle,

en effet, que les rapports du propriétaire et de l'architecte,

mais ne peut établir de forclusion contre le voisin, qui reste

soumis au droit commun.
87 5. — b. Fi7is de non-recevoir contre Vaction en res-

ponsabilité. — L'entrepreneur ne peulrepousser l'action en

soutenant que la faute provient de ses ouvriers : il est res-

ponsable de leur fait, aux termes de l'art. 1797.-

L'architecte ne peut se défendre non plus, s'il y a vice du

plan ou de la construclion, en prouvant que les travaux ont

été faits du consentement du propriétaire ou même d'après

ses ordres. La responsabilité édictée dans les articles 1792

et 2270 repose sur des motifs d'ordre public: l'architecte

et l'entrepreneur doivent refuser de construire contraire-

ment aux règles de l'art, et, s'ils le font, ils en seront res-

ponsables, malgré le consentement ou même l'ordre du

propriétaire.*

• Bourges, 13 août 1841, Sirey, 42, II, 73; Paris, 17 novembre

1849, DaJloz, 50, II, 206; Bastia, 7 mars 1854, Dallez, 54, II, 117
;

Paris, 5 mars 1863, Sirey, 63, II, 92, et Dallez, 63, V, 239; Bor-

deaux, 21 avril 1864, Sirey, 64, II, 219, et Dalloz, 65, II, 39; Metz,

30 novembre 1865, Dalloz, (;6, V, 234; Paris, 25 février 1868,

Dalloz, 68, II, 160. -- Aubry et Rau, IV, § 374, texte et note 27 et

28, p. 532; Duvergier, II, n° 351 ; Laurent, XXVI, n°' 51-52; Frémy-

Lignevilio et Perrjquet, Op. cltato, I, n° 124.
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Il n'en serait différemment que si le propriétaire avait

lui-même des connaissances spéciales égales ou supérieu-

res à celles de l'architecte ou de l'entrepreneur : il ne peut

alors reprocher à ceux-ci d'avoir suivi ses ordres. C'est ce

qu'ont jugé très-exactement deux arrêts : dans l'espèce du

premier, le propriétaire était lui-même un constructeur de

bâtiments ; dans l'espèce du second il s'agissait de la cons-

truction d'un four, et le propriétaire était un boulanger

réputé pour ses connaissances spéciales dans ce genre de

construction.*

876. — INous disons qu'en règle générale, l'architecte

et l'entreprenour ne peuvent se défendre en alléguant que

le propriétaire a connu et même ordonné les vices de cons-

truction dont il se plaint: toutefois il en serait différemment

s'il s'agissait de vices de construction qui ne compromet-

tent que des intérêts d'ordre privé, sans porter atteinte à

l'intérêt public.

Par exemple, le propriétaire ordonne à l'architecte d'ou-

vrir une fenêtre à une distance plus rapprochée de l'héri-

tage voisin que la loi ne le permet : l'architecte qui a fait

au propriétaire les représentations convenables ne sera pas

responsable, car le propriétaire a pu valablement prendre

à son compte soit les frais d'une transaction avec le voisin,

soit, si celui-ci l'exigeait, la suppression de la fenêtre.^ De

même, si le propriétaire n'a voulu faire qu'une construc-

tion légère et d'une durée restreinte, l'architecte ne peut

être responsable pour avoir suivi les ordres du propriétaire,

qui était maître de limiter sa dépense.*

Mais, toutes les fois que l'ordre public, que la sécurité

des personnes sera en jeu, ni le consentement, ni l'ordre

du propriétaire n'exonéreront l'architecte ou l'entrepre-

neur :

* Cassation, 4 juillet 1838, Sirey, 38, 1, 726; Paris, 12 février 1848,

Dalioz, 48, 11,64.

^ Frémy-Ligneville et Perriquet, Op. ciiato, I, n" 93.

= Paris, 20 juin 1857, Sirey, 58, II, 49.
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« L'architecte, disait avec raison M. Tronchet lors de la

« discussion au Conseil d'Etat, ne doit pas suivre les ca-

« prices d'un propriétaire assez insensé pour corapromet-

« tre sa sûreté personnelle en même temps que la sûreté

« publique. »*

8Î5'. — L'architecte et l'entrepreneur sont responsa-

bles même si la construction périt par le vice du sol.

Le projet de l'art. 1792 contenait une disposition con-

traire : « Si l'édifice donné à prix fait périt par le vice du

« sol, l'architecte en est responsable, à moins qu'il ne

« prouve avoir fait au maître les représentations convena-

« hles pour le dissuader d'y bâtir. »
^

Ce dernier paragraphe fut supprimé par la section de

législation : le consul Cambacérès en demanda le réta-

blissement, mais MM. Real et Treilhard, s'y opposèrent :

« Il n'y a aucun inconvénient, disait M. Treilhard, à être

« sévère à l'égard de l'architecte; le propriétaire ne con-

« naît pas les règles de la construction ; c'est à l'architecte

« a l'en instruire et à ne pas s'en écarter par unecomplai-

« sance condamnable. »^ Finalement ce système prévalut,

et la disposition additionnelle ne fut pas rétablie.

HTIH. — La vérification et la réception des travaux par

le propriétaire n'élèveront non plus contre son action

aucune fin de non-recevoir. C'est précisément parce que la

vérification ne fait pas connaître les vices de construction

d'un gros ouvrage que l'art. 1792 assigne un délai de dix

ans à la durée de la garantie.*

Cette solution doit être appliquée même en matière de

travaux publics, malgré la compétence Spéciale des per-

sonnes qui les reçoivent. Cette compétence ne peut leur

révéler des défauts qui seront le plus souvent masqués dans

^ Fenet, XIV, p. 263.

* Fenet, XIV, p. 263.

' Fenet, XIV, p. 264-265.

* Cassation, 19 mai 1851, Dalloz, 51, 1, 138. — Laurent, XXVI,

n"" 53-55.



ARTICLE 1792. 385

la construction, et qui n'apparaîtront qu'au moment de

l'accident.'

879. — La circonstance que les travaux n'ont pas eu

lieu à prix fait, mais à la série de prix, ne doit élever non

plus aucune fin de non-recevoir contre l'action du pro-

priétaire : un arrêt de la Cour de Cassation du I" décembre

1868 a jugé le contraire, et porte que. dans ce cas, ce ne

sont plus les art. 1792 et 2270 qui sont applicables, mais

l'art. 1382.* Nous avons réfuté par avance cette théorie, qui

donne à l'art. 1382 une portée beaucoup trop étendue en

l'appliquant aux fautes contractuelles.

880. — Une dernière question nous reste à résoudre :

lorsque l'architecte fournit à la fois le sol et les maté-

riaux, peut-il repousser l'action en responsabilité du pro-

priétaire en soutenant qu'il s'agit d'une vente, non d'un

louage d'ouvrage, et que les art. 1792 et 2270 doivent être

écartés ?

C'est l'avis de M. Troplong,* mais nous croyons avec la

majorité des auteurs que celte opinion doit être rejelée.*

Sans doute il y a vente, comme nous l'avons nous-même
reconnu,^ mais une vente d'une nature spéciale : vendeur

ou locateur, l'architecte promet les soins d'un homme de

l'art, l'habileté professionnelle, l'expérience sans laquelle

le maître ne l'aurait ])as choisi, et les articles 1792 et 2270,

qui déterminent la mesure de la science qu'on est en droit

d'exiger de lui, doivent être appliqués, directement s'il y
a louage, par analogie s'il y a vente.

' Conseil d'Etat, 2 août 1851, Dallez, 52, III, I ; Conseil d'Etat,

12 juillet 1855, D&lloz, 56, III, 6, et Sirey, 56,11, 254.

• Sirey, 69, I, 97, et Dallez, 72, I, 65.'

' II, nM015.
* Aubry et Rau, IV, § 374, texte et note 17, p. 529; Laurent,

XXVI, n° 34.

^ Suprà, Tome II, n"' 772-774.

Gl'il. Louage, ii. 25
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§111

Des changements ou augmentations pendant Vexécution

des travaux.

881. — L'article 1793 est ainsi conçu : « Lorsqu'un

« architecte ou un entrepreneur s'est chargé de la cons-

« Iruction à forfait d'un bâtiment, d'après un plan arrêté

« et convenu avec le propriétaire du sol. il ne peut deman-

« der aucune augmentation de prix, ni sous le prétexte de

« l'augmentation de la main-d'œuvre ou des matériaux, ni

« sous celui de changements ou d'augmentations ffiits sur

« ce plan, si ces changements ou augmentations n'ont pas

« été autorisés par écrit, et le prix convenu avec le pro-

« priélaire. »

Dans la discussion au conseil d'Etat. M. Tronchel justi-

fiait ainsi l'innovation prévoyante de l'article 1793 ; «Cet

« ai'ticle prévient une surprise qui était très commune :

« les architectes avaient coutume de suggérer au pro-

« priétaire l'idée de faire quelques changements au plan

« adopté, et. quelque légers que ces changements fussent,

« les architectes soutenaient que le devis se trouvait annu-

« lé. »'

Le rapport au corps législatif de M. Jaubert reproduit la

même idée, et montre très bien à quels inconvénients l'ar-

ticle 1793 a apporté un remède :

« Un architecte ou un entrepreneur se charge de la

« construction à forfait d'nn bâtiment, d'après un plan

« arrêté et convenu avec le propriétaire du sol. Le pro-

« priétaire avait calculé la dépense qu'il voulait faire et

« qu'il pouvait faire ; cependant l'architecte vient parler

« d'augmentation de prix.

' Fenet, XIV, p. 265.
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« Il ne manque pas de prétextes. Ici c'est l'augmentation

« de la main-d'œuvre; là c'est l'augmentation des maté-

« riaux. Quelquefois aussi l'architecte a fait quelque chan-

« gement sur le plan ; il a fait des augmentations qu'il

« prétend être nécessaires ou utiles, ou du moins agréables
;

« et sur cela de longues et coûteuses contestations. L'ar-

« chitecte invoque la règle que nul ne peut s'enrichir aux

« dépens d'autrui.

« Il prétend que le propriétaire a été instruit des aug-

« mentalions
;
qu'il les a tacitement approuvées ; que du

« moins il ne les a pas contredites
;
qu'on ne fera aucun

« tort au propriétaire en l'obligeant à payer à dire d'ex-

« perts.

« De son côté le propriétaire dit qu'il a traité à forfait;

« que si les matériaux avaient baissé de prix il n'aurait point

« été autorisé à demander un rabais
;
qu'il n'a point con-

« senti aux changements
;
que ces changements n'augmen-

« tent pas intrinsèquement la valeur de la chose
;
que sa

« position personnelle ne lui permet pas de plus grands

« déboursés.

« Notre loi a sagement décidé que, lorsqu'un architecte

« ou un entrepreneur s'est chargé de la construction à

« forfait d'un bâtiment, d'après un plan arrêté avec le pro-

« priélaire du sol. il ne peut demander aucune augmenta-

« tion de prix, ni sous le prétexte d'augmentation de la

« main-d'œuvre ou des matériaux, ni sous celui de chan-

« gements ou d'augmentations fiiits sur ce plan, si ces

« changements ou augmentations n'ont été autorisés

« par écrit, et si le prix n'a été conveuu avec le proprié-

« taire. »
'

88ÎJ. — L'article 1793, ainsi expliqué, contient donc

une règle et une exception.

La règle est que, dans le marché à forfait, l'architecte ou

l'entrepreneur ne peut demander d'augmentation de prix.

< Fenet, XIV, p. 356-357.
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ni sous prétexte de l'augmentation (Je la main-d'œuvre ou

des matériaux, ni sous prétexte d'augmentations faites au

plan.

L'exception est que l'architecte ou l'entrepreneur peut

demanderune augmentation de prix, si le plan est augmenté

ou changé, à la double condition : T que le changement

ou l'augmentation aient été autorisés par écrit par le

propriétaire ;
2° que le prix nouveau ait été convenu avec

lui.

Etudions la portée de cette règle et de cette exception.

883. — La règle de l'article 1793 est pour partie l'appli-

cation du droit commun, lorsqu'elle décide que l'entre-

preneur ne pourra rien demander pour augmentation de

la main-d'œuvre ou des matériaux : le marché est un for-

fait, cela veut dire que Valea, que les chances, bonnes ou

mauvaises, sont pour l'entrepreneur. Si le prix de la main-

d'œuvre ou des matériaux avait diminué, c'est l'entrepre-

neur seul qui en profiterait : il est donc juste qu'il supporte

seul les résultats de l'augmentation, et ce n'est là qu'une

des conséquences de la convention qu'il a faite, conséquence

qu'il aurait fallu appliquer, même si elle n'avait pas été

spécialement écrite dans l'article 1793.

Il suit de là que cette première disposition de l'article

1793 doit être interprétée d'une façon extensive : c'est

ainsi que l'on a jugé avec raison que l'entrepreneur ne

pouvait demander un supplément de prix, parce qu'une épi-

démie avait enlevé une partie de ses ouvriers, et rendu les

travaux plus onéreux en en retardant l'achèvement. Ce re-

tard ne pouvait préjudicier qu'à l'entrepreneur, à raison du

caractère de forfait du marché par lui stipulé.*

884. — Au contraire, la règle de l'article 1793 déroge

complètement au droit commun en ne permettant pas à

l'entrepreneur de réclamer de supplément de prix lorsque

les travaux ont été augmentés, à moins d'une autorisation

< Cassation, 19 juin 1877, Sirey, 77, I, 292.
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écrite du propriélaireet d'une convenlion faite aver lui sur

le montant du prix supplémentaire. Cette règle est, avons

nous dit. très sage, en ce qu'elle met le propriétaire à l'abri

de surprises trop fréquentes : mais elle n'en est pas moins

exorbitante, et nous devons en conclure qu'elle doit être

appliquée restrictivement, en se renfermant dans les termes

précis du texte qui l'édicté.

Or, ce texte suppose : 1° qu'il y a eu un marché à for-

fait ;
2" que ce marché a été fait d'après un plan arrêté et

convenu avec le propriétaire du sol. Si ces deux conditions

ne sont pas réunies, on n'appliquera pas l'article 1793, et

l'entrepreneur pourra obtenir une augmentation de prix

en prouvant le consentement du propriétaire d'après le

droit commun, suivant les articles 1341 et 1347.

885. — Comme première conséquence de ces principes,

il faut décider que l'article 1793 n'est point applicable,

lorsque le marché est fait à la série de prix. Le propriétaire

qui a traité dans ces conditions a suivi la foi de l'entre-

preneur, il s'est soumis par avance aux modifications qui

pourraient être apportées en cours d'exécution, et du mo-
ment où il sera établi qu'elles ont eu lieu à sa connais-

sance, il devra les payer en suivant la série des prix con-

venus.'

886. — Il suit de là, en second lieu, que si le marché,

sans être fait à la série de| prix, ne présente pas tous les

caractères d'un marché à forfait, on ne devra pas appliquer

l'article 1793.- Si même les parties ont stipulé un forfait,

mais en y ajoutant des clauses ou conditions qui le modi-

fient, l'article 1793 cessera d'être applicable.^

Il est parfois assez difficile de savoir s'il y a ou non for-

fait: ce sera une question de fait qui sera appréciée par

* Duranton, XVII, n" 2.56; Troplong, II, nM021; Frémy-Ligne-
ville et Peri'iquet, Op. citato, I, n° 28.

- Cassation, 20 mai 1824, Dallez, Répert. alphab., v° Louage
d'ouvrage, n" 109.

' Cassation, 6 mars 1860, Dallez, 60, I, 266.



390 CONTRAT DE LOUAGE.

les Iribunaux éippelés h juger le fait, et qui échappera au

contrôle de la Cour de Cassation.'

HS^ . — La troisième conséquence des principes que

nous venons de poser, c'est que l'article 1793 ne serait pas

applicable, même s'il y avait eu un marché à forfait, mais

qu'au moment de la rédaction de ce marché il n'y eût pas

eu de plan convenu entre les parties: l'article 1793 exige

en effet formellement qu'il y ait eu « un plan arrêté et con-

« venu avec le propriétaire du sol. » ^ Mais ce plan ne doit

pas être nécessairement fait par écrit et signé des deux

parties ; et les juges peuvent trouver, dans les énoncialions

du marché, un commencement de preuve par écrit les au-

torisant à admettre la preuve par témoins, ou par présomp-

tion, qu'un cerlaiu plan a été arrêté entre les parties.^

Faut-il exiger, en quatrième lieu, pour que la règle de

l'article 1793 soit applicable, qu'il s'agisse de la construc-

tion d'un « bâtiment ? » Oui, dit M. Laurent :
* au point de

vue du texte, l'article 1793 parle d'un bâtiment, et comme
c'est là une disposition rigoureuse et exceptionnelle, on ne

peut l'étendre par analogie à d'autres constructions. Le sa-

vant jurisconsulte ajoute que l'article 1793 a été provoqué

par les inconvénients pratiques des dispositions de notre

ancien droit, inconvénients qui ne s'étaient produits que

pour la construction des bâtiments, et qui ne sont pas à

craindre, par exemple pour la construction d'un canal ou

d'un chemin de fer, où c'est plutôt l'entrepreneur qui est

dans la dépendance de la compagnie.

Nous n'admettons pas cette opinion : sans doute, l'arlicle

1793 a un caractère exceptionnel, mais, pour en détermi-

* Arrêt précité du 20 mai 1824.

^ Cassation, 13 août 1860, Sirey, 61, I, 522, et Dalloz, 61, 1, 105.

— Laurent, XXVI, n" 71. — Compar. Cassation, 4 janvier 1870,

Dalloz, 70, I,- 246.
"^ Arrêt précité A\x 13 août 1860; Cassation, 27 février 1882,

Dalloz, 83, I, 207.

* XXVI, n" 70.
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lier la portée, il faut le rapprocher de l'artirlc 1792 qui le

précède, et qui; comme nous l'avons vu, s'applique à tous

Jes gros ouvrages entrepris à forfait, et de l'article 1794 qui

le suit, et qui s'applique à tout marché à forfait; il est im-

possible que l'article 1793, ainsi encadré, ait le sens limi-

tatif que lui attribue M. Laurent. >'ous ajoutons que, ration-

nellement, nous ne comprendrions pas la règle ainsi ï'es-

treinte : qu'un propriétaire fasse élever un bâtiment, un

pont ou une digue, il n'en sera pas moins à la merci de

l'architecte, si l'article 1793 ne vient pas le proléger, dans

tous les caS; contre les surprises dont parlait M. Tronchet.

Aussi croyons-nous que l'article 1793 doit être appliqué, du

moment où un entrepreneur s'est chargé à forfait de l'exé-

cution de travaux quelconques.*

888. — La règle de l'article 1793 ne s'appliquera pas

aux sous-traités intervenus entre l'entrepreneur principal

et les ouvriers qui se chargent d'exécuter à forfait certaines

parties du travail. Il y a deux motifs pour ne pas appliquer

l'article 1793 à l'entrepreneur principal: le premier, c'est

que l'article 1793. d'après son texte, ne protège que « le

<^ propriétaire, » point l'entrepreneur principal ; le second,

qui est décisif, c'est que l'entrepreneur principal n'a pas be-

soin d'être protégé : il est suffisamment défendu par son

expérience et son habileté professionnelles contre les sur-

prises que la loi redoute pour le propriétaire.

-

889. — L'article 1793 est-il applicable au cas où l'en-

trepreneur a élevé sur son propre sol la construction bâtie

à forfait? Non, dit M. Troplong, qui invoque avec force

ces expressions de notre article « le propriétaire du sol: »

il ajoute que si l'entrepreneur construit sur son terrain, les

dangers ne sont plus les mêmes pour le maître. Celui-ci est

suffisamment protégé par le droit commun, et il peut dire

' Cassation, 28 janvier 1846, Sirey, 46, I, 635, et Dalloz, 46, I,

22.5. — Aubry et Rau, IV, § 374, texte et note 34, p. 534.

- Cassation, 3 août 1868, Sirey, 68, I, 447, et Dalloz, 69, I, 228.
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à l'entrepreneur, reprenez votre marché puisque les bases

en sont changées, ou bien il peut l'actionner devant les tri-

bunaux pour qu'il tienne jusqu'au bout une obligation qu'il

a librement consentie : le droit commun lui suffît.*

MM. Duvergier ^ et Frémy-Ligneville et Perriquet^ sou-

tiennent, au contraire, que l'article 1793 est applicable

même dans cette hypothèse. Les motifs sont les mêmes,

disent-ils, puisqu'il s'agit dans les deux cas de protéger le

futur propriétaire de l'édifice contre ses propres entraîne-

ments, et contre les surprises de l'architecte ou de l'entre-

preneur: il importe peu que le sol appartienne ou non au

maître, il y a toujours à craindre pour lui, soit qu'il con-

sente légèrement à une dépense dont il ne voit pas toute

l'étendue, soit que l'architecte allègue un consentement

qu'il n'a pas donné. A l'objection lirée du texte, on répond

dans ce système que l'article 1793 prévoit le cas le plus or-

dinaire, celui du propriétaire qui bâtit sur son sol : mais

cette forme du texte n'empêche pas de l'étendre à une hy-

pothèse pour laquelle tous les motifs du législateur sont

applicables.

Pour nous, nous croyons que la solution de M. Troplong

est la meilleure, et que l'article 1793 ne peut pas être éten-

du à l'hypothèse que nous examinons. Sans doute, si nous

avions a faire la loi, nous n'hésiterions pas à appliquer la

même solution aux deux cas, car nous reconnaissons, avec

le second système, que les dangers sont les mêmes pour celui

qui fait bâtir sur son terrain, ou pour celui qui achète une

construction à élever sur le terrain d'autrui. Mais nous avons

établi le caractère exceptionnel de l'article 1793, qui cons-

titue une dérogation certaine au droit commun : il est donc

impossible de l'étendre de la matière du louage à celle de

la vente, sans violer toutes les règles de l'interprétation.

' II, n" 1022.

* II, n° 369.

* Op. citato, I, n" 34.

<
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890. — Par exception à la règle quo nous venons d'é-

tudier, l'article 1793 autorise l'architecte ou l'entrepreneur

qui a construit à forfait à réclamer un suppléaient de prix,

à la double condition : l** de rapporter l'autorisation écrite

du propriétaire au changement ou à l'augmentation ;
2° de

fournir la preuve que le supplément de prix a été convenu

avec lui.

Il faut, d'abord, l'autorisation écrite du propriétaire au

changement ou à l'augmentation : toute autre preuve du

consentement du propriétaire est interdite, et, s'il n'a pas

donné d'autorisation écrite, l'article 1793 élève une pré-

somption juris et de jure que les changements apportés

n'ont donné lieu à aucune augmentation de prix.'

Il suit de là qu'à défaut de l'autorisation écrito, l'entre-

preneur ou l'architecte ne pourrait ni déférer le serment

au propriétaire,^ ni le faire interroger sur faits et articles/

ni invoquer un commencement de preuve par écrit en de-

mandant à faire entendre des témoins pour compléter sa

preuve :
* rien ne peut suppléer l'autorisation écrite exigée

par la loi.

891. — On s'est demandé si l'entrepreneur, quia fait

des augmentations au plan primitif, ne pourrait pas obtenir

récompense en rapportant la preuve, à défaut d'autorisa-

tion écrite, que ces augmentations ont enrichi le proprié-

taire? La Cour de Cassation a jugé dans le sens de l'affir-

mative,^ par le motif qu'il n'est permis à personne de s'en-

richir aux dépens d'autrui.

• Douai, 20 avril 1831, Sirey, 31, II, 337; Caen, 29 janvier 1845,

Dalloz, 45, IV, 417; Caen, 16 janvier 1850, Recueil de Caen, 50,

p. 100 ; Caen, 8 février 1854, Recueil de Caen, 54, p. 118; Cassa-
tion, 4 janvier 1870, Dalloz, 70, I, 246; Rouen, 21 février 1881,

Recueil de Rouen, 81, p. 164.

' Duvergier, II, n° 366; Troplong, II, n° 1018.
•• Douai, 20 avril 1831, Sirey, 31, II, 337.'

* Cassation, 6 mars 1860, Dalloz, 60, I, 266.

^ Cassation, 28 janvier 1846, Dalloz, 46, I, 245.
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Nous croyons que celle théorie doit être rejetée, car elle

donnerait à l'entrepreneur un moyen trop commode d'é-

luder l'arlicle 1793, en alléguant dans tous les cas un pré-

tendu enrichissement, et en obligeant ainsi le propriétaire

à payer ou à courir les chances d'une estimation par ex-

perts de la plus-value : l'article 1793 a précisément pour

but de couper court à toutes ces difficultés, et si l'entre-

preneur n'a pas d'autorisation écrite, le texte et les motifs

de l'article 1793 s'opposent aussi bien à ce qu'il fasse la

preuve de l'enrichissement du propriétaire que de son

assentiment verbal.*

89!^. — Cette autorisation écrite, que la loi juge avec

raison indispensable, doit émaner du propriétaire lui-

même : il ne suffirait pas qu'elle eût été donnée à l'entre-

preneur à forfait par l'architecte du propriétaire, qui n'a

pas mandat de celui-ci pour changer les conditions du for-

fait.^

Mais, s'il y avait dans le marché une clause par laquelle

le propriétaire se serait réservé le droit de faire des aug-

mentations au devis au cours des travaux, il faudrait écarter

l'application de l'article 1793, et voir dans cette clause un

commencement de preuve par écrit, autorisant l'entrepre-

neur à prouver par témoins que le propriétaire a usé de

cette réserve, et augmenté le plan primitif.^ En effet, on

n'est plus en présence d'un véritable marché à forfait,

mais d'une alternative, et l'entrepreneur n'a pas besoin de

rapporter une autorisation écrite qui est déjà dans le mar-

ché primitif : il n'a plus qu'à prouver, suivant le droit

commun, que le propriétaire s'est placé dans la seconde

hypothèse par lui prévue, celle d'une augmentation.

* Frémy-Llgneville et Perriquet, Op. citato, I, n° 25.

» Cassation, 19 juillet 1870, Dallez, 72, I, 18; Cassation, 5 mars

1872, Sirey, 72, I, 105.

' Cassation, 6 mars 1860, Dallez, 60, I, 266; Cassation, 10 mars

1880, Sirey, 80, 1, 2i8, et Dallez, 80, I, 386; Cassation, 16 janvier

1882, Sirey, 82, I, 104.
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893. — En matière de terrassements, qui sont fréquents

surtout dans les travaux publics, l'exception que nous élu-

dions doit être appliquée aussi strictement que pour les

entreprises particulières : cependant de nombreux arrêts

semblent y apporter une dérogation, et allouer à l'entre-

preneur des sommes en dehors de celles portées au devis,

mais cette jurisprudence s'explique par les deux motifs

suivants.

En premier lieu, il arrive souvent dans les marchés de

ce genre qu'il n'y a pas un véritable forfait, mais l'indica-

tion de travaux à exécuter en vue de ditîicultés prévues et

indiquées à l'entrepreneur. Si, au cours de l'exécution des

travaux, les prévisions indiquées à l'entrepreneur se trou-

vent modifiées, il y a lieu à augmentation de prix.

C'est ainsi que l'on a pu juger qu'il était dû un supplé-

ment de prix à l'entrepreneur, si les terrains rencontrés

différent essentiellement de ceux qu'ont fait prévoir les son-

dages,* si le régalage des terres présente des difTicultés

exceptionnelles qui ne permettent pas de le considérer

comme compris dans le forfait,^ s'il y a des erreurs de

métré ou des omissions dans le devis, ^ etc.

Au contraire, on a appliqué strictement l'article 1793 en

matière de travaux publics si l'entrepreneur, au moment
du traité, a pu se rendre compte de la nature des terrains,*

et plus généralement si le prix a été fixé à forfait d'une

manière absolue, et dans le sens que l'article 1793 attache

à l'expression « marché à forfait. »
^

' Paris, 13 mai 1865, et Rouen, 29 janvier 1868, Dallez, 74, II'

182; Cassation, 23 juin 1873, Dallez, 74, I, 332.

2 Cassation, 18 décembre 1866, Dallez, 67, 1, 427, et Sirey, 68, 1,

81.

» Conseil d'Etat, 31 mars et 13 mai 1883, Dallez, 83, III, 92.

* Paris, 30 juin 186H, Dallez, 74, II, 183; Cassation, 20 avril 1874,

Sirey, 75, I, 56,

» Conseil d'Etat, 10 janvier 73, Dallez, 74, 111, 74; Nîmes, 25

mars 1873, Dallez, 74, I, 330; Conseil d'Etat, 14 janvier 1881, Dal-

lez, 82, III, 31.
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En second lieu, en matière de travaux publics ou privés,

y eût-il un véritable marché à forfait, si l'entrepreneur dé-

couvre, au cours de l'exécution des travaux, des obstacles

imprévus et considérables qui en changent le caractère et

en augmentent notablement les frais, il peut demander une
augmentation de prix ou la résiliation de son marché pour

cause d'erreur. C'est l'application du droit commun à pro-

pos de l'erreur dans les contrats, auquel ne déroge point

l'article 1793 : seulement les tribunaux auront à examiner,
en fait, s'il y a une erreur assez grave pour vicier le con-

sentement et amener la résiliation du marché, ou au con-

traire un de ces changements que l'on pouvait prévoir et

qui rentrent dans le caractère de forfait du marché.'

Ajoutons, avec MM. Frémy-Ligneville et Perriquel '. que.

dans cette dernière hypothèse, l'entrepreneur devra signa-

ler immédiatement l'erreur au propriétaire, car s'il faisait

de lui-même les travaux supplémentaires rendus nécessai-

res par la connaissance plus complète des lieux, le proprié-

taire sei'ait fondé à lui opposer ensuite l'article 1793 pour

refuser toute augmentation de prix.

894. — L'autorisation écrite du propriétaire ne suffît

pas pour que l'entrepreneur puisse demander une aug-

mentation de prix : il faut encore que le montant de cette

augmentation ait été convenu. Sans celte précaution de

l'article 1793. le propriétaire aurait été très facilement

amené à consentir à une augmentation de travaux dont

l'entrepreneur lui eût dissimulé la valeur.

Mais ici l'article 1793 n'exige pas que l'entrepreneur rap-

porte une convention écrite fixant cette augmentation : il

pourra donc, après avoir donné la preuve écrite que le pro-

priétaire a autorisé la modification, prouver d'après les rè-

gles du droit commun que le propriétaire en connaissait

le chiffre ; il pourra faire celte preuve par la délation de

* Cassation, 20 février 1874, Dallez, 74, I, 329.

« Op. ciiato, I, 26.
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serment, par l'interrogatoire sur faits et articles, par té-

moins avec un commencement de preuve par écrit, et

même parla preuve testimoniale toute seule, si l'entreprise

est commerciale.*

< Cassation, 13 août 1860, Sirey, 61, I, 522, et Dalloz, 61, I, 103.

— Duvergier, II, n"' 367-368; Troplong, II, 1019; Aubry et Rau,
IV, § 374, texte et note 37, p. 535; Laurent, XXVI, n" 68; Frémy-
Ligneville et Perriquet, Op. citato, I, n" 27,



SECTION III

De Vaciion directe des ouvriers.

895. — Aux termes de l'article 1798. les ouvriers em-

ployés à la construction d'un bâtiment ou d'un autre

ouvrage fait à l'entreprise ont action contre le maître, jus-

qu'à concurrence de ce dont il se trouve débiteur vis-à-vis

de l'entrepreneur au moment où leur action est inten-

tée.

C'est cette action que nous avons à étudier: on l'appelle

action directe, car elle est donnée aux ouvriers directement

contre le maître, sans passer par la personne de l'entrepre-

neur, qui est pourtant le véritable créancier.

Nous examinerons, à propos de cette action, les trois

points suivants :

§ I. — Quelle est la nature et quelles sont les conséquences

de Vaction de t article 1798.

§ II. — A quelles personnes elle est donnée.

§ III. — Quelles sont les fins de non-recevoir qui peuvent

y mettre obstacle.
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Nature et conséquences de l'action de V article 1798.

896. — Un jurisconsulte éminent, M. Labbé. a assigné

au droit que l'article 1798 crée au profit des ouvriers un

caractère différent de celui qu'on lui attribue générale-

ment : pour M. Labbé. ce n'est pas une action directe, c'est

un véritable privilège, et les ouvriers ne sont autorisés à

agir directement contre le maître que par ce motif, que la

loi leur accorde un privilège sur les sommes dues à l'en-

trepreneur.

Ce privilège est facile à justifier, dit M. Labbé : les ou-

vriers ont par leur travail fait naître la créance de l'entre-

preneur ; sans eux, le maître ne devrait aucun prix. Cha-

cun d'eux peut donc dire aux autres créanciers de l'entre-

preneur « causam pignori dedi, » et il est juste que ces au-

tres créanciers ne soient payés sur les sommes dues par

le maître qu'après le désintéressement complet des ou-

vriers, qui ont créé par leur travail cet élément du patri-

moine de leur débiteur commun.
D'ailleurs le droit de l'article 1798 offre une grande ana-

logie avec le droit que l'article 3 du décret du 26 pluviôse

an II a créé au profit des ouvriers et fournisseurs de maté-

riaux des entrepreneurs qui ont exécuté des travaux pour

le compte de l'Etat : la cause qui fait accorder à ces divers

créanciers une situation à part est la même, la création

d'une valeur au profit du débiteur commun, et, comme on

reconiiaît en général que le décret du 26 pluviôse an II crée

un privilège au profit des ouvriers et fournisseurs de ma-
tériaux, il faut en dire autant du droit de l'article 1798. Si

le mol « privilège » convient à l'une des deux situations, il

convient également à l'autre.
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Lci conséquenee la plus importante de cette théorie du

privilège, c'est que l'entrepreneur ne pourra pas, en trans-

portant sa créance, faire disparaître le privilège des ou-

vriers : le transport en sera bien valable, mais elle sera

transportée comnae elle est, grevée du privilège des ou-

vriers qui pourront l'exercer avant comme après le trans-

port.'

897. — Quelque spécieux que soient les motifs donnés

par M. Labbé à l'appui de sa théorie, nous ne pouvons l'ad-

mettre, et nous croyons que les ouvriers ne sont investis

par l'article 1798 que d'une action directe contre le maître,

mais qu'ils n'ont pas de privilège.

Nous avons déjà rencontré cette théorie, en nous occu-

pant du droit du bailleur sur les loyers dus par le sous-

locataire : le bailleur, dit M. Labbé, a un privilège sur ces

loyers, comme ici l'ouvrier sur les sommes dues par le

maître. Nous avons fait à ce moment^ une réponse que

nous reproduisons ici à propos du droit des ouvriers : nulle

part la loi civile, au titre des Privilèges ou ailleurs, ne fait

allusion à l'existence de privilèges spéciaux sur les créan-

ces, et il est impossible de créer un droit aussi exorbitant

sans un texte formel qui nous y autorise.

M. Labbé objecte l'existence du privilège créé par le dé-

cret du 26 pluviôse an II au profit des ouvriers et fournis-

seurs de matériaux des entrepreneurs de l'Etat, et il invo-

que l'analogie des deux situations. Nous répondrons,

d'abord, que cette analogie est insuffisante pour créer un

privilège, et, en second lieu, que la différence de rédaction

de l'article 1798 et du décret du 26 pluviôse an II montre

bien que le droit des ouvriers et fournisseurs de matériaux

des entrepreneurs de l'Etat est beaucoup plus énergique

que celui des ouvriers d'un entrepreneur particulier.

Voici, en effet, quelle est l'économie du décret du 26

* Revue critique, 1876, p. 571 et suiv., et p. 665 et suiv.

* Suprà, Tome I, n° 341.
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pluviôse an II. Les articles I et II interdisent à tous créan-

ciers des entrepreneurs de travaux pour !e compte de l'Etat

de faire aucune saisie-arrêt ou opposition sur les sommes
dues aux entrepreneurs jusqu'à la réception des travaux.

L'article IV autorise seulement les saisies-arrêts après la

réception des travaux sur ce qui restera du à cette époque,

et lorsque les sommes dues aux ouvriers et fournisseurs

de matériaux auront été acquittées. Enfin l'article III au-

torise les saisies-arrêts, avant la réception des travaux, du

chef des ouvriers et fournisseurs de matériaux.

Il est bien évident que l'ensemble de ces dispositions du
décret crée un véritable privilège au profit des ouvriers et

fournisseurs, puisque, d'une part, jusqu'à la réception des

travaux, eux seuls parmi les créanciers des entrepreneurs

peuvent s'approprier les sommes dues, et, d'autre part,

qu'après la réception des travaux ils passeront avant les

autres créanciers pour ce qui leur restera dû.

Au contraire, l'article 1798 se borne à décider que les

ouvriers d'un entrepreneur particulier auront action «jus-

^< qu'à concurrence de ce dont il (le maître) se trouve dé-

« biteur envers l'entrepreneur au moment où leur action

« est intentée. » Ainsi, d'un côté, jusqu'à la réception des

travaux, les sommes dues peuvent être saisies-arrêtées

non-seulement par les ouvriers, mais par tout le monde, et de

l'autre, les ouvriers n'auront de droits que sur ce qui restera

dû au moment où leur action est intentée. C'est le contraire

du décret du 26 pluviôse an II, et le contraire de l'idée

du privilège : si les ouvriers avaient un véritable privilège,

il devrait s'exercer sans avoir à tenir compte des sommes
payées au mépris du privilège.

Il n'est pas trèsdifTicile, croyons-nous, de trouver le mo-
tif de cette différence de situation, de celte faveur plus

grande accordée aux ouvriers ou fournisseurs des entre-

preneurs do l'Elat. Les auteurs du décret de l'an II ont

voulu favoriser les travaux entrepris pour le compte de

l'Etat, et assurer à tous ceux qui y prendront part, ou-

GuiL. Louage, ii. 26
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vriers et fournisseurs de matériaux, le paiement de leurs

travaux ou de leurs fournitures : de là le privilège créé par

le décret dans l'intérêt de la bonne exécution des travaux

publics. Il eût peut-être été bon d'en faire autant pour les

entreprises des particuliers, et pour notre part nous le

croyons tout à fait, à raison de l'enrichissement procuré

par les ouvriers et fournisseurs au patrimoine de l'en-

trepreneur: mais les rédacteurs du Code, placés dans

l'article 1798 en face de simples intérêts privés, n'ont

créé qu'un droit beaucoup moins étendu : en piemier

lieu, ils n'ont songé qu'aux ouvriers, point aux fournis-

seurs de matériaux; en second lieu, ils ne leur accor-

dent d'action que sur ce qui restera dû au moment où ils

agiront.

Nous concluons de là que l'article 1798 ne crée qu'une

action directe, point un privilège.' De plus, celte action

directe, comme nous le verrons au paragraphe Kl, dispa-

raît si l'entrepreneur a transporté le montant des sommes
à lui dues.

898. — L'article 1798 ne crée pas de privilège au profit

des ouvriers, disons-nous : mais l'action directe qu'il leur

donne produit au moins l'un des ellets du privilège, celui

de leur faire attribuer les sommes restant dues par préfé-

rence aux autres créanciers de l'entrepreneur.

L'action de l'article 1798 n'est point, en effet, de la même
nature que celle de l'article 1166: ce n'est pas en vertu du

droit de l'entrepreneur que les ouvriers agissent contre le

maître, c'est en vertu du droit personne! et direct que l'article

1798 crée à leur profit, et ils n'agissent pas pour faire entrer

les sommes dues dans la caisse de l'entrepreneur, mais bien

' Monlpellier, 22 août 1850, Sirey, 53, II, 685, et Dalloz, 54, II,

103; Paris, 9 août 1859, Sirey, 59, II, 589; Besançon, 16 juin 1863,

Sirey, 63, II, 206, et Dalloz, 63, II, 103; Paris, 12 avril 1866, Sirey,

66, II, 252, et Dalloz, 66, V, 291 ; Paris, 27 juillet 1866, Sirey, 68,

II, 80.
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pour se les faire attribuer privativement. C'est en cela que

l'action de l'article 1798 est appelée directe.*

Cette action s'étend d'ailleurs à toutes les sommes restant

dues pour l'exécution générale de l'entreprise, lors même
que l'ouvrier n'aurait effectué qu'une certaine catégorie de

travaux ;
^ et ces sommes doivent être réparties entre les

ouvriers au marc le franc de leurs créances, sans distinction

entre les diverses parties de la dette.'

899. — Du caractère personnel et direct de l'action de

l'article 1798 découle celte autre conséquence, que la faillite

de l'entrepreneur n'empêchera pas les ouvriers de se faire

attribuer privativement les sommes restant dues à l'entre-

preneur : ce n'est pas le droit général de la masse des

créanciers du failli qu'ils exercent, mais leur droit propre

et direct, que la faillite ne peut atteindre.*

Le fait d'avoir produit à la faillite de l'entrepreneur ne

rend pas l'ouvrier non recevable à agir ensuite contre le

propriétaire : il a deux actions, une action en paiement

contre l'entrepreneur avec lequel il a traité, et une action

directe contre le propriétaire en vertu de l'article 1798. Il

peut donc agir contre celui qu'il veut choisir, et, après avoir

exercé l'une des actions, agir par l'autre pour obtenir le

solde qui lui restera. dû.

^

Mais cette action ne peut s'exercer que contre le proprié-

< Douai, 30 mars et 13 avril 1833, Sirey, 33, II, 536; Lyon, 21

janvier 1846, Sirey, 46, II, 262; Montpellier, 22 août 1850, Sirey,

53, II, 685. — Duranton, XVII, n" 262; Duvergier, II, n" 381
;

Troplong, II, n" 1048 ; Aubry et Rau, IV, § 374, lexte et note 42,

p. 536 ; Colmet de Santerre, VII, n" 251 bis ; Laurent, XXVI, n° 76.

— Contra, Delvincourt, III, p. 216.

* Besançon, 16 juin 1863, Sirey, 63, II, 206, et Dallez, 63, I, 103.

' Nancy, 21 février 1861, Sirey, 61, II, 218.

* Paris, 9 août 1859, Sirey, 59, II, 589 ; Besançon, 16 juin 1863,

Sirey, 63, II, 206, et Dallez, 63, 1, 103; Paris, 12 avril 1866, Sirey,

66, II, 252; Tribunal de la Seine, 30 août 1860, Dalioz, 71, V,250;

Paris, 27 juillet 1867, Sirey, 68, II, 280.

» Paris, 17 août 1863, Sirey, 63, II, 258, et Dalioz, 63, II, 150.
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laire pour le compte duquel les travaux sont faits, et que

l'article 1798 déclare débiteur personnel des ouvriers : si

l'entrepreneur tonnbait en laillile après avoir cédé son

marché à un second cessionnaire, les ouvriers n'auraient

pas l'action directe sur le prix dû par le second cession-

naire à la faillite, car celui-ci n'est pas leur débiteur direct,

et la somme qu'il doit ne représente pas ce que le proprié-

taire devait à l'entrepreneur primitif.'

§11

A quelles personnes est donnée l'action de Varticle 4798.

9I>0. — « Les maçons , charpentiers et autres ou-

« vriers, dit l'article 1798, n'ont d'action, » etc.. : de celte

formule restreinte de notre texte résultent deux consé-

quences : la première, qu'il n'y a que les ouvriers, point

les fournisseurs, qui aient droit à celte action ; la seconde,

qu'il n'y a que les « ouvriers » qui y aient droit, c'est-à-

dire ceux qui apportent principalement leur travail ma-

nuel.

Avant d'étudier ces deux propositions, observons que si

l'article 1798 ne crée pas de privilège, il place du moins les

ouvriers dans une situation exceptionnelle par rapport à

celle des autres créanciers de l'entrepreneur, puisqu'il as-

sure leur paiement par préférence à tous autres sur ce qui

reste dû par le maître : nous devons donc l'interpréter res-

trictivement, et n'accorder l'action directe qu'à ceux-là

seuls que vise le texte.

901. — Nous disons, en premier lieu, que les fournis-

seurs de matériaux n'ont pas d'action dir. cte pour en

obtenii- le paiement : c'est ce qui résulte, d'abord, du texte

• Cassation, 12 août 1862, Sh-ey, 62, T, 958.
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de l'article 1798, qui ne parle que des « maçons, et autres

« ouvriers ; » puis du rapprochement de ce texte avec

l'article III du décret du 26 pluviôse an II, qui vise expres-

sément « les créances provenant du salaire des ouvriers,

« et les sommes dues pour fournitures de matériaux et

« autres objets servant à la construôtion des ouvrages. »

C'est là. à notre avis, une lacune regrettable, car la

créance du fournisseur de matériaux n'est pas moins inté-

ressante que celle de l'ouvrier, et il peut dire, comme
celui-ci, qu'il a procuré la valeur sur le prix de laquelle il

voudrait se faire payer : mais telle est la loi, qui ne s'est

préoccupée que du paiement du salaire des ouvriers.*

Mais si un ouvrier, qui loue principalement son travail,

fournit accessoirement à ce travail les matériaux dont il se

sert, il aura l'action de l'article 1798 ; en effet, il est avant

tout ouvrier, et il peut invoquer le texte et l'esprit de l'ar-

ticle 1798, dont le but est d'assurer, comme nous l'avons

dit, le paiement du travail manuel.-

De plus, celui qui ne fournit pas les matériaux, mais qui

les transporte, aura également droit à l'action de l'article

1798 : il est. en effet, un ouvrier comme un autre.'

902. — Nous disons, en second lieu, que parmi ceux

qui coopèrent par leur travail à l'exécution des travaux, il

n'y a que l'ouvrier proprement dit, le manœuvre, pour

' Lyon, 21 janvier 1846, Sirey, 46, II, 262 ; Bordeaux, 30 novem-
bre 1858, Sirey, 59, II, 317, et Dalloz, 60, II, 32; Besançon, 16

juin 1863, Sirey, 63, II, 206, et Dalloz, 63, 1, 103; Poitiers, 9 juillet

1863, Sirey, 64, II, 259, et Dalloz, 63, II, 15; Cassation, 12 février

1866, Sirey, 66, I, 94, et Dalloz, 66, I, 57; Aix, 9 août 1877, Sirey,

78, II, 151 ; Cassation, 28 janvier 1880, Sirey, 80, I, 416. — Trop-
long, II, n" 1052; Aubry et Rau, IV, § 374, texte et note 47, p. 537;

Laurent, XXVI, n° 76; Frémy-Lignevilleet Perriquet, Op. citato,

I, n" 223.

- Montpellier, 22 août 1850, Sirey, 53, II, 685 : Montpellier, 24

décembre 1852, Sirey, 53, 11,687. — Aubry et Rau, et Frémy-
Ligneville et Perriquet, Op. et loc. citât.

^ Bordeaux, 31 mars 1854, Sirey, 54, II, 702, et Dalloz, 57,11, .35.
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lequel soit fait l'article 1798 : ce qui exclut les sous-trai-

tants, qui ont obtenu de l'entrepreneur général la cession

d'une partie du travail entrepris et qui le font exécuter à leur

compte et par leurs ouvriers/ les commis de l'entrepre-

neur,^ en un mot tous ceux dont la créance n'a pas pour

cause la main-d'œuvre, ou suivant les expressions em-

ployées par la Cour de Cassation. « le travail personnel

« dégagé de toute spéculation. »

Cette solution a été critiquée en ce qui concerne les sous-

entreprencurs : si le sous-enlrepreneur n'apporte pas son

travail personnel, a-t-on dit, il concourt à l'entreprise d'une

façon plus elïicace en y apportant son industrie, son expé-

rience, ses matériaux, ses avances et son crédit ; et il est

impossible de comprendre en quoi sa situation est moins

intéressante que celle de l'ouvrier. Si on objecte à cette

théorie le texte de l'article 1798, qui ne parle que de l'ou-

vrier, elle répond qu'il faut interpréter ce texte en consul-

tant son esprit, et que le motif d'humanité qui l'a fait édicter

milite aussi bien en faveur du sous-entrepreneur que du

simple ouvrier.*

Nous croyons que ces critiques sont mal fondées, et que

le système qui a définitivement triomphé en jurisprudence

donne à l'article 1798 sa véritable interprétation. II ne

s'agit pas de savoir, en effet, s'il serait désirable en législa-

tion d'accorder l'action directe aux sous-entrepreneurs :

' Cassation, 12 février 1866, Sirey, 66, I, 94, et Dallez, 66, 1,57;

Paris, 27 juillet 1867, Sirey, 68, II, 280, et Dallez, 67, II, 167; Cas-

satiOD, 11 novembre 1867, Sirey, 67, I, 429, et Dallez, 67, I, 444;

Lyon, 18 décembre 1878, Dallez, 79, II, 113; Aix, 9 août 1877, Si-

rey, 78, II, 151; Cassation, 28 janvier 1880, Dallez, 80, 1,254;

Caen, 15 mai 1882, Recueil de Caen, 82, p. 268.

- Besançon, 16 juin 1863, Sirey, 63, II, 206.

' Frémy-Ligneville et Perriquet, Op. ciiato, I, n" 222. — Sic

Montpellier, 24 décembre 1852, Sirey, 53, II, 687; Rouen, 21 fé-

vrier 1861, Sirey, 61, II, 218; Bordeaux, 8 juillet 1862, Sirey, 63,

II, 13; Besançon, 16 juin 1863, Sirey, 63, II, 206.
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nous l'cidnieltons volontiers, tout aussi bien que pour les

fournisseurs de matériaux, auxquels tout le monde recon-

naît que l'article 1798 ne l'a pas accordée. Il s'agit desavoir

à qui l'article 1798 a concédé cette action : or. il nous paraît

impossible de considérer le sous entrepreneur comme un

ouvrier, puisque, contrairement à ce que fait l'ouvrier, il ne

fournit pas son travail manuel. De plus, nous croyons avoir

démontré que l'article 1798 devrait être interprété restric-

tivement, à raison du caractère exorbitant du droit qu'il

confère à certains créanciers au préjudice des autres: il

faut donc s'en tenir au texte, et refuser l'action à quiconque

n'est pas ouvrier.

Mais nous concédons volontiers que le tâcheron qui alloue

une partie de l'entreprise, et qui l'exécute en travaillant de

sa personne avec un certain nombre d'ouvriers qu'il prend

pour l'aider dans sa tâche, aura l'action directe : il est, en

effet, un ouvrier, puisqu'il travaille de ses mains, et l'ap-

plication que nous pouvons lui faire à ce titre de l'article

1798 nous paraît trop satisfaisante pour nous laisser aucune

hésitation.*

903. — Les principes que nous venons d'exposer peu-

vent se trouver modifiés par la convention des parties :

assez souvent, en effet, dans le cahier des charges de cer-

taines entreprises, notamment des entreprises de construc-

tion de chemin de fer, il est stipulé que l'entrepreneur ne

pourra pas prendre de sous-traitants, et que s'il en prend,

il devra paver directement le prix des matériaux par eux

fournis, et le salaire des ouvriers qu'ils auront employés.

Celle clause peut, suivant la manière dont elle est rédi-

gée, recevoir une interprétation différente : on peut décider,

d'abord, qu'elle n'est écrite que dans l'intérêt exclusif de la

' Paris,9aoùt 1859, Sirey,59, II, .589; Cassation, 12 févrierl866,

Sirey, 66, I, 94, et Dalloz, 66, I, 57; Paris, 27 juillet 1867, Sirey,

68, II, 280, et Dalloz, 67, II, 167. — Contra, Cassation, 11 novem-
bre 1867, Dalloz, 67, I, 444.
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compagnie concessionnaire, et qu'elle ne peut être invo-

quée que par elle. Dans ce cas, l'article 1798 n'est pas mo-
difié, et les sous-entrepreneurs, fournisseurs de matériaux

et ouvriers des sous-entrepreneurs n'ont aucune action

contre l'entrepreneur principal.*

Mais on peut décider aussi, et cette interprétation sera

souvent la plus conforme à la pensée des contractants, que

le cahier des charges contient une stipulation pour autrui,

en faveur des sous-traitants et des ouvriers ; et cette stipu-

lation, valable en vertu de l'article 1121, permettra aux

sous-traitants et à leurs fournisseurs de matériaux, à leurs

ouvriers, et plus généralement à tousceux au profit desquels

la clause aura été écrite d'agir directement contre l'entre-

preneur principal.^

Dans ce dernier cas, l'entrepreneur serait responsable

vis-à-vis des ouvriers, même s'il avait publié des avis im-

primés pour se décharger de cette responsabilité.*

§ ni

Des fins de non-recevoir contre laction de l'article 1798.

904. — L'article 1798 n'accorde d'action aux ouvriers

que jusqu'à concurrence de ce dont le maître se trouve dé-

biteur vis-à-vis de l'entrepreneur, au moment où leur action

est intentée.

' Cassation, 31 juillet 1867, Sirey, 67, 1, 383, et Dalloz, 67, 1, 108;

Cassation, 28 janvier 1880, Dalloz, 80, 1, 254; Paris, 14 novembre
1881, Dalloz, 82, II, 181.

- Cassation, 17 juin 1846, Sirey, 46, I, 863, et Dalloz, 46, I, 334

Cassation, 7 février 1866, Sirey, 66, I, 220, et Dalloz, 66, I, 83

Cassation, 2 janvier 1867, Dalloz, 67, 1, 109; Cassation, 28 janvier

1868, Sirey, 68, I, 216, et Dalloz, 68, I, 108; Besançon, 18 février

1882, Dalloz, 83, II, 19.

^ Arrêts précités de Cassation du 17 juin 1846, et 7 février 1866.
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Trois causes peuvent, en verlu de ce principe, paralyser,

en loul ou en partie. Faction des ouvriers : ce sont les

paiements que le maître aurait faits à l'entrepreneur, les

transports que l'entrepreneur aurait consentis à des tiers,

et enfin les saisies-arrêts qui auraient été dirigées par des

tiers sur les sommes dues par le maître à l'entrepreneur.

905. — Tout paiement effectué de bonne foi par le

maître aux mains de l'entrepreneur libère le maître, et

éteint l'action directe des ouvriers. Il importe peu que ce

paiement soit fait ou non par anticipation : comme le font

remarquer avec raison MM. Frémy-Ligneville et Perriquet,*

l'article 1798, à In différence de l'article 1753, ne prohibe

pas les paiements anticipés, et, de plus, ces paiements peu-

vent être nécessaires pour l'exécution des travaux, si l'en-

trepreneur n'est pas dcins une situation qui lui permette

de faire des avances.

Il n'est pas nécessaire non plus que les quittances, qui

constatent les paiements faits à l'entrepreneur, aient date

certaine avant l'introduction de l'action des ouvriers : l'ar-

ticle 1798 ne l'exige pas, et comme l'usage n'est pas de

faire enregistrer les quittances, le paiement sera opposable

aux ouvriers à sa date apparente, sauf à eux à prouver la

collusion du propriétaire et de l'entrepreneur.^

La Cour de Cassation a même décidé,^ avec raison selon

nous, que les paiements constatés par une quittance donnée

depuis l'introduction de l'action des ouvriers pouvaient

être valables, s'il était constaté que cette quittance avait

pour but de prouver non le paiement actuel, mais la libé-

ration antérieure au moyen des acomptes versés par le pro-

priétaire.

' Op. citato, I, n" 229.

* Trib. de paix d'Agen, 28 septembre 1859, Dalloz, 71, V, 250
;

Cassation, 16 décembre 1873, Sirey, 76, 1, 264. — Duranton,
XVII, n° 262; Troplong, II, n'IOSi; Duvergier, II, n''382; Frémy-
Ligneville el Perriquet, Op. citato, 1, n" 229.

^ Arrêt précité du 16 décembre 1873.
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906. — Le IransporI, consenti de bonne foi par l'entre-

preneur, même avant l'achèvement et la réception des

travaux, aura aussi pour résultat d'arrêter l'action des

ouvriers en appropriant le cessionnaire du montant de la

somme qui lui a été régulièrement transportée. En eiïet, à

ce moment, le propriétaire ne doit plus à l'entrepreneur, il

doit au cessionnaire de bonne foi, et l'article 1798, par

son texte même, fait obstacle à l'action des ouvriers.*

On a objecté, contre celte opinion, qu'elle avait pour ré-

sultat de supprimer la garantie que l'article 1798 donnait

aux ouvriers, l'entrepreneur pouvant consentir une cession

dès le début des travaux, et avant que les ouvriers aient

d'action contre lui ; et on en a conclu que les ouvriers

devaient l'emporter sur le cessionnaire, même de bonne

foi.^

L'objection doit être écartée, en présence du texte for-

mel de l'article 1798 : la somme transportée n'est plus due

à l'entrepreneur, les ouvriers n'ont donc plus d'action sur

elle. Ajoutons, avec M. Laurent, que la loi n'a pas voulu

créer de privilège au profit des ouvriers, et que le privi-

lège seul aurait l'énergie suffisante pour les faire payer au

mépris de transports faits de bonne foi.

Mais le transport serait inefficace, s'il intervenait après

une opposition pratiquée par les ouvriers aux mains du

propriétaire : la somme que devra celui-ci n'est plus de

libre disposition, les ouvriers ont exercé sur elle leur droit,

' Lyon, 21 janvier 1846, Sirey, 46, II, 262, et Dalloz, 46, II, 157;

Cassation, 18 janvier 1854, Sirey, 54, I, 441, et Dalloz, 54, I, 121
;

Cassation, 11 juin 1861, Sirey, 61, I, 878, et Dalloz, 61, 1,262;
Poitiers, 9 juillet 1863, Sirey, 63, II, 2.59, et Dalloz, 63, II, 151

;

Paris, 17 août 1863, Sirey, 6.3, II, 258, et Dalloz, 63, 11,150 ; Douai,

13 août 1866, Sirey, 67, 11,292; Grenoble, 7 février 1868, Sirey, 68,

II, 80, et Dalloz, 69, II, 103; Limoges, 30 avril 1875, Sirey, 75, II,

264.

- Montpellier, 24 décembre 1852, Sirey, 53, II, 687. — Frémy-
Ligneville et Perriquet, Op. cltato, I, n° 226.
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el le cessionnaire ne peut pas dire qu'il s'est approprié

de bonne foi une somme dont l'entrepreneur pouvait dis-

poser/

907 . — Par les mêmes motifs, la jurisprudence décide

que les saisies-arrêts que des tiers, créanciers de l'entre-

preneur, auraient conduites aux mains du propriétaire et

fait valider avant l'action des ouvriers, ont pour effet de

paralyser cette action.

Observons toutefois que cette conséquence de l'article

1798 est très discutée, non pas à raison du principe do

l'action directe, mais à raison des effets du jugement de

validité en matière de saisie-arrêt : ce jugement a-t-il pour

résultat d'approprier celui qui l'obtient, ou seulement de

faire rentrer la créance saisie-arrêtée dans le patrimoine

du débiteur, dans l'espèce dans le patrimoine de l'entre-

preneur? C'est là une question très controversée, mais qui

est complètement étrangère à l'objet de ce traité, et à

propos de laquelle nous nous bornons à signaler la solu-

tion qui a triomphé en jurisprudence, dans notre matière

spéciale de l'action directe.^

908. — Faisons remarquer, en terminant sur ce point,

que l'action directe de l'article 1798. l'action des ouvriers

contre le propriétaire, est de la compétence des tribunaux

civils,^ même si l'entrepreneur venait à tomber en faillite :

il y a, en effet, un lien de droit direct, d'une nature civile,

ciéé par l'article 1798 entre les ouvriers et le propriétaire,

et la seule conséquence de la faillite sera d'obliger les ou-

vriers à appeler incidemment en cause devant le tribunal

civil le syndic de la faillite/

' Lyon, 18 décembre 1878, Sirey, 81, II, 59.

2 Bordeaux, 31 mai 1854, Sirey, 54, II, 702; Poitiers, 9 juillet

1863, Sirey, 63, II, 259, et Dalloz, 63, II, 151; Paris, 12 avril 1866,

Dalloz, 66, V, 291.

'' Trib. de la Seine, 31 août 1866, Sirey, 68, II, 280, et Dalloz,

71, V, 87.

* Trib. de la Seine, 31 août 1866, Dalloz, 67, II, 167. — Frémy-
Ligaeville et Perriquet, Op. citato, I, n° 237.



CINOUJÈME PARTIE

DU BAIL A CHEPTEL

909. — Le bail à cheptel est une convention ayant pour

objet la jouissance d'un fonds de bétail, de moutons, de

vaches, de chevaux, etc.

L'étymologie du mot cheptel, qui donne son nom au

contrat, a naturellement divisé les savants.

« Le moi cheptel, ditGuv Coquille, vient du latin vulgaire

« capitale que l'on usurpe pour sort principal, qui est la

« première estimation que le bailleur et le preneur font du

« bétail. »'

Pour d'autres, il dérive du mot chatal, qui, dans la

langue celtique signifie un troupeau de bêtes.*

Pour d'autres enfin, dont l'opinion est la plus répandue,

le mot cheptel viendrait de capitale, captale, catallum, en

vieux français cattel, expressions qui, dans la langue du

moyen âge, signifiaient toute espèce de biens meubles,

et en particulier des troupeaux de gros et de menu bé-

tail.^

En laissant de côtél'opinion isolée et évidemment inexacte

• Coutume du Nivernais, chap. XXI, art. 1.

2 Colmet de Santerre, VII, n° 253, p. 269.

' Troplong, II, n° 1054; Aubry et Rau, IV, § 375, texte et note

1, p. 537.
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de Coquille, et en acloplanl l'une ou l'autre des deux autres

opinions, la première idée qui se dégage du contrat de

cheptel est celle-ci : c'est un contrat qui porte sur des

bestiaux, envisagés non pas isolément, mais comme consti-

tuant un troupeau.

La seconde idée qui ressort de l'étude du cheptel est la

suivante : ce contrat s'offre à nous sous deux aspects tout

à fait différents.

Tantôt le troupeau, dont la jouissance forme l'objet du

contrat de cheptel, est fourni par le bailleur, pour que le

preneur le garde, le nourrisse et le soigne à certaines con-

ditions convenues : dans cette hypothèse, qui se rencontre

dans le cheptel donné au fermier et dans le cheptel donné

au colon parliaire, le contrat est véritablement un louage

de choses, quoique la question ait été discutée, comme
nous le verrons.

Tantôt le troupeau est fourni par les deux parties, et

l'une d'elles est chargée de le garder, de le nourrir et de

le soigner : c'est l'hypothèse du cheptel à moitié, que l'ar-

ticle 1818 qualifie très exactement de société.

Ces deux aspects du contrat de cheptel rendent difficile

de donner une définition unique de cetle convention, puis-

qu'elle doit s'appliquer à la fois à un contrat de bail et à un
contrat de société. Aussi la définition de l'article 1800, mal-

gré le soin pris par les rédacteurs du Code pour rester

dans le vague, est-elle inexacte, puisqu'on y dit que c'est

un contrat « par lequel une des parties donne à l'autre

« un fonds de bétail : » définition fausse pour le cheptel à

moitié, où le fonds de bétail est fourni parles deux parties.

L'article 1800 renferme une autre inexactitude, lorsqu'il

dit que le contrat est fait « sous les conditions convenues

« entre les parties, » ce qui implique que les parties sont

libres de régler, comme bon leur semble, les conditions du

contrat. Or. nous verrons avec l'articfe 1811 que. par ex-

ception au droit commun qui est la liberté des contrats,

dans le contrat de cheptel la loi interdit certaines clauses
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qui seraient trop onéreuses pour le preneur : il fallait le dé-

fendre contre son ignorance et surtout sa pauvreté, qui le

mettaient à la merci du bailleur.

Aussi proposons-nous de définir le contrat de cheptel en

général : un contrat ayant pour objet la jouissance d'un

fonds de bétail, rerais à l'une des parties pour le garder, le

nourrir et le soigner, sous les conditions autorisées par la

loi et convenues entre les parties.

910. — L'article 1802 porte qu'on peut donnera chep-

tel toute espèce d'animaux susceptibles de croît ou de pro-

fit pour l'agriculture ou le commerce. Cette formule géné-

rale comprend tous les animaux dont on peut tirer parti

pour l'agriculture ouïe commerce, non seulement, comme
dans l'ancien droit, les moulons, les chèvres, les bœufs, les

vaches, les chevaux et les juments, mais aussi, contraire-

ment à la solution de l'ancien droit, les porcs.

Pothier explique dans les termes suivants les raisons qui

avaient fait prohiber le cheptel des porcs :

« La raison est. dit-il, que la nourriture de ces animaux

« dont on charge le preneur étant très coûteuse, et la moi-

« lié des croîts qu'on lui donne étant en conséquence à

« peine suffisante pour le récompenser des frais de garde

« et de nourriture, cette moitié du croît ne peut plus payer

<•< le preneur du prix du risque de la perte du cheptel par

« cas fortuits, dont on le chargerait par moitié. »
*

Pothier ajoute, d'après La Thaumassière, que ce cheptel

serait valable si le bailleur fournissait une partie considé-

rable de la nourriture, ou si le preneur avait une plus forte

part dans les croîts, ou bien enfin si ce cheptel était l'annexe

d'un bail de métairie.

Toutes ces distinctions doivent être rejetées en présence

du texte de l'article 1802, qui admet la validité du contrat

de cheptel pour tous les animaux susceptibles de croît ou

de profit.

' Traité des cheptels, n" 21.
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911. — Le même motif nous conduit à dérider, con-

trairement à l'opinion de M. Troplong, que l'on pourrait

faire un contrat de cheptel pour les volatiles domestiques.

Sans doute ce contrat ne peut être que très rare, car la mise

de fonds nécessaires pour se procurer des volailles n'est

pas importante, et la personne qui veut en élever essaiera

plutôt de les élever pour elle que de compte à demi avec

un bailleur à cheptel.

Mais il peut se faire que cette dépense, si minime qu'elle

soit, dépasse ses ressources, et nous ne voyons pas pour-

quoi ce contrat ne serait pas valable, en présence des ter-

mes de l'article 1802 ; et. d'un autre côté, il peut avoir une

utilité réelle dans les contrées où l'élevage des volailles

joue un rôle important, comme dans certains de nos dé-

partements.

912. — La loi n'indique aucune forme spéciale, ni au-

cune règle spéciale de preuve pour le contrai de cheptel :

il est donc soumis aux règles du droit commun, c'est-à-

dire qu'il peut être fait n'importe comment, même verba-

lement, et qu'il sera soumis, quant à la preuve, aux règles

générales des articles 1341 et suivants.

Il n'en serait différemment que si le contrat de cheptel

était l'annexe d'un bail à ferme : la preuve de son existence

serait alors régie par les articles 1715 et 1716, comme celle

du bail principal auquel se rattache la convention du

cheptel.'

913. — L'article 1813 édicté toutefois une règle spé-

ciale, sinon pour la validité du contrat de cheptel en lui-

même, du moins pour permettre de l'opposer aux tiers : il

décide, en effet, que si le cheptel est donné au fermier

d'autrui, la convention doit être notifiée au propriétaire de

la ferme, sans quoi celui-ci peut le saisir et le faire

vendre.

Bien que la disposition de l'article 1813 soit spécialement

' Troplong, II, n° 1070.
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écrite pour le bail à cheptel, il n'y faut voir que l'expression

d'une règle de droit commun, quant à l'étendue du pri-

vilège du bailleur d'une ferme. Le bailleur a, aux termes

de l'article 21 02, 1 °, privilège sur tout ce qui garnit la ferme

et sur tout ce qui sert à son exploitation : mais on admet,

conformément à la disposition spéciale de l'article 1813

pour le bail à cheptel, que ce privilège n'existerait pas

pour les objets appartenant à des tiers, si le bailleur avait

su, avant l'introduction de ces objets sur sa ferme, qu'ils

étaient la propriété d'autrui.'

Aussi, comme nous ne voyons dans l'article 1813 que

l'expression du droit commun sur l'étendue du privilège

du bailleur, proposons-nous de suivre, pour l'interpréta-

tion de ce texte, l'opinion la plus accréditée pour l'interpré-

tation des droits du bailleur. On admet, en effet, en général,

que si le propriétaire du mobilier introduit sur la ferme

n'a pas été informé par une notification régidière que ce

mobilier appartenait à autrui, mais qu'il l'ait appris autre-

ment avant l'introduction de ce mobilier, il ne pourra exer-

cer sur lui son privilège.

-

Nous croyons que cette solution doit être admise pour le

bail à cheptel, malgré le texte de l'article 1813 qui ne parle

que d'une notification du propriétaire des meubles.

M. Laurent objecte que « c'est dépasser la loi. et qu'en

« matière de privilège tout est de rigoureuse interpréta-

« tion. )>^

Nous ferons à cette objection trois réponses.

En premier lieu, s'il s'agissait de créer ou d'étendre un

privilège, nous reconnaissons qu'il faudrait interpréter les

* Aix, 30 mars 18G5, Sirey, 05, II, 333.

* Cassation, 31 décembre 1833, Sirey, 34, 1, 852; Lyon, 13 mars

1848, Sirey, 49, II, 326. — Maviou, Des privilèges et liijpoihèques,

II, n° 415; Troplong, Privilèges et hypothèques, ^, n° 151 ; Va-

lette, Privilèges et hypothèques, n° 55 ; Pont, Privilèges et hy-

pothèques, I, 122; AubryetRau, III, §261, texte et note 22, p. 142.

5 XXVI, n* 103.
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textes restrictivement : mais ici, au contraire, il s'agit de

restreindre le privilège du bailleur, et do rentrer dans le

droit commun ; dès lors rien ne commande l'interprétation

restrictive. En second lieu, nous ne voyons pas pourquoi le

privilège du bailleur serait plus étendu sur le mobilier vif

donné à cheptel par un tiers que sur le mobilier mort ou vif,

donné en location au fermier par exemple : dans les deux

cas la connaissance qu'a le bailleur de la propriété du tiers

doit produire le même effet. En troisième lieu, l'opinion

contraire nous paraît consacrer une injustice : nous n'ad-

mettons pas. en effet, que le bailleur, qui voit entrer sur sa

ferme la chose qu'il sait être à autrui, vienne ensuite la

saisir comme si elle appartenait à son fermier.

Aussi concluons-nous que l'article 1813 n'est qu'énon-

cialif, lorsqu'il parle de la notification au propriétaire, et

que l'information que celui-ci a eue avant l'introduction

du mobilier, n'importe par quelle voie, produira les mêmes
effets.'

914. — Nous diviserons nos explications sur le contrai

de cheptel en cinq paragraphes, consacrés aux matières

suivantes :

§ I. — Du cheptel simple.

§ II. — Du cheptel à moitié.

§ III. — Du cheptel donné au fermier.

§ IV. — Du cheptel donné au colon partiaire.

§ V. — Du contrat improprement appelé cheptel.

< Cassation, 7 mars 1843, Sirey, 43, I, 285. — Troplong, II,

n" 1161; Aubry et Rau, III, § 261, texte et note 22, p. 142.

GuiL. Louage, il. 27
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Du cheptel simple.

915. — Nous avons dit' que le contrat de cheptel simple

constituait un louage de choses, dans lequel le propriétaire

des animaux, le bailleur, les confie au preneur pour qu'il

les garde, les nourrisse et les soigne, à la charge de donner

la moitié du croît au bailleur et de supporter la moitié de

la perte.

Mais cette notion du cheptel simple est loin d'être ac-

ceptée par tout le monde. D'après Pothier,^ ce serait un

contrat innomé, tenant plutôt du bail que de la société.

D'après Cujas, dont l'opinion est soutenue dans le droit

nouveau par M. Troplong. ce serait un contrat de société.

Nous croyons, au contraire, avec M. Mouricaull, dans son

rapport au Tribunat, que l'on doit voir un bail dans es con-

trat : « Il est évident, dit-il, que l'association n'est ici

« qu'un contrat secondaire
;
que le contrat principal est un

« bail, celui par lequel le preneur promet et se fait payer

« ses soins
;
que le troupeau n'entre point dans la société

;

« que le bailleur en reste propriétaire
;
qu'enfin l'association

« au profit et à la perte n'est qu'un supplément au prix du

« bail. »

M. Troplong objecte que le prix ne consiste pas ici en

argent, mais dans une partie accessoire de la chose louée,

partions rei, ce qui n'est pas possible dans le bail. Nous

avons déjà rencontré cette objection à propos du colonage

partiaire, et nous avons répondu, celte fois avec Polhier,

que si le prix consistait en général en une somme d'argent.

' Suprà, Tome II, n° 909.

- Traité des cheptels^ n° 4.

'^ II, 1062-1063.



ARTICLE I8O0. 419

rien ne s'opposait à ce qu'il consistât en une certaine quan-

tité de fruits :
* nous ferons la même réponse à propos du

cheptel simple, en ajoutant que, en dehors même de la

qualification donnée par le Code à ce contrat, qui est ap-

pelé dans tous les textes « bail à cheptel » nous y voyons

tous les éléments d'un louage de meubles, une chose dont

la jouissance est temporairement concédée au preneur, et

un prix à payer par celui-ci.

916. — La propriété des bestiaux donnés en cheptel

simple continue, disons-nous, d'appartenir au bailleur : il

en sera ainsi, dit l'article 1805, même si le cheptel est

estimé, son estimation n'ayant d'autre objet que de fixer la

perte ou le profit qui pourra se trouver à l'expiration du

bail.

C'est ce que disait Guy Coquille, dans des termes qui

sont le meilleur commentaire de notre article 1805 : « L'es-

« timation qui se fait lors du bail ne fait pas que ce soit

« vente et achapt, car le bailleur demeure propriétaire de

« son cheptel, et l'estimation dudit bétail, lors du bail, se

« fait à deux fins : l'une pour reconnaître de quelle somme
« le preneur sera tenu, s'il fait faute au traitement du bé-

« tail ; l'autre pour reconnaître à quelle somme montera le

« croît et le profit, afin qu'après le cheptel payé, le profit

« soit party par moitié. »^

91 1. — Pour étudier les règles du cheptel simple nous

examinerons les trois points suivants :

A. — Obligatio7is du preneur.

IL — Droits du preneur.

C. — Dissolution du contrat de cheptel simple.

918. — A. Obligations du preneur. — La principale

obligation du preneur est indiquée dans l'article 1804; il

est tenu de garder, nourrir et soigner le bétail donné à

' Suprà, Tome 1, 11° 62, el Tome II, w" 614.

* Coutume de Nivernais, lit. XXI, art. I.
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cheplcl, ce qui implique l'obligation de l'approvisionner de

nourriture à ses frais, et de fournir, également à ses frais,

les logements nécessaires pour l'abriter , si le climat

l'exige.'

Les articles 1806, 1807 et 1808 complètent cette théorie

des soins à donner par le preneur au troupeau confié à sa

garde.

Il est tenu, d'abord, d'apporter les soins d'un bon père

de famille à la conservation du troupeau. Cette formule si

claire, donnée par l'article 1806, ne permet guère de com-

prendre l'opinion de M. Duvorgier, qui rend le cheptelier

responsable de la faute « même très légère. » * Il nous

paraît évident, au contraire, par la lecture de l'article 1806,

que le preneur ne répond que de la faute légère, celle que

ne commettrait point un bon père de famille, mais non de

la faute très légère, ce qui d'ailleurs ne s'expliquerait pas.'

919. — Le preneur répond non-seulement de sa faute,

mais aussi de celle dos personnes qu'il emploie à son ser-

vice, conformément à la règle de l'article 1384. plus vraie

encore dans les contrais que dans les quasi-délits : c'est

ainsi, par exemple, qu'il serait responsable de la négli-

gence ou de l'imprudence du pâtre qui aurait laissé l'un

des bestiaux s'échapper ou s'estropier.

920. — Si le preneur établit que le troupeau donné à

cheptel a péri par cas fortuit, l'article 1807 porte qu'il n'en

est pas tenu, à moins que ce cas fortuit n'ait été précédé

d'une faute de sa part : cette règle n'est que l'application

du droit commun des contrats, mais nous allons voir qu'elle

est singulièrement modifiée par l'article 1810.

Quant à la preuve du cas fortuit, Pothier indique que

c'était une question très controversée dans notre ancien

droit que de savoir à qui elle incombait, au preneur obligé

' Troplong, II, n° 1072.

2JI, 393-394.

' Troplong, II, n° 1078.
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de prouver le cas fortuit, ou au maître tenu de prouver la

faute ; et, après avoir indiqué le dissentiment des auteurs,

Polhier ajoute :

*

« Néanmoins, j'ai été informé par des magistrats très

« éclairés de la province du Berry, que l'usage de la pro-

« vince était que si le bailleur n'était pas en état de faire la

« preuve de lafauteeldelanégligencedu preneur, les bêtes

« devaient être présumées mortes par maladie ou autre

« accident allégué par le preneur, lequel, en conséquence,

« était déchargé de les représenter, en représentant leurs

« peaux. Celte présomption est fondée sur ce que le cas de

<< maladie est le cas le plus ordinaire de la perte des bes-

« tiaux, et que les preneurs ayant un grand intérêt à la

« conservation des bêles, par rapport à la part qu'ils ont

« dans le profil et la perle du cheptel, le cas de négligence

« des preneurs doit être un cas 1res rare. »

Celle théorie de Polhier avait passé dans l'article 85 du

projet de Code : mais les Cours de Lyon et de Rennes dé-

montrèrenlfacilement que celte dispositionétail le renverse-

ment des principes les plus élémentaires des contrats :

« La représentation de la peau, disait la Cour de Lyon,

« est absolument insignifiante. Qui prouvera que la peau

« est celle de la bête manquante ? Et quand l'identité serait

« constatée, si le preneur a mangé la bête, queprouvera la

« représentation de la peau ? »"

« Si l'obligation de représenter les bêtes mortes suffisait

« pour se décharger, le preneur ne pourrait-il pas vendre

« un bœuf, observait la Cour de Rennes, ou le consommer.

« en gardant la peau, pour les présenter à son bailleur, qui,

« dans réloignement, serait hors d'étal de prouver ou la

« vente, ou la consommation ? Le preneur étant possesseur

« des bestiaux, il paraît juste de l'assujettir à justifier que

« la bête a péri sans sa faute : c'est une conséquence

' Traité des cheptels, n° 52.

* Fenet, IV, p. 209.
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« naturelle des principes énoncés dans l'article 83 (1 806). »'

A la suite de ces observations, l'article 8o (1808) fut

modifié dans le sens indiqué par sa rédaction actuelle : le

preneur est tenu de prouver le cas fortuit, et le bailleur la

faute qu'il impute au preneur. Malgré le dissentiment de

M. Troplong,^ qui voit dans le texte ainsi rédigé une déro-

gation aux règles du droit commun, en ce qu'il n'obligerait

le preneur qu'à prouver le fait matériel, l'incendie, le vol,

etc., nous croyons que l'article 1808 n'est qu'une appli-

cation de ces règles. En effet, le pi-eneur doit prouver le

cas fortuit, ce qui implique deux preuves à faire, la preuve

du fait matériel, et la preuve qu'il n'a pas commis de faute,

sans quoi le cas n'est pas fortuit, et la preuve que l'article

1808 met à sa charge n'est pas faite : c'est ainsi, par

exemple, qu'il ne lui suffira pas de prouver l'incendie, s'il

ne prouve pas en même temps qu'il a eu lieu sans sa faute.

Puis, cette preuve une fois faite, si le bailleur soutient que

le preneur a commis une faute, ce sera à lui, bailleur, à

en fournir la preuve, conformément à l'article 1302.

921. — Une fois la preuve du cas fortuit rapportée, le

preneur déchargé est tenu de rendre compte des peaux des

bêles, d'après l'article 1809 : jusque-là rien de mieux.

Mais l'article 1810 ajoute que si la perte par cas fortuit

est du troupeau entier, elle est pour le bailleur, tandis que

s'il n'en périt qu'une partie, la perle sera supportée pour

moitié par le bailleur, pour moitié par le preneur : cette

solution illogique est, à juste raison, critiquée par tous les

auteurs. Il n'y a, en effet, que deux systèmes juridiques sur

la question : le système de Polhier,' qui mettait en com-

mun la perte totale et la perte partielle, et qui peut se dé-

fendre par cette double considération, la première, que ces

risques sont un supplément de prix pour le preneur, et la

< Fenet, V, p. 397.

» II, n" 1092.

^ Traité des cheptels, n° 10.
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seconde, qu'il faut à tout prix obliger le cheptelier à une

surveillance rigoureuse : et le système, plus vrai à notre

avis, des casuistes et notamment de l'auteur des Conférences

de Paris sur l'usure, qui mettaient la perte fortuite, totale

ou partielle, à la charge du bailleur, par une application

exacte de la règle res périt domino.

Quant au système du Code, qui distingue entre la perte

totale ou partielle, il n'est pas seulement illogique en faisant

supporter le cas fortuit tantôtpar le bailleur seul, tantôt par

les deux parties, il est très dangereux, en donnant aux

preneurs un grand intérêt, lorsqu'une partie du troupeau a

péri, par exemple, par suite d'une épidémie, à ce que tout

le reste périsse, moyennant quoi ils n'encourront aucune

responsabilité ! C'est là, il faut en convenir, une singulière

manière de défendre les intérêts du bailleur.

92!^. — B. Droits du preneur. — Les droits du preneur

sont régis par l'article 18H, in fine, auquel il faut ajouter

les articles 1812 et 1814.

Le preneur prend d'abord pour lui seul les laitages, c'est-

à-dire le lait et toutes les transformations dont il est sus-

ceptible, crème, beurre, fromages.

Il prend en second lieu, et aussi pour lui seul, tous les

fumiers.

Enfin, lui seul aussi profite du travail des animaux

donnés en cheptel, des labours ou des charrois qu'ils effec-

tuent. Mais nous croyons, avec M. Troplong,* que le preneur

ne pourrait pas louer à des tiers les animaux qui lui sont

confiés : ce droit est, avec raison, refusé en principe à

l'usufruitier, comme étant contraire à la jouissance nor-

male de la chose soumise à l'usufruit ;
^ à plus forte raison

devons-nous le refuser au preneur à cheptel, dont les droits

sont moins étendus que ceux d'un usufruitier.

993. — A côté de celte première catégorie de produits,

' II, n° 1120.

- Proudlion, De VUsafrmt, II, n"' 1086-1087.
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qui appartiennent au preneur seul, s'en place une seconde,

que le preneur doit partager avec le bailleur : elle com-

prend la laine et le croît des animaux.

L'expression « laine » doit se prendre dans un sens

étendu, et comprendre aussi bien le profit que l'on retire

du poil ou du crin des animaux que celui que l'on relire de

la laine proprement dite.*

Pour garantir la iidèle exécution de la loi qui prescrit le

partage des laines, l'article 1814 défend au preneur de

procéder à la tonte des troupeaux sans en prévenir le bail-

leur : mais l'article ne prescrit aucun mode d'avertissement,

de telle sorte que le preneur peut prévenir le bailleur

n'importe comment, même verbalement, sauf dans ce der-

nier cas la difficulté de la preuve.

Observons enfin que le croît, qui doit être partagé entre

le bailleur et le preneur, ne s'entend pas seulement du part

des animaux, ce qui est la signification habituelle du mol

croît, notamment dans l'article 616 du Code civil. En ma-
tière de bail à cheptel, le mol croît comprend bien le pari

des animaux qui devra être partagé, mais il s'entend aussi

de l'augmentation de valeur que les animaux ont pu rece-

voir par l'effet du temps ou des soins qui leur ont été

donnés, comme si la génisse est devenue vache laitière, ou

que le bœuf ait été engraissé:^ ce croît spécial, c'esl-à-

dire cette augmentation de valeur se partage comme le

part des animaux, ce qui ressort très clairement de l'article

1877, §2.

9!34. — Que le preneur ne puisse pas vendre les ani-

maux donnés en cheptel, c'est ce qui résulte des principes

que nous avons exposés sur la propriété du cheptel, (jui

continue d'appartenir au bailleur: si le preneur vendait

toutou une partie du cheptel, il vendrait donc la chose d'au-

' Troplong, II, n" 1121.

- Guy Coquille, Coutumes de Nivernais, titre XXI, art. I; Trop-

long, II, n" 1122.
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Iruj. et l'article 1812 prend soin de le lui défendre expres-

sément.

Si, contrairement aux prohibitions de ce texte, le preneur

vendait quelques-uns des animaux faisant partie du chep-

tel, il commettrait le délit d'abus de confiance.' Il n'en se-

rait différemment que si, parconvention spéciale, dérogeant

à l'article 1812, le bailleur avait reconnu au preneur le

droit de disposer des animaux sans son consentement, à

charge de les remplacer : en pareil cas. si le preneur vend

les animaux sans* les remplacer, il manque à la loi du con-

trat, mais il ne commet pas d'abus de confiance, car il

était autorisé par le contrat à faire la vente qu'il a con-

sentie.

'

Indépendamment des poursuites correctionnelles qui

peuvent être, suivant les cas, dirigées contre lui, le preneur

qui a vendu tout ou partie du cheptel sera l'objet d'une ac-

tion civile de la part du bailleur, tendant à obtenir soit des

dommages-intérêts, soit la résolution du contrat, par ap-

plication du principe général écrit dans l'article 1184 et

spécialement répété dans l'article 1816.

Remarquons que si le preneur ne peut pas vendre le

cheptel, ses créanciers ne peuvent pas le saisir, car ils

n'ont pas plus de droits que lui sur une chose qui n'est pas

entrée dans son patrimoine.

925. — Si, contrairement aux prohibitions de la loi, le

preneur avait vendu à un tiers de bonne foi une partie du

cheptel, le bailleur pourrait-il revendiquer ces animaux

dans la main du tiers acquéreur ? L'article 90 du projet du

Code civil admettait ce droit de revendication,^ mais les ré-

dacteurs du Code reconnurent que ce droit serait en oppo-

sition avec le principe qui allait être consacré dans l'ar-

' Dijon, 18 juin 1879, Sirey, 79, 11,227; Cassation, 20 août 1880,

Sirey, 81, I, 42.

- Caen, 28 août 1878, Sirey, 79, II, 227.

^ Fenet, II, p. 363.
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licle 2279. en fail de meubles possession vaut litre, et

l'article 90 fut supprimé.

Il faut donc décider que le propriétaire bailleur n'aura

pas la revendication, même si le preneur a commis à son

préjudice un abus de confiance, car il n'y a que le vol qui

autorise la revendication des meubles, et non l'abus de

confiance.'

9!86. — Non-seulement le preneur ne peut pas vendre

les animaux donnés en cheptel, mais le bailleur ne peut en

disposer non plus sans l'assentiment du preneur: c'est la

disposition formelle de l'article 1812, disposition qui s'ex-

plique par la foi due aux contrats. Le bailleur s'est engagé

à. donner des animaux en cheptel pendant un certain temps,

il ne peut, au mépris de cet engagement, disposer des

animaux pendant la durée du contrat.

Ses créanciers pourront-ils saisir le cheptel ? Oui, mais

à la condition d'obliger l'adjudicataire à entretenir le bail

jusqu'à son expiration : en effet, les animaux composant le

cheptel ne sont plus en la possession de leur débiteur, et

le tiers dans les mains duquel ils les trouvent, le preneur

à cheptel, est fondé à leur dire : respectez mon contrat, ou

je vous oppose la règle, en fait de meubles possession vaut

titre, à laquelle vous ne pouvez faire échec qu'en invoquant

vous-même mon bail. Ce raisonnement permet au preneur

de faire respecter le droit que le bail lui confère, même si

ce bail n'avait pas date certaine.^

9^'9. — La vente des animaux donnés en cheptel peut

être parfois un acte de sage administration ; le preneur la

sollicite, le bailleur s'y refuse, ou réciproquement : la par-

tie qui demande la vente pourra-t-elle s'adresser aux tri-

bunaux pour y contraindre l'autre partie ?

* Cassation, 5 octobre 1820, Sirey,21, 1, 20. — Duranton, XVII,

n''282; Duvergier, II, n° 414; Troplong, II, n° 1148; Laurent,

XXVI, n* 98 ; Aubry et Rau, IV, § 376, texte et note 7, p. 539-540.

* Duranton, XVII, n" 281; Duvergier, II, n" 416; Troplong, II,

n"' 1152-115i; Aubry et Rau, IV, §376, texte et note 8, p. 540.
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Non. dit une première opinion : le refus du propriétaire

ou du preneur est un refus absolu, car nul ne peut être

forcé de vendre sa chose, et ils sont propriétaires l'un du

troupeau, et tous les deux du croît. On ajoute que rintérèt

des deux parties est le même, et qu'il est un sûr garant

qu'aucune d'elles n'apportera de caprice dans sa détermi-

nation.*

Tel n'est pas notre avis. En fait, l'expérience démontre

que, lorsque deux personnes ne s'entendent pas, il suffit

que l'une d'elles propose une mesure, raisonnable ou non.

pour que l'autre la refuse ; il est donc, à ce point de vue,

1res désirable de pouvoir vaincre le refus capricieux de

l'une des parties. Or, telle était la règle dans notre ancien

droit, et Pothier l'affirme dans les termes suivants : « Si le

« bailleur refusait d'en consentir la vente, le preneur de-

« vrait l'assigner pour la faire ordonner par le juge. »
^

Comme il ne s'agit là que d'une mesure d'administration,

que les tribunaux n'ordonneront que si l'utilité en est dé-

montrée, cette tradition suffit pour autoriser à en affirmer

la légalité. 11 ne s'agit pas, en effet, de porter atteinte à un

droit de propriété, mais de régler de la laçon la plus équi-

table les conséquences d'une jouissance commune.^

9!S8. — Les droits et les obligations du preneur, tels

que nous venons de les étudier, sont ceux qui résultent de

la loi, dans le silence du contrat.

Les parties peuvent modifier ces droits et ces obliga-

tions, mais nous avons déjà dit qu'elles ne jouissent pas à

cet égard de la liberté laissée d'ordinaire aux parties con-

tractantes de régler, comme bon leur semble, les condi-

tions de leurs contrats. Le législateur, en effet, tenant

compte de l'ignorance du cheplelier, et surtout de l'état de

' Troplonp, II, n' 1140; Laurent, XXVI,. n" 101.

- Traité des cheptels, n° 36.

^ Duranton, XVII, n° 283; Duvergier, II, n° 413 ; Aubry et Rau,

IV, § 376, texte et note 6, p. 539.
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dépendance dans lequel sa misère le met d'ordinaire vis-

à-vis du bailleur, et qui le conduirait à accepter des condi-

tions léonines, a proscrit dans le bail à cheptel toutes les

clauses qui lui paraissent trop dures pour le cheptelier.

De là l'article 1811 , aux termes duquel on ne peut stipu-

ler que le preneur supportera la perte totale du cheptel,

quoique arrivé par cas fortuit; ou qu'il supportera dans la

perte une part plus grande que dans le profit ; ou que le

bailleur prélèvera, à la fin du bail, quelque chose de plus

que le cheptel qu'il a fourni.

Etudions ces dernières prohibitions, puis nous verrons

quelle est la portée de la sanction qu'y attache l'article

1811.

929. — La loi défend, d'abord de mettre à la charge du

preneur la perte totale du cheptel, lorsqu'elle estarrivée par

cas fortuit: il n'y a pas. en etïet, de clause plus léonine que

celle-là, et plus ruineuse pour le preneur, si le troupeau ve-

nait à périr.

Mais la loi n'interdit pas de mettre à la charge du bailleur

la perte partielle du cheptel, contrairement à la décision

de l'article 1810 : les rédacteurs du Code n'ont eu en effet

en vue, dans l'article 1811, que la protection des intérêts

du preneur, point ceux du bailleur, qui est, par sa situa-

tion prépondérante, parfaitement en mesure de les défen-

dre. Il suit de là que la clause dont nous parlons est vala-

ble, comme toutes celles qui sont au désavantage du

bailleur.'

930. — La loi défend, en second lieu, de faire suppor-

ter au preneur une part plus grande dans la perte que

dans le profit. Cela ne veut pas dire que le preneur aura

nécessairement la moitié dans les bénéfices et la moitié

dans la perte, comme l'indique l'article 1817: les parties

sont libres de changer ce mode de répartition, de décider

< Duranton, XVII, n° 276 ; Troplong, II, n" 1115; Duvergier, II,

11° 404.
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par exemple que le preneur nura un quart dans les béné-

fices et un quart dans la perle ;
' mais elles doivent tou-

jours maintenir l'égalité proportionnelle au profit du pre-

neur, et elles ne pourraient convenir que le preneur sup-

portera un tiers de la perte, et ne prendra qu'un quart des

bénéfices.

931. — Enfin l'article 1811 prohibe toute clause par

laquelle le bailleur serait autorisé à prélever, à la fin du

bail, quelque chose de plus que le cheptel qu'il a fourni:

telle serait la clause par laquelle, avant le partage du

cheptel, le bailleur serait autorisé à prélever un ou plu-

sieurs animaux, ou bien encore la clause qui lui permet-

trait de prendre, à son choix, ou le montant de l'estima-

tion du cheptel, ou le même nombre de bêtes qu'il a ap-

porté, sans tenir compte de leur valeur au moment où le

cheptel finit.

Telles sont les seules prohibitions textuellement conte-

nues dans l'article 181 1 : faut-il en conclure que le bailleur

pourrait stipuler à son profit, pendant la durée du cheptel,

une partie du laitage, du fumier et du croît des animaux,

que l'article 18M attribue au preneur? La question est

très controversée, et, pour montrer qu'elle est difficile, il

nous suffira de dire qu'elle a fait varier MiVI. Aubry et Rau,

qui, après avoir soutenu que cette réserve au profit du

bailleur était licite, ont abandonné ce système dans leur

quatrième édition, et enseignent qu'une telle stipulation

est nulle.*

Nous croyons que celte réserve au profit du bailleur est

illicite, et que sa prohibition résulte sinon expressément,

* Duvergier, II, n° 405 ; Aubry et Rau, IV, § 376, texte et note

4, p. 5o0; Laurent, XXVI, n° 94. — Contra, Delvincourt, III,

p. 206 ; Duranlon, XVII, n" 276.
•-' IV, § 376, texte et note 3, p. 539. — Stc Pothier, Traité des

cheptels, n' 28; Duranlon, XVII, n° 277; Troplong, II, n' 1127-

1129. — Contra, Duvergier, II, n° 408 ; Colmet de Santerre, VII,

n» 265 bis, p. 377 ; Laurent, XXVI, n" 96.
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au moins virtuellement, de l'arlicle 181 1. Ce texte, assez

mal rédigé, contient deux ordres d'idées : ies unes sont re-

latives aux règles du cheptel, dans le silence de la con-

vention : le preneur profite seul des laitages, du fumier et

du travail des animaux, et la laine el le croît se partagent.

Puis, commençant par où il aurait dû finir, l'article 1811

porte qu'on ne peut stipuler que le preneur supportera

dans la perte une part plus grande que dans le profit. Or.

si les parties laissent au preneur la responsabilité de la

moitié de la perle, et lui enlèvent une source importante

de profit, non seulement une partie, mais la totalité des

laitages, du fumier et du travail des animaux, car si la

clause est licite pour une partie, elle l'est pour la totalité,

elles lui imposent dans la perte une part plus grande que

dans le profit, ce que défend l'article 18 11, n° 2.

Tout le monde reconnaît que l'article 18M. n° 2, ne per-

met pas d'attribuer au bailleur une portion quelconque de

la laine et du croît, supérieure à la moitié, s'il ne supporte

que la moitié dans les pertes : le législateur serait bien in-

conséquent de conserver avec un soin aussi jaloux au pre-

neur cette moitié de la laine et du croît, en même temps

qu'il permettrait de lui enlever tout ou partie de celte autre

catégorie de profils non moins importante, les laitages, les

fumiers, le travail des animaux. *

Cet argument, qui est fortifié par le rapprochement de

l'article 1819, mieux rédigé que l'article 1811, nous paraît

décisif, alors surtout que l'opinion qu'il défend était celle de

notre ancien droit, ainsi que l'attestent Pothier' et Guv Co-

quille.^ L'article 181 1 a eu, comme nos anciennes coutumes,

le désir de proléger le preneur contre des clauses léonines
;

et. quelque peu correcte qu'en soit la rédaction, la volonté

du législateurnousparaîtsuffîsammentexprimée pour affir-

mer qu'on n'a pas dérogé sur ce point à l'ancien droit.

' Traité des cheptels, n" 28.

* Coutume de Nivernais, titre XXI, art, IV.
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93S. — Quel est le sort des conventions faites au mé-
pris des prohibilions de l'article 1811 ? Ce texte dit que

« toute convention semblable est nulle : » il y a là une

dérogation notable à la règle de l'article 11 72, d'après lequel,

dans les contrats à litre onéreux, toute condition contraire

à la loi non seulement est nulle, mais rend nulle la conven-

tion qui en dépend. Ici, au contraire, d'après le texte de

l'article 1811, la convention de bail à cheptel demeure va-

lable ; mais on répute non avenues les clauses illégales,

comme dans les actes à titre gratuit, et le bail à cheptel

s'exécute comme si les parties n'avaient pas dérogé à la

loi.

On peut se demander si cette disposition de l'article 1 81 1

,

qui déroge évidemment à la règle de l'article 1172, n'est

pas en contradiction avec la volonté des parties : le bail-

leur avait consenti à donner à cheptel à la condition d'un

partage inégal, le législateur déclare que le partage sera

égal et maintient la convention ! L'application de la règle

de l'article 1172 eût été, à notre avis, plus conforme à la

vraie interprétation des contrats, et telle était la disposition

de la coutume de Beriy, qui déclarait alors « le contrat de

« bestes à cheptel nul comme illicite : » ' mais les termes

de l'article 181 1 sont trop formels pour ne pas reconnaître

que le législateur nouveau en a disposé autrement.

933. — C. Dissolution du contrat de cheptel simple. —
A défaut de convention contraire, la durée du cheptel est

de trois ans, aux termes de l'article 1815 : les parties sont

libres de fixer une autre durée, ainsi que cela résulte de la

rédaction même de notre texte.

Mais peut-on convenir, en assignant unQ durée quel-

conque au bail à cheptel, que le bailleur pourra y mettre

fin quand bon lui semblera, sans accorder la même faculté

au preneur? Nous croyons, avec M.. Troplong,* que cette

• Titre XVII, art. XI.
'' II, n'" 1171-1177.
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clause, toute léonine qu'elle puisse paraître, doit être re-

gardée comme valable : on effet, elle est valable dans un
bail ordinaire, et, comme l'article 181 1 n'en prononce pas

la nullité dans le bail à cheptel, nous devons l'y tenir pour

valable. D'ailleurs, comme le fait remarquer avec raison

M. Troplong, le preneur est protégé contre l'abus d'un

pareil droit par deux considérations : en premier lieu, le

mode de partage adopté par le Code civil sauvegarde ses

intérêts, à quelque époque qu'ail lieu la dissolution ; en

second lieu, le partage ne pourra être demandé par le bail-

leur à un moment inopportun.

934. — Si, après l'expiration de la durée légale ou

conventionnelle du cheptel, le preneur reste et est laissé en

possession, il s'opérera entre les parties une tacite recon-

duction, conformément aux règles générales en matière de

bail.

Quant à la durée de celte tacite reconduction, elle doit,

d'après les uns, se fixer suivant les usages locaux;* d'a-

près les autres, elle doit être égale à la durée du bail pri-

mitif;* enfin, dans une troisième opinion/ que nous adop-

tons, la durée en sera toujours de trois ans, quels que

soient les usages locaux ou la durée du bail primitif. En

effet, la règle générale en matière de bail à ferme, écrite

dans l'article 1776, est que le nouveau bail est censé fait

pour la durée que la loi assigne aux baux dont les parties

n'ont pas fixé la limite ; et, à défaut de règle spéciale écrite

pour le bail à cheptel, nous devons lui appliquer par ana-

logie cette règle, dans laquelle le législateur s'est préoccupé

de l'intérêt des exploitations agricoles.

935. — Le bailleur peut demander la résolution du bail

à cheptel avant l'époque fixée pour son expiration, si le

* Aubry et Rau, IV, § 375, texte et note 11, p. 540.

* Duranton, XVII, n° 286.

' Duvergier, II, n''424 ; Troplong, II, q° 1180; Laurent, XXVI,
n' 106.



ARTICLE 1816. 433

preneur ne remplit pas ses engagements : c'est, comme
nous J'avons dit déjà, l'application de la règle générale

écrite dans l'article 1 184 pour tous les contrats synallag-

matiques, et spécialement répétée dans l'article '1816 pour

le bail à cheptel. Mais il faudra appliquer à cette condition

résolutoire tacite ce que nous avons dit de la condition

résolutoire dans le bail en général :
' les juges apprécieront

la gravité des infractions, et ne prononceront la résolution

que si elles leur paraissent assez importantes pour entraî-

ner cette conséquence.

936. — La mort du preneur à cheptel meltra-t-elle fin

au bail ? Oui, d'après M. Troplong,^ car l'élément de la

société domine dans le bail, et, d'après l'article 1865, la

société se dissout par le décès de l'un des associés : toute-

fois M. Troplong reconnaît que, malgré ce texte, le décès

du bailleur ne mettra point fin au cheptel, car, si le bail-

leur a été déterminé à donner à cheptel à raison des apti-

tudes du preneur, celui-ci n'a pas pu prendre en considé-

ration la personne du bailleur, et sa mort ne change pas la

situation que le contrat de cheptel lui faisait.

Pour nous, fidèle, comme M. Troplong lui-même, à la

doctrine que nous avons défendue à propos du colonage

|)artiaire,* nous dirons que la mort du cheptelier ne dis-

sout pas le contrat de cheptel : c'est un louage de choses,

avons-nous dit,'' il ftuit donc lui appliquer la règle écrite

dans l'article 1742, et rejeter l'application de l'article 1865,

aussi bien pour le décès du preneur que pour celui du
bailleur. Nous ferons remarquer d'ailleurs que cette solu-

tion était, en matière de bail à cheptel, celle qu'enseignait

Pothier.^

^ Suprà, Tome I, n" 438-447.

* II, n° 1186.

' Suprà, Tome II, n°' G.31-G33.

* Suprà, Tome II, n° 915.

* Traité des cheptels, n" 3.

GuiL. Louage, ii. 28
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93?. — Lorsque le bail à cheptel prend fin, l'article

1817 indique comment il faut procéder pour régler les

droits des parties. Il est fait une estimation du cheptel, on

la compare à celle qui a été faite au moment de l'entrée en

jouissance du preneur, et c'est la comparaison entre les

deux estimations qui fixe les droits des parties.

Si le cheptel vaut plus que lors de la première estima-

tion, le bailleur reprend des animaux pour un chiffre égal à

celui de la première estimation, et l'excédant se partage

entre le bailleur et le preneur. Si le cheptel vaut moins, le

bailleur prend ce qu'il y a, et le preneur lui tient compte

de la moitié de la perte.

Faisons remarquer, à ce propos, que si les deux estima-

teurs choisis par le bailleur et le preneur ne s'entendent

pas sur la valeur du cheptel ; le troisième estimateur, pris

comme départiteur, devra accepter l'évaluation de l'un ou

de l'autre des deux premiers.*

Observons aussi que le partage final, dont nous venons

de parler avec l'article '1817, n'exclut pas les partages qui

ont lieu au cours du cheptel, pour la tonte et pour le croît

des animaux, conformément à l'article 1811.

§ Il

Du cheptel à moitié.

938. — Voici comment M. Troplong explique l'origine

du cheptel à moitié :

^

« Pendant le cours du cheptel simple, le preneur laisse

« prélever au bailleur les profils du croît jusqu'à concrur-

« rence de la moitié de la valeur du cheptel
;
par là le

* Limoges, 17 juillet 1878, Sirey, 78, II, 296.

« II, n" 1197.
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« cheptel, qui appartenait en entier au bailleur, devient

« commun : il est affranchi, comme disaient les coutumes;

« le preneur y a autant que le bailleur. Cette combinaison

« paraît être la seule (hormis le cas du cheptel donné au

« métayer), qui donne place au cheptel à moitié. Ce genre

« de cheptel ne se crée presque jamais à priori ; \\ n'esi

« usité que comme transformation du cheptel simple,

« comme modification d'un état de choses préexistant. »

L'article 1818 déclare, comme nous l'avons déjà dit, que

le contrat de cheptel à moitié est une société, ce qui est

exact, puisque le but du contrat est la jouissance en com-

mun d'une chose fournie pour moitié par chacun des deux

contractants. Voici comment M. Mouricault, dans son rap-

port au Tribunal, justifie les rédacteurs du Code d'en avoir

traité au titre du louage :

« Ce n'est, à proprement parler, qu'une société : mais il

« en fallait traiter ici, puisque c'est une modification du

« contrat de bail à cheptel, et puisque les mêmes règles le

« gouvernent, à une seule exception près... »
'

939. — Trois règles principales gouvernent la matière

du contrat de cheptel à moitié : elles sont relatives au

partage des profits, aux risques, et à l'application des rè-

gles du contrat de cheptel simple au contrat de cheptel à

moitié.

Les profits seront partagés de la manière suivante : le

preneur profitera seul des laitages, du fumier et du travail

des animaux, et les laines et le croît se partageront par

moitié ; et l'article 1819, qui trace ces règles, déclare que

toute convention contraire est nulle, excepté si le preneur

est fermier ou colon partiaire du bailleur à cheptel.

Cette première règle provoque plusieurs observations.

En premier lieu, le partage des profits se fait dans le

contrat de cheptel à moitié comme dans le contrat de cheptel

simple : cependant l'apport du chepteJier est plus considé-

* Fenet, XIV, p. 346-347.
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rable, puisque, outre son induslrie. comme dans le cheptel

simple, il fournit la moitié du cheptel ; comment donc se

fait-il que ses profits ne soient pas plus élevés ?

Le motif en est. dit M. Troplong/ que le cheptelierà

moitié apporte moins en soins, frais de nourriture et d'hé-

bergement, puisqu'il ne nourrit, loge et garde que la moitié

du troupeau pour le bailleur, l'autre étant la sienne.

En second lieu, toute convention contraire est nulle, et,

comme la rédaction de l'article 1819 est plus correcte que

celle de l'article 1811, tout le monde reconnaît qu'il fau-

drait annuler, dans le contrat de cheptel à moitié, la con-

vention qui donnerait au bailleur une portion quelconque

des laitages, des fumiers ou du travail des animaux.

En troisième lieu, ces règles sur le partage des profits

peuvent être modifiées, si le cheptel à moitié est donné par

le bailleur à son fermier ou à son colon partiaire : c'est

que, dans ce cas, le fermier ou bien le métayer peut re-

trouver, dans le bail de la terre, les avantages qu'il n'obtient

pas par le contrat de cheptel.

En quatrième lieu, bien que le Code ne parle que du

cheptel à moitié, et que ce mode de répartition soit le plus

usité, rien ne s'oppose à ce que les parties fassent une

répartition, pourvu que les profils soient proportionnels à

la mise, et si, par exemple, le preneur a apporté les deux

tiers du troupeau, qu'il prenne les deux tiers de la laine et

du croît.

940. — La seconde règle est relative aux risques du

cheptel : aux termes de l'article 1818, ils demeurent com-

muns pour le profit comme pour la perte, sans distinction

entre la perte totale ou la perte partielle. Cette règle, con-

forme aux principes généraux de la société, est beaucoup

plus sage que la règle de l'article 1810 sur les risques dans

le cheptel simple, qui, comme nous l'avons vu, met la

perte partielle en commun, bien que le troupeau soit resté

la propriété du bailleur.

« II, 1199.
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94 1 . — La Iroisièmo règle est édictée par l'article 1820.

aux termes duquel toutes les autres règles du cheptel

simple s'appliquent au cheptel à moitié.

C'est là une règle importante : le législateurn'aconsacré.

en effet, que trois articles au cheptel à moitié, tandis que

le contrat du cheptel simple est complètement organisé

dans treize articles. Or, pour savoir quelles sont les règles

du cheptel à moitié, on ne se reportera pas au titre De la

société, mais à la section II du chapitre IV du titre Du
louage.

C'est ainsi par exemple, que nous admettrons dans le

cheptel à moitié, comme nous l'avons fait dans le cheptel

simple, que la mort du preneur ne mettra pas fin au con-

trat: cette solution eslcontraire aux principes delà société,

mais elle est conforme aux principes que nous avons admis

pour le cheptel simple, et l'article 1820 consacre la préémi-

nence des règles du cheptel simple sur celles de la société.

§111

Du cheptel donné au fermier, ou cheptel de fer.

94!4Î. — Lorsque le cheptel est donné au fermier d'un

immeuble par le propriétaire de la ferme, il est soumis à

des règles spéciales, qui lui ont fait donner un nom carac-

téristique : on l'appelle cheptel de fer.

« Il est ainsi appelé, disait M. Mouricault dans son rap-

« port au Tribunal, parce qu'il est comme enchaîné à la

« fei'me. »'

Il est certain, en effet, que le cheptel donné au fermier

est enchaîné à la ferme en ce sens qu'il devient immeuble

par destination, aux termes de l'article 522, tandis que le

* Fenet, XIV, p. 347.



438 CONTRAT DE LOUAGE.

cheptel donné à un étranger reste meuble. Ce cheptel donné

au fermier ne pourra désormais être saisi qu'avec l'im-

meuble, et il est l'accessoire de l'immeuble à ce point qu'il

devra être compris dans la saisie et l'adjudication d'un

domaine, bien qu'il n'ait pas été expressément désigné dans

le procès-verbal de saisie.*

Mais les expressions « cheptel de fer » ont une autre éty-

mologie plus vraie, que nous donne Beaumanoir :
^ les

bestiaux donnés au fermier s'appellent « hestes de fer, parce

« qu elles ne peuvent mourir à leur seigneur », C'est qu'en

effet, comme nous allons le voir, dans le cheptel donné au

fermier, tous les risques sont pour celui-ci : de là le

nom expressif qui lui est donné.

943. — Une première différence entre le cheptel de

fer et le cheptel simple ressort de la combinaison des ar-

ticles 1821 et 1822 : tandis que le preneur à cheptel simple

ne peut disposer d'aucune tête de bétail, à peine de com-

mettre un abus de confiance,^ le fermier peut vendre de

bonne foi une partie des animaux du cheptel pour les rem-

placer, et, s'il ne les remplace pas, le bailleur pourra

demander contre lui la résolution du contrat pour inexécu-

tion des conditions, mais il ne pourrait être poursuivi pour

abus de confiance.*

Cette solution est contestée par M. Laurent," qui, invo-

quant les termes de l'article 1722 « l'estimation du cheptel

« donné au fermier ne lui en transfère pas la propriété »,

soutient que le fermier n'étant pas propriétaire, ne peut

* Riom, 12 janvier 1878, Sirey, 78, II, 335.

^ Coutume de Beauvoisis, chap. LXVI.
^ Suprù, Tome II, n° 924.

* Cassation, 6 mai 1835, Sirey, 36, I, 677 ; Bordeaux, 20 février

1845, Sirey, 45, II, 367 ; Tribunal de Cliambéry, 14 décembre

1883, journal Le Droit, 4 juin 1884. — Aubry et Rau, IV, § 375,

texte et note 15, p. 541.

* XXVI, in" 118. — Sic Bourges, 17 décembre 1868, Dallez, 69,

II, 47.
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pas disposer même des animaux vieux ou impropres au

service.

L'objection de M. Laurent nous paraît ne tenir aucun

compte de l'article 1821, où, définissant le cheptel de fer,

le législateur déclare que c'est un contrat dans lequel, à la

fin du bail, « le fermier laissera des bestiaux d'une valeur

« p'^a/e aux prix de l'estimation de ceux qu'il aura reçus. »

En rapprochant ce texte de l'article 1822, voici ce qui en

résulte : le fermier ne devient pas propriétaire du cheptel,

mais il a droit d'en disposer comme administrateur, dans

l'intérêt du propriétaire et dans le sien propre : aussi ne

l'oblige-t-on qu'à rendre des animaux d'une valeur égale à

ceux qu'il aura reçus, tandis que, dans le cheptel simple,

aucun texte ne lui accorde cette faculté.

Comme conséquence de cette situation juridique, nous

admettons que les créanciers du fermier peuvent faire

saisir la partie du cheptel qui excéderait notablement la

valeur du cheptel que le fermier a reçue en entrant, et cela

sans distinction entre les animaux reçus en cheptel ou les

animaux achetés par le fermier: en effet, du moment où

le fermier n'est comptable que d'une valeur déterminée,

l'excédant de cette valeur, qui est de libre disposition dans

ses mains, est saisissable par ses créanciers.*

De son côté, le bailleur ne peut, pendant la durée du bail,

disposer du cheptel, pas plus que dans le cheptel simple,

ni ses créanciers le saisir, à moins d'obliger l'adjudicataire

àrespecterles droits du fermier : celte vente ou cette saisie

constitueraient une violation du bail, qui lie le bailleur et

ses créanciers.^

944. — La seconde différence qui sépare le cheptel de

fer du cheptel simple est relative à la question des risques :

aux ternies des articles 1822 et 1825, tous les risques, la

' Cassation, 8 décembre 1806, Sirey, 1807, I, 52. — Duvergier,

II, n"' 443-445 ; Aubry et Rau, IV, § 375, texte et note 16, p. 541.

- TropIoQg, II, n" 1225.
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perte partielle corn me la perte totale, incombent au fermier.

On peut donner comme motif de cette disposition que le

fermier ayant, comme nous allons le voir, tous les profits

du cheptel, il est juste qu'il en ait les risques: si le cheptel

augmente de valeur, c'est pour lui seul, c'est donc pour lui

seul aussi qu'il diminue.

Cette disposition de l'article 1825 est tellement formelle

qu'elle devrait l'emporter même contre un usage local con-

traire : sans doute, les parties peuvent déroger expressé-

ment à cette disposition, et mettre les risques à la charge

des deux parties, même du bailleur seul ; mais, si elles ne

l'ont pas fait, le preneur invoquerait en vain les usages lo-

caux, qui ne peuvent prévaloir contre l'article 1825.'

945. — Une troisième différence existe entre le cheptel

simple et le cheptel de fer, au point de vue des profits : les

articles 1823 et 1824 décident qu'à moins de convention

contraire, tous les profits du cheptel appartiennent au fer-

mier, sauf les fumiers, qu'il doit employer uniquement à

l'exploitation de la ferme. Ainsi le fermier profite seul

des laitages, du travail, de la tonte et du croît des ani-

maux.

Seulement, en présence de cette situation très avanta-

geuse faite au fermier, la loi autorise des dérogations au

profit du propriétaire, qui pourra stipuler une redevance

en laitage, ou une partie de la tonte, etc..

940. — Comme conséquence des dérogations que nous

venons d'exposer aux règles du cheptel simple, l'article

1826 dispose qu'à la fin du bail le fermier doit laisser un

cheptel d'une valeur égale à celui qu'il a reçu. S'il y a une

perle il la subit : s'il y a une augmention de valeur, elle lui

appartient.

Observons que l'augmentation de valeur du cheptel ap-

partient au fermier, non-seulement si elle provient de ses

* Cassation, 12 novembre 1856, Sirey, 57, I, 294, et Dallez, 56,

I, 395.
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soins, mais même si elle a pour cause des circonstances

accidentelles : l'article 1826 ne fait pas de distinction.*

Le fermier doit laisser d'ailleurs le cheptel en nature, et

il ne pourrait le retenir en en payant l'esliaiation origi-

naire: l'article 1826 le déclare, et cette disposition est juste,

car le bailleur ayant donné, suivant l'expression de Pothier,

« une ferme embêtaillée ». doit la retrouver comme il l'a

donnée, et n'être pas mis dans la nécessité de chercher de

nouveau bétail pour la garnir.

§IV

Du cheptel donné au colon partiaire.

947. — M. Mouricault, dans son rapport au Tribunat,

nous indique clairement le caractère de ce contrat de

cheptel, qui est joint au colonage partiaire :

« Ce bail de cheptel, qui finit avec le bail de la métairie,

« est soumis à toutes les règles du bail de cheptel simple,

« ou plutôt ce n'est qu'un véritable bail à cheptel simple

« donné par le propriétaire du cheptel à son colon partiaire,

« et qui, par cette raison et en considération de ce que le

« bailleur fournit le logement et la nourriture, est suscep-

« tible des clauses interdites aux baux de ce genre qui sont

« donnés à d'autres. »^

Ainsi ce contrat de cheptel, n'a, à proprement parler,

rien de spécial : c'est un contrat de cheptel simple, et l'ar-

ticle 1830 déclare qu'il est soumis à toutes les règles du
cheptel simple. Comme conséquence de ce principe, l'ar-

ticle 1827 porte que si le cheptel périt en entier par cas

fortuit, la perte en est pour le bailleur.

< Lyon, 11 juin 1874, Sirey, 74, II, 308.

* Fenet, XIV, p. 348.
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948. — La seule différence importante que nous devions

signaler est relative aux clauses qui aggravent la situation

du preneur, et qui. défendues dans le contrat de cheptel

simple, sont permises dans le contrat de cheptel donné au

colon partiaire. Pothier nous donne, dans les termes sui-

vants, d'après La Thaumassière, le motif de cette diffé-

rence :

« Dans les contrats de cheptel de métairie, qui inter-

« viennent entre un propriétaire de métairie et son fermier,

« et qui font partie du bail h ferme de la métairie, le pre-

« neur n'est pas écouté à se plaindre (des clauses illicites

« que nous venons de rapporter), et il est obligé de les

« exécuter
;
parce qu'on l'en doit présumer indemnisé par

« les conditions du bail à ferme de la métairie, le bailleur

« étant censé avoir pour cela affermé sa ferme pour un

« prix moindre que celui pour lequel il eût pu l'affermer. »'

L'article 1828 autorise trois dérogations aux règles de

cheptel simple : ou peut stipuler que le métayer cédera sa

part de la toison au bailleur à un prix inférieur à la valeur

ordinaire, que le bailleur aura une plus grande part du

profit, ou qu'il aura la moitié des laitages. Mais on ne peut

stipuler que le métayer sera tenu de toute la perte: le lé-

gislateur prohibe avec raison cette clause, qui pourrait être

ruineuse pour le métayer.

949. — L'article 1829 indique une autre différence

moins importante entre le contrat de cheptel simple, et ce-

lui du cheptel donné au colon partiaire: tandis que le pre-

mier dure trois ans, à moins de convention contraire, le

second, associé au bail à métairie dont il est l'accessoire,

aura la même durée que ce bail et finira avec lui.

• Traité des cheptels^ n° 28.



ARTICLE 1831. 443

§ V

Du contrat improprement appelé cheptel.

950. — L'article 1831 est ainsi conçu: « Lorsqu'une

« ou plusieurs vaches sont données pour les loger et les

« nourrir, le bailleur en conserve la propriété : il a seule-

« ment le profil des veaux qui en naissent. »

Nous ne pouvons, à propos de ce texte véritablement inu-

tile, que nous associer aux observations présentées par la

section de législation du Tribunat :

« On propose, disait-elle, de supprimer le dernier cha-

« pitre du projet, intitulé du Cheptel improprement dit. Outre

« que son intitulé est très vague, l'article unique dont il

« est composé n'a rien que de conforme à la règle géné-

« raie, il est donc superflu. On abuserait peut-être même
« de l'existence de ce chapitre pour prétendre que le chep-

« tel improprement dit est toute autre chose que le chep-

« tel proprement dit, puisque, sans cela, on n'en aurait

« pas fait un chapitre particulier. »*

Ce texte inutile a néanmoins été maintenu, et voici les

seules observations qu'il comporte.

Les profits se partagent de la manière suivante : le bail-

leur profitera des veaux, le preneur du laitage et du fumier.

D'après l'usage attesté par Pothier,- le preneur doit con-

server les veaux jusqu'à ce qu'ils soient assez forts pour

être retirés, c'est-à-dire pendant trois ou quatre semaines,

et jusque-là les nourrir à ses dépens, puisque tous les lai-

tages lui appartiennent.*

* Fenet, XIV, p. 292.

^ Traité des cheptels, n" 72.

^ Duranlon, XVII, n°313; Aubry et Rau, IV, §375, texte et note

17, p. 542.
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Le preneur n'étant tenu que du logement et de la nour-

riture, le traitement des vaches en cas de maladie incombe
au bailleur: « S'il est besoin, disait Pothier, d'avoir recours

« à ceux qui se mêlent de la cure de la maladie de cesani-

« maux, le bailleur doit les faire traiter à ses dépens, le

« preneur ne s'obligeant qu'à fournir la nourriture ordi-

« naire. »'

Les risques sont à la charge du bailleur, qui est demeuré

propriétaire des vaches.

Enfin, quant à la durée du contrat, si la convention ne

la fixe pas, chacune des parties pourra y mettre fin quand

bon lui semblera, mais en tenant compte de l'observation

judicieuse de Pothier sur l'opportunité du temps de la ré-

siliation :

« Quoiqu'il n'y ait pas de temps fixé par le contrat, dit-

« il, de même que le bailleur ne peut retirer la vache, si ce

« n'est tempore opportuno, de même le preneur n'est pas

« recevable à la vendre, si cen'est tempore opportujio... Ce

« n'est pas la vendre tempore opportuno, si la vache lui

« ayant été donnée au commencement du printemps, après

« en avoir joui pendant tout le beau temps, il attendait à

« l'hiver pour la vendre. » ^

^ Traité des cheptels, n" 74.

® Traité des cheptels, n° 76.
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TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES

COxNTENUES DANS CET OUVRAGE

Les chiffres romains indiquent le volume ; les chiffres arabes indiquent

les numéros des paragraphes et non les pages.

Abus de jouissance. Ils peu-

vent être une cause de rési-

liation contre le preneur, I,

191-193, 203-205.

Accessoires de la chose
louée. Ils doivent être déli-

vrés avec la chose louée, 1,88.

Acquéreur. Voir Vente de la

chose louée.

Acquéreur. Il est subrogé de

plein droit à l'action en res-

ponsabilité qui appartenait au

vendeur contre les architec-

tes et entrepreneurs, II, 867.

Acquéreur. Peut-il faire ré-

duire le bail passé par l'inca-

pable, pour une durée exces-

sive, I, 60.

Actes administratifs. Tri-

bunaux compétents pour con-

naître de l'action du preneur

troublé par ces actes, I, 155.

GuiL. Louage, ii.

Actes administratifs. Dans
quelle mesure le bailleur en

doit garantie, I, 147-155.

Action directe. Voir Privilè-

ges, Faillite, Commis, Maté-
riaux (Fournisseurs de),

Sous-Entrepreneurs, Tâche-

rons, Paiement, Transport,

Saisie-arrêt, Compétence.

Action directe. Appartient-

elle au bailleur contre le sous-

locataire et le cessionnaire du
droit au bail ? Controverse,

I, ,337-342.

Action directe des
vriers. II, 895-908.

ou-

Action en délivrance. Ses

résultats, lorsque le bailleur

ne délivre pas la chose, ou la

délivre tardivement ou en

mauvais état, I, 95-102.

Action possessoire. Le pre-
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neur a l'aclion en réinté-

grande contre les tiers qui

l'ont dépouillé par voies de

fait, I, 162.

Action en responsabilité.

Elle ne peut être arrêtée, en

principe, parla connaissance

que le propriétaire aurait eue

des vices du plan ou des vices

de construction, ni parce que

le marché ne serait pas à for-

fait, ou que l'entrepreneur

aurait fourni le sol et les ma-

tériaux, II, 875-880.

Action en responsabilité.

La garantie et l'action en res-

ponsabilité sont soumises à

un délai unique de dix ans,

qui a pour point de départ la

réception des travaux, II,

868-874.

Administratifs fActes). Voir

Actes administratifs.

Agents d'assurances. Le

contrat intervenu entre l'a-

gent et la compagnie est-il

révocable comme un louage

de services ordinaire? Contro-

verse et adoption de l'affir-

mative, II, 722.

Alluvion. Le fermier peut-il en

jouir sans supplément de

prix '? Controverse et adop-

tion de la négative, I, 282-

285.

Animaux. On peut donner à

cheptel tous lesanimaux sus-

ceptibles de croit et de profit,

notamment les porcs et les

volailles, II, 91 0-91 J.

Appartement meublé. Du-

rée du bail, II, 505-506.

Architectes (Responsabilité

des). II, 848-852.

Architectes et entrepre-
neurs (Responsabilité des).

II, 832- 879.

Architectes et entrepre-
neurs (Responsabihlé des).

Motifs de cetteresponsabilité.

A quelles conditions elle est

soumise, II, 834-846.

Architectes (Honoraires des).

Voir Honoraires de Varchi-

tecte.

Arrhes. Leur effet dans le bail.

I, 42.

Assolement. La clause qui in-

terdit de dessoler les terres

n'est obligatoire que si le

dessolement nuit à la ferme,

II, 520-521.

Assurance. Le fermier indem-

nisé par une assurance a

néanmoins le droit de ré-

clamer une indemnité pour
perte de récoltes, II, 590.

Améliorations. Voir Cons-

tructions et Plantations.

Assurances. Voir Agents
d'assurances.
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Aubergiste. Il répond du fait

des personnes qu'il reçoit, I,

248.

Augmentation pendant
l'exécution des travaux.
Voir changements en cours

d'exécution.

Autorisation administra-
tive. Le retrait de cette au-

torisation donne-t-il lieu à.

garantie de la part du

bailleur? Distinction, I, 152-

153.

Autorisation écrite du pro-
priétaire de changer les

plans. Le texte qui exige

cette autorisation ne peutètre

étendu au marché qui n'est

pas à forfait, ni aux sous-

entreprises, ni à Tenlrepre-

neur qui fournit le sol et les

matériaux. Rien ne peut la

suppléer, II, 884-892.

Autrui. Le bail de la chose

d'autrui est-il valable ? Con-

troverse ; adoption de l'affir-

mative et conséquences de ce

système, I, 51-53.

Avocat, médecin, profes-

seur, littérateur. Les ser-

vices rendus par ces person-

nes constituent-ils un louage

d'ouvrage ? Controverse et

adoption de la négative, II,

692-696.

Bagages. Voir Bulletin de ba-

gages.

Bail. Le contrat de cheptel sim-

ple constitue un bail, et non
une société, H, 915.

Bail à domaine congéable.
Voir Remboursement, Edi-

fices et superfices, Rente con-

vetiancière, Domanier, Con-

gé, Bois fonciers , Proprié-

taire foncier, Exponse.

Bail à domaine congéable.
II, 634-670.

Bail à domaine congéable.
Sa nature et sa forme, II,

642-645.

Bail à ferme. Voir Durée,

Compensation, Guerre, Perte

de récoltes, Droit de réten-

tion, Pailles et fumiers, Fer-

m.ier entrant et fermier sor-

tant , Chasse , Charrois
,

Réparations locatives. Asso-

lement.

Bail à ferme et bail à,

loyer. La distinction entre le

bail à-ferme et le bail à loyer

doit être faite suivant que la

chose louée est ou non fru-

gifère, II, 451.

Bail à la prisée. Sa validité

et ses effets, II, 486.

Bail verbal . Voir Preuve du
louage.

Bailleur à colonage par-
tiaire. Ses obligations, II,

617-620.
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Balayage. A qui il incombe,

11,491-492.

Bénéficiaire. Des baux passés

parThérilier bénéficiaire, 1,49.

Bestiaux. Voir Cheptel et

Meubles du, preneur.

Bestiaux et ustensiles. Le

fermier doit apporter des bes-

tiaux et des ustensiles en

quantité suffisante pour gar-

nir la ferme, 11^ 515-516.

Bois fonciers. En quoi ils

consistent et à qui ils appar-

tiennent dans le bail à do-

maine congéable, 11,647-649.

Bonne foi. Des baux consen-

tis par le possesseur de bonne

foi : leur validité, I, 56.

Bonne foi du bailleur. Elle

n'empêche pas la garantie

des défauts de la chose louée,

I, 124-125.

Bois taillis. Durée du bail

d'un bois taillis, II, 595-596,

Bulletin de bagages. L'é-

nonciation que les compa-
gnies de chemin de fer ne

doivent que cent cinquante

francs pour perte de baga-

ges n'est pas valable, II,

756.

Capacité. Capacité nécessaire

dans le contrat de louage, I,

4-4-61.

Carrières. La concession de

carrières constitue-t-elle un

louage ? Voir Mines.

Carrières (Exploitation des).

Voir Mines (Exploitation

des).

Cas fortuit. Voir Pertes de

récoltes.

Cas fortuit. Voir Preneur à

cheptel simple et à cheptel

de fer.

Cas fortuit. La preuve du cas

fortuit doit être faite par l'ou-

vrier ou l'entrepreneur, II,

787.

Cession de bail. Voir Sous-

location et Cession de bail.

Cession de bail. Différence

avec la sous-location, I, 314-

318.

Cession de l'entreprise. Elle

est interdite à l'entrepreneur,

II, 818.

Cessions intermédiaires.
Le bailleur a-t-il une action di-

recte contre les cessionnaires

intermédiaires du droit au
bail? Controverse, 1,347-348.

Changement de destina-
tion. Voir Destination de la

chose louée.

Changements. Voir Modifi-
cations à la chose louée.
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Changements en cours Cheptel simple. II, 915-937.

d'exécution. Voir Autori-

sation écrite du proprié- Cheptel à moitié. II, 938-

iaire. 941

.

Changement en cours
d'exécution des travaux.
Ces changements sont pro-

hibés, à moins de consente-

ment écrit da propriétaire et

d'une convention sur le prix,-

II, 881-894.

Cheptel de fer. II, 942-946.

Cheptel de fer. Des risques

dans ce contrat, II, 944.

Cheptel du colon partiaire.

II, 947-949.

Chantier. Le bail d'un chan-

tier doit être rangé parmi

les baux à loyer, II, 451-452.

Charrois. Ils doivent être de-

mandés chaque année par le

bailleur et ne peuvent s'arré-

rager, II, 540.

Chasse. Le fermier peut, sui-

vant les circonstances, de-

mander une diminution du

prix du bail à raison du

dommage causé par le gibier,

II, 541-542.

Chasse. Le droit de chasse

peut être loué, I, 71 .
— A qui

appartient-il, au bailleur ou

au preneur, dans le silence

du bail à ferme? I, 286.

Cheptel. Voir Animaux, No-
iijîcation. Bail, Société, Pre-

neur à cheptel simple, Pro-

duits du cheptel. Décès du
preneur, Estimation.

Cheptel. Du contrat de chep-

tel, II, 909-9.50.

Cheptel (Contrat impropre-

ment appelé). II, 950.

Chômage. Il donne lieu à ga-

rantie s'il est prescrit par

mesure administrative, I,

150.

Chose d'autrui. Voir Autrui

(Du bail de la chose d').

Chose indivise. Yoiv Indivise

(Du bail d'une chose).

Choses qui se consomment
par l'usage. Peuvent-elles

faire l'objet du contrat de

louage ? Controverse et adop-

tion de la négative, excepté

si les meubles sont loués

accessoirement à un immeu-
ble, I, 69-70.

Cimetières La concession

de terrains dans les cime-

tières constitue-t-elle un
louage ? Controverse et adop-

tion de la négative, I, J5-16.

Co-locataire. Le bailleur
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doit-il garantie à raison du
trouble apporté par un des

locataires à la jouissance de

l'autre? Controverse, I, 165.

Colon partiaire. Voir Décès

du colon partiaire

Colon partiaire . Voir Chep-

tel du colon partiaire.

Colon partiaire. Ses obliga-

tions, II, 621-629.

Colonage partiaire. II, 607-

633.

Colonage partiaire. Consti-

tue-t-il un bail ou une socié-

té ? Controverse et adoption

du système qui y voit un
bail, 11,610-614.

Commencement d'exécu-
tion. Comment il se prouve,

1,84.

Commencement de preuve
par écrit. Autorise-t-il la

preuve testimoniale en ma-
tière de bail ? Controverse et

adoption de la négative, I,

78.

Commencement de preuve
par écrit. 11 ne peut rem-
placer l'autorisation écrite

exigée par l'article 1793, II,

890.

Commis. Voir Interdiction

d'exercer une industrie simi-

laire.

Commis de l'entrepreneur.
Ils n'ont pas Taction directe

de l'article 1798, II, 902.

Compensation. Le fermier

n'a pas droit à l'indemnité

pour perle de récoltes, s'il

s'est établi une compensa-
lion entre l'année de pertes

et les années antérieures ou
postérieures, II, 572-590.

Compétence. Voir Actes ad-

ministratifs.

Compétence. Les difficultés

entre le propriétaire et l'en-

trepreneur ou l'architecte

sont de la compétence du
tribunal civil, à moins que
l'entreprise de construction

ne soit commerciale de la

pari du maître, II, 815.

Compétence. L'action de l'ar-

chitecte, comme celle de l'en-

trepreneur, est de la com-
pétence des tribunaux civils,

à moins que l'entreprise ne

soit commerciale, II, 831.

Compétence. L'action directe

de l'article 1798 est de la com-
pétence des tribunaux civils,

même si l'entrepreneur vient

à tomber en faillite, II, 908.

Compétence. Voir Répara-
tions locatives (Action à fin

de).

Condition résolutoire. Les

baux passés par le proprié-
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taire sous condition résolu-

toire survivent-ils à l'arrivée

de la condition ? Controverse

et adoption de l'affirmative,

I, 49-50.

Condition résolutoire. Elle

entraîne la cessation du bail.

Elle peut être expresse ou
tacite Ses effets dans les

deux cas, I, 438-447.

Congé. Sa forme et ses effets,

I, 427-437.

Congé. Délai du conpé dans

le bail à loyer, II, 494-

500.

Congé. Sa forme, ses condi-

tions et ses effets, dans le

bail à domaine congéable,

II, 650-654.

Congéable (Bail à domaine).

Voir Bail à domaine congéa-

ble.

Congément. Voir Congé.

Conseil judiciaire. Des baux
passés par le pourvu d'un

conseil judiciaire, I, 58.

Consolidation. Elle met fin

au bail^ I^ 379.

Consentement. Du consente-

ment dans le contrat de

louage, I, 34-43.

Consentement des parties.

Il met fin au bail. Comment

la preuve doit en être faite,

I, 380-383.

Conservation de la chose
louée Obligation du preneur

d'y veiller, I, 235-280.

Consomptibles (Choses).

Elles ne peuvent être louées

principalement, I, 69.

Construction (Vices de).

Voir Vices de construction.

Constructions et planta-
tions. Lorsque le preneur

construit ou plante sur l'im-

meuble loué, le bailleur de-

vient-il propriétaire des cons-

tructions et plantations? A
quel moment et à quelles

conditions ? Controverse, I,

294-301.

Contenance. Effets du défaut

ou de l'excédant de conte-

nance dans le bail fait à la

mesure, II, 535-539.

Contigu (Immeuble). Le bail-

leur propriétaire d'un im-

meuble contigu ne peut le

modifier d'une manière pré-

judiciable pour l'immeuble

loué, I, 132-133.

Contributions. Yoiv Impôts.

Convenancière (Rente). Voir

Rente convenancière.

Croit. Voir Produits du chep-

tel simple et du cheptel defer.
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Culture. Le fermier doit cul-

tiver en bon père de famille,

11,518-527.

Date certaine. Voir Vente de

de la chose louée.

Décès. Voir Mort.

Déclaration de valeur. Son
importance au point de vue
de la responsabilité du voi-

turier, II, 756-760.

Déconfiture. Elle n'entraîne

pas la résiliation du louage
de choses, I, 358.

Défauts. VoirMaZ/açons (Res-

ponsabilité des).

Défauts apparents. Don-
nent-ils lieu à garantie? Con-
troverse et adoption de la

négative, 1, 121-122.

Défauts de la chose louée
(Garantie des). I, 117-125.

Défectuosités. L'architecte et

l'entrepreneur en sont res-

ponsables, aussi bien que
de la perte de l'édifice, II,

846.

Déficit. Voir Contenance.

Dégradation. Voir Fautes.

Dégradations. Elles peuvent
faire prononcer la résilia-

tion contre le preneur , I
,

191.

Délivrance de la chose
louée. I, 88-102.

Denier à Dieu. Voir Arrhes.

Dérogations au bail écrit.

Elles peuvent être prouvées

d'après le droit commun, 1, 79.

Dessolement. Voir Assole-

ment.

Destination de la chose
louée. Le preneur doit la

maintenir, I, 188, 195-202.

Devis. Définition, II, 768.

Devis et marchés en géné-
ral. 11,768-811.

Difficultés exceptionnelles
dans les travaux. Elles

peuvent quelquefois donner
lieu à augmentation de prix,

II, 893.

Directe (Action). Voir Action

directe

.

Domanier. Ses obligations et

ses droits dans le bail à do-

maine congéable, II, 655-670.

Domaine congéable. Voir
Bail à domaine congéable.

Domestiques. Voir Louage
des domestiques et ouvriers.

Domestiques. Le preneur ré-

pond du fait de ses domes-
tiques, I, 247.
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Dommage causé par le gi- Durée du bail (Preuve de la).

bier. Voir Chasse. I, 81-82

Dommages - intérêts. Voir

Incendie (Dommages-intérêts

dus en cas d').

Dommage réparable. Il ne

peut être une cause de résilia-

tion, I, 204.

Dommages réparables. Le
bailleur ne peut que les faire

constater au cours du bail,

mais il ne peut obtenir d'in-

demnité avant la fin du bail,

11,527.

Douteuses (Clauses). Com-
ment elles s'interprètent dans

dans le bail, I, 85.

Droit de rétention. Voir Ré-

tention (Droit de).

Droit de rétention. 11 existe

au profit de l'ouvrier qui n'est

pas payé : son indivisibilité.

11 ne peut être invoqué par

celui qui est chargé d'un ser-

vice public, II, 776-778.

Droit de rétention. Il ap-

partient au fermier sortant,

s'il n'est pas payé des pailles

et fumiers que le propriétaire

réclame, II, 556.

Droit (Troubles de). Voir Trou-

bles de droit

.

Durée. De la durée du contrat

delouageengéncrcl, I, 35-40.

Durée du bail à ferme.
592-596.

II.

Durée de la garantie. Voir

Action en responsabilité

.

Durée du louage de ser-

vices. II, 710-720 et 726-

731.

Eclairage au gaz. Le pre-

neur peut l'introduire dans la

maison louée, I, 290.

Edifices et superfices. En
quoi ils consistent et à qui

ils appartiennent, dans le bail

à domaine congéable, II, 662-

667.

Emphytéose. Le contra td'em-

phytéose doit-il être régi par

les règles du louage? Contro-

verse, I, 10.

Employés. Voir Interdiction

d'exercer une industrie simi-

laire.

Employés de mairie. Sont-

ils des employés comme
d'autres, qui ne peuvent être

renvoyés que moyennant in-

demnité ? Controverse et

adoption de la négative, II,

724.

Engrais. Voir Fumiers.

Engrangement. Le fermier
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est obligé d'engranger sur la

ferme, II, 523.

Enregistrement. A la charge

de qui sont les frais d'enre-

gistrement du bail, I, 230.

Entrant (Fermier). Voir Fer-

mier entrant et fermier sor-

tant.

Entrée en jouissance. Epo-

que de l'entrée en jouissance,

1,92.

Entrepreneurs (Responsabi-

lité des). Il, 853-856.

Entrepreneurs (Responsabi-

lité des). Voir Architectes et

entrepreneurs (Responsabi-

lité des).

Entrepreneur (Faillite de 1').

Voir Faillite de Ventrepre-

neur.

Entrepreneurs particu-
liers. Ils sont assimilés à

l'entrepreneur au point de

vue de la responsabilité gé-

nérale , lorsqu'ils traitent

avec le propriétaire, mais

non lorsqu'ils traitent avec

un entrepreneur principal, II,

862.

Entretien de la chose louée.

I, 103-115.

Estimation. Comment elle se

fait dans le contrat de cheptel

simple, II, 937.

Etat des lieux. Son impor-

tance. Juridiction compétente

pour en connaître, I, 238-

243.

Etat de lieux (Défaut d').

Conséquences qui en résul-

tent, I, 244-246.

Eviction. Elle entraîne la ré-

solution du bail, I, 448-449.

Excédant. Voir Contenance.

Expiration du temps fixé.

Elle met fin au bail, sans

qu'il soit nécessaire de donner

congé, I, 406-426.

Exponse. Voir Domanier.

Expropriation pour cause

d'utilité publique. Ses effets

sur le bail, I, 148.

Expropriation pour cause
d'utilité publique. Elle met
fin au bail et donne lieu à in-

demnité, suivant les circons-

tances, I, 399-405.

Faillite. Ses effets sur le

louage de choses, I, 354-357.

Faillite de l'entrepreneur.
Elle ne met pas fin au louage

d'ouvrage ou d'industrie, II,

811.

Faillite de l'entrepreneur.
Elle n'empêche pas l'exer-

cice de l'action directe, II,

899.
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Fait ^Troubles de). Voir Trou-

bles défait.

Fait de guerre. Il peut don-

ner lieu à résiliation ou à

diminution de loyers , 1
,

391.

Fautes. De quelles fautes le

preneur est tenu, I, 236.

Faute de Tarchitecte et de
l'entrepreneur. Est-ce au

propriétaire de faire la preuve

de la faute ? Controverse et

distinction de la jurispru-

dence, suivant qu'il s'agit de

l'hypothèse de l'article 1792

ou de celle de l'article 2270,

II, 837-840.

Fermier entrant et fermier
sortant. Leurs rapports

quant aux logements et quant

aux pailles et fumiers, II,

543-556.

Fixation du prix. I, 65-66.

Foncier. Voir Propriétaire

foncier.

Force majeure. Elle met fin

au contrat de louage de ser-

vices, II, 729.

Forfait (Marché àj. \o\vMar-
ché à forfait.

Forme du contrat de loua-

ge. I, 7i.

Fournisseurs de maté-

riaux. VoirMa^eWaaa? (Four-

nisseurs de).

Fourrages. Voir Pailles et

fumiers.

Frais de la délivrance. Ils

sont à la charge du bailleur,

I, 90.

Frais et loyaux coûts du
bpâl. Ils sont à la charge du
preneur, I, 229.

Fraude. Elle empêche l'ou-

vrier d'invoquer la réception

pour se soustraire à la res-

ponsabilitédes malfaçons, II,

794.

Fraude. Un bail consenti par

le mari ou l'usufruitier, même
pour la durée de neuf ans,

peut être annulé pour fraude,

I, 57.

Fruits. Différence entre la

vente de fruits et le bail, I, 8.

Fumée. Elle donne lieu à ga-

rantie, 1, 118.

Fumiers. Voir Pailles et fu-
miers .

Fumiers. Ils doivent être em-
ployés sur la ferme, II, 519.

Garantie (Durée de la) Voir

Action en responsabilité

.

Garantie. Voir Défauts de la

chose louée et Trouble.
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Garnir les lieux (Obligation

de). Voir Meubles du preneur
et Meubles du locataire.

Gaz (Eclairage au). Voir Eclai-

rage au gaz.

Gestion d'immeubles (Man-
dat de). Ce contrat ne doit

pas être confondu avec le

louage, I, 11.

Gibier (Dommage causé par

le). Voir Chasse.

Guerre. Voir Faits du guerre.

Guerre (Faits de). Ils exonè-

rent le voiturier, s'ils consti-

tuent un véritable cas de force

majeure, II, 751.

Guerre (Ravages de la). Con-

séquence sur le prix du bail,

II, 564 et 586.

Guerre (Faits de) . Ils donnent

lieu à garantie, I, 160.

Habitation. Le propriétaire

d'une maison ne peut résou-

dre le bail pour venir l'oc-

cuper, à moins de stipulation

dans le bail^ II, 511-512.

Habitation. Le fermier n'est

pas obligé d'habiter la ferme,

même s'il lui est interdit de

sous-louer, II, 524.

Héréditaire (Du bail). Cette

convention est-elle valable ?

Controverse et adoption de la

théorie qui y voit une consti-

tution de rente toujours ra-

chetable, I, 38-39.

Héritiers. Comment ils peu-

vent exercer le droit de rési-

liation dans le louage d'ou-

vrage, II, 808-809.

Héritier apparent ( Des baux
consentis par un). VoirBonne
foi (Possesseur de).

Honoraires de Tarchitecte.
Sur quelles bases ils doivent

être calculés, II, 823-827.

Hôtes. Le preneur répond du
fait de ses hôtes, I, 247.

Hôtelier. Voir Aubergistes.

Impenses. Voir Constructions

et plantations

.

Impôts. L'impôt des portes et

fenêtres et l'impôt personnel

et mobilier sont à la charge

du preneur, mais non l'impôt

foncier, I, 231-234.

Incendie. Suppression de la

solidarité entre preneurs par

la loi du 5 janvier 1883, I,

255-267, et 277.

Incendie . Le fermier est res-

ponsable des pailles, en cas

d'incendie, II, 519.

Incendie. Responsabilité de

l'ouvrier chez lequel les ob-

jets à lui remis pour les tra-
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vailler périssent, II, 787.

Incendie (Dommages-intérêts

dus en cas d'). I, 279-280.

Incendie (Responsabilité de

1'). Motifs de la responsabi-

lité du preneur, I, 253.

Incendie (Responsabilité de

1'). Comment le preneur peut

s'y soustraire, I, 268-276.

Incendie de la chose louée.

Articles 1733 et 1734, et loi

du 5 janvier 1733, I, 249-280.

Incendie des meubles. Faut-

il appliquer la responsabilité

de l'article 1733 ? Controverse

et adoption de l'affirmative,

1,275.

Indemnité de reloeation.

Son étendue, II, 507-510.

Indemnité due au fermier.

En quoi elle consiste quand
le bail est résilié avant le

terme, II, 604-606.

Indemnité due au preneur.
Il en est dû une en cas de ré-

parations à l'immeuble loué,

I, 109-115.

Indivise (Du bail d'une chose).

Ce bnil est valable, entre le

preneur et le bailleur, mais

inopposable aux autres com-
munistes, I, 54-55.

Industrie incommode ou

immorale. Le bailleur ne

peut en établir dans l'immeu-

ble déjà loué en partie, I,

135.

Industrie similaire. Le bail-

leur ne peut exercer par lui-

même, ou permettre à un
second locataire l'exercice

d'une industrie similaire à

celle du premier locataire,

I, 136-142.

Inhabitable (Maison). Les
réparations qui rendent la

maison inhabitable donnent
lieu à indemnité, I, 113-115.

Inobservation des lois de
police ou de voisinage.
Voir Lois de police ou de

voisinage ( Inobservation

des).

Inondation. Dans quel cas

elle constitue une perte de
récoltes, dans quel cas une
perle partielle de la chose,

II, 562.

Instruments aratoires. Le
fermier doit garnir la ferme

des instruments nécessaires

à son exploitation, 11,515-517.

Interdiction d'exercer une
industrie similaire. Elle

est valable de la part de
l'employé qui loue ses ser-

vices, II, 733.

Interdit. Des baux passés par

l'interdit, 1, 48.
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Intérêts. Ils sont dus à l'en-

trepreneur du jour de la li-

vraison des travaux, même
s'ils ne sont pas reçus, II,

814.

Intermédiaires (Cessions).

Voir Cessions intermédiaires.

Interrogatoire sur faits et

articles. Il ne peut rempla-

cer l'autorisation écrite du

propriétaire aux change-

ments dans les travaux, II,

890.

Interrogatoire sur faits et

articles. Est-il recevableen

matière de bail ? Controverse

et adoption de l'affirmative,

I, 7t3-77 bis

Jachères. Voir Assolement.

Jouissance (Abus de). Voir

Abus de jouissance

.

Jouissance de la chose
louée. Le preneur doit en

jouir en bon père de famille,

I, 189-194.

Journal. Voir Rédacteur de

jouimal.

Laitages. Ils appartiennent

au preneur dans le bail à

cheptel, II, 922.

Laines. Elles sont partagées,

dans le contrat de cheptel

simple, entre le bailleur et le

preneur, II, 922.

Lésion. Voir Vileté du prix

.

Lieux (Etat de) Voir Etat de

lieux

.

Littérateur. Voir Aooca^.

Locataire (Obligations du).

Il a deux obligations spécia-

les, celle de garnir la maison
louée et celle de faire les ré-

parations locatives, II, 456-

492.

Locataires (Pluralité des).

Comment ils sont responsa-

bles de l'incendie, en vertu

de la loi du 5 janvier 1883, I,

277.

Locatairie perpétuelle. Le
bail à locatairie perpétuelle

ne serait plus valable aujour-

d'hui, et devrait être consi-

déré comme une constitution

de rente foncière rachetable,

I, 36.

Locatives ( Réparations )

.

Voir Réparations locatives.

Logements. Voir Fermier
entrant et fermier sortant.

Lois de police et de voisi-

nage. L'architecte et l'en-

trepreneur sont responsables

de leur inobservation, II,

845.

Louage. Son imporlance ; di-

vision du titre du louage, I,

1-2.
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Louage. Définition du louage,

et des termes employés dans

cette matière, I> 5.

Louage. Différences avec la

vente et en particulier avec

la vente d'une cliose frugi-

fère, I, 6-9.

Louage. Différences avec l'u-

sufruit, I, 9.

Louage des domestiques et

ouvriers. Il, 698-735.

Louage de meubles. Voir

Meubles (Louage de).

Louage de services. Voir

Référé, Durée, Rédacteur de

journal, Agents d'assuran-

ces, Louage des domestiques

et ouvriers, Employés de

mairie. Retenues, Force ma-
jeure. Interdiction d'exercer

une industrie similaire.

Louage de services. Preuve
du contrat de louage de ser-

vices, sous l'empire de l'an-

cien article 1781, et innova-

tions de la loi du 2 août 1868,

11,703-706.

Louage d'ouvrage et d'in-

dustrie. Voir Ouvrage et

industrie (Louage d'j.

Machines à vapeur. Le pre-

neur peut en installer dans

l'immeuble loué, I, 292.

gasin moyennant l'abandon

d'une partie des droits de ma-
gasinage n'est pas un contrat

de louage, 1, 12.

Mairie. Voir Employés de

Mairie.

Maison de tolérance. Voir

Tolérance (Maison de).

Malfaçons (Responsabilité

des). Elle disparaît par la ré-

ception del'ouvrage, lorsqu'il

s'agit de meubles, II, 793.

Marché à forfait . Définition,

I, 768.

Marchés. Définition, II, 768.

Mari. Des baux passés par le

mari de la femme commune
en biens, I, 47.

Matériaux (Fournisseurs de).

Ils n'ont pas l'action directe

de l'article 1798 , à moins
de stipulation formelle, II,

901 et 903

.

Matières (Ouvrier fournis-

sant la). Le contrat est-il

alors une vente ou un louage

d'industrie ? Controverse, et

adoption de l'opinion qui y
voit une vente, II, 772-774.

Médecin. Voir Avocat.

Mesure. Voir Contenance.

Magasin. La cession d'un ma- Mesure (Ouvrage à la). Voir
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Ouvrages à plusieurs pièces.

Métayage. Voir Colonagepar-

tiaire

.

Métayer.Voir Colon pariiaire.

Meublée (Maisonj. Durée du
bail de meubles loués pour

garnir une maison ou des ap-

partements, II, 682.

Meubles (Louage de). II, 671-

685.

Meubles. L'action en garantie

n'existe pas pour les meubles,

II, 866.

Meubles (Incendie des). Voir

Incendie des meubles.

Meubles du preneur. Ils doi-

vent être suffisants pour ré-

pondre des loyers ou fer-

mages, 1,186-187.

Meublé (Appartement).

Appartement meublé.

Voir

Meubles du locataire. Ils

doivent être suffisants pour

répondre des loyers. Etendue

de cette obligation et consé-

quences de son inexécution,

I, 457-467.

elle être considérée comme
un louage? Controverse, et

jurisprudence qui y voit une
vente d'objets mobiliers, I,

13-14.

Mineur émancipé. Des baux
passés par le mineur éman-
cipé, I, 47.

Mitoyen (Mur). Voir Mur mi-

toyen.

Mobilier du preneur. Voir
Meubles du preneur.

Mobilier du fermier. Voir
Bestiaux et ustensiles.

Modifications à la chose
louée. En principe, le pre-

neur 'ne peut en apporter :

restrictions à ce principe, I,

288-301.

Modifications à, la chose
louée. Le bailleur ne peut la

modifier, I, 128-142.

Mort de l'architecte.

Mort de l'ouvrier.

Voir

Mort du bailleur ou du
preneur. Elle ne met pas fin

au louage de choses, I, 350-

351.

Mines (Exploitation des). Dans Mort du colon partiaire.
quelle mesure le concession-

naire peut-ilexploiter lamine,

I, 198-199.

Mines (Concession de). Doit-

El le ne met pas fin au bail, II,

631-633.

Mort de l'entrepreneur.
Voir Mort de l'ouvrier.
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Mort de l'ouvrier. Indem-

nité à payer par le maître

pour les parties faites du tra-

vail, et les matériaux prépa-

rés, II, 80J.

Mort de l'ouvrier. Met-elle

fin au contrat si la matière

est formée par l'ouvrier ?

Controverse, et adoption de

l'affirmative, II, 800.

Mort de l'ouvrier. Elle dis-

sout le contrat de louage

d'ouvrage, dans tous les cas,

11, 798

.

Mort du preneur à cheptel.

Elle ne met pas fin au bail,

dans le contrat de cheptel

simple, II, 936.

Moulins. Enuméralion des ré-

para lions à y faire, et règles

spéciales qui les régissent,

II, 485-490.

Non rétroactivité. Loi du 5

janvier 1883, I, n" 277, II.

Notification. Le contrat de
cheptel doit être notifié au
bailleur ou connu de lui,

lorsqu'il est fait avec le fer-

mier d'autrui, II, 913.

Objet du louage, I, 67-73.

Obligation de garnir la
ferme. Voir Bestiaux ei us-

tensiles.

Obligation de garnir les
lieux loués. Voir Meubles
du preneur

.

Obligation de garnir la
maison louée. Voir Meu-
bles du locataire.

Obligations du locataire.
Voir Locataire (Obligations

du).

Mur mitoyen (Travaux au).

Droit qui nait au profit du
preneur soit contre le pro-

priétaire voisin qui recons-

truit, soit contre le bailleur,

1, 180-183.

Navire en construction. Il

appartient au constructeur

jusqu'à la réception. Consé-

quences pratiques de ce sys-

tème. Exception si les ma-
tériaux ont été reçus par

l'armateur au fur et à me-
sure de la construction, II,

784.

Gun.. Louage, n.

Obligations du preneur. 1,

185-280.

Ouvrages (Gros). L'action en
garantie existe pour toute

espèce de gros ouvrages, II,

864-865.

Ouvrages à, plusieurs piè-
ces ou â, la mesure. La vé-

rification peut s'en faire par
parties, et elleest censée faite

pourles parties payées, 11,792.

Ouvrage et industrie (Loua-

ge d'). II, 686.

32
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Ouvriers. Voir Louage des

domestiques et ouvriers.

Ouvriers. Ils ne sont pas

soumis à la garantie des ar-

ticles 1792 et 2270, II, 863.

Paiement. Il empêche l'exerci-

ce de l'action directe de l'arti-

cle 1798, et n'a pas besoin d'ê-

tre constaté par quittances

ayant date certaine, II, 905.

Paiement du prix Voir Prix

(Paiement du).

Paiement (Preuve du). Com-
ment elle doit être faite, I,

225-226.

Pailles. Elles doivent être

consommées sur la ferme,

11,518-519.

Pailles et fumiers. Le fer-

mier sortant doit laisser les

pailles et fumiers de l'année,

II, 546-556.

Peaux. Le preneur à cheptel

doit en rendre compte, 11,921.

Pêche (Droit de). Il appartient

au bailleur dans le silence du

bail, I, 286.

Elle incombe à l'ouvrier qui

fournit la matière, si elle arri-

ve avant la livraison, II, 781.

Perte fortuite de la chose.

Pèse-l-ellesur l'entrepreneur

comme sur l'ouvrier ? Con-

troverse, et adoption de l'af-

firmative, II, 782.

Perte fortuite de la chose.

Si l'ouvrier ne fournit que

son travail, la perte incombe

au maître, II, 786.

Perte fortuite. Voir Preneur

à cheptel simple, et Cheptel

de fer

.

Perte fortuite (Preuve de la).

Voir Casfortuit (Preuve du).

Perte de récoltes. Indemnité

due au fermier eu cas de

perte de récoltes, II, 557-590.

Pièces (Ouvrages à plusieurs).

Voir Ouvrage à plusieurs

pièces.

Plan (Vices du). Voir Vices

du plan

Plantations. Voir Construc-

tions et plantations.

Perte de la chose louée. Plus-value. Voir Consiruc-

EUe met fin au bail, si elle est

totale, et donne lieu soit à ré-

siliatiiin, soit à indemnité,

si elle est partielle, I, 384-398.

lions et plantations.

Possessoire (Action).

Actionpossessoire .

Voir

Perte fortuite de la chose. Pot de vin. Voir Anches.
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Preneur (Caractères du droit

du). Conslitue-t-il un ( Iroit réel

ou un droit personnel? Impor-

tance pratique de la question,

et controverse qu'elle a lait

naître : adoption de la théorie

de la personnalité, I, 18-27.

Preneur éi cheptel simple.
Ses obligations, notamment
quant à la garde du cheptel,

et quant aux risques au cas

de perte fortuite, lot; le ou

partielle, II, 918-921.

Prescription des loyers et

fermages. I, 227.

Preuve des devis et mar-
chés. Elle est soumise au
droit commun, II, 779.

Preuve du cas fortuit. Voir

Cas fortuit (Preuve du).

Preuve du louage. I, 74-84.

Preuve du paiement. Voir

Paiement (Preuve du).

Preuve du prix. Ses règles

en matière de bail, 1, 79-80.

Preuve par écrit (Commen-
cement de). Voir Commence-
ment de preuve par écrit.

Prime. Elle n'est pas due à

l'architecte au cas de retard,

même s'il provient d'un cas

fortuit, 11,829.

Prisée (Bail à la). Voir Bail à

la prisée

.

Privilège Existe-t-il un pri-

vilège au profit des ouvriers

sur les sommes dues à l'en-

trepreneur par le propriétai-

re? Controverse, et adoption

de la négative, II, 896-897.

Privilège. En existe-t-il un
au profit du bailleur contre

le sous-locataire ? Contro-

verse, et adoption de la néga-

tive, I, 341.

Prix (Du). I, 62-66.

Prix. Il doit consister en une
somme d'argent, I, 62.

Prix. En quoi il consiste dans
le bail à ferme, II, 535-539.

Prix (Paiement du). I, 215-228.

Produits du cheptel sim-
ple. Comment ils doivent se

partager entre le bailleur et

le preneur, II, 922-932.

Professeur. Voir Avocat.

Promesses de bail. Leur ef-

fet, et la manière dontla preu-

ve peut en être faite, I, 41-43.

Propriétaire foncier. Ses
droits dans le bail à domaine
congéable, II, 646-654.

Propriétaire voisin Les
faits du voisin peuvent don-

ner lieu à une action du pre-

neur contre lui, et à une ac-

tion contre le bailleur, suivant

les circonstances, I, 172-183.
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Punaises. L'existence de pu-

naises dans la maison louée

peut donner lieu à la résilia-

lion du ]:)ail.

Quittances par anticipa-

tion. Nécessité de la trans-

cription pour trois années de

loyers ou fermages non

échus, I, 216-217.

Rats. Dans quel cas lebailleur

est responsable de l'invasion

des rats dans les lieux loués.

Réception de l'ouvrage.

Yoiv Veriflcation de l'ouvrage.

Récoltes (Perte de). Voir Per^e

de recolles.

R.econdiiction (Tacite). Délai

et effets de la tacite recon-

duction dans le bail à loyer,

II, 501-504.

Reconduction (Tacite). Voir

Tacite reconduction .

Rédacteur de journal. Droit

pour les deux parties de

mettre fin au contrat fait

avec le rédacteur, II, 721.

Référé. Compétence du juge

des référés en matière de

louage. Dérogation qui en

résulte au point de vue de la

compétence du juge de la si-

tuation des lieux, I, 30.

Référé. Compétence du juge

des référés pour faire cons-

tater les réparations à la

charge du bailleur, et, en cas

d'extrême urgence, pour les

faire faire par experts, 1, 108.

Référé. Compétence du juge

des référés en matière de

louage de services, II, 709.

Registre. La non-inscription

des colis sur le registre des

voituriers n'empêche pas la

responsabilité de ceux-ci, II,

741.

Règlement de l'architecte.

Il n'est opposable ni au pro-

priétaire, ni à l'entrepreneur,

II, 821.

Règlement de police et de
voisinage. Voir Lois de po-

lice et de voisinage (Inobser-

vation des).

Réintégrande. La réintégran-

de est donnée au fermier

contre celui qui l'a dépouillé

par voie de fait, I, 162.

Relocation (Indemnité de).

Voir Indemnité de relocation .

Remboursement. En quoi

consiste ce droit, dans le bail

à domaine congéable, II, 668-

670.

Rente convenancière . En
quoi elle consiste, dans le

bail à domaine congéable, II,

658-661.

Réparations . Voir Indemnité

due au preneur, et Moulins.
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Réparations . La chose louée

doit être délivrée en bon état

de réparations, à moins de

convention contraire, 1,93-94.

Réparations à la charge
du bailleur. I, 106-107.

Réparation à la chose louée.

Voir Entretien de la chose

louée.

Réparations locatives.

Elles sont à la charge du
preneur : en quoi elles con-

sistent, I, 104-105, et 206-214.

Réparations locatives En
quoi elles consistent dans le

bail à loyer, II, 468-492.

Réparations locatives. En
quoi elles consistent dans le

bail à ferme, 11^ 528-531.

Réparations locatives (Ac-

tion à fin de). Compétence
du juge de paix. Etendue de

cette compétence. Durée de

l'action, I, 211-214.

Résidence. Le preneur est

obligé de résider dans les

lieux loués, 1, 194.

Résiliation du louage d'ou-
vrage . Elle a lieu par la seule

volonté du maître, même si

le marché n'est pas à forfait,

ou que l'ouvrier fournisse

les matériaux, II, 803-811.

Résolution. On peut convenir

que le bail sera résolu à la

volonté de l'ime ou de l'autre

des parties, I, 40.

Résolution du bail. Entraî-

ne-t-elle la résiliation des

sous-locations? Controverse,

et adoption de l'affirmative,

I, 344-345.

Résolutoire (Condition). Voir

Condition résolutoire.

Responsabilité. Voir Vices

de construction, Vices du
plan. Vices du sol, Lois de

police et de voisinage {Inob-

servation des). Faute de Var-

chitecte et de l'entrepreneur,

Solidarité, Défectuosités, Ou-

vriers, Architectes, Entrepre-

neurs, Action en responsabi-

lité, Perte/ortuite de la chose.

Responsabilité des archi-
tectes. Voir Architectes

(Responsabilité des).

Responsabilité des archi-

tectes et entrepreneurs.
Voir Architectes et entrepre-

neurs (Responsabilité des).

Responsabilité des entre-

preneurs. Voir Entrepre-

neurs (Responsabilité des).

Responsabilité des malfa-
çons. Voir Malfaçons (Res-

ponsabilité des).

Responsabilité des voitu-

riers. H, 742-76.
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Retard dans îa livraison.

Il entraîne des don:images-

intérêts contre l'entrepre-

neur, à moins qu'il ne lui soit

pas imputable, II, 816.

Rétention Droit de).

Droit de rétention.

Voir

Rétention (Droit de). L'archi-

tecte a le droit de rétention

sur les plans et devis, II, 830.

Retenues sur le traitement
L'empioyp conpé'lié n'a pas

droit à la restitution des re-

tenues, II, 725.

Rétroactivité. Voir Non-ré-

troactivité.

Risques. Voir Perte fortuite

de la chose.

Saisie-arrêt La saisie-arrêt

validée empêche l'exercice

de l'action directe de l'article

1798, 11,907.

Saisie-gagerie . Le tribunal

compétent pour connaître de

la demande en validité de la

saisie-gagerie est-il le tribu-

nal du lieu de la saisie '? Con-

troverse, et adoption de l'af-

firmative, 1^ 31.

Saisie-immobilière. Son ef-

fet sur le bail consenti par le

saisi, I, 61.

Saisons. Voir Assolement.

Salaire de l'ouvrier. L'ou-

vrier pprd tout droit à son

salaire au cas de perte for-

tuite delà chose, I, 788.

Séparation de biens. Elle

donne à la femme le pouvoir

de prendre ou de donner à

bail, I, 59.

Serment. Il ne peut être déféré

au propriétaire qui n'a pas au-

torisé parécrit le changement
dans les travaux, II, 890.

Similaire ^Industrie).

Industrie similaire.

Voir

Société. Le cheptel à moitié

constitue une société, II, 938.

Sol (Vices du) . Voi r Vices du sol.

Soles, yo'w Assolement.

Solidarité. Voir Incendie.

Solidarité. Elle ne peut être

prononcée contre l'architecte

et l'entrepreneur, II, 858.

Sortant (Fermier). Voir Fer-

mier entrant et fermier sor-

tant.

Sous-entrepreneurs. Ils

n'ont pas l'action directe de

l'article 1798, 11,902.

Sous-location. Différences

avec la cession du bail, I,

314-318.

Sous-location. Prohibition de

sous-louer sans le consente-



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES. 503

ment du bailleur ; interpréta- Tourbières (Exploitation

lion de cette clause, 1, 322-3:^8. des). Voir ^W/nes (Exploita-

tion des).

Sous-location et cession de
bail. 1^302-348. Transport. Il empêche l'exer-

cice de l'action directe de

Superfices. Voir Edifices et l'article 1798, II, 906.

superfices.

Travaux publics (Domma-
Tâcherons. Ils ont l'action di- ges résultant des). Garantie

recte de l'article 1798, II, 902. due par le bailleur, I, 149.

Tacite reconduction. Ses Troubles de droit. Ils don-
conditions, sa durée, et ses nentlieuà garantie, si le pre-

effets, I, 409-429. neur lésa dénoncés, 1,166-171.

Tacite reconduction. Ses Troubles de fait. Ils ne don-

conditions et ses etîels dans nent pas lieu à garantie, I,

le bail à ferme, II, 599-603. 157-165.

Tacite reconduction. Voir Trouble (Garantie du). [, 126-

Reconduction ÇÏQiCile). 183.

Taillis. Voir Bois taillis. Tuteur, Incapacité du tuteur

de prendre à bail les biens de
Témoins (De la preuve par). son pupille, I, 59.

Elle n'est pas recevable en

matière de bail, I, 75. Tuteur (Des baux passés par
le), I, 47,

Terrain dumaître (Construc-

tion élevée sur le). Le con- Usufruitier. Des baux passés
trat est un louage d'ouvrage, par l'usufruitier, I, 49.

même si l'ouvrier fournit la

matière, II, 775. Usurpations. Le fermier est

obligé d'avertir le propriétaire

Tiers. Dans quels cas le bail- des usurpations, II, 532-

leurdoitgarantiedes troubli s 534.

causf^spardes tiers, 1,156-183.

Valeurs (Déclaration de). Voir
Toisons Voir Laines. Déclaration de valeurs.

Tolérance (Maison de). Nullité Vapeur (Machines à). Voir
dubailquienseraitfait, I, 72. Machines à vapeur.



im CONTRAT DE LOUAGE.

Vente. Voir Madère (Ouvrier

fournissant la), et Terrain du
maître (Construction élevée

sur le).

Vente de la chose louée.

Ses effets sur le bail L'ac-

quéreur doit respecter le bail

ayant date certaine, mais en

donnant congé au preneur,

et en lui payant une indem-

nité, 1, 359-377.

Verbal (Bail) . Voir Preuve du
louage.

Vérification de l'ouvrage.
Elle met les risques à la

charge du maître, au cas de

perte fortuite, II, 791.

Vérification de l'ouvrage.
L'ouvrier peut contraindre le

maître à y procéder, II, 795.

de la chose incombe au maî-

tre, II, 790.

Vices (Garantie des). VoirDe-
fauts de la chose louée (Ga-

rantie des).

Vices de constructions.
L'architecte et l'entrepreneur

en sont responsables, II, 842.

Vices du plan. L'architecte

en est responsable même s'il

n'a pas dirigé les travaux, II,

843.

Vie(Dubailà). Sa validité, 1,40.

Vileté du prix. Elle n'est pas

une cause de nullité du bail,

I, 63-64.

Voisin (Propriétaire). Voir

Propriétaire voisin.

Vices du sol. L'architecte et Voituriers. Voir Registre,

l'en (repreneur en sontrespon- Responsabilité, Guerre, Dé-

sables, à moins qu'ils n'aient clarations de valeurs, Bulle-

paspu les découvrir_, 11,844. tin de bagages.

Vices propres de la chose. Voituriers par terre et par
La perte arrivée par les vices eau. II, 736-7.

FIN DE LA TABLE ALPHABETIQUE.

Iir.piiruerie CAVANIOL. — Cbaumont (Haute-Marne).
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